
Les acteurspublics etprivés de la régulationurbaine se trouventconfontés à une
situation difficile qui tient tant aux évolutions urbaineselles-mêmes qu’aux
bouleversementsrécents des modalités degestion desvilles. Des phénomènes très
divers se conjuguent: explosion de la mobilité (sous toutes sesformes) ;
déréglementation des réseaux de services publics ;multiplication et"déhiérarchisation"
des acteurs;phénomènes d’exclusion sociale etspatiale...

L’espace urbain est marqué depuis longtemps par de multiples formes d e
différenciation interne.Mais il semblebien quel’on observe une radicalisation de ces
processus, et quel’on puissedésormaisparler d’éclatementurbain : lesécarts se
creusent dramatiquement, ausein des agglomérations,entre des espaces qu i
concentrent richesses et développement etd’autres pris dans desspirales d e
dévalorisation ;plus encore, lesdynamiquesd’évolution de cesespaces semblent de
plus en plusdissociées lesunes desautres.

Commentfaire face à cesproblèmes ? D’uncoté,il semble souventillusoire d’attendre
du développement despôles dynamiquesd’une ville des effets d’entraînement
spontanés sur les espacesdévalorisés ;d’un autrecôté, desmesures tropparticulières
en faveur de ces derniersrisquent de renforcer lesprocessusd’éclatementurbain, alors
même que les démarches et lesinstruments traditionnelssont inefficacesdans ces
espacesdévalorisés. Ces difficultés ont suscité, aucours de lapériode récente,
l’émergence depratiques et depolitiques novatrices. Mais, endépit de cesapports, les
acteurs dela ville sont aujourd’huidéstabilisés.

On assiste àl’émergence delogiques d’action"à géométrie territoriale variable", qui
correspondent àla multiplication des intervenants et deséchellesspatiales, et quisont
favorisées par lareconfiguration desrapports central/local etpublics/privés. Ces
évolutions entraînentplus desouplesse,mais aussile brouillage oumême la perte de
référencescommunessusceptibles deguiderl’action publique.

Dans cecontexte,le renouvellement deslogiques et des modalités des systèmes de
régulation est un enjeu-clef nonseulementpour l’avenir desvillesmaisaussi pourcelui
de la sociétédans sonensemble. Ce renouvellementsuppose uneclarification des
référents fondée sur unemeilleure compréhension desnouveauxprocessus encours.

C’est pourquoi la DAEI et la DRAST ont décidé d’organiser unséminairedanscette
perspective.Leur objectif est desusciter, ou de favoriser, uneréflexion prospective sur
les modalités et les systèmes de régulation économique, sociale etterritoriale mieux à
même de freiner ou d’enrayer lesprocessusd’éclatementurbain.

Ce séminaire s’adresse defaçon privilégiée auxdivers intervenants, centraux et locaux,
publics et privés, dela régulation urbaine. La réflexion sera menée àtravers u n
dialogueassociant cesintervenants et des chercheurs travaillant sur ces questions.Il
comprendrahuit séancesthématiques,la réflexion étant alimentée,pour chacune de
ces séances, par le jeucroisé de différents regards: apports, réflexions e t
questionnementsémanant desacteurs de larégulation urbaine; informations
provenant detravaux de terrain oud’études decas; éclairagesplus distanciése t / o u
synthétiques de lapart de chercheurs;analyses de situationsobservéesdansd’autres
pays développés.
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PRÉSENTATION DES
DIFFÉRENTES SÉANCES
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programme

28 septembre 1995
Eclatementurbain :

quels référentiels et quels enjeux
pour la régulation urbaine ?

9 novembre 1995
De l’équipement aux services :
la régulationface à l’essor des

logiques de réseaux

18 janvier 1996
Les niveaux territoriaux de la régulation :

questions posées par l’action à "géométrie variable"

8 février 1996
Ville à péage, ville éclatée ?

Usagers, bénéficiaires, contribuables et solidarités financières dans la ville.

21 mars 1996
Nouvelles formes d’emploi et remise en cause du rapport salarial :

comment faire face aux précarisations sociales dans les espaces urbains ?

11 avril 1996
Agir en temps réel et assurer la continuité de l’action :

les temporalités de la régulation urbaine

23 mai 1996
Egalité ou équité :

Philosophie de l’action pour enrayer
les processus d’éclatement

20 juin 1996
La gouvemance urbaine :

frontières et partenariats publics/privés
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La ville éclatée  1 - 28 septembre 1995

éclatement urbain: quels référentiels et quels enjeux pour la régulation urbaine ?

Cette première séancepermettra depréciserle champ dela réflexion collective.

L’existencede différenciations et de ségrégations au sein del’espaceurbain est unphénomène
ancien.L’usagedela notiond’éclatementurbain semblefaire référenceà un processusnouveau
par sa nature, son ampleur, et parle fait qu’il constitue aujourd’hui un enjeu central des
politiques de régulationurbaine.

Au cours dela séance,nousferonsle point surlesévolutions qui ont marqué ces trente demières
années.

. Comment ontévolué, aucours de cette période,les différenciationsintra-urbaines etles
référentielspermettantd’en rendrecompte ?

. Commentl’action publique s’est-ellesaisie decette notion ?Quand et commentl’a-t-elle
érigée en problème, et en a-t-elle fait unenjeu central des politiques de régulation ?

. La notion d’éclatementcorrespond-elle à unerupture par rapport à desphénomènesplus
anciens ?Si oui, commentcetteruptureest-elle qualifiée ?

. Commentla notiond’éclatementurbain vient-elleréinterrogerles enjeux et les modalités de
la régulation urbaine, et de quellemanière ?

Les débatsseront organisésautour destémoignages d’acteurs dela régulation urbaine, de
chercheurs et d’observateurs.

L’organisation dela séance est assurée parEdmondPreteceille (Centre deSociologieUrbaine,

CNRS, IRESCO, Paris).
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La ville éclatée  2 - 9 novembre 1995

la régulation face à l’essor des logiques de réseau

Au cours dela dernière décennie,diversfacteurs, d’ailleurs interdépendants, ont bouleverséle
contexte technologique,socio-économique etinstitutionneldanslequel s’opèrela régulation
des réseaux techniques.

En premier lieu, la déréglementationtend à dessaisirla puissancepublique de certains
instruments decontrôle et d’intervention ;dansle même temps, elle influe surle comportement
des entreprises deréseau, enles amenant à accorder unpoids plusimportant aucritère
économique de profit.

Deuxièmement, desréformes institutionnellesde fond ont été menéesdansdivers pays
européens,dont la France. Ces réformes ontpoursuivi desobjectifs trèsdifférents. Ainsi,la
décentralisation en France aaccru lesprérogatives des maires en matière de régulation
économique (etnotamment pourl’ensemble dessecteurs deréseau),alors que laréforme
réglementaire anglaise aprivilégié la constitution d’instances de réglementationnationales
et indépendantes dela représentation politique.

La construction del’Union européenneparticipe également àla reconfiguration des
architectures institutionnelles.

En troisième lieu, la "mise en réseau" des territoires s’accentue.Les réseauxd’entreprise
modifient en profondeurles modèles d’organisationindustrielle, etle sort desvilles est de
plus en plussensiblementlié à leur positiondansles systèmesurbains.Réseauxd’entreprises
et "réseaux devilles" s’appuient defaçon importante surles réseaux detransports et de
télécommunications, notamment. Les relations entre entreprises (inter)nationales et
collectivités publiques territorialesrevêtent dès lors uneimportance considérable. A
l’intérieur même des villes,cette mise enréseau estpotentiellementporteuse deségrégations
spatiales.

Enfin, la diversification des entreprisesde réseau, accélérée parla déréglementation,conduit
à la disparition progressive dela distinction traditionnelle entregrands réseaux et
entreprises de services urbains.

Les implications de cesévolutions en termes de régulation dela "ville éclatée" sont
nombreusesetcomplexes.

. La régulation des services de réseauimpliquedésormais desacteursnombreux - locaux ou
nationaux(voire internationaux),privés oupublics - et met enjeu des rationalités et des
référents multiples. Dansla redistribution desrôles entre acteurs traditionnels etacteurs
nouveaux dela régulation des réseaux,quelles sontles modalités degestion des disparités
économiques, sociales et territoriales ?

. Quel peutêtre le rôle (ou les rôles) desentreprises deréseaudans la gestion dela "ville
éclatée" ?
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. Peut-on évaluerla probabilité etlesenjeux, àcourt ou à moyen terme, d’unedifférenciation
accrue des services deréseau (services surmesure à certainescatégoriesd’usagers, dualisation
territoriale dansl’offre des services, dépéréquation...) ?Commentévaluer la "productivité
sociale"des services de réseau ?

. Certains services sophistiqués,reposant desurcroît sur la participation active des
utilisateurs, ne sont-ils pas susceptiblesd’engendrer desexclusions par l’usage ?

Pour apporter unéclairage surcesquestionsdifficiles, on privilégiera aucours dela deuxième
séance du séminaire uneapproche comparative (notamment entre payseuropéens).
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la ville éclatée  3 - 18 janvier 1996

les niveaux territoriaux de la régulation. questions posées par l’action à géométrie variable

Quelleséchellesterritorialespour quels types derégulations ? Cettequestionfera l’objet de la
troisième séance du séminaire.

Au point de départ, un paradoxe : uneville plus éclatée, certes, socialement et
institutionnellement; mais aussi, en un sens, uneville plus unifiée, où l’accroissement dela
mobilité dessine des marchés du travail et del’habitat quienglobent des étendues deplus en plus
grandes, couvrent lesagglomérationsdans leur totalité et débordent versleurs franges, aux
frontières floues.

Lessituations d’enclavement(social,économique, physique)n’en sont que plusexcluantes;mais
elles ne représentent qu’un des pôles d’uneréalité urbaine multiple.

Les référentielsspatiaux des individus sediversifient, les situations de multi-appartenances
territoriales se banalisent. Or,dans le même temps, les formes de régulationtechniques et
politiques restentémiettées.Elles tendent souvent àprivilégier un niveau "local", supposé
pertinent etproche desgens, mais parfois moins naturelqu’il ne paraît à premièrevue.

La multiplicité desniveaux territoriauxdansles institutions etles politiques estinévitable et
saine.Mais la répartition stable des compétences parniveaux emboîtés et hiérarchisés (le
modèle de "subsidiarité") ne vaplus de soi. Des modes d’action àgéométrie variable se
multiplient, dessinant un paysage oùla complexité desactions derégulation s’ajoute àla
complexité des processus à réguler...

Deux risques seprofilent : la difficulté croissante àgérer les problèmesd’échelle large,
souvent en panned’acteur et de décideur;le risqued’érosion des référentscommuns del’action
publique, alorsmême quele foisonnement desinitiatives et la multiplication des actions
augmententlesexigences de cohérence, decoordination et delégitimité.

- Qu’en est-il, dans les faits, destendancesd’unification et desegmentation des"systèmes"
de l’habitat, del’activité et destransports ?

- Commentlesmodes de régulation prennent-ils encompte cestendances?Dans quelle mesure,
par exemple, des interventions construites à deséchelles localesparticipent-elles dela
création ou du renforcement despécificités et desegmentations ?

- Comment aborderles problèmes de régulation àgrandeéchelle ?

Ces points seront débattus à partir de plusieursentrées : uneanalysefactuelle desgrandes
tendances nationalescouplanthabitat, transports,activité ; l’analyse, à différentes échelles
et à partir de plusieurs points de vue(élus,aménageurs,chercheurs) de plusieursvilles,
agglomérations ou régionsurbainesfrançaises.
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la ville éclatée  4 - 8 février 1996

ville à péage, ville éclatée ? usagers, bénéficiaires, contribuables et solidarités financières
dans la ville

Cette quatrième séance est consacrée auxaspectsfinanciers dela régulation urbaine.Elle
examine plusparticulièrement les modalités de financement des équipements et des services
urbains, et leur contributionéventuelle à une différenciationaccrue desdynamiques
d’évolution des espaces au sein des agglomérations(l’ "éclatement"). On s’appuierapourcela
sur un doubleconstat.

En premier lieu (constat d’évidence), les régimes de fiscalité locale et de tarification des
services publicslocauxsont historiquementcaractérisés par unegrandediversité. Sur unplan
global, le fonctionnement desvilles et la prestation de services auxcitadins sontfinancéspour
partie par l’impôt (local ou national), etpour partie parla vente desservices. Sur unplan
sectoriel, certains services sont entièrementfinancés par lesfonds publics (services
administratifs,éducation, voirieurbaine...), d’autres par leurprix de vente (électricité,
téléphone...),d’autresencore combinent lesdeux sources definancement(transports urbains
notamment).De plus, lessystèmes de tarification etles niveaux de prix(Cf. l’exemple de
l’eau) présentent de fortes disparitésd’une commune ou d’uneagglomération à l’autre.A
l’inverse, les pratiques depéréquation tarifaire neprennent pas encomptela forte disparité
des revenus desménages.La variété des régimes fiscaux(territorialité, assiette,taux...) est,
quant àelle, proverbiale.La taxe professionnelle,la dotation globale de fonctionnement,
l’impôt foncier obéissent à desrègles spécifiques, etsont complétés par denombreux
mécanismes d’incitation ou d’exemptionfiscales.

En second lieu (constatd’évolution), la question de savoir qui doit"payer la ville" est
présentée deplus en plusfréquemmentcommel’une des plus pressantes dela régulation
urbaine.Crise des finances publiquesaidant, l’"usager" estfréquemmentdésigné comme
devant sesubstituer au "contribuable"pour assurerle financement des équipements et des
services nécessaires aufonctionnement urbain.La "ville à péage" seprofile. Mais
l’oppposition contribuables-usagers qui sous-tendce débat esttrop simplificatrice.Elle ignore
notammentla catégorie intermédiaire des"bénéficiaires" deséquipements ou services
collectifs, ensembleplus large que lesseuls usagers et également distinct descontribuables
(tousles citadinsnesont pasconcernés, ou concernésdans unemême mesure, par un équipement
donné).

Trois facteursapparaissentdonc importants :la disparité des régimesfiscaux existants,la
diversité des politiquestarifaires mises enoeuvre etl’extension dela notion d’usager à de
nouveauxéquipements et services.Les effets individuels de chacun de cesfacteurs surla
répartition inter etintra-urbaine des ressources et surle fonctionnement desvilles sont
difficiles à cerner, comme,a fortiori, leurseffets cumulés surla régulation urbaine, et leur
contributionéventuelle à l’ "éclatement".

Pour tenter unemise en perspective decesdifférentesquestions, onprivilégiera trois entrées :
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. la fiscalité locale, et ses effets sur lesdynamiques et lesrégulations urbaines (Cf.
notammentles effets dela taxeprofessionnelle);

. la tarification de l’usage, sesobjectifs (efficacité, équité,rétribution du fournisseur), son
extension à denouveauxservices, ses difficultés à refléter l’ensemble des effets(notamment
externes) des équipements etservices collectifs ; l’interférence de ces différentsaspects avec
lesenjeux de cohérence et de solidarité au sein des agglomérations ;

. le degré d’articulation entreles niveaux de solidarité économique et sociale, lesterritoires
institutionnels de gestion des agglomérations etles territoires fonctionnels d’organisation des
servicesurbains.
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La ville éclatée  5 - 21 mars 1996

Nouvelles formes d’emploi et remise en cause du rapport salarial. Comment faire face
aux précarisations sociales dans les espaces urbains ?

L’objet de cette cinquièmeséance est de réfléchir auxquestions que posent aux politiques de
régulation urbaines et territorialesles transformations del’emploi et, plus généralement, ce
qu’on peut appelerl’éclatement durapportsalarial.

On assistedepuis maintenant plus dedeuxdécennies à unesorte debalkanisation desrapports
à l’emploi :mouvementsd’extemalisation dela part des entreprises quiéclatent les collectifs
juridiques detravail; exigences accrues deflexibilité qui sejouent tant ausein desentreprises
(restructurations,polyvalence, mutations,.variabilité deshoraires et de ladurée d u
travail...) que surle marché dutravail (flexibilité et licenciements, recours à l’interim,
croissance desembauches ne sefaisant pas surCDI); multiplication nouvelles formes
"particulières" d’emploi parrapport au contrat detravail "classique" (intérim; formes
précaires d’emploi àtravers les CDD ou diverses formes de contratpour jeunes; travail à
tempspartiel plussouventimposé que choisi...) -multiplication danslaquelle, d’ailleurs, les
politiques publiques ont leur part(cf. la diversification croissante de mesures spécifiquespour
des catégories depopulations ciblées : CIE,CES, chômeurs delonguedurée, FNE, etc.);
développement, enfin, deformes detravail hors detout contratlégal detravail (du travail
au noir à l’économie informelle en passant parl’économie dela drogue..). En outre, cette
balkanisation des formesd’emploi s’accompagne d’une remise en cause desgaranties et des
droits collectifs qui avaient été peut à peuattachés aurapport salarial (négociations
collectives,droit du travail,protectionsociale...),remise encause qui atteintles fondements
de la citoyenneté et de l’intégration sociale.

Cetteévolution nedoit pasêtre luecomme un simple"effet de la crise" mais comme une
transformationd’ensemble des formes et desmodes derégulation sociale; elle setraduit à la
fois par unaffaiblissement des formes d’encadrementscollectifs, unediversification et une
individualisation des trajectoires professionnelles et desryhmes de travail, la
mutliplication de phénomènes deruptures dans lestrajectoires,la remise en cause dela
continuité du rapport à l’emploi et /ou à l’employeur. On peut parler d’une sorte de
déstabilisationgénérale desrapports autravail qui semanifeste aussi parla multiplication
de situations deprécarisation ou de"désaffiliation" dont la notion d’exclusion estincapable
de rendre compte. Encettediversité elle mêmeinterdit, en termesspatiaux, de restreindrela
question àcelle des"quartierssensibles"ou des zonesDSQ,en glissant trop rapidement dela
questionsociale formulée en termes d’exclusion sociale àla question urbaine(lesquartiers de
l’exil ou del’exclusion commeseule façon de sereprésenterl’éclatementurbain).

Par rapportàces quelquesconstats de départ,la journée seraorganiséeautour de deuxgrands
ordresd’interrogations.

Un premier ensemble d’interrogations concernel’appréciation de cet éclatement durapport
salarial. Commentsaisir cesmouvements d’individualisation etd’éclatement des trajectoires
professionnelles et des rythmes detravail et leurs effets entermes detempssociaux et de
rapports autravail et à l’emploi.Comment serecomposent cesrapportsdans unesituation où
la mobilité professionnelle est croissante,tandis quela mobilité socialeapparaît bloquée?
Quel rôle y jouent, du fait deleurs transformations organisationnelles,les politiques et les
stratégies des entreprises etquellessont sur cepoint lesgrandestendances des années àvenir.
Commentpeut-onlire cet éclatement entermes urbaines ouspatiaux, dèslors quel’on ne se
limite pas àla question des quartierssensibles.?
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Le second ensemble d’interrogations concerneles politiques etplusprécisémentles politiques
territorialisées (ausens d’une politique qui s’applique localement à un territoire) et
territoriales (au sens d’une politique qui mobilisepour l’essentiel les ressources localespour
traiter in situ un problème) d’emploiet/ou d’insertion (emplois de proximité,régie de
quartier, zonefranche...).Quels typesd’emploi sontcréés, avecquelle forme de reconnaissance
sociale et degarantieinstitutionnelle?Quel typed’intégration et de citoyenneté sociale ces
politiques sont-elles susceptibles decréer?Quels rapports entretiennentintégration sociale et
intégration politique et de queltype d’intégration sont porteusesles actionsfondées surle
développement dela sociabilité interindividuelle ou communautaire :l’intégration sociale
est-elle possible sitout estrenvoyé "àla société civile"?Plus généralement,commentrecréer,
au travers des politiques, unéquivalent de l’associationentre droits des travailleurs et
citoyenneté quis’était peu à peuconstruitedansla sociétésalariale? Quellespeuventêtre les
échellesspatiales pertinentes d’intervention parrapport àcette question (politique des
quartiers,politiques dela ville...) - étant souligné quecette question, loind’être seulement
technique, renvoie auxéchelles possibles deconstruction d’unprojet politique susceptible de
susciter dela cohésion sociale etque, à cetégard (comme àbeaucoupd’autres), il n’y a
certainement pas une bonneéchelle en soi.
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La ville éclatée 6 - 11 avril 1996

Agir en temps réel et assurer la continuité de l’action : les temporalités de la régulation
urbaine

Lesinstances en charge dela régulationurbaine sontconfrontées à des temporalitésmultiples.La
ville, en effet, estle lieu par excellenced’articulation et de combinaison des temporalités les
plus diverses del’économie et dela société. Foyerévénementiel, accélérateur des flux detous
ordres,elle est aussile lieu d’accumulation des systèmes matériels lesplus durables,la matrice
des processus de reproductionsocialede longue durée.

Par ailleurs, ces instanceselles-mêmessont prisesdans destemporalités diverses etguère
toujours concordantes :annualité budgétaire, scansion du calendrieréléctoral, durée de
réalisation des opérations, temps long de gestion et derenouvellement des infrastructures et
des aménagements urbains...

Enfin, destransformationsrécentesviennentinterroger, voire remettre en causela pertinence
des cadres et descatégories temporelles quigouvernaientla régulation urbaine. La
diversification etla désynchronisation desryhmes de travail, deloisirs et deconsommation
des citadins ont ainsi desrépercussionsprofondes surl’usage deséquipements et,plus
généralement, surle "profil temporel" des villes. Ces évolutionsviennent remettre en cause
des outil et des concepts restant engrandepartie calés sur desschémastraditionnels des
horloges urbaines et incomparablement plus attentifs auxparamètres del’espacequ’aux
paramètres de temps. Sur unautre plan, on assiste à uneremise enquestion dela
représentation séquentielle etlinéaire du temps et,corrélativement, des mécanismes
d’anticipation, alorsmême quel’émergencede préoccupations detrès long terme appelle une
représentation du temps permettantprécisémentla prévision et l’anticipation.

Parmi ces multiplesfacettes, on privilégiera desapproches permettantd’éclairer la diversité
des temporalités des différentsacteurs participant del’aménagement etles relationsentre ces
temporalités décisionnelles etle temps long desinfrastructures et des aménagementsurbains.

Ces questions serontabordées àpartir des aspects suivants :

-  l a crise des mécanismestraditionnelsd’anticipation, de financement et de gestion du risque
de "l’aménagement" ;

-  l a crisegénérale de prévisibilité des activitéséconomiques et ses conséquences sur les
ressourceslocales, fiscales enparticulier;

-  l a montée de préoccupations relatives autrès long terme(patrimoine, développement
durable) qui sortent duchamps du"calcul économique"traditionnel et introduisent, plus ou
moins subrepticement, de nouveaux paradigmes.
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La ville éclatée  7 - 23 mai 1996

Les modèles de l’action publique :
le débat universalisme/particularisme/communautarisme et le débat égalité/équité

La question del’intégration estaujourd’hui au coeur denombre dedébats politiques et
idéologiques, àla fois parcequ’il apparaît quela "machine"sociale à intégrer (etnotamment
les grandesinstitutions parlesquelles s’opéraitcette intégration :le travail et la salariat,
l’école, la famille, la nation) fonctionne mal (ous’est peut-être mêmetransformée en
"machine àexclure") etparceque,face àcette situation, des interrogations multiples se font
jour sur le modèle d’intégration àla française (le modèle ’républicain’) -la notion demodèle
étant ici entendue comme unensemble de valeurs et derèglessuffisamment partagésdansla
sociétépour informer et légitimerl’action publique.

Ainsi, même s’il n’est certainement paspossible de parler enFrance de modèle
communautaire, on voitémerger, de façoncroissante, desréférences à une sociétémulti-
culturelle ou pluri-éthniquecommeavenir àla fois probable et souhaitable - et quidevrait
doncêtre encouragé parl’action publique aulieu quecelle-cis’épuise envain à maintenir au
nom d’une conceptionabstraite ducitoyen, un universalisme républicain, qui lamine les
différences au lieu deles reconnaître. Sur unautreplan, relatif à la justice, les récentsdébats
égalité/équité traduisent, eux aussi, des interrogationsrelatives àl’action publique et aux
règles quidoivent la gouverner, enparticulier du fait deseffetspervers d’uneégalitéformelle
qui peut setransformer eninégalité réelle.

La ville est aucoeur de cesdébats.Si l’existenced’hétérogénéitésdansles villes estancienne,
il semble bien qu’aujourd’hui onobserve une radicalisation des écarts etla concentration,dans
certainsespaces dégradés et coupésphysiquement dureste dela ville, de populations qui
cumulent tous les handicaps ettoutes les exclusions -ce constat entraînantsouvent
l’établissement d’unesorted’équivalenceentre crise del’intégration (l’exclusion) etproblèmes
des "quartiers", ainsiqu’une mise en forme dela question socialecommequestionurbaine.
Corrélativement, la politique de la ville au sens largetelle qu’elle sedéveloppe depuis
plusieursannées,apparaît commel’un des lieux privilégiés dedéveloppement depratiques
publiques, nationales oulocales, porteuses implicitement ou explicitement demodes
d’intégration qui ne se laissent pas enfermerdansle modèlerépublicain: production dezones
particulières objets detraitement ou d’avantagesspécifiques (ZEP,DSQ, zonesfranches...),
développementd’actions culturelles sur baseethnique oureligieuse, actionssous-tendues par
une perspectivecommunautaire surla base duquartier....

En mêmetemps,la façondont la question del’intégration estconstruitecomme enjeuurbain
objet de politiques n’est passansambiguïtés.La question del’intégration/exclusion y est

définie comme unproblème spécifiques decertaines catégories de populationset/ou d’espaces
(les "jeunes",les "immigrés", les "chômeurs de longue durée", les"quartierssensibles", "les
banlieues") - catégoriessouventconstruites parl’action publiqueelle-même -,comme sitout le
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reste dela société (ou dela ville) fonctionnait selonlesmodèlestraditionnelsd’intégration et
sans prendre encompte certaines dimensions structurelles desévolutions actuelles
(développement de l’individualisme,éclatementspatial des pratiques, transformations des
trajectoires professionnelles et desrapports àl’emploi, désynchronisation desrythmes de
vie...). On peut s’interroger surl’émergencedans lespolitiques de nouveaux"modèles"
d’intégration (allant versle communautarisme sur baseterritoriale, religieuse ouethnique)
dès lorsqu’ils ne sontpensés quepour "lesexclus" et ne prennent pas encompte les évolutions
structurelles dela sociétédans sonensemble.

Par rapport à ce cadregénéral de réflexion,la journée seraorganiséeautour destrois grandes
questions suivantes :

-  Commentle débat actuel surle modèle d’intégration àla française est-ilconstruit en France
dans ses rapportsavec la question urbaine ? Quenous apprendl’analyse de la situation
d’autrepays,notammentceuxqui, historiquement, seréfèrentà un modèlecommunautaire ?

-  Commentla référence à des modèless’est inscritedans despolitiquesconcrètes liées àla
ville (logement, politique detransport, politique dela ville...) et peut-on interpréter les
évolutions récentes de ces politiques par une remise encause desréférentsanciens ?End’autres
termes, quels sont les rapport entre cesmodèles et les débatsauxquels ilsdonnent lieu, la
définition des politiques qu’ilsinspirent et les pratiqueseffectivement mises enoeuvre et
instrumentées qu’ilssuscitent ?

-  Commentdansles politiques de discriminations positives (ausenslarge)sontdéfinies les
catégories d’espaceet/ou depopulation qui en sontl’objet et quels peuvent enêtre leseffetsà
la fois sociaux etspatiaux entermes d’intégration/éclatement ou exclusion ?

La documentation Française : La Ville éclatée : enjeux, logiques et modalités d’une régulation économique...



La Ville éclatée 8 - 20 juin 1996

La gouvemance urbaine, frontières et partenariats publics/privés

Depuis plusieursannées, denouvellesfaçons d’envisagerl’action politique etl’action publique
de façon générale,mais aussil’action en matière d’aménagement etd’organisationurbaine,
ont émergé.Le recours àla notion de partenariat et, plusrécemment, à celle degouvemance
traduisentcesinflexions, en mêmetemps qu’un indéniableflou.

Schématiquement, onpourrait direqu’à travers ces notions sontmises enavanttrois choses
d’ordres différents,bien que reliées:

- une transformation dessystèmes d’acteursintervenantdansl’organisation et l’aménagement
urbains et desrelations entre eux : transformations dusystème d’acteurs publics
institutionnalisées avecla décentralisation, mais quiavaitémergéavant et quisignifie aussi
une transformation des formes delégitimation del’action publique (pourdire vite: le local ou
le particulier, et pas seulementl’intérêt général); l’émergence denouvelles articulations du
privé et du public, elle-mêmeliée à la sollicitation croissante duprivé dansl’organisation,le
financement etla mise en oeuvre de politiques publiques(c’estsurtout à ce proposqu’a été
développéela notion de partenariat); une transformation (oule souci d’une transformation)
des rapports entrele politique et la société civile ausens largeselon d’autres modalités que
l’orientation "participation" des années70;

- une transformationdansla façon d’élaborer et deconduireles politiques publiques(cf. la
notion de planificationstratégique), qui metsurtout l’accentsur les modalités de négociation
et d’élaboration d’accords, deconsensus ou de compromis, plutôt que surl’attente ou l’atteinte
d’un résultatfinal préétabli, etdansla quelle la notion deprojet devient centrale parrapport
à celle de planification; lesmodes defaire deviennentessentiels et onpourrait direqu’on
passed’une rationalitésubstantielle à unerationalité procédurale;

- une transformation des modes delégitimation de l’actionpublique elle-même, de ses
finalités et de ses objectifs : montée des références au local et auparticulier dans l’action
publique, enliaison notammentavecla décentralisation, et corrélativementinterrogations sur
la notion d’intérêt général ; interrogations surla notion d’égalité, sur la capacité etla
pertinence dedéfinir des objectifs àl’avanceetc.

Toutescesévolutions nevont passans soulever un certainnombre dequestions, quiconcement
tant les systèmesd’acteurs que lesmodalités etles finalités de l’action. Cesquestions
constituerontlesaxes deréflexion dela joumée.

Qu’en est-il au-delà desmots et des modes ? Quellesréalités concrètes,pratiques, recouvrent
ces notions? Qui sontles acteursengagés etdansquels rapports entreeux ? Quelles difficultés
rencontrela constructionréelle d’autres pratiques(cf. la séance d’avril duséminaire, où
nombre dedifficultés àpropos du partenariatpublic/ privé ont été évoquées) ?Dansla notion
de partenariat, onconsidère, au moins implicitement, quetous les partenaires sontégaux en
droit, mêmes’ils n’interviennent pas dela même façon. Maisau-delà decette visionquelque
peu angélique,qu’enest-il derapport deforces, depouvoir de domination.?
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A quelleséchellesspatiales ou territoriales se construisentcespartenariats ou sedéfinissent
des gouvernances, etdans quels rapportsavec l’organisation urbaine ? Quelseffets sur
l’organisationurbaine (etl’éclatement) ?

D’une certainefaçon, onpourrait dire quel’abandon d’unenotion d’intérêt général prédéfinie
(ou de la notion d’optimum dans l’urbanisme opérationnel)permet deréouvrir le débat
démocratique sur les fins. Enmêmetemps, on peut sedemander si unefaçon trop appuyée
d’insister surles modes denégociation et de délibérationdansla construction duprojet et sa
réalisation (le projet-processus) ne constitue pas aujourd’hui unautremoyen d’éluder ce débat
(au nom de cequi est possibledansl’immédiat ou ducompromis) . Comment sontdébattuesles
finalités et qui ensontles garants ?
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COMPTES RENDUS DES
DIFFÉRENTES SÉANCES
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La ville éclatée  1 - 28 septembre 1995

éclatement urbain: quels référentiels et quels enjeux pour la régulation urbaine ?

Avert issement.

Ce document rendcompte detrois interventions dela séance du28 septembre,cellesde Jacques
Marsaud(Secrétaire général dela Ville de Saint-Denis), deChris Hamnet(Professeur au
King’s College de l’université deLondres), et deFrédéric Moret (Maître de conférences à
l’Université de Marne-la-Vallée).L’intervention d’Alain Chenu (Professeur àl’Université
de SaintQunetin enYvelines) reposait sur denombreux tableaux statistiques, et ne seprête
donc pas à uncompte rendu littéral. Enfin, Edmond Preteceille rédigera lui-mêmele texte
correspondant à son intervention; ce documentseraalors diffusé auxparticipants. Ces
comptes-rendusd’interventions sontcomplétés par un texte de Nicole May(LATTS), qui
développe certaines des pistes deréflexion qui sontapparueslors de nos débats.

JacquesMARSAUD,Secrétaire Général de laVille de Saint-Denis*

JacquesMarsaud rappelle, enpréalable, quela ville de Saint-Denis estancienne etqu’elle a
existé entant queville historique artisanale etcommerçanteavantd’être englobéedansla
banlieue àla fin du 19ème siècle,quand la ville est devenueindustrielle etouvrière. Cette
histoire explique certainscontrastes dela ville : les Francs-Moisins,mais aussila Légion
d’Honneur...

Il précise, second préalable, que sonproposconcernela commune deSaint-Denis et non
l’agglomérationparisienne -même si,comme onle verra, certainesactions se développent en
coopérationà une échellepluslarge.
La première partie de sonintervention expose lesdifférentesdimensions auxquelles renvoie,
pour la ville de Saint-Denis,la notion de villeéclatée etla secondeprésente, parrapport à
cette situation, les principauxtraits dela politique municipale.

1- Les différentesdimensionsde l’éclatement dans la ville de Saint-Denis

JacquesMarsaudprésente successivementcinq dimensions del’éclatement.

a. L’éclatementspatial qui renvoie au fait quel’espacedes pratiques des habitantss’ouvre (en
termes de travail, de courses, deloisirs) par rapport aux frontières communales. Cet
éclatement spatial renvoie àplusieurs aspects :

- la construction desgrandscentres commerciauxpériphériques et, corrélativement,la
dégradation du petit commerce du centre(notamment alimentaire) quijouait aussi unrôle de
lien social;

- la disparitiond’équipements privés deloisirs (en15ans toutesles salles privées decinéma
de la commune ont disparu);

- le développement des migrations alternantes : surles38 000 actifsayant unemploi résidant
dans la commune, seuls10 000 travaillent à Saint-Denis,28 000 travaillant en dehors; par
contre, 36000actifs non résidantsviennent chaquejour travailler à Saint-Denis. Cetécart, lié
au fait quele potentiel d’emploi de la ville renvoie à des qualifications qui necorrespondent
pas à celles deshabitants, esttrès difficile à réduire. Les effets del’action volontariste dela
municipalité surce point (via la formation professionnelle oupour favoriser l’implantation
d’activité avec desqualifications quicorrespondentmieux à celles dela main d’oeuvre)sont
limités.
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Tout ceci entraîne des phénomènes de dissociation desmoments de vie et de rencontre et
renforceles phénomènes dedissolution du liensocial et des lienscollectifs (parexemple, si on
travaille hors de saville, on a des liensavecle syndicat d’uneautreville où on n’habitepas).

b. L’éclatement "civique" quirenvoie àla baisse d’influence et de représentativité des
syndicats ouvriers et despartis politiques lesquels,il y a encore20 ans, structuraient fortement
la communauté,la vie sociale et les quartiers.Ceci se traduit defaçon trèsnette en termes de
participation électorale : sur91 000 habitants, onrecense 40 000 inscrits sur les listes
électorales et,depuis les 5 ou 6dernières élections,rarement plus de 50%de cesinscritsvotent
(auxLégislatives de1993,on peutestimer que seulement32% de la population en âge devoter
a participé au vote).

c. L’éclatement dusalariat traditionnel :le monde dutravail est deplus enplus émiettéavec
le chômage(17% de la populationactive), la multiplication des situations professionnelles
précaires(30%) et des formesd’exclusion (13% de la populationactive bénéficie de l’aide
légale et7% du RMI).

d. L’éclatementsocial ausens del’éclatement dessituationssocialesdansla ville. D’un coté,
il y a des quartierspériphériques(dont lesFrancs-Moisins,mais passeulement)de plus enplus
pauvres etqu’on a deplus enplus de mal àrééquilibrer(il y a actuellement4500 demandes de
logement en attente surla commune et plusieurscentaines de logementsvacants auxFrancs-
Moisins ;mais on hésite àles attribuer àceux desdemandeurs quiacceptent d’aller auxFrancs-
Moisins car on craint quecela contribue àla dégradation dela cité; et ceuxdont onaimerait
qu’ils y aillent pour rééquilibrer la cité le refusent).D’un autrecoté, ondéveloppe desobjectifs
et des grandsprojets (Festival demusique deSaint-Denis; mise envaleur du patrimoine
historique et"mise en tourisme" dela ville; GrandStade ettout cequi y est lié,aussi en termes
d’image dela ville ) qui, alorsqu’ils sont essentielspour l’avenir de la ville, se trouvent en
décalage avecla situationsociale dela population - etcelle-cipeutconsidérer que cesprojets
ne sont pas pourelle.

On rencontre d’ailleurs desdifficultés, parrapportà cesobjectifs d’avenir,pour attirer etfixer
dansla ville les "couches intermédiaires". On constatedansla ville une mobilité importante,
notamment dela part dela populationjeune :la ville apparaît de plus en pluscomme un lieu
éclaté depassage,cequi contribue àla déstructurationsociale. Ainsi, onassistedepuis10ou 15
ans à un départaccéléré dela population,surtoutjeune,anciennementinstallée àSaint-Denis
et donc structurante dela ville : 33% de la populationrésidente en1990n’habitait pas Saint-
Denis en1982mais,pour lesjeunes de25-29ans,c’est57% , cequi signifie queplus dela moitié
de cettepopulation n’a pas grandià Saint-Denis etconstitue unélément supplémentaire
d’éclatement.

Il existe aussi unepopulationimmigrée, bien évidemmentimportante, pauvre et peuqualifiée,
mais surtout deplus enplus hétérogène : ondénombre souventdansles classes des écoles de
Saint-Denis plus 15 ou 20 nationalités différentes.Le fait que cettepopulation soit
hétérogène, avec descommunautés quicommuniquentassez peu entre elles, renforce un
éclatement communautaire etles difficultés d’intégration.

e.L’éclatementurbain, au sens morphologique, dufait notamment des coupuresautoroutières et
de la façon, pour le moins brutale,dont elles ont étéréalisées : quartier dela Plaine Saint-
Denis massacré parla A1; entrée dela ville par la porte deParis raséepour y faire gare
routière et échangeur;A 86 qui écartèlela ville dansl’autre sens... Cet état des lieux estle
signe dumépris desgrandsaménageurs publics et de certains politiques (onn’a pas traité
Saint-Denis comme Saint-Cloud). Toutceci setraduit, en outre, par unedégradation de
l’espacepublic qui participe del’éclatementurbain et del’éclatement dela ville.

Tous ces éléments nesont pas nouveaux,mais ils ont eutendance às’aggraver ces dernières
années - etla politique municipale a, elle aussi,évolué. Faceà cetteville éclatée,l’objectif
principal dela politique municipale est demettre encohérence,autant quepossible,la ville.
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2- L’évolution des politiques municipalespar rapport à cette situation.

C’est sans doute versle début des années1980que la politique municipale avraiment
commencé à basculer,face à unesituation qui avaitdéjà elle-même basculé.

a. Dans lesannées1950, 1960 et 1970, l’enjeuessentiel de la politique municipaleétait de
conforterla populationouvrière et employée dela ville et d’améliorer sesconditions devie.
Par rapport à cetenjeu, le premier axeétait de maintenir etd’améliorer lepatrimoine
industriel dela ville : l’action principale enmatière dedéveloppementéconomique était
alors de soutenir les luttespourdéfendre l’industrie et empêcherles fermetures.
Parallèlement,la politique municipale se développait dansles domainessuivants:

- des actions importantespour la construction de logements sociaux afin de logerdansla ville
la population qui y travaillait; à l’époque, les grands ensembles accueillaient
majoritairement desgens qui travaillaient à Saint-Denis etil ne faut pas oublier que les
grandsensembles,considérés aujourd’huicomme uneerreur,n’en étaient pas une à l’époque et
ont représenté,pour les gens quitravaillaient à Saint-Denis, une améliorationtrèsimportante
de leurs conditions delogement ;

- des actionspour la réalisation d’équipements publics (santé,petiteenfance, loisirs...) ;

- un soutien auxactions syndicales(notammentcontre les fermetures) ;

- une politique culturelle ambitieuse dèsle début des années70 (par exemplele Festival)pour
permettrel’accès des couches populairesà la culture et pourillustrer l’alliance classe
ouvrière/intellectuels.

Tout ceci se faisait àtravers unetrès forte imbricationmunicipalité/PCF/CGT etdans un
contexte de lutte de classes. Toutes ces actionsétaient,dansle contexte économique etsocial de
l’époque,fortement constitutives decohésion socialeetje ne pense pas quel’on puisse parler à
cetteépoque de villeéclatée :si on peutdéjà enparler,il faut avoir unevision auniveau de
l’agglomération.

b. La crise économique,les mutationssocialesetdémographiques,les bouleversementsurbains,
la crise des organisationspolitiques vont profondémentbouleverser lesrègles dujeu et la
situation dela ville et conduire à une profonde transformation dela politique municipale.
D’une façon générale, onpeutdire quela politique des années50 à 70 tendait àpermettre à une
populationayant unecohésionassez forte"l’accèsà" (la culture, unlogement de qualité, des
services,etc.)alors qu’aujourd’hui,le but n’estplus de donner"l’accèsà" mais "du contenu à".

Sansprétendre à l’exhaustivité, onpeut caractériserquelques grandestendances dela
politique municipale qui visent à limiter leseffets de la ville éclatée et à recréer dulien
social.

Les démarchesquartier : c’est la structuration dela ville en 13quartiers(avec des débats non
achevés surles limites de cesquartiers) qui correspondent engros à des ensemblesurbains
sociologiques et historiques relativementhomogènes;la municipalité délèguepour chacun de
ces quartiers unmaire adjoint et un secrétairegénéraladjoint quivont s’entourer d’unchargé de
mission et, petità petit, d’une équipe dequartier(cf. leséquipes de maîtrise d’oeuvreurbaine
et sociale);puis, secrée autour decette équipe unconseil informel, d’abord avec les
institutionnels du quartier(directeurd’école,assistante sociale,îlotier...), ensuiteavec les
responsablesd’associations,puis, petit àpetit, avectout citoyen intéressé parla vie du
quartier. Cesconseils informels dequartier nesont pasélus mais à géométrievariable.Le
conseil municipal vient deles ériger en comitéconsultatif.L’objectif de cette démarche est de
permettre auxdifférentes institutions d’intervenirle plus efficacement et leplus globalement
possible surle quartier, eninteraction étroite avec lescitoyens et enles mobilisant.C’est la
recherche de plus decohésion sociale et deplus decohérencedansl’intervention des différents
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services publics etdans lesrelations municipalité/institutions/population. On peut se
demander sil’émergence de cespolitiques, quel’on retrouvedans la plupart desvilles
ouvrières, ne vient pasprendrela placelaisséevide parlesparoisses oules cellules duP.C.
Il est vrai quela démarchequartier peutapparaître contradictoire parrapport àl’éclatement
spatial des pratiquesévoquéplus haut etqu’elle estorganisée àpartir de la seuleréalité que
l’on maîtrise,c’est-à-dire l’habitat. Maisc’est aussi l’intérêt de la démarche : ontrouve le
soir dansles réunionsà la fois les quelques personnes qui travaillent sur place, desretraités
mais aussiceux qui reviennent de leurtravail ailleurs, par exemple à Paris, et qui ont une
autre vue deschoses. En fait, onn’a pas pris le quartier comme un lieud’équilibre
habitat/travail/coursesmais commele lieu de vie.

L’évolution desrapports public/privé : alors queceux-ciétaient marqués,il y a encore 15ans,
par le concept de lutte declasses, on serapproche aujourd’hui del’entreprise et du privéavec
la recherche departenariats, afin dedégager une visioncommuneentre les différentsacteurs
qui interviennent surle territoire (pour le développement,l’emploi, l’insertion) et detrouver
ensemble desmodes de gestion des contradictions.L’AssociationSaint-DenisPromotion estle
plus bel exemple decette démarche : au départ, cette association est née dela volonté dela
ville et de 6 ou 7grandes entreprises deSaint-Denis(EDF, GDF,Siemens, Panasonic...) de
mettre en communleursréflexionset leurs moyenspourcontribuer au changementd’image dela
ville : on s’était aperçu quetant la ville que cesentreprises développaient,chacune deleur
coté, cetype de campagne decommunicationpour faire évoluer l’image de la ville. Très vite,
cetteassociation estdevenue autrechose,notammentavec l’arrivée du Grand Stade :c’est
devenu nonseulement unmoyen depromotion dela ville mais aussi,pour les entreprises
locales, unmoyen de revendiquer une "part dugâteau"dansles différentsgrandschantiersliés
au GrandStade. Ducoup, l’Association s’est repositionnée ; aujourd’hui,l’Association,c’est
120 entreprises dela ville avec commeprésident le Maire; elle a élaboré unecharte
revendicativepour l’emploi s’adressantà l’État et aux grandsmaîtresd’ouvrage,demandant
que les grandschantiers profitent àl’emploi local et s’engageant àcréer desemplois en
fonction du volume des part demarchéobtenues surles chantiers.Alors qu’il y a 20 ans,les
organisations salariales constituaientle principal groupe depression pour la municipalité,
aujourd’hui, ces organisations ont pratiquementdisparu des grandsenjeux etle partenaire
principal de la municipalité est l’organisationpatronale locale, ce qui esttout à fait
illustratif de l’évolution desrelationspublic/privé.

La recherchedespartenariats les plus larges :région, département,État... Il y a une volonté
de travailler et detrouver de nouveauxmodes de collaboration avecl’État, mais onrencontre
de réelles difficultés :il y a un chocentre la culture dela décentralisation etla culture
étatique. On entrouve un exempledans le débat actuel àpropos dela place de l’État,
actuellement actionnaire minoritairedansla SEM intercommunale"Plaine-Développement",
dans l’aménagement dela Plaine-Saint-Denis :face à la proposition des maires de Saint-
Denis et Aubervilliers de revoirles règles du jeu, d’avoir uncapital équivalent et de créer une
SEM à parité Etat-villes co-présidée parles deux, la seule proposition del’État est de faire
un EPA typeville nouvelle,c’est-à-diresous soncontrôle...
Dans cette recherche departenariats pluslarges, il y a aussila coopérationintercommunale
et des débuts deréflexion surla notion de bassind’emploi pour réfléchir surle développement
local. Pour la Plaine-Saint-Denis, territoireintercommunal, ontravaille déjà avec Saint-
Ouen,Aubervillers etle Département. Mais on essaieaussi deréfléchir plus largement à un
bassin d’emploi qui inclutlesarrondissements du nord deParis et aillejusqu’à Sarcelles,voire
au-delà : d’ailleurs,la charte pour l’emploi des grandschantierss’est bâtie autour decela,
avecaussila création d’un GIP quiregroupel’Etat et les mairesd’une quinzaine decommunes
pour réfléchir ensemble audéveloppement d’un bassin d’emploihors des frontières
communales.

Il existe unecontradiction entrecesformes de coopérations,intercommunales ou pluslarges, et
la décentralisation.Il est indéniable que les problèmes quel’on a à gérerdemandent des
solutions lourdes quidépassentla commune.C’est par exemplela nécessitéd’avoir une
politique nationaled’aménagement duterritoire sur lesproblèmes de réduction dela
ségrégation socialeentre communes (Saint-Denis/Neuillypour dire vite). Mais unepartie de
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la réponse consiste aussià fairerevivre une citoyenneté etdonc àdévelopper des politiques sur
la base dela démocratie locale(cf. les démarchesquartiers).D’un coté,donc, onressentla
nécessité d’avoir descentres dedécision auplus près des problèmes qui seposent et enrelation
très étroite avecla population, carc’est une conditionpour bien poserles problèmes etprendre
les bonnesdécisions.D’un autrecoté, on ressentla nécessité d’avoir une vueplus globale, au
niveau del’aménagement du territoire et d’unecertaineintercommunalité. Etc’est ce qu’on
fait pour la Plaine-Saint-Denisdepuis 9 ansavecAubervilliers - étant souligné quecelareste
très difficile car,même si lesdeux maires sont proches, lesdeux villes n’ont ni la même
histoire, nila mêmeculture etcesdifférencessont aussiriches de potentiel.C’estaussi cequ’on
a fait avec le GIPbassin d’emploi,même sile Préfet nous a un peuforcé la main. Enfait, le
problèmec’estde faire ensorte queles actionsintercommunalesn’éloignent paslescentres de
décision du citoyen; or,parce queles structures intercommunales sont plusloin des élus,leur
mode defaire est forcément teinté detechnocratie. Il y a là unecontradiction quin’a pas
vraiment desolution etqu’il fautgérer.

L’élaboration d’une nouvellepolitique d’aménagementavec lesgrandesorientations qui ont
prévalu lors du projeturbain pourla restructuration dela Plaine-Saint-Denis et qui s’organise
autourd’un maître-mot,la mixité:

- mixité emploi/habitat,

- mixité dans l’emploi, c’est-à-direaussi des services, du tertiaire, etplus seulement de
l’industrie et desemplois ouvriers,

- mixité dans l’habitat, ce quisignifie renoncer au"tout logementsocial" et avoir aussi du
logementintermédiaire (ce quiposedes problèmes definancement) et del’accession.

Les possibilités de réalisation de cetobjectif de mixité ne sont pas lesmêmes selon les
quartiers dela ville - et varient aussi enfonction dela conjoncture économique.Il est clair que
c’est un objectif plus facile à atteindredansle centre, audessus demétro,qu’à la Plaine oudans
lesquartierspériphériques et que l’opération de rénovation ducentreacertainement contribué
à l’augmentation dans la commune, entre1982 et 1990, descadres et professions
intermédiaires.Cependant,lesdeuxopérationsd’accessiondansle centre mises enventeil y a
3 ans à11000/12000F/m2 nesont pas vendues entotalité,sansdouteparcequ’ellessontsorties
un peu tard parrapport àla conjoncture. En ce qui concernela Plaine,l’effet Grand stade au
sens large ne sefait pasencore sentir carcela intervientdans uneconjoncture dépressive :il y a
5 ou7 ans,la dynamiqueéconomique étaitplus importante surla Plaine qu’aujourd’hui.A cet
égard, on estactuellementconfronté à unproblème : les premières opérations delogement
prêtes àpartir surla Plaine sont duPLA; ellessont refusées parle Préfet parce que allant à
l’encontre,symboliquement, en tant quepremières opérations, duprojet urbaind’aménagement
de la Plaine; mais, si onlance del’accession, qui iraacheter un logement à12 000F/m2 àla
Plaine alorsqu’on a déjà du mal àcommercialiserceux encentreville ? La volonté de mixité
est encore plusdifficile à réaliser pour des quartierspériphériques, que ce soit entermes
d’activités ou d’habitat : aux Francs-Moisins,nous avonschangé la vocation de certains
immeubles etaffecté tout un bâtiment à desbureaux; maiscelui-ci restequasiment vide, en
dépit deprix très intéressants parce que on n’échappe pas àla loi du marché :le quartier est
toujoursenclavé,le tramwayn’estpas réalisé etlesbusRATPde plus en plusrares,notamment
le soir, pour desquestions dites desécurité. Onvoit là les limites d’une actionpublique si
toutes les institutions ne semobilisent pasfortementpour changer un quartier.Et en ce qui
concerne la mixité du logement, on nepeut qu’être effrayé par ladernière mesure
gouvernementale taxantles HLM qui ne pratiquent pas de surloyer :s’ils ne répercutent pasla
taxe, ils vont aggraver leur situationfinancière déjà difficile et, s’il la répercutent, ils
courrent le risque de faire partir les locataires concernés ce qui vaencore accentuerle
déséquilibre social de cesensembles.

Le développementde politiqueset d’actions transversalesreprésentequelquechosedont tout
le mondeparle maisqu’on a du mal àsavoirfaire. Oncommence àle mettre en pratique, par
exemple en essayant de sortir deslogiques sectorielles.Là,on rejoint la démarchequartier qui
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nous aide àappréhender globalementla ville, les besoins d’unepopulation et à casser les
logiques sectoriellestant des différentes directions municipales que desdifférentes
institutions.C’estdonc contribuer à une plusgrandecohérence et à uneplus grandecohésion.

La politique d’insertion est l’une des priorités del’action municipale quin’existait pasil y a 6
ou 7ans.Elle s’esttraduite notamment parla mise en place d’une direction del’insertion, par
l’élaboration en partenariatavec le département, l’État et l’Europe d’un Plan Local
d’Insertion parl’Économique et parla création d’uneassociation"objectif-emploi".

Il est certainqu’on peut se demander sila politique municipalen’a pas réussiplus àfreiner
qu’à enrayerla dégradation dela ville. En fait, il semblequ’on étaitarrivé à inverser un peu
leschosesentre1980et 90, du fait dela conjonction du contexte économique et dela rénovation
du centreville où nous avonsréussi à réaliser unecertainemixité. Parcontre,depuisle début
des années90, il semble bien queleschosesaientrebasculé etqu’on assiste à une paupérisation.
Et il faut bien voir que la rénovation du centre, même sielle a peut-êtreaccru la
différenciation socialeentrele centre et lesquartierspériphériques, apermis defixer à Saint-
Denis une population dionysienne quisinon seraitpartie :il y a eu, eneffet, unmouvementtrès
fort d’une vieille population dionysienne descités périphériques qui commençaient à mal
vivre vers le centre-ville - ets’il n’y avait pas eule centreville, cesgenslà seraient partis
ailleurs.Le centreville est certainement aujourd’huile quartier qui vitle mieux :c’est le plus
équilibré, celui quivote le plus et où il y a le moins deproblèmes;mais si on n’était pas
intervenu, ce seraitdevenu unhabitat insalubre, complètement déstructuré et qui connaîtrait
aujourd’hui les mêmes problèmes quela périphérie. En outre, un centreville, c’est aussile
centre de toutela ville et sa rénovation a renforcé l’identité dela ville.

En guise deconclusion, une remarque surle problème, sous-estimé, del’école : l’école est àla
fois la cause etla conséquencela plus marquante dela ville éclatée. On a une école quimanque
de moyensavec des problèmes et desretardsscolaires considérables.Cette école estla
conséquence dela ville éclatéeparce quec’est une école qui accueille desenfants de milieux
sociaux, familiaux deplus en plus endifficulté etdonc quigénère du retard scolaire. Maisc’est
aussi uneécole qui estla cause dela ville éclatéedans la mesure oùla cause principale
aujourd’hui du départ descouches intermédiaires,c’est,avecsouvent pas mal de fantasmes,
l’école : pour l’essentiel,les 30/40 ans qui quittentla ville le font pouraller dans uneville où
il y a un collège ou un lycée quicorresponde àleur attente.Et cela a été renforcé parla
politique du ministère de l’ÉducationNationale de sectoriser demanière beaucoupplus
stricteles secteurs scolaires :désormais,la seule solutionpouréchapper auxcollèges ou lycées
de Saint-Denis, quisont par ailleursstigmatisés parles médias mais qui nesontpourtant pas
si mauvais quecela,c’estde partir ou de mettre ses enfantsdansles établissements privés de
Saint-Denis.Et c’est un paradoxe quela ville puisse presque seréjouir aujourd’hui dela
présence debons établissementsprivéspour fixer les familles.

Chris HAMNET, King’s College,Londres

1- La question dela division sociale del’espaceurbain a une longue histoire enGrande
Bretagne.Elle émerge au19eme siècleavec le développementrapide del’urbanisation et
l’afflux massif depopulationvers les villes industrielles. Ce sont alorssurtout les classes
moyennes qui, à traversleur peur del’invasion des villes parla classe ouvrière,sont sensibles
à cette question.Cependant,d’une façonplus générale,toute cette période est marquée par une
forte mobilisation intellectuelle surla question dela ségrégation résidentielle.

Par contre, pendantla période del’entre deuxguerres, cette question ne suscite pas ungrand
intérêt, celui-ciétant surtoutmobilisé parles politiques de développement et deconstruction
de logements sociaux.

La questionréémerge aumilieu des années 60, en liaison avecdeux phénomènes quisont
caractéristiques des nouvelles préoccupations :
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- le changement dela compositionsociale dela ville lié au développementrapide de la
suburbanisation et del’accession àla propriété; ceci entraîne le départ du centreville d’une
partietrèsimportante descouches moyennes et, corrélativement, modifie letyped’occupation
socialedans cecentre;cecidébouche sur des politiques de rénovationurbaine des ceszones
centrales, caractériséessouvent par unbâti ancien,datant du19ème siècle ;

- le développement del’immigration (enprovenancesurtout desanciennes colonies : Caraïbes,
Inde, Pakistan..) qui démarre dès les années 50 etdevient très fort àpartir des années 60, les
populationsimmigrées se logeantprincipalement, au moinsdans unpremier temps,dans ces
zonescentraleslaissées parles couches moyennes etdotées d’unimportant parclocatif privé
ancien.

Sur ces bases, on envisage,notamment pourLondres, au début des années 70, troisscenarios
possibles d’évolution :

- la dégradation etla prolétarisation croissantes dela cité;

- l’accentuation dela polarisation riches/pauvresavec le retour au centre d’unpartie des
couches moyennessupérieures diplômées : on rencontreici le débat surla "gentrification",
débat quin’a pas vraiment eu sonéquivalent en Francepuisqueles classesmoyennesn’ont
jamais vraiment abandonnéle centreville, alors quel’exode a été massifsurtout auxÉtats-
Unis mais aussi enGrandeBretagne ;

- une croissance de laségrégation socialesuivant uneévolution à l’américaine avec
ségrégation "ethnique"(populations de couleurdans lescentre ville et blanchesdans les
banlieues).

En réalité, il n’y a pas eu d’évolution à l’américainecar, mêmes’il existecertainsaspects de
ségrégationethnique,ce n’est enrien comparableavec ce qui se passe auxÉtats-Unis;il n’y a
pas eu non plus deprolétarisationplus accentuée desparties centrales dela ville car les
catégories sociales qui ontle plus augmenté sontles catégories tertiaires supérieures.En fait,
ce qui s’estpassé, c’est donc une accentuation de la polarisation et dela division
riches/pauvres dansles zones urbaines centrales.Il faut souligner que ce mouvement estlui-
même très lié auxtransformations dela structure dumarché du logement :comme àParis,la
zonecentrale de Londresétait dominée parle marchélocatif privé ancien; mais àpartir des
années70 la part de ce parc a rapidementdiminué dufait, d’une part, dela forte croissance d u
logementsocial et,d’autre part, du développement del’accession àla propriété, c’est-à-dire
de deuxformes de logement qui génèrent desstructuressociales très différentes.

2- Jusqu’aux années 70,la recherche enGrandeBretagne étaitsurtout inspirée destravaux
américains del’École de Chicago -cequi n’a pas été sans susciter desproblèmespuisque cette
perspective derecherche nefait pas de place aulogement social, largementabsent desUSA,
alorsqu’il s’agit d’unedimensionsociale eturbainetrèsimportante en GrandeBretagne.

A partir du début des années 70,deux éléments ontcontribué à faireévoluer les
problématiques :

- la dispositiond’informations quantitativesfines à la fois entermes decatégories sociales et
de zones spatiales, àpartir desdonnées durecensement;

- le développement del’informatique permettant deréaliser destravaux quantitatifs
importants.

Sur ces bases, on abeaucoupdéveloppéles analyses de"social areas"(construction d’analyses
factorielles et de typologiesd’espaces en fonction de différentesvariables sociales et
urbaines)avec des résultats sansgrande surprise, qui retrouvaient surle cas britanniquecequi
était déjà connu :le premierfacteurmontrait une division en termes declasses, derevenu,le
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second une divisionplutôt de type ethnique et letroisième renvoyait aux structures
familiales.

Il y a eu ensuite un changement de perspective lié àdeux publicationsimportantes :la
traduction enanglais de"La questionurbaine" deCastells etla publication dupremier livre
de David Harvey. Cesdeux ouvrages ontconvergépour favoriser le développementd’une
réflexion sur la ville en termes d’accumulation du capital et de seseffets surla structure
sociale dela ville.

Parallèlement, a continué de se développer,notamment ducoté dessociologues, unintérêt très
vif pour lesquestions destatutd’occupation du logement.L’acuité de cette question renvoyait
à l’accentuation dela polarisationentre unemajoritécroissante de propriétairesoccupants et
une minorité non négligeable de locataires dulogement social,cette situation débouchant sur
une interrogation deplus enplus sensible :le logementsocial est-ilappelé àdevenirle lieu où
vont seconcentrer progressivementles catégories àbas revenu, lesminoritésethniques et les
chômeurs.

A partir de la fin des années70, avecla crise économique etle développement d’un chômage
massif, ona vu se développer unenouvelle perspective derecherche qui insiste sur
l’opposition croissanteentreles ménagesdont aumoins un des membres estactif surle marché
du travail et les ménagesdont tous les membres sontexclus de ce marché.Cette opposition
constituerait désormaisla division majeure dela société et dela structure urbaine.

Cetteperspectiveoffre un contraste intéressantavecles travaux américainsplus récents de
Saskia Sassen surla ville globale :elle considère quela principale transformation dela
structuresociale urbaine estéconomique,liée déclin de la production industrielle, àla
croissance des services et àla forte polarisationinterne quicaractérisecesecteur des services
et qui se marque parl’oppositionentre lesservices supérieurs auxentreprises et les services
aux particuliers à main d’oeuvredéqualifiée.Cette perspective d’analyse estsansdoute liée
à la situation américaine oùla couverture sociale est très faible et où lespauvressont
majoritairement inclusdansla force de travail (lespoor workers) :là, la pauvreté estliée à la
multiplication d’emploisprécaires, sous-rémunérés,etc.Au contraire,danslespayseuropéens,
au moins en Grande-Bretagne et enFrance,nous avons uneopposition plusforteentreles gens
qui ont un emploi et ceux quin’en ont pas dansla mesure où,grâce auxdiversesformes de
protection sociale,leschômeurs peuventvivre, même sic’est plus oumoinsbien.Celadit, l’une
des questions importantes endébatdansles sciences socialesaujourd’hui - et qui a étélancée
par le livre collectif de Castells et Mollenkopf"Dual City"- est de savoir si on peut
comprendreaujourd’hui la division socialedansles grandesvilles occidentales à partird’une
oppositionbinaire ou siles chosessont plus complexes - et alors surquelscritèreselle se
produit.

Une des différences académiquesimportantes entrela France etla GrandeBretagne tient à
l’influence qu’exerce enGrandeBretagnela pensée américaine.Cela s’estencore vudans les
années 80avec le développement detravaux autour dela notion d"’underclass"venue des
États-Unis, etceci sans quel’on se soitdemandé sice type d’analyseétait transférable des
États Unis àla GrandeBretagne.

3- En ce qui concerneles politiques et leursévolutions, onpeutbrièvementsouligner lespoints
suivants.

La première politiqueurbaine importante sedéveloppe àla fin des années60 et c’est une
politiques d’aide aux zonescentrales endifficulté. Elle a aboutit à orienter pas mal de
financement public versl’aide àces zones centrales et à orienter pas mal de cesaidesvers les
minoritésethniques qui yétaientlargement regroupées.

La politique aévolué ensuite, à partir dumoment où sontapparus lesphénomènes qu’on
connaîtaussi en France decrise interne desgrandsensembles de logementsocial .A cet égard,
un des débats qui est resté largementouvert en Angleterre est de savoirdansquelle mesurela
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politique urbaine dans sesorientations sociales doit avoir ou non unefocalisation
géographique :faut-il aiderlespopulations pauvres surla base d’unsoutien auxlieux oùelles
sont les plusconcentrées ou bienfaut-il avoir des politiquesd’aide auxpauvres defaçon non
spécifiéegéographiquement ?

Ces questions ont été en quelque sortetranchées parle changementpolitique lié àl’arrivée au
pouvoir de M.Thatcher qui aimposé assezrapidementl’abandon des préoccupations de
politiquessociales antérieures et une réorientationvers despréoccupations économiques.Cela
s’est fait dans unepremier tempsavec la création departenariats urbains associant les
collectivités publiques etle secteur privé.Dans un second temps,il y a eu une forte pression
pour orienterles politiques urbaines etnotammentles politiques descollectivités localesdans
le sensd’une logique d’entreprise, enorganisantmême la compétitionentre lesvilles pour
l’accèsaux ressources.Dans untroisièmetemps,enfin, celaa étéla mise en place des"Urban
DevelopmentCorporations" (UDC), dont la pluscélèbre estcelle qui s’est occupé des
Docklands àLondres.L’un des objectifs decette organisationétait de retirer aux municipalités
le contrôle dela politique urbaine, enraisonnotamment del’influence forte qu’y avaient les
travaillistes.Les UDC ont été mises en place par legouvernementcentral; ellescomportent
principalement desreprésentants desentrepriseslocales; les collectivités locales ysont très
faiblement représentées, une représentation égalitaireentreprises/collectivités localesayant
été considérée parle gouvernementcommeinefficace,trop démocratique et, sansdoute aussi,
trop à gauche.Les UDC sont des structures autonomes :elles font leur propreplanification
indépendamment decelle des autorités locales et ontleur propre budget. Audébut, elles ont
reçu desfonds importants dela part du gouvernement, cesfonds devant attirer les
financementsprivés. Ainsi, on dit quel’action de l’UDC des Docklands est uneréussiteparce
que,pour 1£ mise parle gouvernement,il y a eu7 £ investies parle privé; mais on ne rencontre
certainement detels chiffresdans desvilles comme Liverpool.

A Londres,dansles Docklands,les responsables del’UDC avaient commeobjectif explicite la
transformation dela structureéconomique duquartierdans lesensd’un passage desactivités
industrielles à desactivités de services - et ils y sontparvenus.Mais ils sesont retrouvés avec
un problème carla structuresociale, héritée du passé et àdominanteouvrière, elle,n’avait
pas changé etil y avait donc undécalageentre la structureéconomique etla structure
résidentielle.Ils ont alors engagés desefforts importants pourtransformerla structuresociale,
principalement à travers des interventions surle marché du logement;quand ils oncommencé,
le quartier comprenait85% de logements sociaux et5% de propriétairesoccupants.
Aujourd’hui, il n’y a plus que60% de logements sociaux et30% de propriétaires occupants.Il
faut cependant souligner quela réussite dece type de politique estlimitée au cas deLondres :
des efforts dumêmetype ont étéengagésdansd’autres villes,notammentcelles dunord,avec
des résultats beaucoup moinsefficaces.

En guise deconclusion, onpeut souligner quela question dela division de l’espace paraît
n’avoir jamais constitué entant quetelle une préoccupation explicite despolitiques urbaines.
Les autorités se sont explicitementpréoccupées desquestionsd’organisation du marché du
logement et desproblèmes dedivisionsliées aux minorités raciales etethniques, notamment à
la suite desémeutes. Mais, ence qui concernela structuregénérale dela division sociale
l’espace urbain et de sonévolution, le traitement dela question est, en fait, renvoyé au
marché.

Frédéric MORET, Maître deconférencesà l’Université de Marne-La-Vallée

FrédéricMoret débute son intervention parquelques remarquespréalables.

En tant qu’historien, il préfère le terme deville divisée àcelui de ville éclatée, cedernier
terme pouvant donner àpenserqu’il existait auparavant uneunité préalable dela ville et que
l’éclatement constitueraitphénomènenouveau enrupture avec le passé; or,la ville est, de
longue date,divisée.
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Son exposé,construitautourd’une réflexion surles relationsentre lespolitiquesvolontaires de
la ville et les phénomènes ségrégatifs,veut inciter à la critique dedeux fausses évidences :
celle, héritée dela perspective chronologique classique,selon laquelle onpourrait opposer à
la ville haussmanienne, de plus en plusségrégée, une villepréindustrielle marquée parla
cohabitation desgroupessociauxdansles immeubles etdansles quartiers;celleselon laquelle
l’émergence et l’affirmation de cespolitiques et procédésvolontaires derégulation del’espace
urbain accompagneraient et codifieraientle développement dela ségrégation.

L’analyse des effetsd’une politique sur lesdivisions del’espacepose des problèmes délicats.
Le fait que la notion de ségrégation soit connotée négativement signifie qu’undiscours
volontaire dela ségrégation n’est pastenablepolitiquement etque, donc,l’analyse des
discours restelimitée, risquant toujoursd’osciller entrele procèsd’intention et l’angélisme.
Mais, surtout, ce typed’analysedemande, sil’on veut éviter d’attribuer aux politiquesplus
d’effets qu’ellesn’en ont eu, de démêlerle jeu des coïncidences, des corrélations et des
causalitésentre desphénomènes ségrégatifsspontanés ou involontaires et leurseffetsdansla
longuedurée et les effetspropres des interventions.Tout ceci conduit à privilégier des
analysesfines et détaillées, menées auniveaulocal.

C’està partir dedeuxexemples historiques,l’un lié aux percéeshaussmaniennes etl’autre àla
réalisation d’unlotissement, queFrédéricMoret illustre cesremarquesinitiales sur les limites
des effets despolitiques volontaires et surl’existence d’une large autonomie de
développement, parrapport auprojet initial, des espaces concernés parcespolitiques.

L’analyse fine de l’évolution dequartierstouchés parles percéeshaussmaniennes permet de
voir queles habitants de ces quartiers ont beaucoupmoins quittéle centre que nel’ont supposé
leurs contemporains - et, à cetégard, onpeut penser queles phénomènes ségrégatifs ont été
amplifiés parleur représentation.En fait, la grandenouveauté despercéeshaussmaniennes,
c’est qu’ellesvont isoler les uns desautres des quartiers anciensjusqu’alors reliés. Mais ces
quartiers,même en s’isolantle uns des autres, vont garder chacun une population et des
activités traditionnelles : ce sontles nouvelles rues qui accueillentla classebourgeoise et les
activités nouvelles tandis queles rues anciennes restentoccupées parla population et les
activités traditionnelles.La rénovationurbainecréedonc uneségrégation quicorrespond à des
espaces spécifiques : lesruesanciennes etles nouvellespercées.Mais il faut souligner quece
n’est pasvraiment une nouveauté :il existait déjà desruesnobles et bourgeoises côtoyant des
rues pauvres.L’analysedétaillée duquartier Saint-Martin desChamps(devenu quartier des
Arts et Métiers) estexemplaire decette évolution. Surles nouvellespercées(Boulevard de
Sébastopol et rue de Turbigo), ontrouvele modèlehaussmanienavecsont unitéarchitecturale,
de typed’habitat et deniveau deloyer; mais, entreles voiesnouvelles, delargespans dutissu
urbain ancien se maintiennent et,même siil existe unecertaine perte depopulation,la
vocation industrielle et artisanale de cetissu se maintient. On peut même dire que
l’hausmanisation va confirmer cette vocation,la différenceentre rues anciennes et nouvelles
se jouant en termes deniveau d’activités :les nouvelles rues, avec deslocaux plus chers,
accueillent desactivités plus nobles (commerce degros, ateliers de montage,boutiques
élégantes)tandis que les anciennesregroupent desateliers, du petit commerce et du logement à
bas prix. Enoutre,certaines rues anciennes profitent de leurproximité desgrandsaxes - etceci
renforce les écarts préexistantsdansle quartier entre uncentreplus pauvre et unepériphérie
déjà plus riche et qui setrouve favorisée parla meilleure intégrationcréée par lesvoies
nouvelles.En définitive, le percement desvoies nouvelles apermis le désenclavement du
quartier, soninsertiondans unensemble parisienplus vaste etle maintien dutissuartisanal et
populaire dansle centre de Parisgrâce à une économiemodernisée.Et ceci témoigne dela
rapidité et del’efficacité de l’adaptation despopulations àla rénovation.

Cependant,il n’est pas possible de généraliser,commele montre l’approche localed’un autre
quartier:le quartierSaint Victor, rivegauche, soumis au percement dela rue des Écoles et du
Boulevard Saint-Germain. Dans ce cas, on constate unechute desactivités économique
traditionnelles : l’artisanat disparait et le commerce décline. Les transformations
haussamniennes ont été subies comme untraumatisme parles habitants etle seul avenir
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possible devient alors la poursuite dela réhabilitation du patrimoine immobilier, de
l’haussmanisationet de l’embourgeoisement duquartier.

En réponse à unequestion,FrédéricMoret précise que ces différences de réactionentrelesdeux
quartierstiennentpeut-être à des caractéristiques différentes :le quartierSaint-Martin est au
centre de cequ’on appelle "lafabrique parisienne",c’est-à-dire l’artisanat deluxe parisien,
activité dynamique etexportatricedansle monde entier,mêmes’il s’agit demicro-entreprises
; c’estdoncdéjà unquartier ouvert etla modernitéurbanistique haussmannienne -fairecirculer
- va renforcer cepôle; le quartierSaint-Victor, aucontraire,était un quartierplus classique,
traditionnel et beaucoup moins ouvert surle monde;c’était un quartierassezrenfermé sur lui-
même et,danscette situation,l’ouverture détruit.Mais il y a sansdouteaussi bien d’autres
raisons.

Lesecondexemple concerne un lotissement -situationdont onpensesouventqu’elleautorisela
manifestationla plus claire du volontarismedans l’organisation de l’espace. Enfait,
l’analyse détaillée deplusieurslotissements montrequ’il ne suffit pas de conjuguercadre et
conditions de vieagréables, salubrité etavantages de communicationpour sécréter une
ségrégation"positive" (en faveur des couches aisées). Ainsi en est-il dulotissementle Grand
Parc à Saint-Maur-Les-Fossés, créé en1861par la Compagnie du Chemin deFerde l’Est sur un
terrain lui appartenant etjouxtant la voie qu’elle vient de réaliser. L’objectif de la
Compagnie est double :rentabiliser unterrain lui appartenant encréant un espace résidentiel
agréable et alimenterla trafic sur sanouvelleligne dechemin de fer.Cettevolonté de créer un
espacerésidentiel agréable, qui semanifeste de plusieursfaçons(organisation d’équipements
et de commerces,préservation les partiesboisées,qualité de l’entretien desvoies ...), est
relayée par la municipalité (préservation ducadre, notamment parl’interdiction
d’implantationd’usine à proximité, installationprécoce de l’électricité...).En même temps,
cependant,la Compagniemène unepolitique de prix modérés parrapport à d’autres
lotissementscomparables - etceci va permettre à desouvriers et employés parisiens,
utilisateurs des trains de banlieue,d’y acheter. Ainsi, en définitive, en dépit del’affirmation
de la vocation résidentielle du projet, del’imposition de règlesd’urbanisme surle lotissement
et du soutien dela municipalité, ce lotissement présente, en1914,un visage contrasté : on y
trouvecertes, des rentiers et des bourgeois, maisaussi desouvriers et desemployés,habitant
de petites maisonnettes dotées de petits jardinets etassezéloignées de l’imagerésidentielle
du projet initial.

En réponse à une question sur lesraisons dela politique de prix baspratiquée parla
Compagnie et qui peutparaître contradictoireavec les investissements dequalité qu’elle a
réalisés, FrédéricMoret précise qu’il s’agissait d’unlotissement où les parcellesétaient
vendues et surtout quel’un des objectifs dela Compagnieétait de créer, àpartir du lotissement,
une clientèlepour saligne de chemin defer. Il y avait enfait deux logiques économiques
quelque peucontradictoires,l’une liée à la position devendeur deterrain du lotissement et
l’autre entant que Compagnie de chemin de fer cherchant à secréer une clientèle.

Quelquesréflexions issues desdébats,par Nicole MAY, LATTS

Ce texten’est pas uncompte-renduexhaustif de nos débats dela réunion du 28 septembre
dernier.C’est une présentationà travers une reformulation personnelle de certainesquestions
qui ont émergé aucours des débats et qui ontparuà l’auteur particulièrementimportantespour
la suite duSéminaire.Il s’agit donc d’un textepartiel - etdonc sansdoute partial - etdont
l’enjeu est de susciter critiques et débats.

1 - L’une desdimensions del’éclatement dela ville, mentionnée à diverses reprisestant par
des intervenants quedansla discussion, est"l’éclatementspatial despratiques" à une échelle
de plus en pluslarge et qui va bien au-delà des limitescommunales(Cf. l’intervention deJ.
Marsaud), ouencorela "diffusion spatiale despratiques"(Cf. l’intervention d’E. Preteceille).
Cet aspectsera au centre dela réunion du14 décembremais on peut déjà poserquelques
éléments de réflexion.
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a) Alors qu’il s’agit d’un mouvement ancien et structurel, cet"éclatement spatial des
pratiques"n’a pas donné lieu à desréflexions sur "l’éclatement urbain", ni sur unerégulation
urbaineadaptée. Par contre,la notion de "villeéclatée"émerge en liaison avecla question des
quartiersdifficiles, enclavés, àpartir du moment oùil apparaît que certainsquartiers ont
"décroché" parrapport aureste del’agglomération. Ceci a contribué àprivilégier une
approchelocale, entermes dequartiers et àscotomiser l’autredimension del’éclatement :la
diffusion spatiale des pratiques.Quelles formes de régulationpourraient répondre à ces deux
dimensions ?

b) Comment,au-delà de cepremier aspect, comprendrele privilège accordé àla dimension
locale(communale et infra-communale)dansles actionsvisant àrecréer dela cohérence et de
la cohésion àla fois sociales et urbaines - et quellessont les limitesd’une telleapproche ?
Ceci renvoietrès certainement aurôle desstructuresinstitutionnelles,notamment àla place
des communesdans lespolitiques urbaines(cf. la décentralisation), maisaussi àla faiblesse,
pour ne pas direl’inexistence,d’instances de régulationoeuvrant àl’échelle de la diffusion
spatiale des pratiques.

Mais ceci interroge aussile rôle de nosreprésentations et de nos catégoriesd’analysedansla
formulation des politiques et des modes derégulation. Cf.la persistance dumythe d u
rapprochementdomicile-travail à uneéchelle fine, voire communale,comme objectif
politique. Dansla pratique, lesdistances entrele domicile etle travail sesont accrues,même
si, du fait des meilleures performances des moyens detransport,le "temps de déplacement
moyen" a peu augmenté. Queltype derégulationpourrait répondre à des objectifspolitiques
d’économietemporelle et spatiale et auxchoix individuels deslieux de résidence ? Cf.aussila
prédominance de l’appartenancelocale, considéréecommebaseprivilégiée pour fonder -et
donc refonder-appartenancesociale et lien social. Or, onsait queles habitants des quartiers
prioritaires dela politique dela ville, pour ne prendre que cetexemple,sonttrès hétérogènes
et ont des pratiquestrès diverses; certains viventl’éclatementspatial des pratiques, d’autres
l’enfermement.Commenttenir compte de cette diversitédans desactionsvisant à fonder ou à
consolider desappartenances communes ?

c) Que deviennentla citoyenneté locale,l’appartenance locale etla démocratie localepour les
couchessociales (couchesmoyennes) qui vivent cetéclatementspatial des pratiques ?N’y a-t-
il pas des leçons à en tirerpour les politiques de reconstruction dulien socialdéveloppéesdans
les quartiers"difficiles" et qui, actuellement, sefocalisent plutôt surle local (le quartier, le
"communautaire") ?

2 -On peut noter unparallélismeentre :

- le fait que denombreuxtravaux récents,notammentsociologiques(français etanglais), font
de l’oppositionbinaire lesexclus/les autresla division désormais majeure dela société et de
la structureurbaine(la sociétédualesous ses diverses formulations),cequi se traduitaussi par
une focalisation destravaux surles exclus etles marginaux et unrelatif abandon des travaux
plus globaux ou surd’autrescatégories sociales,

- la focalisation dela politique de la ville - et de la question urbaine - sur lesquartiers
déshérités etl’exclusion urbaine.
Ces deuxtypes de mise enforme, scientifique et politique, quisont construits à partir dela
prise en compte del’exclusion comme caractéristique majeure,conduisent àprivilégier une
représentationduale dela société et dela ville et à associersouventétroitement question
sociale et questionurbaine.

Ceciposeplusieurs questions.
a) Les limites d’une visionduale qu’elle soit sociale ouspatiale (commentintégrer, par
exemple,les millions de ménages en voie de précarisation ou ensituation de précarisation
potentielle mentionnés parles travaux duCERCou encorecomment prendre en compte les
dynamiquesd’exclusion; en termesplus directementurbains,peut-onlimiter la lecture dela
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ville éclatée etlesquestions quepose sa régulation à l’oppositionentrelesquartiersenclavés
et tout le reste).

b) Exclusionsociale/exclusion urbaine : quellesrelations ?La construction dela ville éclatée
commeproblèmes’opèreautour dela question desquartiersdifficiles et del’exclusionurbaine
selon une logique quitend àfaire del’exclusionurbaine une,voire la, dimensionprivilégiée de
l’exclusion sociale.Mais, il est plus que probable que lesdeuxquestionsn’entretiennent pas des
liensaussimécaniques. (Cesquestions seront repriseslors de la séance du 8février 1996.)D’où
des interrogations surla façon d’envisagerle traitement del’exclusionurbainecommele mode
opératoireprivilégié detraitement del’exclusion sociale. Entransformantla question sociale
en question urbaine, nerisque-t-on pas de passer àcoté desquestions, voire dedéfis, que
chacuned’elles soulève?A l’inverse, rappelerla priorité à accorder àla dimensionsociale
danscertainsquartiersposela question durôle despolitiques urbainesdans cesquartiers.
Accompagnementd’une politique sociale ?Préservation dupatrimoine architectural ?
Adaptation del’habitat aux pratiques habitantes ? Contribution àla fluidification du parc
de logements ?Etc.

c) Si la ville éclatéen’est pasla ville duale, onretrouve la question descouchesmoyennes
évoquées au point précédent.

d) Sur un tout autreplan, quepenser du parallélismeentrela construction del’exclusioncomme
problèmesocial etcomme question scientifique ?S’il est normal, etmême légitime, queles
chercheurstravaillent sur les "questions du moment", nedoivent-ils pas, sous peine de limiter
leurs analyses etdonc l’intelligibilité qu’il sont capables deproduire,élaborer leur propre
construction de ces questions et les resituerdans desperspectives plusglobales ouplus
structurelles ?

3 - Lespolitiques de requalification desquartiers :politiquesurbaines oupolitiques sociales ?
Les politiques derequalification desquartiers"difficiles" se veulent àla fois des politiques
urbaines et despolitiquessociales.Mais on peut se demander si ces deuxaspects ne sont pas
potentiellement contradictoires.

Le souci de développerla mixité dansl’habitat pour requalifier unquartier peut entrer en
contradictionavecla nécessitéd’apporter une solution auproblème dulogement desplus
défavorisés - etcecid’autant plusque se sontlesmêmescommunes qui sontconfrontées auxdeux
problèmes,tandis que d’autres ne sontconcernées paraucune decesdeuxquestions.

Le souci de réussite des politiques de requalification(notammentdansla mesure où elles
s’inscriventdans uneperspective plus large derequalification dela ville dans sonensemble)
peut conduireà privilégier desquartiers quel’on estime"récupérables"(pour direvite), au
détriment d’autres plusdégradés :la politique de requalification comme politiqueurbaine
peutapparaîtrelà comme contradictoire avecla politique de requalification comme politique
sociale.Et on peut se demander sil’existencede ce type decritèresplus"urbains" que"sociaux"
ne constitue pasl’un des éléments d’explication du fait,mentionné parA. Chenu, que certains
quartiersobjets despolitiques de requalification dansle cadre des contrats deville ne
paraissent pasfigurer parmi les plus ’mal en point’.

Derrière cesinterrogations, uneautre : faut-il et jusqu’à quel point territorialiser les
politiquessociales ? On peutrelever un parallélisme dedémarcheentrela construction,tout
au long desannées 70, de groupes-ciblesdans lespolitiques sociales etle développement,
surtout à partir des années 80, de territoires-ciblesdans lespolitiques socialescontre
l’exclusion (même sice n’est pasle cas de toutes ces politiques) - etla territorialisation se
donnecomme une sorted’évidence. Maiscompte tenu des remarquesprécédentes sur les
contradictionspotentiellesentre politiques sociales etpolitiques urbaines, nefaut-il pas
envisager desdécouplages entreles unes etles autres? (Ce débat a eu lieu en Angleterredans
les années1970; Cf.l’intervention de Ch.Hamnet).
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4 - Passé/présent

L’analysehistorique nousrappelle quela ségrégationurbaine estancienne, demême que
l’existencede quartiers dégradés et depauvres oud’exclus.Elle nousinvite aussi à regarderles
Trente Glorieuses commel’exceptionplutôt quecommela norme(Cf. l’intervention de F.Moret.
Pour autant,celane veut pasdire que"plusça change, plusc’est la même chose".

a) Même siles Trente Glorieuses sontl’exception,elles ont eu lieu : on nesort pas del’Ancien
Régime et descorporations maisd’une situation où82% de la population activeétait salariée
-et ceci presqueexclusivement surla base d’uncontrat de travail àdurée indéterminée - et où
tout un ensemble dedroits et deprotections ont été progressivementattachés aucontrat
salarial.La sociétéd’aujourd’hui n’est pasla même quecelle d’il y a un siècle ouplus, tant
danslesattentes de ses membres et leurs modes de vie quedans sesformes de régulation - et ce
qui était acceptablesocialementil y a unsièclene l’est plus aujourd’hui : même sil’exclusiona
déjà existé de façonimportantedansle passé (voirla notion d’’armée deréserve’),elle n’a
sans doute paslemêmesensaujourd’hui.

b) Quand onparle d’éclatement, on ne signifie passeulement un accroissement desécarts, des
inégalités ou desdivisions entreles populations et entrelesespacesurbains :il y a l’idée de
disjonction, de dissociationavec desmorceaux desociétéet/ou d’espace quisontengagésdans
des trajectoires séparées. Qu’en est-il réellement ? Au19ème,quand onparlait de l’’armée de
réserve’, onindiquait unefonctionnalité,donc uneplacedansla société, même sielle était
minimale; aujourd’hui,quand onparled’exclus, on ne reconnaît même pascettefonctionnalité
minimale. N’y a-t-il paslà plusqu’uneffet delangage et quenous ditcette formulation de nos
représentations du fonctionnement dela société et decefonctionnement lui-même?

5 - Des limites desoutilsd’analyses àcelles de nosreprésentations

Un certain nombre deréflexions ont porté surlesoutilsd’analysesdontnous disposons, sur leurs
limites et surla façondont ilscontribuent àforger nos représentations.
Comment, parexemple, passer d’une analyse desinégalités, des écartsentre espaces en
fonction notamment decertaines caractéristiques despopulations qui yrésident ou qui y
travaillent (cf. notammentl’intervention deA. Chenu) à une analyse en termes de disjonction
ou de découplageentre cesespaces (on nepeut paspasser du constat del’accroissement des
écarts à celui de l’éclatement).
L’absence deprise encompte, notammentdans le recensement, dessituations de travail
précaire (seulle travail à temps partiel est pris en comptedansle recensement de 90) ne
conduit-elle pas à une certaineréification tant descatégoriesd’actif et de chômeur que de
l’opposition actifs/chômeurs - ce qui ne peut querenforcer une visionduale, binaire dela
société ?

Commentparvenir, tant encequi concernelesanalyses quelespolitiques,à prendre en compte
différenteséchelles et às’appuyer surles apports dedémarcheslocales (meilleure prise en
compte desspécificités dessituations et dujeu et des dynamiques desacteurs)sanss’enfermer
dansleurs limites(risque des’enfermerdansles particularités, de ne passituer etcaractériser
un quartier tantdans uneespaceplus vaste que parrapport à desmécanismesstructurels, risque
corrélatif deconstruiredes questions ou desproblèmescommeexclusivement locaux).
Mais sansdouteplusqu’à une simple interrogation surlesoutils, cesquestions,comme d’autres
évoquées au cours des débats,renvoient, à mon sens, àla façon dont nous(tant acteurs que
chercheurs,même si cette façonn’estpasla même)construisonslesproblèmes oulesquestions et
aux systèmes de représentations quisoustendentcesconstructions. On en a donnéplusieurs
exemplesdansles pages quiprécèdent,commela prégnance dela référencelocale-communale
dansla représentation dela construction desidentités ou encorela force desreprésentations
binaires dela société (mêmesi les termes del’opposition n’étaient pasles mêmesauparavant :
dominants/dominés;classeouvrière/bourgeoisie...). Dansle mêmeordre deréflexions, onpeut
se demander si une desdifficultés à penserla ville éclatée àpartir de la diffusion spatiale
des pratiques ne renvoiepas, au moinspour partie, à la difficulté d’associer ville et
discontinuité spatiale, alorsmême quela représentation socialedominante dela ville
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(codifiée dansla définition INSEE de l’agglomérationurbaine)associe ville et continuité d u
tissu urbain .

Les précisions apportées parle débat(interv. deJ.Marsaud):

L’intercommunalité,cependant,constitue une contradiction majeure quel’on a à gérer :
contradictiond’abordentrela décentralisation etla nécessité, surcertains aspects, d’avoir une
politique nationaled’aménagement duterritoire : ainsi, sur lesprobèmes de réduction dela
ségrégation socialeentre communes (Saint-Denis/Neuilllypour dire vite), la décentralisation
atteint seslimites.

Contradiction ensuite entredécentralisation et coopérationintercommunale :c’estvrai queles
problèmes quel’on a à gérerdemandent dessolutions lourdes quidépassentla commune (et
même les politiquesgouvernementales); mais, enfait, une partie dela résponse est de faire
revivre unecitoyenneté, etdonc dedévelopper des politiques surla base dela démocratie
locale(cf les démarches quartiers).D’un coté,donc, on ressentla nécessité d’avoir descentres
de décision auplus près des problèmes qui seposent et en relationtrès étroiteavec la
population, carc’est une conditionpour bienposerlesproblèmes etprendrelesbonnes décisions.
D’un autrecoté, onressent aussila nécessitéd’avoir une vueplus globale, au niveau de
l’aménagement du territoire et d’une certaine intercommunalité.C’est d’ailleurs ce qu’on fait
pour la Plaine Saint-Denisdepuis9 ans avecAubervilliers; mais ça restetrès difficile car,
même si lesdeuxmairessont proches, lesdeuxvilles n’ont ni la mêmehistoire, ni la même
culture et cesdiférencessont aussiriches depotentiel.C’est aussi cequ’on a faitavecle GIP
bassin d’emploi,même sile Prefetnous a un peutforcé la main. Enfait, le problèmec’estde
faire ensorte quelesactions intercommunalesn’éloignent pasles centres de décision du citoyen;
or, parce queles structuresintercommunales sontplus loin desélus, leur mode defaire est
forcément teinté detechnocratie.Il y a donc là une contradiction quin’ pas vraiement de
solution etqu’il faut gérer.

C’estvrai que toutcelaest plustotpour freiner la dégradatin quepour l’enrayer: de1980à 9à,
j’ai le sentment quel’on était arrivé à inverser leschoses :il y a aviat un basculementdans
l’autresens,peut-êtreà cause du contexte économiquemais aussi parce quec’était l’époque de
larénovation urbaine ducentre-ville, qui est une opérationd’urbanisme où ona réussi une
certainmixité : entre 1982et 90,on voit une modification dela populationdansle bon sens :
plus decadres sup et decouches intermédiaires et moinsd’ouvriers etd’employés.J’ai le
sentiment que depuis 90, leschoses ont rebasculé,qu’on assite à une paupérisation; Donc,
malgré notreaction, on ne réussit pas de manièredurable àinverser des tendancesEn fait, on a
plus defcilité à réaliser dela mixité dansle centre,au-dessus dumétro qu’àla Plaine Saint-
Denis :là lesopérations de logement qui sont prêtes à partirsont duPLA ce que refusele Prefet
parce que symboliquementcela va à l’encontre du projeturbain d’aménagement dela Plaine.
Mais là, il y a uneautrecontradiction à gérer. Enfait, on a2 opérationsd’accesssion encentre-
ville qui sontsorties,il y a 3 ou4 ans à1100012000F/m2 etdepuis3ans quec’estcommercialisé,
la moitié seulement estvendue :alors qui va aller aujourd’hui acheter unapparetement à12
000F/m2 àla Plaine ? Alors,il ya des orbjectifs mais aprèsil y a la possibilité de les réaliser.
Par rapport àmixité et logement social, on esteffrayé parla dernière mesuregouvernementale
detaxerles HLM qui ne pratiquent pasle surloyer :dejàlesHLM sont pris àla gorge, si onplus
on les taxe parce qu’ilsaccepeten desfamillles qui dépassentle plafont, cela va faire mal à
leur finances etsion ilsvont taxercesgenslà et ces gens vontpartir et on dégrade encoreplus
l’équilibre social de ceslogements.

La dynamiqueéconomique surla ville est très liée àla conjoncture :l’effet grandstade ausens
large (’gares RER etc., infra) ne se fait pas encoresentir parce quecela intervient dans une
conjoncture dépressiive :il y a 5,7 ans la dynamiqueéconomique étaitbeaucoupplus
importante surla Plaine qu’aujourd’hui, marlgéle porjet urabin et la certitude quec’est un
espace d’avenir. Cettedynamiquen’est pas dutout homogène :c’est la Plaine quiconnait une
dynamiqueparcequ’il y a ces grandsinvestissementsd’infra et la confiance quec’est un
quartier endévenir; le centre-illeaussia une dynamique parce quec’est le centre-ville avecles
métro et unedynamique quiexistedéjà. Parcontre la volonté de développer des activités
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économiques et commercialesdansles quartierstels que Francs-Moisin a étéjusqu’à présent
sansaucunrésultats:à F.M on a changéla vocation de certains immeubles etaffectétout un
batiment a desbureaux : ils est quasiment vide,malgré des prix trèsinterressants parce que on
n’échappe pasà la loi du marché :le quartier esttoujoursenclavé,le tramway pasréalisé et
la RATP fait passer sesautobusrarement et e moisn en moinsle soir pour des uestions de
sécurtié, même siil y a des entreprisescitoyennes :là on voit leslimites d’uneactionpublique
s’il n’y a pas un déchainement de toutesles institutionspourchanger complètementl’image.
C’estvrai quela démarche quartiert,c’estqu’on prend les gens àpartir dela seuleréalité que
l’on maitrise,c’est-à-dire l’habitat;mais c’est peut-êtreaussi l’intéret de cesdémarches :le
soirquand onréunit lesdémarches quartier,c’est interssant d’y trouverles quleques personnes
qui y travaillent, lesretraités,mais aussiceux qui reviennetd’un travail ailleurs à PAris et
qui ont une autre vue.Mais c’est vrai que ces quartiers, on neles a pas pris comme des lieux
d’équilibre habitat-travail-courses..;c’est le lieu de vie.

Est-ce quele centre ville arenforcé les effetsd’éclatement ?La rénovation ducentreville a
permis defiser unepopulation àSaint-Denis:il y a eu un mouvmenttrès fort d’une vieille
population dionysienne cescités périphériques qui commençaient à malvivre vers le centre-
ville - et s’il n’y avait pas eule ctrenville, cesgenslà seraient partisailleurs : ils sontpassé
de la préiphérie au centre.Le centreville aujourd’hui estcertainement le quartier qui vitle
mieux,c’est le pluséqulibré,c’est celui qui votele plus et oùil ya encorele moins de problèmes.
Mais un centreville, c’est aussi lecentre detoute la ville : ça a renforcél l’identité, et
contribué a ancrer. Si onn’étaitpas intervenu, ce seraitdevenu un habitat insalubre,
complétement destructuré qui connaitrait aujourd’huilesmêmes problèmes quela périphérie.
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La ville éclatée  2 - 9 novembre 1995

la régulation face à l’essor des logiques de réseau

A v e r t i s s e m e n t .
Ce compte rendusynthétique nereprend que lespoints saillants des interventions desorateurs
et des échanges avecla salle.
En introduction,Olivier Coutard (LATTS) et JoséeLandrieu (MELTT-DAEI) précisent le
contexte etl’objet des débats dela journée.Le contexte dela régulation des réseaux se modifie,
sousles effets conjugués de troisfacteurs :un facteur institutionnel (lamontée en puissance des
échelons local eteuropéen, au détriment del’échelon national) ; un facteurtechnique (le
développement rapide des nouvellestechnologiesd’information et decommunication; un
facteur industriel, caractérisé par lestrois processus-clés de déréglementation,
d’intemationalisation et dediversification desindustries deréseau.Dans ce contexte,la
séance est centrée sur les modalités d’interférenceentre régulation des réseauxtechniques
urbains (transports,télécommunications, énergie, eau etassainissement...) etrégulation
urbaine. En d’autrestermes,l’essor deslogiques deréseau est-ilproducteurd’hétérogénéité
socio-spatiale, contribue-t-il àla disjonction desdynamiquesterritoriales ; ou, à l’inverse, les
réseaux peuvent-ils être un instrument de larégulation urbaine, des "dispositifs anti-
fragmentation" selonl’expression deDominiqueLorrain.

Ville solidaire, ville éclatée : les réseaux, l’Europe et l’Amérique

Intervention de Dominique Lorrain, CNRS

DominiqueLorrain récusele diagnosticd’éclatement des villeseuropéennes (du moins des
villes d’Europe continentale).Selonlui, ce diagnostic esttriplementcritiquable. D’abord,il
sacrifie à uneffet demode.Ensuite,il est brouillé parla tendance àla diversificationinterne
des villes: l’hétérogénéité sociale, qui résidaitsurtout il y a un siècleentre des villes
spécialisées(villes industrielles,villes administratives,etc.), seretrouve principalement
aujourd’hui au sein de villes (d’agglomérations)cumulant toutesles fonctions économiques.
Cette tendancecrée l’illusion d’un processus d’éclatement.Enfin, cediagnostictend àassimiler
la fragmentation des institutions à une fragmentation spatiale.S’il est vrai que le
gouvernement desvilles revêtaujoud’hui desformes deplus enplus complexes, ondoit noter
d’une part que cephénomène dépassele domaineurbain (il touche toutautantla grande
industrie), et d’autre part, desformes de globalisation se développent, quiapparaissent
comme unecontre-tendance à cette complexification.

Opposant unmodèle de ’villesolidaire’ (les villes d’Europecontinentale) et unmodèle de
’ville éclatée’ (les villes des Etats-Unis),Dominique Lorrain souligne ensuitele rôle
intégrateur (desgroupessociaux et des territoires)joué, particulièrement en France, parles
réseaux deservice public.La tendanceséculaire à l’interconnexion desréseaux et à
l’intégration verticale desentreprises,la pratique commune dela péréquation tarifaire,
l’adoption de certaines normesd’universalité (l’énergie,puis le téléphone,puis l’information,
pour tous ; l’accès universel parles réseaux routiers) sont autant demécanismes ’anti-
fragmentation’. Ce constatsétend à l’ensemble desservices publics :bureaux deposte,écoles,
locaux depolice, hôpitaux... n’ontjamais désertéles quatiersdifficiles. A un niveauplus
large, lesgrandesmétropoles caractérisées parune densitéréseautique’ trèsélevéeagissent
comme un aimant pourl’ensemble des activités économiques et sociales ;il s’agitla encored’un
dispositif plutôt intégrateur.

Aux yeux de DominiqueLorrain, l’analyse’post-fordienne’ desvilles américaines n’estdonc
pas recevable en Europe, et en particulier enFrance.Elle est réfutée par untriple argument,
historique (les villes européennes se sont d’aborddéveloppéescomme desvilles intégrées),
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institutionnel (lepoids dela puissance publiquedansl’économie estbeaucoupplus important
en Europe ; Cf.le ratio ’dépensespubliques’sur produitnationalbrut’), et,enfin, relatif à la
distribution des revenus (poids durôle desmécanismes deredistribution et de protection
sociale).Mais différentes évolutionspourraient allerdansle sens del’éclatement :remise en
cause despéréquationsdans lesservices de réseaux,politique de mobilité exclusivement
favorable à l’automobile,abandon de certainsmécanismes de protectionsociale).

. De nombreux participantsréagissent à l’exposé deDominique Lorrain.Cinq points dedébat
ressortent en particulier. (1)La présence des services publics est-ellesatisfaisantedans les
quartiersdifficiles ? Certaines études semblentmontrer quec’est dans cessecteurs quela
disparité (au détriment desquartiers difficiles) est la plus élevée. (2) Lamaîtrise d’un
service par un opérateur uniquea-t-elle desvertus intégratrices ?Dansle cas de la gestion des
HLM, il semble aucontraire quel’unicité del’opérateur soit àl’origine d’une absencecomplète
de mixité. (3) Ne faut-il pas mieux distinguer entre infrastructures etservices ? Des
infrastructuresuniversellespeuventêtre lesupport deservices très différenciés,socialement
ou spatialement, etdonctrès peu intégrateurs.N’est-cepas ce quel’on observeaujourd’hui ?
(4) Le rôle ’anti-fragmentation’ desréseaux ne repose-t-il pas sur unensembled’externalités
(au sens deséconomistes) ? Or les formes d’externalités etleureffectivitésemblent se modifier
profondément. (5) Stocks et tendances.La ville européenne estcertainement assezintégrée
traditionnellement.Mais quelles sontles tendances actuelles ? Surla disparité desrevenus,
les études montrentqu’après une convergence dequarante ans(1945-1985),l’écart entre les
revenus tendaujourd’hui às’accroître.

Les complexes d’échanges urbains (Le cas de La Défense)

Intervention de Georges Amar, responsable du projet COEUR-DÉFENSE à la RATP

Les points de réseaux detransport, et singulièrementles complexes d’échangesurbains (points
de réseauxmultimodaux de grandetaille), ont étélargementignorés parla planification
traditionnelle des transports, quia pour desraisons diverses toujoursprivilégié le mouvement
sur la pause,le ’flux’ sur la ’stase’. Lescomplexes d’échangessont pourtant, selonGeorges
Amar, despoints singulierstrèsimportants, àla fois dansle système destransports etdansle
système urbain. Ce sont de formidables dispositifs àrelier :les modes detransport, les acteurs
(du transport et,au-delà, de l’aménagementurbain,leséchelles dedesserte...

On peutdistinguer sept dimensions descomplexesd’échanges :

- noeud deréseau(carrefour entredifférentsmodes detransport:métro, RER,automobile,
marche,bicyclette,train, TGV...);
- architecture "de cheminements, de seuils designes" (il faut que tousles usagers puissent
s’orienter:celareprésente une quantité considérable d’informations) ;
- espace deservices (servicesdetransport,autresservices publics,commerces...) ;
- espacepublic ;
- unité de production (deseffectifs nombreux se consacrent àla gestionquotidienne du
complexe) ;
- objet partenarial (entre opérateurs detransport, prestataires deservices, commerçants
organismes publics etprivés...);
- site endevenir (pardéfinition, un complexe d’échangesurbainsn’est jamaisachevé,il est en
perpetuelleévolution).

Leur conception et leur gestionsoulèvent troisenjeux: unenjeu d’aménagement (cesont des
objetsphysiques, des espaces construits comportant defortescontraintes defonctionnement:
300 000 personnes passent parLa Défensechaquejour) ; un enjeu de management(au-delà d u
service detransport, quelsservicesoffrir ? à quels endroits ?); unenjeu ’politique’ (un
complexed’échanges est un objeturbain, partenarial, impliquant des acteurs publics etprivés
des transports et del’aménagement urbain). Sur cedernier plan, Georges Amarconçoit
l’ensemble des complexesd’échanges (aunombre d’unedizaine dans l’agglomération
parisienne)comme unearmatureessentielled’un service d’’accessibilitéurbaine’ dépassant
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largementle cadre des transports.Les complexes d’échanges créent de surcroît du’tissu
conjonctif local’.

. Le débatporte sur’complexes d’échanges et éclatement’.(1) Les complexes d’échanges
apparaissentcomme despôles singuliers du territoireurbain, donccomme un facteur
d’hétérogénéité.Dansle mêmetemps, cesont àla fois des espaces publics d’unegrandemixité
et des dispositifs d’articulation deséchelles dedesserte.L’analyse ne doit-elle paspartir de
ce paradoxe? (2) Lescomplexes d’échanges nesont-ils pas le lieuprivilégié de
concentration/diffusion desexternalités du système destransports et desexternalités d u
système urbain ? (3)Pour remplir leurfonction dans le systèmeurbain, les complexes
d’échangesdevraientêtre accessibles àtoutes lescatégoriesd’usagers (personnesagées,
handicapées, analphabètes). (4)La recherched’une articulation entre les’éclats’ socio-
spatiaux doitêtre explicitement inclusedansla conception descomplexes d’échanges,sous
peine de voirceux-ci contribuer au processusd’éclatement. Sur unplan plus général:
l’éclatement nepeut-il pascoexister avec un système detransports performants ?(Cf. le
changement complet declientèledansle RERentrele sud dela stationHalles et lenord dela
station Gare du nord.)(5) Les différents flux semblentêtre traités àLa Défense sur unmode
intégré, alors qu’on observedans d’autres complexesd’échanges (Gare deLyon) une
organisation desflux très ségrégée.

La gestion de la ville (Une réponse du secteur privé à travers le transport
collectif)

Intervention d’Yves Lancelot, Directeur général de Transpole (Transports en commun de
l’agglomération lilloise)

Yves Lancelot débute son exposé par unebrève présentation dela région urbaine deLille,
agglomération importante (la deuxième de France, avec1,1 millions d’habitants),
transfrontalière (0,7millions d’habitants supplémentaires del’autre côté dela frontière
belge) ettraditionnellementéclatée(Roubaix etTourcoing sont desvilles àhistoire et à forte
identité, aujourd’hui encrise).

Transpole, compagnie de transports encommun desservantl’ensemble de l’agglomération,
résulte dela fusion decompagnies distinctes (pourLille, Roubaix, Tourcoing etle métro).
Transpole estattachée à un ensemble deprincipes:desservir toutle monde,avecla même
qualité de service,sanssélectionnerla clientèle; faire respecter diversesrègles par les
usagers (ne pas frauder, ne pasdéranger levoisin...); être doublementrentable, pour les
actionnaires etpour la puissance publique ; assumer sa responsabilité de deuxièmeemployeur
privé de l’agglomération (endonnant l’exemple d’une gestion efficace et ouverte à
l’environnement de l’entreprise).

Dans cecadre, la stratégie de l’entreprise estdouble : prévenir lessituations de crise
(agressions des personnels,détérioration de matériels...) ;(pour cela,) catalyser l’action
publique enmatière de régulation des problèmesurbains. Transpole est eneffet, expliqueY.
Lancelot, unobservatoireprivilégié du fonctionnement de l’agglomération, par saprésence
quotidienne (ettrès au-delà desheuresouvrées) surle terrain, par son organisation interne
(qui fait obligation à chaque agent derendre compte de tout incidentobservé) et par son réseau
externe de partenaires(conseilscommunaux deprévention de la délinquance, établissements
scolaires,police, hôpitaux et corpsmédical,associations...). Ces partenariatssont renforcés
par la participation actived’agents de l’entreprise dans desassociations dequartier
(médiateurs sociaux), parla participation personnelle d’Yves Lancelot dans diverses
associationsavec la justice, la police, etc, et par l’action résolue del’entreprisedans les
dispositifs de prévention, deréinsertion, de médiation pénale ou de peines desubstitution.

. Le débatporte surla compatibilité desobjectifséconomiques de rentabilitéd’uneentreprise
privée avec desobjectifs sociaux aussi larges.A diverses questions surl’articulation de
l’économique et du social et sur l’implication dupersonnel de l’entreprisedans lesmissions
sociales,Y. Lancelot répond quela missiond’’ambiance’ est unemission essentielle de son
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entreprise, parce quel’ambiance se répercute surles conditions de production du service de
transport.La politique d’ambiance est combinée à une politique d’intéressement dupersonnel.

La déréglementation des services de réseau et la ville éclatée

Intervention de Stephen Graham, chercheur, Centre for Urban Technologies, Université de
Newcastle.

(Cette intervention était accompagnéed’un document - enanglais - quenous pouvonsenvoyer
sur demande.Nousrésumons très brièvementle propos de S. Graham,avant de rendre compte
de la discussionqu’il a suscité.)

Stephen Graham analysedans son intervention les changementsinduits par la
déréglementation dans les relations entre entreprises deréseaux et usagers. La
’commercialisation’ des services (terme quitraduit le fait que lesentreprises tendent
désormais à rechercherle profit le plus élevé) passe parla différenciation de l’offre,la
dépéréquation tarifaire,le prépaiementpour les clients peu solvables. S.Graham souligne en
particulier le rôle des nouvelles technologies d’information et decommunicationdans la
constitution de ces’marchés éclatés’ qui caractérisentdésormaisla fourniture des services
publics.

. La discussion porte surles objectifs, lesmodalités et l’évaluation dela réglementation.(1)
La question dela discriminationsociale ouspatialedansla fourniture des services publics est
une question deréglementation, et non destatut public/privé des entreprises.Dans la
comparaisonFrance-GrandeBretagne,il faut égalementprendre encompte les différences de
systèmes institutionnels(rôle économique différent des collectivités locales, parexemple). (2)
Assiste-t-on enGrande Bretagne comme en France (Cf. l’exposé précédent) à une
’globalisation’ de l’action desentreprisesprivées de services publics (gestion économique et
sociale) ? (3) Qui définitla politique relative aux services publics ?Le régulateur doit-il lui-
mêmearbitrer entre principed’égalité etfonctionnement concurrentiel dessecteursconcernés ?
(On peutconcevoir, par exemple, des transferts sociaux,financés par lesfonds publics,
compensantcertains effets dela nouvelle réglementation. Lesobjectifs dela réglementation
doivent-ils fairel’objet d’undébat public ?A cet égard,il convient de noter quela majorité des
usagers britanniques a soutenule processus de déréglementation.(4) Le suivi et l’évaluation
des effets dela déréglementationsupposentle recueil denombreusesdonnéesaujourd’hui
cruellement manquantes.

Intervention de Daniel Asseray, Adjoint au Maire de Nantes

Daniel Asserayréagit à l’ensemble desinterventions dela journée. Surles modèlesurbains
européen etaméricain,il soulignela différenceculturelle de part et d’autre de l’Atlantique,
et la résistanceà la ségrégation quemanifestentles sociétéseuropéennes.Mais l’intégration
sociale parle travail est aujourd’hui enpanne. Surle rôle ’anti-éclatement’ destransports
collectifs, D. Asseray résumed’une formule l’enjeu : ’l’absence demobilité, c’estla prison’.
C’est pourquoiil faut unemobilité pour tous, donc des transportscollectifs.Présentespartout et
tout le temps(service public oblige),les entreprises de transportcollectif subissentparfois des
comportementsagressifs. Ces incidents, quipeuventêtre dramatiques, ontnéanmoins une
vertu : ilsrévèlentles problèmes sociaux sous-jacents, et forcentles décideurs às’y intéresser.

Plus largement,la question defond est,selonD. Asseray,la suivante:s’intéresse-t-on aux
citoyens ou aux consommateurs ?Il faut réaffirmer quel’accèsà certains services est undroit,
et ne peutêtre réservé à ceux qui ont desrevenus suffisantspour enpayerle coût. Il faut revenir
(rester?)à une conception decitoyenneté, limiterle rôle du rapport marchanddansle rapport
social. La tensionentrerapportcitoyen etrapport marchandn’est-elle pasexpriméedansla
devise dela République: liberté (maisporteused’inégalités), égalité(pour compenser les
effets dela première), fraternité (comme moyen) ?
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En conclusion,D. Asseray soulignela nécessité dudébat public sur cesquestions lourdes de
contradictions. Sonexpérienced’une concertationlocale surle système detransportscollectifs
en site propre (tramway) àNantes le rend optimiste. Ledébat public, mené de façon
appropriée,peut favoriser la capacité desgens à exprimer dela solidarité.

Quelques thèmes de réflexion issus des débats.

Service public et secteur public - (Re)définition des missions de service public

Il convient d’établir unedistinction nette entreservice public etsecteur public.Certaines
entreprises publiques ne fournissent pas desservices publics (comme Renault), et denombreux
services publics (notamment urbains, enFrance)sont fournis par des entreprisesprivées.La
tendance àassimilerles deuxnotions nesert-elle pas àmasquerla difficulté à (re)définir les
finalités (les missions) de service public.

La "missiond’ambiance" deTranspole, décrite parY. Lancelot, offre une piste deréflexion.
Elle suggère quela mission de service public vatrès au-delà du service de base(ici: le
transport) fourni par l’entreprise.La mission d’ambiance de Transpolesuppose eneffet
l’implication de l’entreprisedans unensemble departenariats(avecla police, la justice, les
collectivités locales, les établissements scolaires,le corps médical, lesassociations...), de
dispositifs (deprévention, de réinsertion, de médiation pénale, de peines desubstitution...) et
d’actions (signalement d’incidentssurvenant sur toutle territoire de l’agglomération...),dont
le référent n’est à l’évidence plus sectoriel (lestransports en commun)mais territorial
("l’ambiance" ausein del’agglomération).La question sousjacente de l’articulationgestion de
services/gestionsociale/gestion territorialemérite plus ampleréflexion dansle cadre du
séminaire.

La question des externalités

Les propriétés "anti-fragmentation" desréseauxreposent largement surles externalités que
ceux-ci engendrent. Or, lesexternalitéssont deseffets indirects : elles nesont pasreflétées
dansle prix des services, et ne sontdonc pasrégulées par les mécanismespurs dumarché.
Commentsont-elles prises en comptedans uncadre "déréglementé",donnant unrôleplusgrand
aujeu dela concurrencedansla régulation des servicesde réseau ?
Sur un autreplan: quelle organisation territoriale permet detirer le meilleur parti de ces
externalités,notammentcelles engendrées parles réseaux detransport ?La polarisation,dont
les complexesd’échanges sont unexemple, constituecertainement unemodalité de
concentration/d i f fus ion de cesexternalités.Mais ne participe-t-elle pas de l’éclatement, en
accentuant lesdisparités entre espacesbénéficiaires etespaces exclus deseffets de
polarisation ?

Usagers, consommateurs, contribuables, citadins, citoyens...

La question del’évolution du statut desusagersvis-à-vis desservices publics a été un thème
récurrent dela séance du9 novembre. Plusieursentréesapparaissent commecapitales :

. La question dela péréquation tarifaire. L’égalité devant le service public estcensée se
traduire par la péréquation tarifaire, locale (égalitéentre citadins) ou nationale(égalité
entrecitoyens).Mais l’équité pourrait dicter unedépéréquationvisant àfaciliter l’accèsaux
réseauxpour les ménages à bas revenus, par exemple.
. La tendance àla commercialisationdes services.S.Graham adécrit lors dela journée le
processus de commercialisation desservices publics en Grande-Bretagne.Le citoyen-usager
tend à devenir un consommateur.L’opérateur différenciela variété, la qualité etle prix des
services selon lescaractéristiques (derevenu) des usagers,dans le but de maximiserla
rentabilité de son activité. Il s’agitlà d’une autre forme de dépéréquation,susceptible de
renforcer l’hétérogénéité sociale etspatiale au sein des villes.
. La question del’accessibilitéaux réseaux detransport (jusqu’auplan très général de sesliens
avec lesformes d’urbanisation).Les réseaux detransportscollectifs forment un ensemble à
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part, etsoulèvent des problèmes d’accessibilité quirenvoient àla fois à la morphologie etle
fonctionnement des réseaux, auprix desservices, àla prise en considération deshandicaps, à
l’évolution desformes urbaines(dilatation despérimètres de résidence, detravail et de
mobilité ; spécialisation fonctionnelle desespaces...),etc.

Ces questions serontreprises etapprofondieslors de séances ultérieures.
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La ville éclatée  3 - 18 janvier 1996

Les niveaux territoriaux de la régulation, questions posées par l’action à "géométrie
variable"

A v e r t i s s e m e n t .
Ce documentrend compte desdifférentesinterventions dela séance du18 janvier 1996 (à
l’exception decelle de Marie-Hélène Massot qui a faitl’objet d’un texterédigé par sonauteur,
textejoint au présentcompte-rendu). Ces comptesrendusintégrentlesprécisionsapportées par
les intervenants au cours des débats et qui serapportaient directement à leur propos.
Une secondepartie,plus brève, présenteles questions ou lesréflexions issues des débats et
propose quelquespistespour nostravaux à venir.
Ce compte rendu et cesquestions en débat ont étérédigés par Nicole May(LATTS).

Introduction, par François Ascher
Institut Français d’Urbanisme, Université de Pans VIII

Dans sonintroduction auxdébats,François Ascherrappelleles questions defond enjeu dans
cettejournée et quitiennent, pourl’essentiel,au décalagecroissant entre les territoires dela
vie sociale ausenslarge ou encore dela sociétécivile et les territoires du politique.

Les territoires dela vie sociale sontaujourd’hui profondémentbouleversés par l’extension et
la diversification dela mobilité, lesquelles setraduisent par unélargissement des marchés de
l’habitat et du travail sur des étendues deplus en plus grandes. Cetteextension et cette
diversification concernentla mobilité domicile-travail,comme onle verra avecl’exposéde
Marie-Hélène Massot,maisellesvont bienau-delàpuisque,dans lesgrandesagglomérations,
ces déplacements ne sontplus majoritaires. On assistedonc à une dilatation et une
diversification del’univers quotidien et à uneremise encause des structures traditionnelles
des territoires du quotidien,tant entermes de localisation quedansla nature des mouvements.
Parallèlement à cesmouvements,le temps passédans le logement et lesactivités quis’y
déroulent prennent uneplace croissante : loind’êtresimplementle lieu du fonctionnement
familial et de l’exercicede fonctions élémentaires,le logement se charged’activitésnouvelles
(travail, sociabilité, communicationsavec l’extérieur...), et ces activitéssont exercées de
façon deplus en plus autonome par chacun auseindela famille. On adonc un doubleprocessus
de recomposition del’espacedu quotidienavecà la fois une importance croissante dulogement
et une dilatation del’espace àl’échelled’uneairemétropolitaine degrandeétendue.

En outre,cette dilatation del’espacequotidien se retrouve aussidansl’espaceéconomique : les
relations deproximité, pour importantes etnécessaires qu’ellessoient,deviennentmoins
importantes quel’insertion dans desréseaux multinationaux ou, plus exactement, ne
fonctionnent plus indépendamment decette insertiondans desréseauxplusvastes.Et on peut
aussi relever la diversification etla dilatation des territoires techniques :la plupart des
réseaux et des services publics locaux, par exemple, ne se définissentplus à uneéchelle
territoriale de type communal et ne peuventfonctionner qu’inscritsdans uncontextebeaucoup
plus large.

Or, face à cesrecompositions, les territoires des instances derégulation, degestion et
d’organisation du politiquedansles zonesurbaniséesapparaissentprofondémentdécalés.
D’une part, les découpages institutionnels sont anciens et ont peubougé;d’autre part, ces
territoires institutionnels sonteux-mêmes fragmentés et éclatés, en termes àla fois spatiaux,
fonctionnels et institutionnels.

La fragmentationspatiale,c’est-à-dired’abord le découpagecommunal, a étérenforcée parla
décentralisation etl’élargissement despouvoirs et descompétences des éluslocaux - etceci
alors même que ce découpage ne correspondplus aux territoires du quotidien. Onpeutciter à cet
égardla formule deJean Viard quiparle de "république dusommeil" poursoulignerle fait que
l’on vote là où l’on dort,c’est-à-dire pasnécessairementlà où l’on a la plus grande viesociale.
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On rencontreici le problème de la fonctionnalité et dela légitimé dudécoupagecommunal
puisque, à traversle double mouvementévoqué précédemment de centrageplusimportant sur
le logement et de dilatation-dispersion desactivités quotidiennes, le contenusocial d u
quartier ou dela communes’estompe.

La fragmentation fonctionnelle,liée auxdécoupages sectoriels del’action administrative et
gouvernementale, rend,pour sapart, très difficile une approcheglobale des problèmes
métropolitains, et ced’autant plusqu’elle est renforcée parle système departage de
compétences issu dela décentralisation.

La fragmentation institutionnelle, enfin,liée ausystème de blocs de compétencesissu dela
décentralisation et qui a eunotammentpour effet desupprimertoute subsidiarité,rend les
choses encoreplus difficiles puisque, en principe,aucuneinstance territoriale nedispose de
moyens decontrôleou même de recours surlesdécisionsd’uneautre.

En d’autres termes,il y a non seulement découplageentre lesterritoires dela vie sociale et les
territoires du politique, maisceux-ci participent eux-mêmes àtravers leursmodes
d’organisation desdynamiques defragmentation etd’éclatement.

Ce thème de l’inadéquationentre des territoires dela vie sociale structurés par les
transformations urbaines etl’organisation du systèmeinstitutionnel est ancien - etil a donné
lieu à des critiques quel’on peut qualifier de technocratiques mettantl’accent sur les
dysfonctionnements engendrés par cesdécalages. Onpeuttoutefois sedemanderaujourd’hui,
d’une part, si l’on n’a pas atteint, quantitativement et qualitativement, une situation de
blocage et,d’autrepart, si, audelà de cettevision technocratiquecentrée sur des problèmes de
gestion etd’organisation du fonctionnementurbain,le problème ne se pose pasaussi en termes
politiques et sicesdécalages ne participent pas decequ’on appellela crise dupolitique.

Ainsi, face à des services publics locaux qui s’organisent deplus en plus tant techniquement que
économiquement à uneéchelle métropolitaine, se posela question del’existenced’une instance
politique de régulation, denégociation et d’organisation de ces services quicorresponde à cette
échelle.Et le décalage qui existeentrele poids etles compétences dechacune descommunes
concernées, mêmeles plus grandes, etla puissance destrès grandessociétés qui sesont
constituéesdanscesecteur pose un problème qui est àla fois de régulation et politique.

Dansle domaine dulogement des populationsdéfavorisées et desquartiers d’habitatsocial,
il est clair que lesquestionsposées nepeuvent trouver deréponseni à l’échelle desgrands
ensembles eux-mêmes, ni àcellede la commune et quela question doitêtre posée àl’échelle
des bassins d’habitat et de travail; etil manque àl’évidence unniveau d’identification, de
gestion et de solidarisationpourposercetype deproblème et négocier dessolutions.

Sur un autreplan, quand onparle des risques decommunautarisme ou, au contraire,
d’individualisme et depulvérisation sociale, onpeut se demanderquelles réponsespeut
apporterla commune :elle apparaît trop petitepour faire percevoir et susciter des solidarités
à l’échelled’une agglomération, alors que cessentiments desolidarité sont certainement
nécessairespour fondercequ’on pourrait appeler unecitadinnité; mais en mêmetemps,elle est
probablementtrop grande pourpermettrela prise en compte deproblèmes trèslocaux et
l’organisation de la complémentarité entre l’appartenance à un vaste espace et un
enracinementlocal (étant rappelé toutefois à cepropos que 1/3 dela population change de
communeentredeuxrecensements etqu’il convientd’intégrer cettemobilité résidentielledans
le rapport àla commune).

Face àces critiques,il existe uncourantd’analyse qui met engarde contreles risques d’une
approche partrop utilitariste des institutions et qui souligne queles découpages territoriaux,
notamment communaux,n’ont pas simplement unefonctionnalité technico-économique : ces
territoires politiques sont deslieux de projetscommuns,d’identification et de mémoire etil
serait dangereux de lesréduire à des fonctionnalités; ceserait donc une erreur que de
rechercher une adéquation toujours illusoire et de se priver dela richesse que représente en
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fait la structurecommunale.De tellesremarques,même si ellescontiennent unepart devérité,
apparaissentessentiellementliées à la représentation d’uneFrance despetites villes et des
territoiresruraux - et on peut sedemander sil’attachementcommunal etla proximité de
relationsentrele maire et lescitoyensconstituent aujourd’hui desréalités concrètespour la
plupart despopulations urbaines.

S’il est vrai quele problème estcertainementd’arriver à susciter des territoires de projets qui
puissentarticuler les différents territoires sociaux, économiques, techniques et politiques,il
n’est pas sûr que cesoient lesterritoires politiquesactuels qui soient en mesure dele faire.
C’esttrès certainement uneévidence en ce qui concernele département : alorsmêmequ’il s’agit
d’un niveau qui a un poidsimportant, notammentdans l’affectation de ressources qui
concernentla vie quotidienne, on nepeutguère parler à sonpropos en zone urbaine delieu de
mémoire ou d’identification, comme en témoigne le très faibletaux de participation aux
électionscantonales ou encorele fait que, pourla plupart d’entre eux, les habitants de ces
zones seraientbien incapables deciter le nom de leurconseiller général. Mais,c’est
probablement aussile cas en ce qui concerne lescommunes,comme en témoignent différentes
remarques mentionnées précédemment.

Alors, quefaire ?Sanspréjuger deceque seront lesdébats,François Ascherévoquequelques
pistes deréflexion.

Le premierpoint à souligner estqu’il ne s’agitcertainement pas deproduire un nouveau
territoire qui correspondraità un nouvel espace économique et social : ce quicaractériseles
territoires desgrandes zonesurbaines,c’est précisément qu’ilsn’ont plus delimitesprécises.En
cesens,mêmesi l’on pouvait décider de nouveauxpérimètres,cen’estpas encestermes quel’on
pourrait apporter deséléments de réponse.Et ceci signifie qu’il faut probablementréfléchir à
d’autres formes d’organisation territoriale quirenouvellent notre représentation
géographique construite surla notion de limites.

Un secondepiste, même si ellen’estpas centralepour cettejournée,serait des’interroger surles
relations entredémocratie etorganisation enréseau, caril est clair quecette organisation
interrogeles outils mêmes des systèmes de participation et de représentation démocratiques.
Il conviendrait sansdouteaussi deréfléchir à desdispositifsplusprocéduriaux, qui mettent en
oeuvre plus desubsidiarité et qui mobilisentla notion degouvernance entendue comme quelque
chose qui engagele politique dansd’autres rapports à lasociété civile quela notion de
gouvernement.

Enfin, bien sûr,toute unesérie dequestions concernela coopérationintercommunale etles
formes institutionnelles del’intercommunalité.De quelsblocages estporteur notresystème
politique de cumul desmandats quifait que les député-maires etles sénateur-maires,plus
maires que porteursd’une vision nationale,bloquent tout dispositif contraignant enfaveur de
la coopération intercommunale ?Mais on doitsansdouteaussis’interroger sur ce quepeuvent
être les effetspervers de l’intercommunalité, telle qu’ellefonctionne actuellement :la
possibilité qu’elle offre de bricoler dessolutions minimales qui permettentd’éviter lescrises
contribuetrès certainement àbloquer toute formulationplus radicale des enjeuxrelatifs au
découpage entreles différents territoires.
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Intervention de Marie-Hélène Massot (Inrets)

Les échellesterritoriales de la mobilité domicile-travail et locale

Les analysess’intéressant àla transformation de nosvilles modernes sont nombreuses, les
maîtres motsla caractérisantsont :dédensification et étalementurbain (oupéri urbanisation)
des activités et deshommesd’une part, spécialisation fonctionnelle desespaces d’autrepart.
Nos villes sont ainsidevenues des"villes éclatées"1, et les processus detransformation des
espaces ontgénéré"desvilles invisibles" caractérisés par des îlotsd’urbanisationenclavés
dans la campagne. Des"villes invisibles qui ne se matérialisent que lorsqu’ellessont en
mouvement, surla route,dansles gares,dans lestransportscollectifs"2, des villeséclatées qui
ne fonctionnent que et parce queles conditions de réalisation dela mobilité ont radicalement
changé depuis 20 ans, induisant cestransformationsqu’elles auto-entretiennent encore
aujourd’hui.
L’analyse dela répartition desemplois etlieux de résidence des actifs et de son évolution
depuis15ans(1975-1990)en France métropolitaine3 tout commeles observationsissues des
enquêtes Transports1982et 19944 rencontrent touscesphénomènes :c’estdonc à partir de ces
travaux que sera"qualifiée" cette transformation dela "ville" en "ville éclatée",restituant
les échellesterritoriales dela mobilité quotidienne et decelle associée autravail.

I.La toile de fond du système

Son évolutiondepuis 15ans,
La population vieillit, sa croissance seralentit et la taille des ménagesdiminue. La
populationactiveaugmentepeu,maischange profondément : plusféminisée,plusconcentrée
sur le milieu du cycle devie, plusqualifiée, ellecompte plus de"colsblancs",moins de"cols
bleus" et de "colsverts" (près de40% d’agriculteurs en moins). Nettementplus aiséequ’hier
malgré la crise (lePIB augmente de50%),elle voit plus grand pour son logement,qu’elle
possèdeplus souvent.E:ledisposed’un réseauroutier rapide enforte expansionpermettant, si
besoin est, de tangenterles villes sans se soumettre àl’encombrementurbaind’entrée de ville
et de systèmes detransportpublic améliorés(RER, métros et récemment améliorationnette du
réseau ferré régional en province).Elle s’estbeaucoupmotorisée(70% de voitures en plusdans
les seulesfamilles actives, dufait de la progression dela motorisation desouvriers et de
l’essor de la multimotorisation de toutes lescatégories). La disposition personnelle et
permanented’une voiture par plusieurs adultes duménageouvre leschoix potentiels de
localisation desménages et desemplois, et contribueà l’urbanisation desterritoires peu
denses et peu équipés.
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et ses inscriptions spatiales

La métropolisation : une tendance nuancée.
La désertification du territoire estrapide,avec des pertes de18% pour les actifs et28% pour
lesemploisdansle rural profond. Toutefois, du fait dela disproportion des populations entre
milieux déjàacquise en début depériode,cetteévolution ne setraduit que par unecroissance
urbaine très modeste.Les petitesZPIU perdent des actifs et desemplois(-2%), les moyennes
stabilisent leurs emplois et gagnent un peud’actifs résidents.LesgrandesZPIU deprovince
sontles seules à enregistrer unecroissance surlesdeuxtableaux(3% pour la population active,
4% pour l’emploi) et sont les grandes gagnantes dujeu de cette redistribution àsomme quasi
nulle ; la ZPIU de Paris eneffet perd quelquesactifs résidents(-1%) et gagnent quelques
emplois (+ 1,5%).

La restructuration des bassins : une tendance massive
La réorganisationinterne des bassinsd’emploi s’effectueà un rythme beaucoup plusmarqué
que les redéploiements affectantle territoire national : les villes-centresperdent 17% des
actifs résidentsmais seulement5% de leur emploi, la banlieueintérieureapparaît commele
lieu dessoldes nuls entre arrivants et partants,la banlieue extérieuregagne sur lesdeux
tableaux (respectivement15% et 24%), le périurbain ancien gagnesurtout desactifs résidents
tandis quele périurbain récentperd surtout des emplois et setrouve de cefait attiré dans
l’orbite de la zone agglomérée. La zone qui tire le mieux sonépingle du jeu dans la
redistribution spatiale estla frontière dela zoneagglomérée,là où bien souvent passela
rocade decontournement.(Voir tableau 1).

Ces évolutions contrastées entreles lieux d’emplois et derésidence setraduisent par une
augmentation dela spécialisation fonctionnelle desespaces, appréhendéeici par le quotient
du nombred’emplois parle nombred’actifsrésidentsdanschaque zone. Lemessage estclair :
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- la ville centreaccroît sa spécialisation surlesactivités etreste encore aujourd’huile
premier employeur desbassins ; cette tendance est vraipour toutesles tailles debassin et est
d’autant plusforte quela taille du bassin estgrande.

- A l’inverse le taux d’emploi paractif résidentdiminuedansle périurbain qui voit sa
fonction résidentielleaugmenterdanstousles bassins.

- Les banlieuesjouent un rôle variableselon les tailles debassin :le taux d’emploi
s’améliorenettementdans laZPIU de Paris etdans les grandesZPIU, s’améliorefaiblement
dans lesmoyennes, sedégrade légèrementdans les petites :il y a en quelquesorte
"débordement" de lalogique centraledans lesbanlieuespour les plusgrandesZPIU, et au
contraire "absorption par lecentre"de certainesfonctionsdans lesZPIU les plus petites.

Sources et concepts
de l’analyse sur l’évolution des lieux de vie et travail entre 1975 et 1990

Les données de base de l’étude sont des échantillons représentatifs extraits des
recensements de 1975 (sondage au millième) et de 1990 (sondage au centième). Seuls sont pris
en compte les actifs occupés, résidant et travaillant dans un lieu fixe hors de leur domicile en
France métropolitaine5.

La typologie qui rend compte de la distribution des hommes et des emplois ainsi que de leurs
schémas migratoires est à double entrée6 :

- quatre tailles de Zones de Peuplement Industriel et Urbain (ZPIU) d’une part, (les

petites ZPIU de moins de 50 000 habitants, les moyennes ZPIU comptant entre 50 000 et 300 000
habitants, les grandes ZPIU comptant plus de 30 000 habitants et la ZPIU de Paris;

- cinq types de localisation au sein des ZPIU de l’autre : la ville-centre de
l’agglomération principale, la banlieue intérieure (regroupant la moitié la plus proche du
centre des banlieusards), la banlieue extérieure (regroupant l’autre moitié), le périurbain
ancien (qui appartenait à la ZPIU dans sa définition de 1975) et le périurbain  récent, qui a
rejoint la ZPIU depuis 1975. La France hors ZPIU (rural profond) constitue une dernière
catégorie.

Toutes les évolutions sont appréciées "à champ constant", sur la base du découpage de 1990 :
ainsi une commune périurbaine en 1975 devenue banlieue en 1990 est considérée comme commune
de banlieue aux deux dates. Notre objet d’analyse, les dynamiques de comportement des
employeurs et des actifs, suppose en effet la stabilité du cadre spatial sous-jacent.

Les migrations domicile-travail sont appréciées de commune de résidence à commune de
travail. Enfin, la distance (du domicile au travail, au centre, du centre au travail, etc.) est,
comme dans toutes les études fondées sur le recensement appréciée à vol d’oiseau du centre
d’une commune au centre d’une autre commune.
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Un étalement urbain mesuré mais fortementcontrasté
Appréhendé parla distance moyenne àla ville-centre des activitésd’une part et des
résidencesd’autre part,l’étalement urbain apparaît mesuré,bien quetrès contrasté : la
distance moyenne au centre desactivités aaugmenté enmoyenne de5%, soit deuxfois moins
que celle des résidences des actifs,12% (Cf. Tableau2).
Cet étalement urbain estplus mesurédans lespetits bassins quedans lesplus grands, mais
cependant tout aussicontrastéentre les emplois et lesrésidences. Unesuburbanisationplus
massive et pluslointainemais aussi pluscoordonnéeentrecelle desemplois et desrésidences
différenciela ZPIU deParis des autresbassins d’emplois.

II. Les échelles territoriales dela mobilité domicile-travail

L’absence decoordinationexplicite des différentesdynamiques delocalisation - voireleur
caractère contradictoire,notammentlà où l’espaceest une denrée rare- porte en elleles germes
d’une évolution dela mobilité domicile-travail, etnotamment deséchelles et desterritoires
connectés.
L’éloignement dudomicile et du lieu de travail est conséquent sur la période :la distance
moyenne est eneffet passée de7à 11,5kilomètres surla période, soit une croissanceglobale de
+56% et un rythme annuel de+ 3% comparable àla croissance dela circulation automobile.
Cettecroissance dela distance moyenne autravail estbeaucoup plus forte que nele laissait
présagerla seule évolution dela suburbanisation(+5% pour lesactivités et+ 12% pour les
résidents).La différenced’ordre degrandeursuggère quel’effet direct etmécanique dela
suburbanisation estmodeste.
Les effets les plus massifsdoivent être recherchésailleurs, et notamment à uneéchelleplus
proche des personnes, comme : lesstratégies résidentielles des familles(amplification à
l’immobilité due à l’augmentation del’accession àla propriété, croissance dela multi
activité dans lesfamilles, croissance des prix de l’immobilierdans lesvilles-centres), les
stratégies individuelles (changement d’employeur), le renouvellementgénérationnel
intégrant non seulementles entrées/sortiesdansla vie active mais aussiles attitudesface àla
mobilité quotidienne ouencore àla stabilité de l’emploi. Lefaisceau de causalités estvaste
(causalités pour la plupart nonrenseignées deplus par l’outil statistiqueutilisé)... si vaste
que les explications quel’on peut donner àl’éloignement dudomicile et du lieu detravail ne
peutêtre que partiel.Pour notre partnousl’expliciterons ici par l’évolution desgrandstypes
de migrations.

Lessorties du tissu de résidence des actifs
L’analyse dessorties du tissu derésidence des actifsmontre desévolutions qui bousculent
toutes lesréférencesspatiales(Cf. Tableau 3).
On observed’abord uneffondrement dela part deceux quel’INSEE considère"non migrants",
c’est-à-dire quitravaillent dansleur commune derésidence.Douze millions d’actifs quittent
leur commune derésidencepour aller travailler,soit 58% des actifsayant unemploi et un lieu
de travail fixe. Leur nombre aaugmenté de35% sur la période, augmentation qui traduit
l’amenuisement durôle de bassin d’emploilocalque jouaientcertainescommunes.
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Un quart desactifs travaillent désormais endehors de leuragglomération de résidence,leur
nombre aprogressé trèsfortement surla période(+78%).
Et 10% des actifs, soitquelques deuxmillions d’actifs,quittent leur ZPIU de résidencepour
aller travailler,cequi peutêtre considérécomme uneproportion importantedansla mesure où
la définition des ZPIU parl’INSEE a évolué de façon àtenir compte del’élargissement de
l’aire d’influence desbassinsd’emploi sur leszoneséloignées et contiguës. Ces échangesentre
bassins, quiimpliquent engénéral delongues distances(70kilomètres enmoyenne en1990)et
la traversée deterritoires institutionnels se développenttrès activement(+67% sur la
période).Lesdépartements n’échappent pas àla logiquegénérale.

À ces fortesévolutions deseffectifspar type de sorties detissu de résidencesontassociées des
évolutions des distances autravail beaucoup plusmesurées, voirenégatives. Parcontre les
distances parcourues parles actifs, calculéescomme leproduit deseffectifs par la distance
moyennepourchaque type desortiemontrent des augmentations assezcomparablesentre elles
et à celle dela distance moyenne autravail de l’échantillon total. À partir de cesdeux
observations, onpeutconclure quel’évolution dela distance moyenne entrele lieu derésidence
et le lieu detravail estessentiellement"portée" par l’évolutionstructurelle des pratiques
individuelles de mise enrelation des espaces.Autrementdit, la croissance de ladistance au
travail desactifs résultebeaucoup plus dela croissance dunombre de migrants au sens de
l’INSEE sur la période (actifsquittant leur commune derésidencepour aller travailler et
notamment deceux qui se déplacent surlonguedistance ) que del’évolution de la distance
moyenne individuelle dulien domicile-travail.

Cetteévolution est radicalementnouvelledans sesfondements :en effet le fait générateurde
l’expansion urbaine n’est plus la croissancede la population comme dansla décennie
précédente,générateur qu’il faut rechercher plutôt dans les capacitésde connexionsdes
espaces.

La régionalisation du lien domicile-travail

Aujourd’hui deux millions d’actifs (soit 10% de l’échantillon) jouent les passe-
murailles àtraversles périmètres detransport urbain et parcourent en moyenne70 kilomètres
pour aller rejoindre leurlieu de travail.
C’est dans les petits bassins d’emploi, qui n’offrent pas une variétésuffisante de
qualificationsou de perspectives decarrières quecespratiques sontles plus répandues(19%
des actifs résidents),suivies des moyens(13%),des gros(7%), tandis que Paris"n’exporte" que
1% de sa main d’oeuvre. Ces actifs qui ont mis en réseau les villessont asseztypés :12%
d’hommes pour7% de femmes (et une plus forte progression des hommes),beaucoup plus de
jeunes(13%)que de personnes au voisinage dela retraite(5%). On peutsupposerici que ce
phénomène touched’une part desjeunesn’ayant pas trouvé de travail "surplace",d’autrepart
des ménagesbi-actifs où le travail d’unconjoint réduitla propensionà la mobilité résidentiel.
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Ces échanges entre bassins ne pas enoutreisotropes :
- Le modèledominant estcelui de bassins detaille modeste,recherchéspour leur

qualité de vie àla résidence,envoyant desactifsdans desbassins detaille plusélevée, où les
salaires etles perspectivesd’emploi sont meilleurs maisles logements plus chers et moins
confortables. Ainsileséchangesmontants vers unbassin detaille supérieure représentent50%
des migrations entreZPIU.

- On note toutefois queleséchanges à "contresens",d’un bassin detaille supérieure à un
bassin detaille inférieure, nesont pasmarginaux;leséchangesdescendantsreprésentent25%
des flux entre bassins, despréférencespersonnellespour la grandeville, ses fonctions
culturelles, sesuniversités amoindrissant pourcertains la propension àla mobilité
résidentielle.En outreprès de500.000actifs migrent entre bassins detaille équivalente.
La concomitanced’échangesmontants et descendants,présentedans tous les bassins de
province, qualifie une mise enréseau del’espacerégional par les actifs.Ainsi il parait plus
conforme à la réalité de parler de régionalisation des modesde vie et de l’emploi que de
processusmétropolitain pur.
Ce doublephénomène de métropolisation / régionalisation del’emploi est porté par une
dynamiqueforte : la croissance desflux entre bassins est de+67%,soit 820 000 actifs deplus
concernés en1990par rapport à1975et, si les mouvementsd’absorption des métropoles
régionales sontimportants(les flux entrantdanscettestrate ontaugmenté de+ 90% sur la
période,ceuxentrantdansla capitale ont cruquant à eux de129%),on y observe aussi une
croissancenette deséchangessortant(+63%).

Les échangesinternes auxZPIU
La forte croissance des échangesentrebassins, nedoit masquerqu’aujourd’hui90% des

actifs travaillent et résidentdansle même bassin d’emploi et qu’ilsacceptent une distance au
travailsommetoute contenue,soit 5 kilomètres enmoyenne.
Cette proximité relative est àmettre en relationavec la prégnance du schémaclassique
"travailler dans sacommune derésidence" : en effet en1990, leséchangesinternes àla
commune derésidence représententpresquela moitié des flux,concernentquelques 9millions
d’actifs dont la moitié travaillent et résident en ville-centre dela ZPIU (Cf. tableau 4). Les
échanges radiaux,qu’ils soientcentripètes ou centrifuges, représententl’autregrande part des
schémas migratoires(38%).Les échangesmontants,c’està dire leséchangesradiauxdirigés
vers le centre, constituent28% desflux alors que les échangesdescendants,c’est à direles flux
radiaux dirigés vers lestissus les moins denses,n’en totalisent que10%.Parmi les actifs
réalisant des échangesmontants,3,7millions rejoignentla ville-centre,cequi témoigne dela
forte attraction dela ville-centre, premièrezoned’emplois desZPIU.
Les échanges tangentiels, soitles échangesintercommunaux au seind’un même tissuautour
desquels sepolarise aujourd’hui l’attention desaménageurs, ne concernent qu’uneminorité
d’actifs, soit 14% et quelques2,6 millions d’individus.

La géographie "moyenne" des schémasmigratoires desactifs estcependant fortement
différenciée selonla taille desbassins. Eneffet, plus le bassind’emploi est étendu,plus la
déconnexion des lieux de vie et de travail estsoutenue, plusla complexité des schémas
migratoires est grande.
Ainsi dans lespetitesZPIU, la grandemajorité des actifstravaillent dansleur commune de
résidence(70%) ou se rendent enville-centre(16%). A l’opposé dans la ZPIU de Paris, une
minorité d’actifs travaillentdansleur commune derésidence(28%),20% se rendent enville-
centre et26% se déplacent àl’intérieur de leur tissu de résidence(intercommunauxmais
internes à untissu,flux tangentiels)(Cf. Tableau4).
Deux phénomènesapparaissent defait très corrélés àla taille de la ZPIU :

- la proportion d’actifs travaillant et résidant dansla même commune est eneffet
d’autant plusfaible quele bassin d’emploi estgrand, etle phénomène touchetousles tissus des
bassins.

- la proportion desschémas migratoirestangentiels est d’autantplus grande quela
ZPIU estétendue.

- les échangesradiauxsont globalement stables selonla taille du bassin,cependant
ceux qui neconcernent pasla ville-centresont d’autantplus nombreux quelebassin estgrand.
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En évolution sur lapériode, la forte régression del’emploi de proximité est envaleur absolue
le phénomènemajeur,c’est en effetquelques 3millions d’actifs deplus qui travaillenthors de
leur commune derésidenceentrelesdeuxrecensements(Cf. Tableau5).
Touteslescommunes sonttouchées parle phénomène.La ville-centre bien sûr, marquée par une
forte suburbanisation dela résidence des actifs surla période,perd 27% de flux internes ; mais
aussila banlieueintérieure (-27%)qui a pourtantgagné desemplois etdans unmêmeordre de
grandeurle périurbain récent etancien qui ontperdu desemploisagricoles et accueillis
beaucoupd’actifs résidents. Surla période,le périurbain adoncdans sonensembleperdu de son
autonomie.Le phénomène est moins marquépour la banlieueextérieure, tissu qui a àla fois
gagné del’emploi et des actifs résidents.

A cettechute deséchanges internes auxcommunes derésidencecorrespond une progression
notable des échangesradiaux surla période.En valeur relative, deuxphénomènesmarquent
l’évolution des échangesradiaux :d’une part les échangescentrifuges, à "contreflux",
augmententfortement et presqueautant queles échanges centripètes ;d’autre part, etle
phénomène est fortement marqué,leséchanges radiauxquelsqu’ilssoient progressent beaucoup
plus fortement dès lorsqu’ils ne concernent pasla ville-centre.Les échanges semultiplient
ainsi trèsfortement entre les tissusles plus reculés des ZPIU.L’espacedensecentral,c’està
dire la ville-centre et sa banlieueintérieure, est en évolutionbeaucoup plusatone, non
seulement en intracommunal mais aussidans seséchangesintercommunaux.

Lesmouvements intercommunaux auseind’un même tissu sedéveloppent modérément(+ 25%
en valeurrelative, soit+ 500000échanges),selon une progression assez peudifférenciéeselon
les tissus,(entre30 et 40% ) saufpour la banlieueintérieure. Ces déplacements, quel’on peut
qualifier de "tangentiels purs", se développentdoncplutôt moins quela moyenne deséchanges
intercommunaux.La fameusecroissance des échanges "interbanlieues"sembleainsi résulter
davantage dela croissanced’échangesayant au moins une composanteradiale.Leséchanges
centripètes dece type sont d’autant plusdynamiques quel’on s’éloigne ducentre :+ 44% entre
la banlieue extérieure etla banlieue intérieure,+ 120% entre le périurbain ancien et banlieue
extérieure,+ 158% entrele périurbain récent etle périurbain ancien.

50

La documentation Française : La Ville éclatée : enjeux, logiques et modalités d’une régulation économique...



Dans lesévolutions parstrate debassin, les traitscommuns,exprimés en terme relatif,
dominent lescaractères spécifiques.En effet la diminution deséchangesinternes à une
commune estassez homogènequelquesoit la taille dela ZPIU, tout commela progression des
migrations tangentielles. Cette dernière apparaîtcependant plusforte dans lespetits bassins
mais àpartir d’un niveau dedépart trèsfaible.
C’est la structure deséchangesmontants et descendants qui, enévolution, est laplus
différenciée par taille de bassin.Pour les échangesmontants enparticulier, l’attraction du
centre progresseautant quecelle destissus pluséloignés dans lesZPIU moyennes, elle
progresse beaucoupmoinsdanslesgrandes etrégresse en Ile-de-France,alors quela progression
vers les autrestissus est particulièrementélevée :tout se passecomme sil’entréedansla ville
était évitée, ouencore comme sile meilleur parking de dissuasionétait celui de l’employeur
qui se déconcentre.
Les échangesdescendantsprogressent d’autant plus fortement quela taille de la ZPIU est
grande,trend qui toutefois se rond avecla ZPIU de Parisdont la progression de cetype
d’échanges est inférieure à celleatteintedansles autresZPIU. Tout comme pourleséchanges
montants, etcequelquesoit la taille du bassin,leséchangesdescendants progressent d’autant
plusqu’ils neconcernent pasla ville-centre.
"L’Ile-de-Franceconstitueaujourd’hui un ensemble d’ungenre nouveau quirompt avecle
schéma antérieur dela ville-centre, entourée d’unebanlieue qui luiétait entièrement dédiée ;
les mécanismes de multipolarité, issus d’unvolontarisme politique d’aménagement
(notamment parla création des villesnouvelles) et de conditions nouvelles demobilité (en
particulier parles possibilitéscroissantes d’évitement dela ville-centre), ont oeuvréfaisant
émerger denouveauxpôles d’habitat etd’emploi" commele soulignent lesauteurs de"Paris
1995,le grand desserrement"7. Cependant, etmême si onpeut encore parler d’unmaintien
d’une attention àla proximité domicile-emploidansla ZPIU de Parissousl’impulsion d’une
déconcentration homogène del’emploi et de l’habitat,il apparaît clairement quel’autonomie
des pôles d’équilibre dela capitalen’est donc pas aboutie : lesmigrations entreles tissus
intermédiaires (banlieue intérieure, extérieure, et périurbainancien) y ontconnula croissance
la plus forte en termerelatif par rapport aux autresbassinsd’emploi..
Cette inadaptation dela vision traditionnelle dela ville et de sesespaces estpropre àla
capitale. Endynamiquecependant, lesdifférentesstrates debassinportent en eux lesgermes
d’une généralisation du modèleparisien,sauf pour les pluspetitesZPIU dont on sait par
ailleurs quele repli de l’activité agricole lescaractérisant a contribué enterme relatif à
resserrerl’activité sur le centre dela ZPIU. La décomposition en cours dela ville telle que
l’histoire nous l’a léguée, estdonc générale :les valeurs demixité desespaces, de centralité,
de proximité s’amenuisent au profitd’uneorganisationd’espaces fonctionnelsrenvoyant à des
pratiques demobilité spatialisées.
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La distance moyenne deséchangesinternes aux bassinsd’emploi, marquéscomme nousl’avons
vu par l’effondrement du modèle del’emploi de proximité, augmente de57%, comme la
moyenne nationale ;elle passe de3.3à 5.14 km et de8.2 à9.7 km, soit uneprogression de18%
pour lesseulsactifs migrants (changeant de commune),montrantbien quel’essentiel dela
progression est due à l’augmentation des migrants. Une progression de57% dans unespace
urbanisédont la morphologiefonctionnelle n’est quelentementévolutive amène unpremier
type d’interrogation : lesactifs accordent-ils encore uneimportance à leurs distances de
migrationdansleurschoix de résidence,employeurs àl’aire de recrutementdansleurs choix
de localisation ?La comparaison entrela situationréelle en1990et celle qui résulteraitd’une
distribution purementaléatoire des résidences et desemplois estéclairante : lesdistances
moyennesobservées ne représentent que lequart des"distancesaléatoires"dans lespetits et
moyensbassins,le cinquièmedans lesgrands,le sixième en Ile-de-France. Il y adonc bienle
maintiend’uneattention sur cepoint, même si l’amélioration dessystèmes relaxe un peula
contrainte, etil y a à l’évidence unpotentield’évolution futur encore considérable. Enoutre,
l’intensité du lienapparaît plus importantdansles grandesvilles quedans lespetites, en
liaison sans douteaveclesdifficultés croissantes demouvement.
L’observation des différentiels de croissance desdistances (internes aux bassins) selon les
tailles de bassin vadansle sensd’une certainehomogénéisation, même si des différences
subsistent:ainsi la croissance dela distance est plusforte dans lespetits et moyens bassins que
dans lesplus grandes.C’estdansla ZPIU de Paris,symboles’il en est dela métropolisation
que les distances au travail desactifs résidents ont le moins progressé(Cf.Tableau 6).

III. La mobilité a faim d’espace

L’observation desdéplacementsquotidienslocaux (àmoins de 80 km du domicile) aucours de
la dernière décennieconfirme quecesévolutions neconcernent pasles seuls déplacementsliés
au travail.
Habitant deplus ensouvent enpériphérie des agglomérations,utilisant de plus en plus
souventla voiture, lesFrançais ne se déplacent pasplus mais se déplacent sur desdistances
plus grandesqu’en1982.Ainsi alorsmême quele nombremoyen dedéplacementsréalisé par
individu estrestéstable surla période(3,2déplacements parjour et parindividu), le cumul de
touteslesdistances parcourues parl’ensembledes voyageurs en semaine et en modemotorisés a
augmenté de45% en 12ans etla distance moyenne d’un déplacement(tout modeconfondu) de
27% pour atteindre 7kilomètres en1994.De fait la circulation deshommes et des femmes
continuent d’augmenter en se déformanttoutefoisdans sesdimensions spatiales et modales.
Cette augmentation dela circulation,beaucoup plusfortedansles grandsbassins de Province
(+51%)qu’en Ile de France(+25%),reflèteavanttout la régionalisation desmodes devie :

- Les trajets d’échangeentre bassins(ZPIU) progressent de53% pour, rappelons-le une
variation quasi nulle desdéplacements ; au sein des bassins, lestrajets internes àla ville
centrediminuent de12% de même que lestrajets internes aux banlieues et auxespaces
périurbains baissent de9% malgré l’augmentation sensible dela populationdans ces
espaces.Les échangesentre banlieue etville centre augmentent de40% mais la
suburbanisationrésidentielle fait croîtrenotablement plus leséchangesentre l’espace
périurbain etle centre(+67%)et les échanges périphéries/banl ieue(+100%). L’attraction
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de la ville centre sur ses périphéries est encoreforte mais sadynamique est plus atone que
les autres.

- L’intégration dela longueur destrajets à cesstatistiquesreforceencore l’impression de
diffusion dela mobilitédansl’espace :sur cent kilomètresparcourus unjour desemainetous
motifs confondus en1994,35 le sont au sein del’agglomérationprincipale,21 relèvent
d’échangesentre le périurbain et les agglomérations (et ceux quicroissent leplus
rapidement sont leséchangesentre lespériphéries et les banlieues,+80%), 12sont des
échanges au sein des périphéries et32 sont deséchangesentre bassinsd’emploi au sein de
l’espacerégionalavec une croissancede83% en 12 ans (voir tableau7).

Ces évolutionstraduisent une dépendancecroissante dela vie quotidienneà l’automobile.
L’augmentation des circulations constatées’appuie eneffet sur uneaugmentationtrèsforte de
l’usage de l’automobile quiaujourd’huiassure deuxtiers des déplacements(50% en 1982)(Voir
tableau 8).L’effondrement de la marche et desdeux-roues,modes deproximité, est
spectaculaire et renvoie à plusieursphénomènes.L’étalementurbainva dans cesens: en raison
des faibles densités résidentielles, les villes périurbainesoffrent peu de commerces,
d’activités et de services.La régression des activités effectuéesdansle quartier dudomicile
est non seulementtrès forte maisgénérale,la généralisation du travail desfemmes explique
en partie ces tendances.Quant auxenfants, ilsvont de plus en plusà l’écoleen voiture :c’est
sans doutela populationdont l’usagede l’automobile ale plusaugmenté endouze ans .
Malgré l’accroissementbien réel descongestions sur certainsréseaux, malgré l’accroissement
des distances parcourues,le tempsconsacré à se déplacer aucoursd’une journéen’augmentepas
et reste de55 minutes parjour pour l’ensemble dela populationfrançaise se déplaçantdans un
rayon de80kilomètresautour de sondomicile.L’écart entrele budget-tempsd’un francilien et
d’un provincial est stable,le premier est toujours supérieur de25% à la moyenne nationale.En
outre,leshabitants despériphéries, quiparcourent des distances beaucoup plus importantes
que ceux des centres, ne consacrent pasplus detemps à leurs déplacements, enraison d’un
recours accruà l’automobile.

Cettestabilité desbudgets-temps,dans uncontexte de forteaugmentation desdistances,doit
tout ou presque àl’augmentation des vitesses de déplacement. Ces dernièressont portées au
premier chef par l’évolution dupartage modal,mais aussi parl’évolution des types de
liaisons qui sontplus interurbainesqu’il y a 12 ans et par l’étalementtemporel des
déplacements.
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La croissance dela motorisation des ménages et del’usagede la voituresoutenus parla baisse
du coût ducarburant (dufait dela baisse ducours du pétrole et dela pénétration desvoitures
diesel),les baisses successives dela TVA sur les achats de voitures neuvesdepuis 1987,tout
commela croissance desinfrastructures rapidesroutières et ferrovièressont des déterminants
forts del’évolution de la mobilité des Français.Si ces vecteurs ontélargi pour chacund’entre
nousl’éventail du choix pour l’habitat, l’emploi, les centres commerciaux et lescentres de
loisirs, ils nourrissent voire coproduisentla mutation de nosvilles. La transformation des
espaces duquotidien par l’automobile tout commela dépendancecroissante dela vie
quotidienne àcelle-ci est réelle etil n’y a guère, ànotre sens, deraison d’en anticiper un
ralentissementtant queleurs fondements économiques -le coût dela circulation- et techniques
-l’augmentation dela vitesse-s’améliorent.

Conclusion

Sans tirer de conclusions définitivesd’un exercicedont nousavonssoulignéqu’il ne relevait que
d’une exploitation depistespartielles, onpeut cependantconclure quela ville, aujourd’hui,
"intègre l’idée de discontinuitédansl’habitat commedansles lieux de travail et d’échanges
et rompt avec le schémaclassique d’une ville-centre et debanlieues luiétant entièrement
dédiées"8. Alors que la ville d’hier fonctionnait sur la proximité, celle d’aujourd’hui
privilégie la mobilité qui devient première dans la détermination desmodes de vie et
stratégiquepour la régulationspatiale dumarché dutravail.

Lesdistances des migrations versle travail s’allongent sousl’effet conjugué de l’effondrement
du schéma classique "travaillerdans sacommune derésidence"(y comprispour lesfemmes qui
jusqu’à présentconstituaient unîlot résistant) et del’explosion decelui des échangesentre
bassinsd’emplois (+76% en 15ans).
Lesmodes de vie serégionalisent : surcentkilomètresparcourus unjour de semaine tousmotifs
confondus,35 le sont au sein del’agglomérationprincipale,21 relèvent d’échangesentre le
périurbain etles agglomérations,11 sont deséchanges au sein des périphéries et32 sont des
échangesentrebassins d’emploi ausein del’espacerégional.

On retiendraégalementle rôle sommetout assezmodeste del’évolution de la morphologie
urbainedansla formation des migrationsliées autravail, encomparaison de celui des effets
d’investissements des espaces parles individus.
Cet état defait interpelle alorsle rôle même dela mobilité et de sesconditionsd’exercice sur
la transformation desespaces: lesmutations plus profondesmais pluscoordonnéesdans
l’espacefrancilien qu’ailleurs, l’apparition systématique dezones de développementlà où
sont apparuesles rocades,la régression relative del’emploi central peuvent eneffet être lus
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comme desphénomènes derestructuration desespaces par lesopportunités (développement
des infrastructuresroutières) ou par lescontraintes (développement dela congestion
automobile). Cettelecture des faits certes partielleconduit ainsi à s’interroger sur la capacité
du politique à mettre en oeuvre desmécanismesrégulateurs des systèmes de localisation des
activités et deshommes plusefficients quela congestion oula création d’infrastructures
routières.

Intervention de Phlllpppe Estèbe,
ACADIE

L’intervention de Philippe Estèbes’appuie surles premières réflexions ethypothèses issues
d’une recherche actuellement encours,réaliséedansle cadre du programme derecherche
prospective surla ville éclatée engagé parla DAEI et de la DRAST de façonparallèle au
séminaire. Cette recherche porte sur 5petites villes de lagrande couronne del’Ile de France,
villes qui ont été désignées comme"villes traitd’union" dansle cadre duSchémaDirecteur de
l’Ile de France(SDRIF) et sur lesquellesl’équipe d’Acadie avait déjà eu l’occasion de
travailler (ces 5 villessont Montereau,Étampes,Rambouillet,Persan et Beauùont/Oise,étant
noté que cesdeuxdernièresvilles forment une même agglomération et quel’on parlesouvent de
Persan/Beaumont).

C’est précisément àl’issu de cepremier travail sur ces villesqu’il est apparu àl’équipe
d’Acadie que ces petitesvilles constituaient des objets particulièrement intéressantspour
réfléchir surla notion deville éclatée etla mettre àl’épreuve.

La situation de cespetitesvilles renvoie, eneffet, à unesorte deparadoxe.D’un coté, elles se
trouvent prises depuis une quinzained’annéesdans l’extension de la tâche urbaine de
l’agglomérationparisienne etprésentent, de cefait, tous les signes del’éclatement urbain
(perted’autonomie,spécialisation croissante,perte dela capacité decommandementd’un
pays deconfins). Mais, en mêmetemps,d’un autrecoté,ellescontinuent pour toute unesérie de
milieux (scientifiques, politiques,d’aménagement) desymboliser l’identité de la ville
traditionnelle,autonome etéquilibrée dansl’espacefrancilien.

C’est l’analyse de ceparadoxe qui est au coeur tant dela recherche encours quede
l’intervention de Philippe Estèbe. La première partie de celle-ci est consacrée à
l’explicitation des différentesdimensions dece paradoxe tandis quela secondeévoque des
pistes deréflexion pour le dépasser, pistes quisupposent deconstruireautrementtant la
notiond’éclatement que celle deville équilibrée.

1. Si l’on se reporte àdifférents travauxpréparatoires duSDRIFsur les petites villes, onpeut
y repérer l’existenced’un modèle sous-jacent dela petite ville,modèle quiapparaît comme
l’antithèse dela ville éclatée et quel’on pourrait appelerle modèle dela ville compacte. On
peutdéfinir cetteville compacte partrois caractéristiques :elle est relativementautonome en
termes d’emplois; elle estéquilibrée tant entermes de fonctions que de catégories sociales et
que de typed’habitat;elle dispose, enfin, defonctions de centralitéclairementidentifiées, ce
qui lui permetd’exercerune attraction sur son environnement.

Or, si l’on regarde, au niveau communal,la situation des petitesvilles analysées auregard
des trois dimensions quidéfinissent la ville compacte paropposition àla ville éclatée
(équilibre,autonomie etcapacité derayonnement),forceest de reconnaîtrequ’elles setrouvent
en échec sur toutescesdimensions.

Au regard ducritère d’équilibre,cesvilles apparaissent toutes commespécialisées.Elles sont
spécialisées en termes de fonctions économiques - et, de cepoint de vue, leurspécialisation
s’estaccrue entre1982et 1990;ellessont spécialiséessocialement, en termes de CSP et cette
spécialisation semaintient;enfin, elles sontspécialisées entermes d’habitat parrapport aux
communes quiles environnent :celles-ciaccueillent defaçon privilégiée l’habitatindividuel
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en accession et onpeutdire, à cetégard, qu’ellessont le lieu del’habitat choisi tandis quela
communecentredevientplutôt le lieu de l’habitatcontraint.

En ce qui concerne l’autonomie, sil’on appréhendecelle-cien termes detauxd’emploi, onpeut
constater que ce tauxtourne autour de 1 (àl’exception deRambouillet,plus spécialisée en
termesrésidentiels)mais qu’il stagne. Par contre,le tableau esttrès différent sil’on regarde
les choses àpartir des migrationsalternantes : onconstate, eneffet, un accroissement
considérable de l’insertion de ces villesdansles flux de migrations alternantes, etceci tant en
ce qui concemelessortants que les entrants. Cesvilles apparaissent, en quelque sorte,suivre un
schéma detype ville nouvelle oùla moitié des actifs résidentstravaille audehors etla
moitié desemplois sur place estoccupée par des actifs résidant àl’extérieur. End’autres
termes, sil’on définit l’autonomie commela capacité de lieremploi et résidence, cesvilles
sont clairementhétéronomes, engagées dans desrapportsd’interdépendance avecd’autres
zonesd’habitat et d’emploi.

Enfin, en ce quiconcernela capacité decommandement,même si ces villesdisposent des
fonctions de centralité quifondent cettecapacité (sous-préfecture etcentreadministratif,
équipements publicsdivers du lycée à l’hôpital, structure commerciale..), ellesn’en
apparaissent pasmoins engagéesdans une dynamique dedissociationentre leur bassin
d’emploi et leur bassind’habitat : le bassin d’emploicontinued’être régi, pour une part
importante, par unelogique un peu traditionnelle depôle d’emploi de proximitétandis quele
bassin d’habitat(c’est-à-dire lescommunesdont leshabitants utilisentd’une manière ou d’une
autrela communecentre) apparaîtrégi par unelogique régionaledanslaquellela ville centre
fonctionne comme relaisdansla dynamiqued’extension de l’étalement résidentiel.

Cette défaillance despetites villes par rapport aux trois critères définissantla ville
compacte traditionnelle sejoue en fait à différentes échelles :

- à l’échelle régionale carla place traditionnelle de cesvilles de type sous-préfecturedans
l’organisation hiérarchiqueurbaine dela région est remise en cause;
- à l’échelle du "pays" puisquela complémentarité dela ville et de sonpays environnant se
défait à traversla dissociation bassind’emploi/bassind’habitat évoquéeplus haut;
- au niveau intra-communal,enfin, ceci au moins pour celles de ces villesqui, comme
Montereau ouÉtampes, ont surleur territoirecommunal d’importantsgrandsensembles de
logementsocial,lesquels sont clairement distincts du reste dutissuurbain.
Tout cecidevrait conduire à penser que cesvilles seretrouventlargementmétropolisées et
qu’ellessont enpasse deperdreleur identité entant queformation compacte et identifiable.
Or, malgrécela,ellescontinuentd’incarner,tant dans desperspectives d’aménagement que
dans desdiscours politiques,l’imagede la ville traditionnelle.

Ainsi, dansle cadre duSDRIF,elles ont été convoquées parles aménageurspour assurertrois
fonctions àla périphérie del’Ile de France :

-  polar iser l’habitat et créerainsi une sorte de verrou pourbloquer l’extension dela tâche
urbaine;
- renforcerle polycentrisme del’Ile de France;
-  f a i r e fonction de trait d’union entre l’Ile de France etle Bassin Parisien,c’est-à-dire
favoriser l’établissement de solidaritéstransrégionalesdans le cadre des projetsBassin
Parisien.

On peutd’ailleurs relever, à cepropos,la différenceentre les postions dela DATAR et celles
mentionnéesdansle SDRIF :danscelui-ci, les villes trait d’union sontconsidéréescomme des
sortesd’agrafes, reliantl’Ile de France et les régions duBassinParisien,tandisque, pourla
DATAR, cesvilles devraientplutôt fonctionnercomme des verrous, participantd’une sorte de
glaciation périphérique del’Ile de France,avecl’espoirque, dumêmecoup,lesdynamiques de
développement économique ou démographique"sauteront" 100Km et viendrontenrichir les
réseaux de villes millionnaires des métropoles régionales.
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Mais, quoiqu’il ensoit, agrafe ou verrou,c’est en tant quevilles traditionnelles etéquilibrées
que ces petitesvilles ont été convoquées parlesaménageurspourassurer toutes cesfonctions de
régulation régionale.

Et on retrouve cesmêmes références àla ville traditionnelle -la ville où il fait bon vivre, la
ville "entre banlieue etprovince", la ville équilibrée - chez les élus, etceci même dela part
de nouvelleséquipesmunicipales,avec commeconséquencela mise enavant d’objectifs
politiques de retour àl’équilibre socialet des fonctions économiques.

2. Face à ceparadoxe, la question qui sepose est desavoir s’il s’agit simplement de
l’opposition classiqueentre mythe etréalité ou si, en fait,il n’existe pas quelquechose qui
puisserendrecompte dela permanence dela ville et de son identitédans unterritoire
urbanisé, alorsmême quetout inciterait à en célébrerla disparition.

En fait, il semble bien quel’on puisse dépasserce paradoxe sil’on accepte àla fois de relire
autrementlessignes del’éclatementet de réinterpréterle discours del’équilibre.

Une premièrefaçon derelire les signes del’éclatementconsiste à voirqu’il n’y a en fait pas
d’opposition entrespécialisation des fonctions etmaintien, voire accroissement, d’unecertaine
polyvalence à unautre niveau.Ainsi, lorsquel’on regardedans cesvilles l’évolution socio-
économique des emplois,onperçoit undouble mouvement :d’un coté,il y a bien accentuationde
la spécialisationdominantedans chacune de cesvilles (ville industriellepour Persan et
Montereau,ville d’État pour Beaumont/Oise etÉtampes, ville résidentielle, avecnéanmoins
une base productive nonnégligeable,pour Rambouillet);mais,d’un autrecoté, onassiste en
mêmetempsdanscesvilles à un renforcement et à une diversification deleursactivités liées à
la reproduction simple(enseignement primaire, commerce...) etélargie (enseignement
secondaire,santé, etc.).Et ce double mouvementmontre bienqu’il peut yavoir coexistence
entre le renforcement d’une fonctiondominante etle maintiend’unecertaine polyvalence qui
témoigne dela centralité.

Un deuxième aspect dela relecture concernela question des interdépendances et de
l’hétéronomie telle qu’onpeut la saisir àtraversles migrations alternantes. Enfait, on peut
constater que plus uneville est engagéedansleséchanges franciliens, en jouant enquelque sorte
un rôle depompe aspirante-refoulante, meilleur est sasanté économique (mesuréenotamment
en termesd’évolution dutaux dechômage ou degaind’emplois surla période1982-90).A cet
égard, la comparaison entre les deuxvilles industrielles de l’échantillon, Persan et
Montereau, estéclairante: Persan aperdubeaucoup d’emplois industriels mais cette évolution
négative envolume s’accompagne d’unetransformation qualitativeplus positive
d’intégration de filière qui semarque parla croissance des fonctions périproductivesamont et
aval (cncpetion, logitique,distribution); à Montereau, au contraire,il y a eu quasiement
maintien du volumed’emplois industriels mais sans transformation qualitative; or,
Montereau estla ville la plus autonome del’échantillon, celle qui estla moins intégréedans
l’espace francilien parles migrations domicile-travail,celle qui a le taux d’emploi le plus
élevémais aussicelle qui ale taux dechômagele plus élevé; en définitive,Montereau,ville
relativementautonome et quia pu conserver telle que sa baseindsutrielle, setrouvedans une
situation plusdifficile que Persanqui, du fait de cette intégration defilière, peut négocier
plus facilement une placedans le système francilien. Onpeut aussi prendrel’exemple de
Rambouillet :c’est la ville la plus impliquéedansles échanges franciliens et même au-delà et
qui fonctionnele plus comme pompe aspiranterefoulante;maisc’esten mêmetempscelle qui a
connu entre 1982et 1990,la plus forte progression de son taux d’emploi,dont le taux de
progression del’emploi aussi important quecelui de soncanton (alorsque,danstoutes les
autresvilles, la progression est plusforte dansle canton quedansla communecentre)etqui,
enfin, a la plus forte capacité d’orientation desactivités dominantes des communes
périphériques.

En ce qui concerne, enfin,la capacité derayonnement et decommanded’un pays, onpeut
releverque,au-delà dela dissociationbassind’habitat/bassind’emploi, on voit se dessiner, à
l’échelle des agglomérations queconstituent cespetites villes avec leurs communes
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environnantes, desformes de médiation ou d’ajustemententrecesdeuxbassins. Ces formessont
de deuxtypes : à Étampes et àMontereau, on voit se mettre enplace une agglomération plutôt
de typecomplémentaire, avec unpartage desfonctionsrelativement clairentrela commune
centre etles deux outrois communespériphériques quidisposentd’un certainvolantd’emploi
(supérieur à500);à Persan/Beaumont et àRambouillet, on voitplutôt semettre enplace une
agglomération detype polarisé, c’est-à-diredans laquelle l’activité des communes
périphériques est trèsclairement orientée parl’activité dominante dela communecentre.

On est ainsiconduit à penser que des signes qui,analysés àl’aune du modèle dela ville
équilibrée,pouvaientêtre interprétés comme des indicesd’éclatement et deperte de substance
urbaine peuvent, si on les regarde autrement,apparaître comme desindices d’unepermanence
renouvelée de l’identitéurbainedansl’espacefrancilien.

Et ceci conduit à réinterpréter le discours del’équilibre, notammentcelui des élus locaux,
comme un discours visantcertesle maintien dela cohésion et de l’identité localesmaisaussi,
derrière cela,traduisantla volonté de maîtriserla spécialisation. Et ce secondpoint conduit à
un troisième, àsavoir la reconnaissance progressive de l’intercommunalité - même sicelle-ci
n’est pas encoreinstitutionnelle -puisque les communescentre sontconduites àreconnaître les
complémentaritésentre communes àl’échelle de leur agglomération (ne serait-ce d’ailleurs
que parcequ’ellesont de moins en moins de disponibilités en termesd’espace).

En conclusion, PhilippeEstèbeproposedeux réflexions, quisont aussi des hypothèses de
travail, relatives au conceptd’éclatement.

Comme on adéjà pu l’évoquer lors dela première séance,la notion d’éclatement nerenvoie pas
à la fragmentation ou àla spécialisation des espacesurbains : il s’agit là de phénomènes
anciens, traditionnels et quirelèvent de quel’on nommehabituellementla ségrégation socio-
spatiale. Par rapport àcela,la notiond’éclatement renvoie plutôt àla question desliens entre
des espacesspécialisés etdonc à celle desinterdépendances. En d’autres termes,il y a
éclatement, non parcequ’il y a dispersion et spécialisation territoriales maisseulement siil y
a rupture desinterdépendances, des liensentre cesespacesspécialiséssocialement ou
économiquement. Or, surcepoint,cequel’on constate pourlespetitesvillesanalysées,c’estque
leur spécialisation etleur insertion croissantedans l’espacefrancilien ne signifient pas
nécessairement éclatement, dès lors qu’ellesmaintiennent et recomposent unsystème de
relations à la fois à l’échelle régionale et avecleur environnement. Et cesréflexions
conduisent àposer l’hypothèse quel’on est en train de passer d’unmoded’organisationurbain
de type organique ethiérarchisé, avec desrelations relativementunivoques entre les
différents niveaux de villes,à un modèle quiseraitplutôt de type systémique, c’est-à-dire
spécialisé mais non oumoins hiérarchisé etdans lequel il n’y aurait pas de relations
d’allégeance ou depolarisation obligatoireentre lesdifférents niveaux de villes en fonction
de leurtaille ou deleurs signesdecentralité ou decommandement.

Le second ensemble deréflexions renvoie aux liensentrela notion d’éclatement et l’extension
de la tâcheurbaine. La notion d’éclatementapparaît comme uncorollaire dela dilution
urbaine - etceciconduit à penserque, dumêmecoup,la ville comme formationidentifiée serait
amenée à disparaître. Or, on constatequ’il n’en est rien : certes,les signesextérieurs dela ville
se recomposent et des mots comme centralité,autonomie etéquilibre neveulentsans doute plus
dire la même chose; mais,pour autant, cespetitesvilles restentidentifiées àla fois comme
pôle d’emploi, comme lieu deregroupement et, aussi,comme espace politique.Cette
permanence nereprésente-t-elle qu’unartefact, masquantle problème du décalageentre
territoire politique et territoire pertinent ettémoignant seulement dela résistance du
territoire politique, lequel continuerait, endépit de l’éclatement, àtenir de manière
incantatoirele discours del’autonomie et de l’identitélocale ? Nefaut-il pas y voir plutôt
quelquechose de plusprégnant et qui traduirait, enfait, une recomposition del’identité de ces
villes dans unterritoire urbanisé?
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Intervention de F. Millereau
Maire de Beaumont/Oise et Vice-Président de l’Association des Petites Villesde France.

C’està partir de sonexpérience de maire d’une petitecommune dela régionparisienne que F.
Millereau abordera,dans sonexposé, la question dela ville éclatée. Iltient toutefois à
rappeler, enpréalable, que ce problèmes’inscrit dans uneévolution d’ensemble, engagée
depuis50 ans et marquée parla destructuration dela vie quotidienneelle-même : on ne vit
plus, aufil des générations,dans unmêmelieu, on naît àla maternité etmeurt àl’hôpital, on
travaille àplusieurs dizaines deKm de son domicile, lesdeuxépoux travaillent etconfient
leursenfants à desgarderies,les vacances se passent àl’autre bout du monde, les enfants
doivent, pourtrouver dutravail, partir loin deleur lieufamilial de référence - ettout cecise
combineavec l’augmentation des divorces et desfamilles monoparentales.

1- Dans la première partie de son intervention, F. Millereauprésente la commune de
Beaumont/Oise etlesdifférents facteurs qui participent de son éclatement.

Le commune de Beaumont/Oise, dontF. Millereau estmaire depuis1989,est une petite ville
de 9 000 habitants du Vald’Oise, située àla limite de la région Ile de France et dela région
Picardie.Chargée d’histoire (son originedate de la conquête dela Gaule), la ville de
Beaumont/Oise amaintenu saprospérité jusqu’audébut duXIXème siècle entant quecentre
administratif et queville d’étape et de commerce. Etil est clair, à cet égard, quel’enjeu d u
travail de l’équipe municipale est de développer lesatouts dela ville comme centre
administratif,social,économique etculturel pour lui permettre de retrouverla place qui futla
sienne.
Plusieurs éléments permettentd’expliquer l’éclatement decette ville historiquement et
géographiquement biensituée.

C’est d’abord l’urbanisation,tant celle des années60 qui a créé desgrandsensembles àla
périphérie du bourg ancien quecelle desannées70 qui, avecle développement anarchique des
lotissements, aconsidérablementéloigné les habitants du centreville. En outre,les évolutions
n’ont pas étéfavorables :les grandsensemble, initialementoccupés par unepopulation
ouvrière à laquelle ilsapportaient àl’époque des éléments deconfort moderne, sont
aujourd’hui deplus en plus occupés par des familles engrandesdifficultés. Quant aux
nouveauxhabitants des quartiers pavillonnaires, ce sontd’ancienscitadins dela proche
banlieue parisienne quirêvent depouvoirbénéficier dela vie à la campagne et des avantages
d’une vie bourgeoise, ce qui estirréaliste carincompatibleavec lesmoyens financiers d’une
ville comme Beaumont/Oise.

De son coté,la multiplication desgrandessurfaces àla périphérie, en déplaçantl’acte
d’achat etla vie sociale àl’extérieur dela ville, a provoqué undélaissement ducentre ville :
les commerces du centrepériclitent, alors qu’ils sont créateursd’emplois, garantsd’une vie
sociale et culturelle, facteurs desécurité etindispensables àla vie quotidienne de toute une
partie dela population (personnesâgées, ménages défavorisés).

Le développement dela motorisation et dela multimotorisation entraînela croissance des
surfacesréservéespour desparkings etla réalisation denouvelles infrastructuresroutières.
Ceci estsansdoute inévitable maisil y a une sorte de paradoxe àvoir que la ville de
Beaumont/Oise,crééeautourd’un axe decommunication, est aujourd’huicontournée par une
rocade - etsansdoute ya-t-elleperdu un peu de son âme.

Les loisirs, euxaussi,s’éloignent dela petite ville, accentuantla dualité entre lesvilles où
l’on habite et dort(villes dortoirs) etquelquesgrosses agglomérations oùl’on vit socialement
et culturellement.

Le travail, enfin, estle grand facteur de déséquilibre.Alors quejadis, àquelques exceptions
près, chacun travaillait dans saville, il est très rare aujourd’hui de trouver du travail à
proximité de sondomicile - et,à Beaumont/Oise,près dela moitié des actifstravaille à
Paris.
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Il faut aussi souligner quela tendancerécente àla suppression deservices publics,notamment
dansles petites villes,vient encore accentuerla différence detraitemententre les habitants
sur le territoire.

2- Dans la seconde partie de son intervention, F.Millereau présente lesprincipales
orientations del’action municipale qui visent à enrayer cesmouvementsd’éclatement.
L’un des principes de base quigouvernel’action de la municipalité est que : une ville est une
ville, un bourg est unbourg et la campagne,la campagne. Etceci signifie un refus dela
rurbanisation, sorte demixte d’urbain et derural danslequel lesrurbains cherchent àavoir
tous les avantages dela ville à la campagne et dela campagne àla ville. A cet égard,l’un des
actes politiques forts dela nouvelle municipalité dès son arrivée en1989a étéla modification
du POSpourinterdiretout nouveaulotissement surle territoire communal etpourprotéger les
jardins,la forêt et le bord dela rivière.

Parallèlement àcette action,la municipalité favorisela réalisation depetits immeubles
collectifspour densifier etrevitaliserle centre ets’estengagéedans uneOPAH pour rénover et
réhabiliter des immeubles vétustes etinoccupés.

En matière de commerce,la municipalité a mis surpieds une politique d’aide logistique et
d’animationpour redynamiserle commerce local - etceci a permisle maintien d’unegrande
partie des commerces en centreville. En outre, la constructiond’un marchécouvert et la
réalisation de petitsparkings deproximité devraient donner un coup de fouet àl’économie
locale.

En ce qui concernel’activité économique et l’emploi,la réalisation d’une petitezoned’activité
devrait àtermeabonderle budget communal et permettrela création de200à 300 emplois.
Toutefois,dans cedomaine,il faut prendre en comptel’existencede la commune dePersan,
soeurjumelle de Beaumont/Oise,située surl’autre rive del’Oise et qui s’est développée à
partir de la deuxième moitié du19ème avecl’arrivée du chemin defer. Persan est uneville
industrielle qui disposed’un potentiel deréserves foncières prêtes àaccueillir desentreprises;
la municipalité deBeaumont/Oisen’a pas l’intention derentrer en concurrenceavecelle sur ce
point et lui laissela responsabilité du maintien dela structure industrielle du canton.

Par contre,la municipalité estime qu’il est de sa responsabilité demaintenir et de
développer, pour les habitants deBeaumont/Oise etceux desalentours,lesservices publics sur
la commune de Beaumont/Oise :l’hôpital général de 600lits pour le développementduquel il
faut se battre sansrelâchedansle contexte actuel de restrictions budgétaires;la succursale de
la Banque de France qui afavorisé l’implantation desept autresétablissements bancaires,
tout cetensemblecontribuant grandement àconforter le tissu économique de l’ensemble dela
petite région.C’estdansle mêmeesprit quela commune vient dereprendre uncinéma en régie
directe etqu’elle développe, defaçon plus générale,diverses actions enmatièreculturelle et
sportive (création d’un festivalinternational demusiquemécanique,salon du livrerégional
d’Ile de France,course pédestreouverte àtous...),toutes actions quivisent à créer des liens et
une identitélocale forte.

Enfin, et même si sur cepoint la situation deBeaumont/Oisen’est pascomparable àcelle
d’autre villes de l’agglomérationparisienne,la commune estconfrontée à de réelsproblèmes
d’intégration socialed’une partie dela population (ensemble HLM de 300logements etcités
pavillonnairescontiguës,l’ensembleformant une sorted’excroissance de 3 000habitants à
l’ouest dela ville). Face àcette situation,la municipalité développe desactionsciblées de
prévention afind’accélérerl’osmoseentre ces habitants etles autres habitants dela commune
(aide aux devoirs,encadrement desloisirs, police municipale de terrain, lien avec les
manifestations culturelles ou sportives). Onretrouvedoncdanscetaspectl’objectif général de
l’ensemble desactions municipales, lesquelles visentà reconstruireles liens sociaux et à faire
quela commune de Beaumont/Oise ait undéveloppement harmonieux.
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En conclusion,F. Millereau élargit sonpropos àla situation plusgénérale despetites villes,
situationqu’il connaît bien, entant quevice-président de l’Association desPetitesVilles de
France.

D’une façon générale, et mêmes’il peutexister certaines spécificitéspour celles d’entreelles
qui sontsituées enbanlieue ou en grande banlieue, les petitesvilles rencontrent toutes les
mêmes difficultés - et lesanalyses développées parF. Millereau àpropos de Beaumont/Oise
sontpartagées parla plupart de sescollègues.

Or, il faut rappeler que ces petitesvilles, comprisesentre 3000 et 20 000 habitants,
représentent2 500communes et, surtout,30% de la populationfrançaise. C’estdire qu’elles
constituent un point depassageobligépourdessinerl’avenir du pays etqu’aucun rééquilibrage
du territoire ne seraeffectif s’il n’est soutenu parla consolidation de leurrôle et deleurs
fonctions.Ceci impliqueque, dansla logique dela décentralisation,la France fasserevivre ses
régions, c’est-à-dire répartisse mieux ses richesses sur l’ensemble duterritoire - carsinonil n’y
aura pas derevitalisation et de renaissancemaîtrisée depetitesvilles. Dans lemêmeesprit,
le développement d’une intercommunalité voulue, intelligente etpragmatique devrait
permettre decréer, àl’échelle despetites régions, desconditions de vie harmonieuse oùle
travail, les loisirs et une vie familiale etrelationnellebien remplie trouveraient leurplace.
C’est ainsi, parexemple, quela réussite dela réglementationvisant àlimiter l’implantation
de grandessurfaces en périphérie des villesdépendra non seulement del’autorité centrale
mais aussi dela volonté de coopération des collectivitésterritoriales.

F. Millereau conclut sonpropos en rappelantle vieil adage "ledéséquilibrenuit entout" et en
soulignant que, sila nostalgie etle regard en arrière nesont pas demise pour préparer
l’avenir, il ne faut paspour autant abandonnerle meilleur de notre histoire et de notreculture
dans saconstruction.

Intervention de Marc Wiel
Agence d’urbanisme de la comunauté urbaine de Brest

L’intervention de Marc Wiel, centrée sur lesrelations entre transports et urbanisme,
développedeuxidéesforce :

- l’amélioration dela vitesse des déplacementsautomobile est entrain de fabriquer une
autreville : elle suscite une spécialisation croissante desterritoires quideviennent de plus en
plus interdépendants,c’est-à-dire uneorganisation urbainedanslaquelle chaquecommune
tend àdevenir un quartierparticulier decette nouvelleville;
-  l ’augmentat ion dela mobilité ne doit pas être analysée comme un évolution des
comportements individuels qui traduiraitle fait que les gens ont deplus en plus envie de
bouger :elle estl’effet de cette nouvelle organisationurbaine et dela dépendancecréée parla
spécialisation accrue des territoires.

En d’autres termes,la question qui sepose aujourd’hui est desavoirdansquellesmesureil faut
favoriser lesinterdépendances oufreiner les dépendancesliées àcesinterdépendances.

Dansla première partie de soninterventionMarc Wiel exposeles mécanismes d’ensemble de
ce qu’il appelle la "spirale de la transformation dela ville par les nouvelles conditions de
mobilité urbaine", mécanismes quiaboutissent à ce que touteamélioration dela vitesse de
déplacement parla création ou l’amélioration desinfrastructuresroutières suscite àterme de
nouveauxbesoinsd’amélioration des déplacements etl’exigence deréalisation denouvelles
infrastructures : l’augmentation dela vitesse des déplacements entraîne, àtravers lesjeux de
valorisation/dévalorisationsélective desespacesqu’elle suscite, des modifications dela
morphologie et del’organisation urbaine, modificationsqui, à leur tour, provoquent un
allongement desdéplacements et un recours croissant à l’automobile,cequi se traduitalors par
l’apparition de nouveauxbesoinsd’infrastructurespour maintenir ouélever la vitesse des
déplacements automobiles, infrastructuresdont la réalisation va denouveau engager toutela
spirale (cf. schéma).
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Dans la secondepartie de sonintervention,Marc Wiel détaille le fonctionnement de cette
spirale et seseffets sur l’organisation de l’agglomération brestoise.

L’espacede l’agglomération brestoise est engagédans unmouvement despécialisation sociale
croissante qui semarque notamment parlesaspects suivants :

- développementd’une périurbanisation qui se répartit différentiellementdansl’espace à
partir de la distribution des valeursfoncières, distribution elle-même d’abord liée à
l’accessibilitédifférentielle desterrainsvis-à-vis du pole de concentration d’emplois qu’est
le centre del’agglomération ;
- spécialisation sociale croissante du centre del’agglomérationcommeeffet en retour dela
périurbanisation (départ des couchesmoyennes et renforcementd’unebipolarisation sociale
dansla ville entre lesclasses lesplus aisées et lesplus défavorisées; spécialisation parl’âge,
la population dela communauté urbaine deBrestétant sensiblementplusâgée quecelle dela
périphérie;taux dechômageplus élevédansla communautéqu’en périphérie) ;
- divergencecroissanteentrela localisation de l’habitat et celle desemplois,ceux-ci restant
concentrésdansla communauté urbainemais se développant sur des espaces périphériques de
celle-ci,visibles etsurtoutfacilement accessibles parla route depuisla périphérie.

Une analysefine desdéplacements,menée àl’échellede la zoned’emploi de Brest,zone qui
excèdelargement les limites dela communauté urbaine deBrest (CUB), met en évidence ce
lien entre organisation urbaine,vitesse des déplacements etmobilité. Ainsi, la majorité du
trafic estle fait de personnes quirésidenthors dela CUB ou deBrestet qui y entrent chaque
jour pour desraisons de travail,d’achats et dedémarches, ce quitraduit unecertaine
dépendance; au contraire, ceux quirésident dansla CUB et en sortent - et qui sont moins
nombreux -lefont surtout pour desraisons de loisirs et d’affairesprofessionnelles ou encore
pour la fréquentation de lieux d’hébergement occasionnels.Il faut aussi relever quele trafic
des entrants augmentefortement (del’ordre de 5% par an - etceci malgré la stagnation
démographique et del’emploi), alors que celui des sortantscroît beaucoupplus lentement.Les
deuxcritères quipermettentd’expliquer quellessont,parmi les populationsrésidanthors de
la CUB, celles qu’y s’y rendent quotidiennementsont le tempsd’accès àBrest et le niveau
interned’équipement descommunesextérieures;cecimontre bien quele tempsd’accèsstructure
l’intensité de la dépendance àla ville centre et, donc,qu’en améliorant cetempsd’accès on
accroîtcette dépendance ; par ailleurs,ceci met en évidence quela mobilité résultebien pour
une part importante dela nécessité d’allerchercherailleurs ce quel’on n’a pas sur place
puisque,quand on aquelquechose chez soi, on va moinsdansla ville centre.

En conclusionM. Wiel évoque des perspectivespour aller àl’encontre decetteorganisation
urbaineéclatée.Ceci implique, bien évidemment, de mettre enoeuvre des actionsfoncières,
immobilières, fiscales etd’aménagement concertéesentre lesdifférents territoires,actions qui
soient en mesure de corrigerles dérives du marché. Maisceci supposeaussi, et peut-être
d’abord, de déconstruire les représentations actuelles dela mobilité et dela vitesse, detenir
compte de ce que, sil’accessibilité estfonction de la vitesse, cette vitesseelle-même est
différenciée à l’intérieur et à l’extérieur dela ville et d’arriver à séparervitesse etmobilité :
le problèmen’est pas de freiner toutemobilité mais de sortir dela spirale dela vitesse qui,
en rendantla ville centre accessible pour desespaces deplus en pluséloignés, crée dela
dépendance et, corrélativement, descontraintes demobilité.

Intervention d’Alain GARES
Directeur général du SICOVAL, agglomération de Toulouse

Alain Garés présentela création etla dynamique dedéveloppement du Sicoval,syndicat
intercommunalsitué ausud-est dela ville de Toulouse, à proximitéimmédiate decelle-ci.
Tout au long de sonexposé, Alain Garésinsiste sur2 points :l’importance du facteurtemps car
lesdynamiques decoopération, l’invention demodes derégulationcommuns etla créationà
traversla négociation decompromis ou de consensus se construisentdansla durée;le caractère
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primordial du partage des ressources(T.P. principalement), comme principefondateur àla
base detoutevéritable coopérationintercommunaleapprofondie.

L’histoire du Sicovaldémarre en1974,c’est-à-dire à unmoment oùil n’existeaucune structure
de coopération intercommunaledansl’agglomération deToulouse.

Le mouvementdémarre àl’initiative du nouveau maire deLabège,petite commune(1000
habitants)située à la périphérie immédiate deToulouse, au sud-est dela ville. Cette
commune disposed’espacesimportantsjusqu’alors peuoccupés car maldesservis; mais cette
situation est en passe de changer,avecl’arrivée imminente de l’autoroute programméepour
les années suivantes;en outre,la commune estsituée à proximité d’un complexe scientifique qui
est en train de prendre sonessor (Universitéscientifique de Toulouse,CNES, Supaéro et
d’autresécoles d’ingénieurs).Pourle maire deLabège, cecontexte est tout àfait favorable àla
réalisation d’unegrande zoned’activités surla commune, maisil estime quele projet nepeut
marcher ques’il est réalisé aveclescommunesvoisines et que ceprojet deregroupement lui-
même nepeutmarcher que sila commune deLabègepartageaveccesautres communesles
ressources quiserontcréées grâce àcettezoned’activité (à l’époquepatente, maintenantTaxe
Professionnelle -TP).

C’est ce quidonnenaissance, en1976,au Sicoval(Syndicat Intercommunal d’Aménagement et
de Développement des Coteaux et dela Vallée del’Hers), syndicat qui regroupe 6 communes
et dontla vocation est deréaliser unegrande zoned’activités et d’enpartagerles ressources
entrelescommunes parties prenantes. Ces 6 communes rassemblent àl’époquemoins de10000
habitants, maisellescomposent une certaineunité géographiqueautour dela vallée de l’Hers
et de ses coteaux.

La mise enoeuvre duprojetn’a pas été sans rencontrercertainesdifficultés - et onrencontreici
l’importance du facteur temps :

- difficultés législatives àpropos dupartage dela TP (un mairen’avait pasle droit de signer
avec d’autrescommunes unaccord par lequelil disposait desressourcesfiscales de sa
commune), mais qui ont pu être tournées sanstrop deproblèmes ;
- difficultés, notamment au niveau communal, surle projet dezoned’activité lui-même, vu,
d’une part, l’importance des hectares concemés surle territoire communal et, d’autre part,le
fait la commune a"zadé" cesespaces qui ontdonc étépayés àleur valeurinitiale,c’est-à-dire
au prix du m2 duterrain agricole (environ2 F le m2);
-difficultés aussi dansle démarrage del’opération liées auxmodalités d’accueil et
d’implantation despremières activités.La première grande implantationétait un centre
commercial; ce secteurétant à l’époque le seul de l’agglomérationtoulousaineà ne pas
disposer de grandesurface, tousles promoteursétaient intéressés au projet et prêts à faire de
la surenchèrepourobtenir le marché.L’existencedu Sicovala permis decontrôler leschoses et
d’inverser le rapport deforcepuisquelescommunesn’étaient pas isolées etconcurrentesface
aux divers promoteurs;c’est donc le Sicovalqui a pu poser ses conditions, qui adéfini le lieu
d’implantation et qui aorganisé un concours architectural à partir des contraintesqu’il avait
définies. Il reste que sila démarche esttrès bien passée localement, elle asuscité
nationalement quelques remous et destentatives dela contreravec du lobbyng, cequi aquelque
peu ralentiles choses...

Le projet a donc pris du tempspour avancer et, entrela date decréation du Sicoval etle
moment oùles communes ontcommencé à toucher unepartie deTP, soit en1984,il s’estpassé
près de10ans. Celadit, en 1992,le zoned’activité,nomméeInnopole (enréférence àla notion
de technopole car,même si ellea été lancéeavant la vague destechnopoles,il s’agit bien
d’une zone qui a étéconçuedans cetesprit), regroupait 350 entreprises,7 000 emplois, des
établissements deformation sur lesite lui-même (outre la proximité immédiate des
établissements toulousains), un centre de Congrès, des services auxentreprises, unepépinière
d’entreprises....C’est dire que, àl’horizon d’unedizained’années, l’opération a marché.Elle
a bénéficié,il convient dele souligner,d’un contexte économique favorable surle plan général
et, surtout, auniveau local, celui-ci renvoyant tant àla vague dedéveloppement des
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industries spatialesqu’à la faiblesse del’offre de terrainpendanttoutes ces annéesdansle
reste del’agglomération.

En outre, petità petit, aufil des ans,le Sicoval est devenu plus quece qu’il était audépart :
c’est devenu unlieu de concertation etd’élaborationd’un projet commun et de ce qui est
aujourd’hui unevéritable politiqueurbaine,même sicelle-ci restelimitée à un secteur de
l’agglomération toulousaine.Ceci s’est marqué parla transformation en1993 du Sicoval en
Communauté deCommunesregroupant33communes,40000habitants et24000ha (soit2 fois la
superficie deParis intra-muros). Et cette Communauté va, en1996, setransformer en
Communauté deVilles en intégrant la dernière commune dusecteurqui, pour desraisons
historiques,manquait àl’appel et qui estaussila plus importante del’ensemble; la future
communauté deville regroupera 35 communes,55000habitants etaura un budget del’ordrede
150 millions de francs - étant souligné que cescommunes sonttrès variées (laplus petite a62
habitants) et couvrent aussi unmilieu trèsrural.

Le principe fondateur,la valeur commune qui est aucoeur de ces regroupements,c’est le
partage dela TP :on a adopté,pourla communauté decommunes,le principe selon lequelc’est
le Sicovalqui perçoittoutesles TPet qui leur applique un tauxmoyen pondéré,taux qui dans
quelques années sera un taux unique.

On peuts’interroger surles raisons decetteextension, puisqu’onpourrait penser queles6
communes dedépart n’avaient pasd’intérêt direct à partager leursrichesses avecd’autres
communes.Il y a eu diversesraisonsà cette extension mais onpeut dire quel’essentielrenvoie
à une question de poids politique :les6 communesinitiales nepesaient pasassez lourddansles
débats surlesenjeux d’aménagement de l’agglomérationtoulousaine et elles ont estiméque, en
se regroupantavecd’autres,elles pèseraientd’avantage et quecela en valait la peine,même
si cela impliquait le partage dela TP. (Notons,toutefois,qu’il y a eu au début desdispositions
qui favorisaientles communesinitialesdans cepartage).

Les compétences dela communauté decommunesconcernent toujoursle développement
économique etceci reste un aspect essentiel de sonactivité puisquec’est lui qui apporteles
moyens de fonctionner - et on continuedonc àacheter, aménager, équiper etrevendre des
terrains pour faire venir des entreprises.Mais, par rapport à cet aspect initial,les
compétences dela communauté sont sensiblementélargies.Ellesconcement, et deplus en plus,
l’aménagement del’espaceainsi quel’environnement etle cadre devie, même si, sur cesdeux
dernierspoints,il n’y a pas encore tellement decontenu.Le développementrural devient, lui
aussi, unvolet deplus en plus important, car,petit à petit, lesproblèmes dumonderural
viennent assez naturellement àêtre traités au sein du Sicoval.Cela a commencé par une
réflexion sur l’agriculture périurbaine,ce qui a conduit ensuite à introduiredansle débat,
comme enjeu de développementlocal, desquestionsrelatives au tourisme deproximité (gîtes
ruraux).

Un autreaspect qui se développe aussi concernetout cequ’on peut appeler les services aux
communes :le Sicovaldispose de2 ingénieurs et de2 architectes, alors quebeaucoup depetites
communesn’ont paslesmoyensd’enavoir; elles setoument donc souventversle Sicoval, plutôt
que versla DDE, pour lui demander uneassistance technique ou des prestationspour certaines
de leurs opérations d’aménagement -etc’estaussi unefaçond’enclencher unedynamique.

Le Sicoval mèneaussi uneréflexion surles équipementscollectifs et leurlocalisation. afin que
ces questionspuissentêtre débattues au sein dela structure aulieu de donner lieu à des
initiativesséparées etconcurrentes dela part des communes surles choixd’aménagement.

Il y a une demièredimension qui est entrain deprendre del’importance et quel’on appelle
"animation et coordination dela vie locale" : il s’agit de fairetout ce que les communes ne
peuvent pasfaire seules, par exemple en termes d’animation culturelle oud’événement
sportif. Il y a là tout un champ àdévelopper pour lequel les communes se tournenttout
naturellementvers l’institution intercommunale.
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Le principe debase,dans le développement de toutes ces actions,c’est la subsidiarité : le
Sicoval nefait pas ce que lescommunes peuventfaire seules. Cette notion de subsidiarité
fonctionne aussi parrapport àd’autres organismesintercommunaux :il existe desSIVOM
divers (orduresménagères,eau,assainissement...)dont lesfonctionsauraient pu entrerdans
les nouvellescompétences duSicoval.Mais puisque ces structuresfonctionnaient bien,il a été
décidé de ne pas le faire, même sicela peutapparaître un peucompliqué. Celapermet de
laisser desstructuresayantleur logiquepropre(technique ou non) et leur histoireinscritedans
les habitudes.Il faut d’ailleurs releverque, contrairement à cequ’on pourrait croire, ce
maintien de diverses structures necoûte pas cher et quele regroupement detoutesles fonctions
à l’intérieur d’uneseul organismen’apporterait guèred’économie.

Toutes ces structuresfonctionnent demanière imbriquée : les élus quisont auconseil de
communauté duSicovalsont aussidansles Sivom,dansleur commune,dans desassociations
d’élus, etc. Là, il semble bien quel’on puisse parler d’une organisation desélus à géométrie
variable, organisation qui construit une forme derégulation àl’échelle locale à propos de
laquelle onpeutparler de gouvernance.

Les mécanisme de négociation et de décisionsont complexes et mettent unefois de plus en
lumière l’importance du facteurtemps. Lesdécisions sont prises au sein du conseil de
Communauté qui seréunit touslesmois; celui-cicomprendaujourd’hui70 personnes(80quand
on sera en communauté devilles) et il n’existepas de mécanisme de délégation à unbureau ou à
des commissionspour prendreles décisions. Parcontre, lesdécisionssont préparées au
préalabledans lescadre de diverses commissions quicorrrespondent auxgrands domaines
d’activités du Sicoval. Et ces commissions elles-mêmes fontsouvent appel à des intervenants
extérieurs(par exemple,dans la commission du développement rural,plus de la moitié des
gensn’appartiennent pas auSicoval,qu’il s’agisse demembresd’organisations agricoles ou
d’agriculteurs qui viennent simplementparcequ’ilssont intéressés).Il y a donc tout untravail
de réunions préalables aucoursdesquelles on vadanslescommunes pour discuter,expliquerles
enjeux.C’estune sorte demécanismeà la japonaisedanslequel on essaie de faire ensorte que
les conflits s’expriment.Et jusqu’à maintentant on est parvenu, par cejeu de négociation
permanente,à des quasi-consensus surla plupart dessujets.Si les oppositions sont minimes,le
fait d’une oudeuxpersonnes seulement,celles-ci finissent parcomprendrequ’ellessont seules
et cela peutpasser. Par contre,s’il y a une opposition plus importante, on nefait pas; certes,il
existe desrègles de majorité, mais on neles applique pas : de cepoint devue,la seulerègle,
c’est de ne pas fairetant qu’il y a une vraierésistance.Il est clair quec’était plus facile au
départ,avec 6communes, d’autantqu’elles étaienttoutessocialistes ouradicales de gauche.
Aujourd’hui, la situation est plusvariée etdansla communauté devilles, il y aura toujours
une majorité degauche maisla droite sera bien représentée.Cela dit, outrele fait qu’il n’y a
ni PCF, ni FN,il faut noter que, pourl’instant, les clivages ne sesontjamais fait sur une base
politique.Cela tient sans sans douteaussi beaucoup àla personnalité du Président duSicoval :
c’est lui qui l’a créé et porté et ses jugements ouappréciations sontrespectés,notamment parles
petitescommunes qui nesavent souvent pas tropbiencomment se situer par rapport àcertains
grandsproblèmes de développement.

Une fois deplus, il faut souligner quela condition debase quirend toutcela possible,c’est le
partage desressources quifait que tout le mondes’y retrouve. Ce principe dupartage des
ressourcesselon des critèresobjectifs etconnus (population, nombre de logementssociaux,
pressionfiscale, etc.)constituele premier exemple deréalisation d’uncompromislocal qui
correspond à une entente et quipermetd’éviter ou de réguler conflits etconcurrences entre les
communes.En réponse à unequestion,Alain Garés précise quela façondont la pressionfiscale
de chaque commune estprise encomptedansla répartitionentre communes dela TP (laquelle
provient à70% de la commune deLabège) setraduit parle fait qu’unecommune quibaisserait
sa proprepressionfiscaleverrait sesrecettes de répartitiondiminuer et non augmenter.Ceci
ne peut que dissuader lescommunes debaisserindividuellementleurs propres taux -étant
souligné qu’unecommune quile ferait tout demême serait,enoutre, très mal vue desautres...

Le second exemple decetterégulation localeconcernela politique d’aménagement à laquelle
on arrive àtraversle Sicoval -mais quin’estpossible que si etseulement si on a aupréalable
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mis en placele partage desressources :c’est cela qui a permisl’entente descommunespour
concentrerl’activité en certains endroits ce qui, ensuite, arendu possiblepour d’autres
communesd’accepter d’accueillirprincipalement del’habitat, voire deconserverl’espace
communal enespacenaturel.C’estcettedynamique qui a permisla réalisation d’uneCharte
d’aménagement qui va devenir unschéma desecteur -c’est-à-direla structuration reconnue
dans undocumenttangible d’un projet dedéveloppement entrain de se construire - schémadans
lequel60% de la surface est destinée àrester définitivement un espacenaturel (agriculture,
forets,etc.). Il faut bien voir quela négociation de cecompromis entre toutes lescommunes,
négociation d’abord menéecommune par commune, a pris du temps :il a fallu 2 à 3 ans de
négociationspour parvenir à cetaccord explicite, couché sur dupapier, dela vocation des
différents espaces duSicoval.Et il y a eu aussi accordpour restreindre l’urbanisationautour
des villages (éviterle mitage, mêmes’il y en a un peu),ce qui signifie exercer un contrôle sur
l’urbanisation dans cessecteurs. Certes, deschangementspolitiques dans les communes
pourraientamener certainesmodifications;mais commes ces zones sont inscrites NC auPOS,il
faudrait unerévision du POSpour lestransformer enzones NAcequi est lourd etcompliqué - et
ce d’autantplus qu’un schéma de secteur et un schémadirecteur viendront enteriner cetétat de
fai t .

Sur un autreplan,cemode derégulationa permis de parvenir à un consensus surla localisation
d’un futur échangeurd’autoroute detelle sortequ’il contribue à mieuxstructurerl’ensemble de
la zone enévitant de prolongerla pressionurbaine sur des zonesdestinées àrester des espaces
naturels.

Un dernier exemple de ce mode derégulation peut être donné àpropos des chemins de
randonnées(cela représente 400Km existants ou àouvrir). L’idée de départ venait des
associations derandonneurs,mais il est viteapparunécessaire de chercher à yassocierles
agriculteurs,lesquels étaient plutôt hostiles au départ(cf. le refus d’être lesjardiniers des
citadins).Petit àpetit, en2 ans, on aréussi à enconvaincrequelques uns et les positions ont
commencé àchanger.Aujourd’hui, on fait un Plan d’Aménagementdont le Sicoval est maître
d’ouvrage et où interviennent des agriculteurs qui sontpayéspour le débroussaillage.Bien
entendu, ils vontcertainement commencer parouvrir ceux deschemins qui sont susceptibles de
leur servirpour leurexploitation; mais, parla suite,les cheminsouverts serontplus dans un
"esprit randonnée". Ce qui est intéressantdanscettedernière opération,c’est qu’on est entrain,
à traverselle,d’amener à vivre ensemble despopulations urbaines et rurales qui aumieux
s’ignoraient etentrelesquelles,le plus souvent,il existait unantagonisme assezfort. Par son
caractère périurbain,le Sicoval est un territoire où cesdeuxmondes s’affrontent et oùil y a
potentiellement et parfoisréellement des conflits et devrais enjeux sur l’espace. Or, là, on est
en train de mettre enplace un moyen partiel de résolution de ces conflits.Et on peutparler, à
cet égard, d’une forme de régulation socialedansla mesure oùil s’agitd’unefaçon d’arriver à
faire vivre ensemble despopulations qui, audépart,n’y étaient pas portées.

On peut sansdouteestimer, commele suggèrentplusieurs participants au débat, quele fait que,
pour l’essentiel,les quartiers endifficultés ne soient passituésdansl’aire du Sicoval(pas de
zone DSQ) a favoriséla réussite du Sicoval.Et il est vrai que,même s’il existe un PLH qui
vient d’être terminé et qui va être mis enoeuvre parle Sicoval,ce n’est pas dans sonespace
qu’on rencontreles problèmesles plus graves de logements desplusdémunis ni, d’unefaçon
générale, les problèmes sociauxles plus graves.Il ne faut toutefois pas minimiser l’opposition
existant, ausein du Sicoval,entrerural et urbain;même s’il ne s’agit pasd’une opposition
entre riches etpauvres,c’estune oppositiontrès importante en termesculturels: on a affaire à
des populations qui, pourêtre proches géographiquement, peuventêtre trèsloin les unes des
autres en termes dementalités, certaines mentalitésapparaissantmoins "rurales" qued’une
autre époque.

En définitive, onpeut analyser toutela dynamiqueprésentéeici comme unphénomène de
création de cohésion sociale àtraversnotamment unecertainefaçon de créer uneformeurbaine
dans le jeu ville-campagne. Sansdoute les habitants duSicoval nesont-ils pas coupés de
Toulouse, que cesoit pour faire leurs courses ou,pour certainsd’entreeux, pour travailler.
Mais,malgrétout, le lieu disposed’une d’autonomieassez importante;il semble bienqu’il soit
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perçucomme un bassin de vie etil s’y développe une formed’identité, deculturepériurbaine,
comme onle voit d’ailleurs en régionparisienne :lesgens vont àToulousesurtout le dimanche
pour sepromener ou yfaire enquelque sorte dutourisme;c’est cela l’esprit,alorsmême que
Toulouse est à peine 1/4d’heure...

Mais il ne faut pas oublier quecephénomène restelimité à un secteur del’agglomération - et
tout cequ’on dit en positif de cesecteur, onpourrait le dire ennégatif de l’ensemble de
l’agglomération : àl’échelle del’agglomération, il ne se passerien - ou presquerien - en
termes decoopération et de traitementcommun des grandsenjeux.Il y a,de ce point devue, un
vrai problème dans l’agglomérationtoulousaine - etc’est peut-être parce que ceproblème
existait quele Sicovala été amené àle résoudre de façonplus ponctuelle, à sonéchelle Iln’en
reste pas moins quele problème auniveau del’agglomérationdans sonensemble reste entier.

En ce qui concerne cedernier point, Philippe Estèbenote,dansle débat, que les choses ont
malgré tout évolué cesderniers temps : sile Sicoval a étépionnier enmatière de coopération
intercommunale, on assitedepuis 5 ou 6 ans à une sorte defloaraison destructures de
coopération intercommunale;cesstructures, sielles ont des vocations diverses,sont organisées
sur des bases d’homogénéité socio-économique (le Sicoval, quiconcernesurtoutles ingénieurs,
cadres ettechniens;le district dugrandToulouse qui rassemble enfait lesgrandesvilles riches
de l’agglomération;l’axe synergie qui concernesurtoutles communescommerçantes liées aux
implantations degrandessurfaces;le syndicat des communespauvres dunord..). Toutceci
conduit,selon PhilippeEstèbe - etAlain Garés estd’accordavec lui - à lamise enplace d’une
forme derégulation politique quiest un système de régluationentreblocs,mais qui marche.

Intervention de Hervé Vieillard-Baron
Université de Paris X et IUFM de Versailles

L’intervention de Hervé Vieillard-Baron est consacrée auxquartiers sensibles et présente
quelques aspects de ces quartiers qui permettent de sortir desimages toutesfaites et desaisir
la façondont ilssont en prise sur "le mondial".

En introduction,Hervé Vieillard-Baronsoulignela diversité de cesquartiers,diversité qu’un
travail commele sien, mené àpartir du local et même du très local,permet desaisir et
rappelle quelquesprécautions méthodologiquespour analyser et comprendrecesquartiers .

C’est d’abord le fait quela posture méthodologique de départ du chercheurconditionne assez
fortement sesperceptions, analyses et conclusions.Ainsi, les étudesstatistiques typeINSEE
aboutissent à desclassifications et destypologies dequartiers qui, pournécessaires qu’elles
soient, ne permettent pasd’appréhenderles spécificités etlesdynamiqueslocalescommele
fait une démarche à partir dulocal.Les entrées à partir desacteurslocaux (associations, élus,
etc..) risquent de nesaisir queles aspects les plusimmédiatement visibles dela cité. Les
entrées à travers unthème précisrisquent,elles, detout rattacher à cetteentrée (comme par
exemplelesenquêtes récentes depoliceou desR.G.sur la délinquance etla drogue quifinissent
pas voir toutdominé par cet aspect).

Le second point àsouligner estqu’il n’existeplus en Franced’îlots préservés etqu’on ne peut
considérerles quartiersensiblescomme desghettos, des isolats quisouffriraient desproblèmes
spécifiques et limités àleur territoire. Ces quartiers neconstituent quel’exacerbation de
questions quisontcelles detout le territoire et de toutela société.

Le troisième point, enfin, estqu’il faut seméfier de toutes les approchesfondées sur des
raisonnements binaires :riches/pauvres, inclus/exclus,quartiers favorisés/quartiers
défavorisés, voirecentre ville favorisé/banlieuedéfavorisée etc.. Cesoppositions, enfait,
conduisent surtoutà occulter le débat. Onretrouve ce type de raisonnement àtravers
l’opposition modèlerépublicain/modèlecommunautaire, alorsqu’en réalitéil y a entre ces
deuxpôlestout un domaine àtravailler où sesituentles vraies connexions desréseaux et des
problèmes sociaux d’aujourd’hui. Onpeut faire desremarques analogues surl’opposition
mondialisation(source de tousles problèmes et dela remise encause des acquis sociaux)/local
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(vraie valeur de la démocratie, dela convivialité, mythe du village), étant d’ailleurs
rappelé à cepropos que,il y a 20 ans, on seméfiait beaucoup dulocal tandis quela
mondialisation apparaissait,elle, porteuse de dynamisme et demodernité.

Dansla premièrepartie de sonexposé, Hervé Vieillard-Baron présentequelquesdonnées sur
les origines nationales des habitants de quartiers ou des communes dela régionparisienne. Ces
donnéespermettent de mettre enévidencela multiplicité desorigines nationales(ainsi, on
rencontre plus de 80nationalités différentesdans unecommune commeSarcelles et près de 50
dans unecommunemoins importantecommeChanteloup lesVignes cf. cartes),maisaussile
fait que cettemultiplicité n’est pas l’apanage descommunes populairesavec desquartiers
sensibles : on rencontreautour de 100nationalitésdans des communes deprès de 100 000
habitants comme Argenteuil,Montreuil ou Saint-Denis maisaussi àVersailles ou Boulogne-
Billancourt ;et la comparaison des origines nationales des parentsd’élèvede seconde dulycée
technique deSarcelles et dulycée JacquesPrévert à Boulogne-Billancourtconduit aumême
constat(cf. cartes).Il convient toutefois desouligner que ces diverses origines nationalessont
d’importanceinégaledans lescommunes : certainesd’entreelles ne sontreprésentées que par
quelques personnes et onpeut estimerque, endeça d’uncertain nombre (del’ordre de 200
personnes environ),ellessont en quelques sorte"invisibles".

Dans la seconde partie de son intervention,Hervé Vilellard-Baron évoquecomment cette
diversité desquartierss’inscritdans uncertain nombre depratiquescommerciales et participe,
plus largement, dela diversité des sphères économiquesexistantdans cesquartiers .

En termes commerciaux,il faut releverl’importance desmarchés forains qui représententpeut-
être aujourd’huil’un des dernierslieux derencontres interculturelles sur unmodeconvivial. Le
développement de commercesethniques(c’est-à-dire quis’adressentplus particulièrement à
des origines ethniquesspécifiques) et exotiques(qui concernent toutela population)favorise,
pour sapart, une sorte desyncrétismeethnique àpartir d’un jumelage desorigines (par
exemple unepizzeria-brasserieturque ou destextiles indiens de Mayenne). Parailleurs, la
multiplicité des échanges avec les familles restées aupays favorise l’instaurationdans
certains quartiersd’une logique de comptoir,dont l’exemple le plus significatif estle quartier
Belsunce à Marseillemais quel’on rencontre aussi ailleurs .

Lesquartierssont marqués parla coexistence deplusieurs sphèresd’activité économique, étant
soulignéqu’un mêmeindividu ou un mêmegroupepeut appartenir enmêmetemps à plusieurs de
ces sphères.

-  L a sphère du don et dutroc, très liée aux échanges avecles paysd’origine et à l’économie de
comptoirévoquée précédemment.
-  L a sphère del’économie légitime, liée àl’emploi régulier etqu’on a troptendance à oublier
alorsqu’elle estsouventmajoritaire (dansl’ensembledes quartiers,le taux de chômage est de
35% et, même sic’esténorme,cela veut direaussiqu’il y a 65% d’actifs).
-  L a sphère del’économie informelle et dutravail aunoir.
-  L a sphère del’économiedomestique quirenvoie àla pratique dejeunesfilles qui viennent
travailler comme domestiques enFrancependant un an ou deux dans desfamilles deleur pays
plus anciennementinstalléespour se constituer untrousseau et rentrer se marier aupays;il faut
soulignerqu’une telle pratique est traditionnelledansles paysd’origine, tant au Maghreb
qu’en Afrique Noire.
-  L a sphère del’économiealternative,fondée surles pratiques de délinquance etla drogue;
sans nierl’existencede cette sphère,il convient de ne pasla surestimer : sur700quartiersobjets
d’une intervention publiqueimportante, on peutévaluer à5% ceux qui sont réellementsous
l’emprise dela drogue; en outre,mêmedanscesquartiers,les sommesliées àla drogue nesont
pas équivalentes àcelles liées ausalairesréguliers etfonctionnentdans desréseauxassez
limités; il faut noter, enfin, quecette sphère esttrès volatile, qu’elle "tourne" rapidement
d’unecité à uneautre et que,à cetégard,il est dangereux deplaquer sur unquartier uneimage
définitive dedrogue.
-  L a sphère assistancielle,liée à toutes les allocationsversées (CAF,notamment) etla
sphère des retraitesdont l’importance croissante estliée au vieillissement desquartiers -
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étant souligné que ce vieillissement,tant àParisqu’à Lyon, estd’autantplus accusé que les
citéssontsituéesdans descommunesprochesdela commune centre.
-  L a sphère del’insertion par l’économique,enfin, qui se développe etqu’onventdévelopper
(cf. le dernier Plan deRelancepour la Ville). Cettesphère est d’importancetrès variable
selon les quartiers, mais, entout état decause,il s’agit d’une sphère fragile quidemande
constamment àêtre repensée, recentrée.Cette sphère poseaussila question des typesd’emploi
qui lui sontassociés et quiadditionnent des stratesdifférentes d’emplois précairessansjamais
parvenir ausystème dedroit commun du CDI(cf. l’invention récente des CES consolidés).Cette
question duretour au droitcommun àpartir de mesures dérogatoires se pose d’ailleurs defaçon
plus généraleà propos de toutesles discriminations positives,notammentcelles mises en
oeuvre pourcertains territoire(c’estpar exemplele problème deszones franches dunouveau
Plan deRelancepour la Ville).

Hervé Vieillard-Baronrevient, lors du débat, surcette question des discriminations positives
en précisantplusieurs points.Le risque quela création dediscriminations positives, en
favorisanttelle ou tellesphère del’économie(petit commerce par exemple), vienne remettre
en causel’équilibre entre cessphères et, de cefait, la façon dont les individus ou lesgroupes
parviennent àconstruire des solutions à partir deleur multiappartanance àcessphères ne lui
parait pasréel - d’autantqu’il faut bienvoir que certaines de ces activités (commerceexotique
par exemple)vivent mal et qu’uneaideneserait pas mal venue.Le problèmevient plutôt de ce
que risquentd’être les réactions desquartiers voisins,s’ils ont le sentiment quetel ou tel
quartier va bénéficierd’un cumul d’avantages. Enfait, si l’on regardela situation de ces
quartiers, on yrencontre aussi cequ’on pourrait appelerl’économie dela misère etquelque
chose qui est de l’ordre du TiersMondedansle mondedéveloppé;il faut donc segarder de
parler trop vite decumul d’avantages.La problèmevient plutôt de cequ’on fait leschosessans
transparence et sansdébat national : onengage toute unesérie d’actionsdans lesquartierssans
dire qu’il s’agit dediscriminationpositive, alorsqu’en fait c’est bien decelaqu’il s’agit. Et ce
silence nepeut quesusciter des formes d’opposition radicales. En outre, cette absence de débat
éludela question du retour, alorsqu’il faudrait dire etnégocier dèsle départquand etcomment
on sortira dela discriminationpositive pour revenir àla situation de droit commun.

Hervé Vieillard-Baronconclut sonpropos pardeux remarques :le fait que,plus il travaille
sur ces quartiers plusil ressentl’impossibilité de les séparer du reste dela ville (on peut
d’ailleurs releverque,contrairementà une idée reçue, enprovince63% des quartiersdifficiles
sont situésdansla ville centre et non en banlieue);le fait que,là encorecontrairement à une
idée reçue, cesquartiers ne sont pas deslieux de relégation, même sicelle-cipeutexisterpour
certainescatégories depopulation plusfragilisées.Et ces deuxremarquesle conduisent à
proposer de repenserl’approche territoriale dela ville, en développant des projetsplus
intégrés qui considèrentla ville non comme un ensembleéclaté maiscomme unsystèmedans
lequeltout ce qui agit surle centreades répercussions surla périphérie et oùtout ce qui est mis
en oeuvre àla périphériepeutjouer, d’une façon ou d’uneautre, surle centre - et même au-delà
sur l’extérieur à une échellenationale ou internationale.

Questions et réflexions en débat

Ce petittextecomprenddeuxparties.La premièrereprendles principaux pointsévoqués lors
de nos débats.Il le fait à travers des formulations àla fois interrogatives et alternativesdans
la mesure oùle débat aplus étél’occasionde développer des points de vue différents àpropos
des interrogationssoulevées parles interventions que d’apporter deséléments desolutions
partagés.La seconde partie est unensemble deréflexionspersonnelles de l’auteur qui lui ont
été suggérées parla rédaction d’ensemble de cecompte rendu et dontl’enjeu et de susciter
critiques et débats.

1 Les interrogationsissuesdu débat

a) - Qu’est-ce que l’éclatement ?Si on le définit en termes derupture desinterdépendances
entre les espacesurbanisés, on nepeut pasparler deville éclatée.Et, en fait, ce quiressort de
façon prégnante tant desdifférentes interventions que des débats,c’est la croissance des
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interdépendancesentre lesespacesurbanisés,interdépendances qui seconstruisent à des
échellesdiversesmais deplus en pluslarges. Par contre, sil’on se place dupoint de vue dela
commune ou decelui de l’organisation despratiques des individus, onpeutparlerd’éclatement
: il n’y a plus,dansla vie quotidienne,d’unité de lieu despratiques etla communen’estplus le
lieu unique de vie de ses habitants.

b) - L’éclatementspatial des pratiquesest-il subi - ce quisignifie qu’il faut tendre à des
politiquespermettant dereconstruire, mêmepartiellement, voire à uneéchelle un peuplus
large quela commune (lepays,le bassin de vie au sensd’unecommune centre et de sescommunes
environnantes,l’agglomération,l’unité urbaine au sens del’INSEE, etc.)cetteunité delieux -
ou est-il une donnéestructurelled’évolution des modes devie? En d’autres termes,
l’accroissement etla diversification dela mobilité sont-ellessimplement unrésultante de
l’organisationurbaine et dela spécialisation croissante des espace ou représentent-elles une
donnée première,constitutive del’évolution desmodes de vie parrapportà laquelleil n’y a
pas de retour en arrière possible ?

c) - L’éclatementspatial des pratiquesest-il vécucomme un éclatementidentitaire, une multi-
appartenance à desespacesdiversifiés? Remet-il encausela citoyenneté etl’appartenance
locales ou setraduit-il par unedemandeaccrued’identité locale ?Les politiques visant à
conforterl’identité locale s’adressent-elles de façon privilégiée auxcouches les moins mobiles
de la population,voire "archaïques" parrapportà l’évolution desmodes de vie ou sont-elles
susceptibles de mobiliseraussi les couches qui vivent cetéclatementspatial des pratiques ?
Derrière cela,la question dudécoupagecommunal et dela pertinence que conserve, ounon,la
communecomme espace politique et dela citoyenneté. Faut-il revoirle découpagecommunal,
au nom de sa non pertinencefaceà certains processussocio-économiques et de son décalage par
rapport auxespaces de vie oula communereste-t-elle, en dépit de ces décalages, unlieu
possible de construction du politique, dela citoyenneté et d’une identitélocale?Puisqued’une
part il n’y a pas une bonneéchelleen soi et que,d’autre part, l’échelle des phénomènes va
croissant (àla limite, c’est la mondialisation), ne peut-on pasconsidérer quele découpage
communal est un arbitraire qui en vautbien un autre, àpartir du moment où il permetla
construction d’uneidentité?

d) -L’interdépendance etla spécialisationcroissantes des espaces posent, entout état decause,
le problème desniveaux derégulation et desformes de coopération, notamment entre
communes.Mais à quelle(s)échelle(s) et avecquels contenus ?Au-delà duconstat largement
partagé qu’il n’y a pas "un" territoire pertinent, mais unemultiplicité d’échelles et de
territoirespertinentsselonles problèmes et les enjeux,la question des modes d’organisation
des ces coopérations multiples, de leurs niveaux, des types d’acteurs impliqués et desréférents
permettant de construire des arbitragesreste entière. Le développement de
l’intercommunalité apparaîtinévitable et souhaitable mais sur quellesbases : doit-elle
privilégier des formes qui respectent l’identité dechaque commune (ce quisignifie notamment
éviter les formules impliquant unefiscalitédirecte commela communauté decommunes ou de
villes) ? S’agit-il de gérer desinterdépendances construites surl’affirmation des spécificités
et de l’identité dechaque commune,selon unelogique quirecréerait à une échelleplusgrande
l’unité de lieux de vie deshabitants ou de créer unedynamique deprojet permettantla
construction de solidarités à uneéchelle élargie?

2- Réflexionspersonnellespour la suitedu débat

a) Plus que toute autre, cetteréunion a mis en lumièrele rôle de nosreprésentations dela ville,
de nos critères de jugements sur cequ’est la "bonne"organisation urbaine et desréférents pas
toujours explicites qui sont àl’oeuvre dans nosappréciations surles évolutions encours.
Apparaît aussi le flou de notions fréquemmentutilisées, notammentcelles d’identité et
d’identité locale,qui sontchargées d’une fortepuissanceévocatrice maisdont le contenu reste
pour le moins vague.Et, au-delà même decette imprécision (et qui peut-êtrel’explique),j’ai le
sentimentd’unegrandeignorance denotre part à tous sur unequestion qui a été aucoeur de nos
débats et qui concernele sens del’éclatementspatial des pratiques :au-delà d’un constat
d’éclatement,que nul ne conteste, quesavons-nous :
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-  d e la façondontcelui-ci est vécu ouressenti parles habitants :est-il subi,commele pense
les uns, ou premier, commele pensentd’autres - étant souligné que ces positionsengagent des
optionsdifférentes en termes de politiquesurbaines et de transport;
-  d e s rapportsqu’entretient cet éclatementavec desnotions comme l’identité locale,
l’appartenancelocale (ou aucontraire la mutli-appartenance) etla citoyenneté ?Nous
manquonsd’éclairagessutcepoint alorsquelesréponses,plus oumoinsexplicites,quelesuns et
les autres donnent à cesquestions sont centralesdanstout le débat surla pertinence ou non du
découpagecommunal :la commune,dont nul ne niele décalage parrapport auxéchelles
d’interdépendancesentreespaces et aux formes d’organisation dela vie quotidienne,reste,
pour certains,le lieu possible du politique,notamment parcequ’il est toujours possible d’y
créer une identitélocale,tandis quepourd’autresla communen’estplus celieu, cequi signifie
que l’inadéquation du découpage esttout autantpolitique que technique ou fonctionnelle.

Jene connais pas pour ma part detravaux qui permettraientd’avancer surcepoint (ce qui ne
veut pasdire qu’il n’en existe pas), maisje me demande enfait si la question est bienposée
lorsque on seréfère àla notiond’identité localecommeélémentfondateur du rapport (dulien)
politique.

b) En fait,il existe me semble-t-il, et on a pule sentir à plusieurs reprises au cours dela journée
même si cen’était pastoujours explicite,deuxconceptions dela commune (et quid’ailleurs
renvoient, à mon sens, aumoinspour partieà l’oppositionclassiqueentredeuxconceptions de
la nation) :
-  u n e conception essentialiste ou substantialiste dela commune au sens oùl’unité et l’identité
de celle-cisont considérées comme un donné préalable àl’existence dela commune en tant
qu’entitépolitique, donné qui fonde etlégitime l’existencede la commune :le politique vient
sanctionnerl’existence d’une communautépréexistante; c’est de l’existence decette
communautéqu’il tire sa légitimité etil se doit derenforcercetteidentité particulière quile
fonde.
-  u n e autreconception, qui considère quec’est le politique quicréela communauté,(cf.,dans
lesdébats surla notion de nation,la notion decommunauté des citoyens comme instaurée parle
politique et nonpréexistantà lui), ce qui signifie non pas une identité de départ mais une
identité à construire :dans unetelle conception, la notion de projetdevient centrale,
précisémentpour construire dessolidarités qui ne sont pas données au départ. Par ailleurs,
danscetteoptique, la notion decohésion sociale (ausens defaire tenir ensemblece qui est
différent, de construire desintérêts partagésentre desgensdifférents) prime surcelle
d’identité sociale(maintenirensemblecequi est identique).

Si l’on revient àla question du découpage communal qui a été centraledansbien de nos débats,
je me demande sile problème essentiel tient aujourd’huiréellement àcedécoupage ous’il ne
renvoie passurtout aucaractèredominant dela conception essentialiste dela commune et,
corrélativement, au type decoopération(intercommunale notamment) quecela engage.En
d’autres termesla questionposéen’estpas celle d’unnouveaudécoupage : d’abord, sil’on tient
compte dufait relevé àmaintes reprises au cours dela journée queles interdépendances se
construisent àdifférentes échelles qui ne sont pas susceptiblesd’être emboîtées
hiérarchiquement mais qui sesuperposentpartiellement ou setélescopent,il est clair qu’un
seulnouveaupérimètre nesauraitêtre adéquat; ensuite, et peut-êtresurtout,poserla question
en termes dedécoupage, signifiecontinuer à raisonner en termes depérimètre et de limites,
opposant un"dedans" et un "dehors", et àreproduire, à uneéchelleseulement un peuélargie
par rapport àla commune,la mêmeconception essentialiste.

c) Si l’on revient audoubleconstat de l’interdépendancecroissante defait entre lesespaces
urbanisés et del’inexistence d’unbon niveau derégulation decesinterdépendances puisqu’elles
se construisentà diverseséchellesgéographiques,le problème posén’estpas celui du choix des
échelles derégulation, mais des niveaux possibles deconstruction desolidarités explicites; en
d’autres termesla questionposéeaujourd’hui à la régulation, c’est celle du passage d’une
situation caractérisée par desinterdépendances de fait àla construction desolidarités
reconnues etassumées à différenteséchelles etpermettantd’engager des formes diverses de
cohésion sociale (et passeulement descohérences techniques ou fonctionnelles).Dece point de
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vue, onpourraitopposer les deuxconceptions del’intercommunalté qui sesont exprimées au
cours dela journée : uneintercommunalité fondée surl’association limitée (etnotamment non
fiscale) decommunesdéfinies chacune par leur identité etrenforçantcelle-ci dansle cadre
d’une associationplusfonctionnelle que politique; une intercommunalité de projet,quiconstruit
des solidarités (ce qui implique, aufondementmême decette construction, unedimension
fiscale) etqui, même sielle estamenée àenvisagerla création d’unenouvelleidentité, le fait
à partird’une logique de construction decohésion sociale.

De façon un peuprovocatrice,la conclusion de cesquelques remarques serait quele politique
prime, et quela questionaujourd’huin’estni celle dudécoupage, nicelle dela variabilité des
échelles,maiscelle dela conception dela commune (et plusgénéralement des collectivités
territoriales)commeentité politique.Le problème dela commune, cen’estpas qu’elle esttrop
grande outrop petite,c’est qu’elle sedéfinit sur des basesidentitaires,qu’elle continue, en
quelque sorte, à seréférer au village(quitte à en reproduirel’imageà une échelle un peuplus
large) - au lieu de s’engagerdans desprojets concertés de maîtrisevolontaire des différentes
interdépendancesdanslesquelles elle est engagée et de création des solidarités élargies. Ou,
pour le dire autrement, on peutenvisagerl’imposition de régulationstechniques ou
fonctionnelles"par en haut",étatiquesnotamment, mais sil’on posela question en termes
politique et dedémocratie,l’enjeu est de passer d’interdépendances defait à de solidarités
construites etassumées (étant soulignéà cet égard quececi supposecomme préalable une
transformation desrègles defonctionnement parbloc de compétences des collectivités
territoriales qui ontprésidé àla décentralisation).
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la ville éclatée 4 - 8 février 1996

ville à péage, ville éclatée ? usagers, bénéficiaires, contribuables et solidarités financières
dans la ville

Intervention deLaurent Davezies(L’OEIL)

La ville serait « éclatée ».Pour reprendre les termes deFélix Damette, à une
«ségrégationassociée»serait entrain de sesubstituer, enville, une «ségrégation
dissociée». Cet éclatementserait celui de la société dans son ensemble et
particulièrement de lasociétéurbaine:le succèséconomique, l’adaptationheureuse aux
nouvelles conditions dumarché mondial s’accompagnerait d’unemontée de la
pauvreté et de l’exclusion.Le succèsétonnant du livre de SassiaSkassen,«Global
cities», estsymptomatique decette inquiétudenouvelleliée à l’intrusion concomitante
dans nosvilles de la compétitionmondiale et del’exclusion. Lesuns, «yuppies
globaux» qui seprésentaient encorehier sous lemasque de«citoyens dumonde»,
s’épanouiraient désormaisdans desfonctions decommandement, deconception ou de
conseil, affranchis desfrontièresnationales,quand lesautresseraientpiégésdans des
territoiresd’exclusion,écartés de laproduction, et n’auraient commechoix que de se
réfugier dansl’abstention oule vote nationaliste.

Deux principes deréalité, qui dans lesdécennies passées, serenforcaient
mutuellement, semblents’opposer aujourd’hui.Le principe d’efficacité économique
(plus de croissance dela richesse) et leprincipe d’équité (plus de richessepour
chacun).Cette idée n’est pasnouvelle: déjà au début des années1970 un certain
nombre d’économistes françaisavancaientl’idée de la nécessitéd’un déclin des
politiques de stimulation dela demande(les dépenses dugouvernement etla
redistribution des revenus auprofit des plus pauvres-ceux qui ont la plus forte
propension à consommer-stimulent la croissance économique) auprofit de politiques
de stimulation d’uneoffre compétitive (moins decharges surl’entreprise, qui estle seul
moteur dela croissance).Il est frappant de noter que le manueld’économie que le
professeur RaymondBarrepublie au PUF en19??, endeuxgrostomes, n’accorde que
quelques pages auxthéories keynésiennes. Onavancedansle mêmetempsl’idée dela
nécessaire co-existenced’un secteur «protégé » etd’un secteur « abrité » de la
concurrenceinternationale(séminaire du profRoy).

La réalité alargementsuivi ce quela pensée de cesauteursavait alorsanticipé:
la montée enpuissance du commerce international aconstitué unecontrainte
croissante sur larentabilité dessecteurs marchands, et surtout conduit à unevéritable
révolution des systèmes deproduction: innovationaccélérée,montée enpuissance d u
capital relativement autravail, requalification destâches,efficacité etproductivité de
l’organisationautant et plus que desfacteurs deproduction euxmêmes (P. Veltz,
1996). Le résultat decette mutation totale -et réussie- denotre économie est un
formidable gain derichesse. Tellementrapide que noscomptes nationaux nepeuvent
même plus en rendrecompte: leseffets combinés de l’amélioration de la qualité des
biens et des services et dela baisse deleurs prix relatifs nesont passaisisdansle PIB
ni dansle PNB. Parexemple, ces lignessontécrites sur unordinateur enmême temps
plus puissant que le plusgros ordinateurexistant en France en1975 (celui de la
MétéorologieNationale)et dont le prix relatif est descentainesde fois inférieur.
Tendanciellement, letravail est demoins en moinsdéqualifié, taylorien, deplus e n
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plus assis sur l’épanouissement del’individu: connaissances,responsabilité,
engagementpersonnel...Il est frappant deconstater que lesrégions qui réussissent
aujourd’hui le mieux sontcelles où l’espritd’entreprise et la la connaissancesont les
mieux réparties:Massachussets, Flandresbelges ouNord de l’Italie. Comme sic’était
dans lesrégions oule développement et l’harmonie socialesont lesplus avancées que
la croissance économiqueserait laplus forte.Ceux qui-les mêmes quitout à la fois le
bon temps dutravail ouvrier et qui s’insurgent contre toutes lesatteintes à
l’environnement naturel- aimeraient substituer au PNBactuel un BNB qu i
comptabiliserait lebonheur des populationsseraient sûrement assezsurpris par les
résultats quepourrait fournir un telcalcul.

Mais cebonheur n’est paspour tout le monde: depuis plus de vingtans,
apparemmentindépendemment dela croissance économique, le chômageaugmente de
façon régulièrepour atteindre etdépassertrès largement les10% de la population
active française.La pauvreté dansle travail -ce que Dametteappelle la ségrégation
associée-laissela place à la pauvretéhors du travail: la ségrégation dissociée.La
pauvreté etla misère, quel’on croyaitéradiquéesdurablementréapparaissentdans les
paysindustriels, certainesépidémies de la pauvreté refontleur apparition. Onconnaît
la longueliste desmaux qui sesontabattus sur nossociétés....

Mais est cevraiment là seulementle résultat d’un nouvel arbitrageentre
principe d’efficacité etprincipe d’équité, qui ferait quela solidaritéseraitsacrifiée a u
profit de la seulerecherche de profit?Il y a des raisonsd’en douter et de penser que
les mécanismes à l’oeuvre sontpluscomplexes.

On peut à ce point introduire la notiond’espace. Il est du reste intéressant de
noter quel’évolution desvingtsannées passées a, par demultiples canaux, une forte
dimensionspatiale ougéographique.Citons en quelquesunes: (i) la montée e n
puissance du commerce mondial,l’abaissement desfrontières setraduit par u n
élargissement del’espace économiquebien au delà desfrontières desnations qui
restent les espaces desolidarité publique. Il y a doncdisjonction croissanteentre
l’espace dela compétition etl’espace de la solidarité.Et cela àtoutes leséchelles
géographiques:la contrainted’efficacité estmondiale, lesmécanismes de solidarités
sont locaux ou nationaux, à peineeuropéens. L’expression du problème estdonc
géographique. (ii) Dans le passé, la convergence dessituationséconomiques des
régions, quel’on observaitdanstous lespays industriels et surla longue période
(Williamson, 1965),suggérait quel’espace étaitneutre, chaqueterritoire pouvant
participer à l’enrichissementcollectif. Pour les tenants libéraux de l’école de la
convergence, à long terme,il devait y avoir unepéréquation dela richesseentre les
nations et lesrégions. Les différences, ou les inégalités, n’étaient quetransitoires et ne
davaient pasexister surla longue période. L’espace n’étaitdonc apprécié dans u n
passé récent quecomme une dimension dela répartition desfacteurs deproduction et
de la richesse. On serend pourtant compte aujourd’huiqu’il tend à devenir luimême
un facteur spécifique deproduction, sans quel’on connaisse encoretoujours
clairement leslois de sacontribution à lacroissance. Pourquoicertainesrégions
gagnent-elles(voir Benko et Lipietz,199)?Ce n’est pastoujoursclair, mais onsait que
le succèsdevient uneaffaire autant spatiale quesociale et que lesavantages des
espacessont demoins en moins comparatifs et deplus en plus cumulatifs.(iii) la
dimension locale des problèmessociaux apparaîtelle aussi fortement: destruction
massive d’emploisdans certains bassins demonoculture industrielle, quart iers
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dégradés dans lesvilles, nouvelle pauvreté, exclusion dessystèmes de santé de
certaines populationstrès localisées- quientraîne unretour, par exemple, de la
tuberculose, ou unecertaine renaissance dela mortalité périnatale-.La compétition,la
solidarité, le succès économique, ledéclin social et la pauvretéoccupent tous d e
nouveauxespaces.

C’est donc largement l’espace qui seretrouve au centre dudébat ou de
l’alternative politiqueentreefficacité économique et solidarité.Il est frappant à cet
égard denoter que la question desinégalités territoriales, à toutes leséchelles, du
quartier à larégion ou aupays,prend depuisquelquesannées ledessus sur la question
des inégalités sociales.Peutêtre parce que ce dernier terrain afinalementpâti de la
déconfiture deschercheursmarxistes,(i) emportés parla déroute politique desavatars
d’un marxismeappliqué dans lespaysd’Europe del’Est, et qui l’ont abandonnépour
occupercelui, tellement plus consensuel del’inégalité desterritoires. (ii) Mais aussi
parce que siségrégation dissociée il y adésormais,c’est que lesplus pauvres,dont la
fonction a toujoursété,dansl’histoire, d’être exploités par lesplus riches, (ségrégation
associée) nesontplusaujourd’hui destravailleurs, et nesontplus enmesure demener
dans lesmêmesconditionscette lutte des classes qui a certes étéle fond de commerce
de nos idéologuesmarxistes,mais plussûrement encore un des principauxmoteurs de
mouvementsocialdans lespays industriels. On assiste ainsi à unnouveau compromis
historique, implicite, entreThorez et Giono:quand onn’aime pas unsystème social et
que l’on nepeut plus ledire ou quecela nesert àrien, on s’attaque à son expression
territoriale, ce que toutle monde estprêt àentendre.Mais l’idéologie et lapolitique ne
sont suffisent pas seules àexpliquer la montée enpuissance de la question d e
l’inégalité territoriale. Il devient frappant eneffet que les inégalitéss’expriment
aujourd’hui beaucoup plusclairementdansl’espace quedansla société.

C’est un vieux débat auxEtats Unis: même si desmorceaux entiers de la
société américaine, très localisés, sont en train de s’enfoncerdans lamisère et la
marginalité, defaçon générale,avec lesinstruments de mesure dontl’on dispose, o n
observe que globalement, lesdisparités derevenus desaméricains onttendu à
diminuer. Même si les catégories lesplus pauvres se sont appauvries, le poids des
catégories lesplus nombreuses,cellesdont lesrevenus tendent àconverger, est tel que
le résultat global est clairement une réduction desinégalités. La sciencestatistiquen’est
pas d’un grand recours pour la formulation d’undiagnostic: selon quel’on utilise u n
coefficient devariation (écart-type surmoyenne), un ratiomini/max (ou unécart
interdécile,interquintile ou interquartile), ou uncoefficient deGini ou deTheil, l’allure
de l’évolution desinégalités n’est pasla même.... (par construction, d’ailleurs: siil
existe plusieurs instruments de mesure desinégalités, c’estbien parce qu’ils ne
racontent pasla même chose!). Dupoint de vuedémocratique,cependant,c’est le
coefficient devariation, oula variance, qui renseigne surla situationd’inégalité dela
majorité. Le rapport Mini/max sur les situations desminorités (qui sont aussi
démocratiquement minoritaires).Donc, les classesmoyennessemblentapparaître
encore plus bénéficiaires que ne sont perdantes les classes lesplus pauvres!Chris
Hamnett (199,) a montré, sur le cas duRoyaume Uni, qu’enquelque sorte,la
professionalisation l’emporte sur la dualisation. Sur le cas del’agglomération deParis,
Edmond Préteceille (1997), quivoulait vérifier l’hypothèse de la villeglobale
«skassenienne» dans laquelle la pyramide desrevenus tendrait vers uneforme de
«sablier» (érosion dela classemoyenne auprofit du gonflement desous- et desur-
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classes), estobligé deconstater,dans unarticle à paraître,qu’il n’en est rien, et que
globalement lesclassesmoyennes continuent à segonfler.

En revanche,dansl’espace, entermed’inégalitésentre quartiers,communes o u
régions, la situation estplus claire,plus repérable.D’abord,mille pauvresdisséminés
sont moins visibles que millepauvres réunis dans l’espace.S’ils sont réunis
géographiquement, ils constituent unesociété spécifique, répérablecommetelle, avec sa
culture, ses modes, ses comportements.Quand lesjeunesbeurs ontconvergé e n
mobylette versParis au milieu desannées 80pour protester contre leur exclusion et
revendiquer leurexistence etleur identité, letermegénériquepour lesdésigner ou qu’ils
utilisaientpour sedésigner eux même était celui de la«banlieue».Alors quel’on sait
que la majorité des problèmessociaux setrouvent aujourd’hui, enFrance, aucoeur des
agglomérations, généralement(mais àl’exception de Paris)dansla ville-centre etdans
des communes depremièrecouronne et quel’essentiel de ce que l’onappelle les riches
(lesrevenus lesplusélevés)vivent aujourd’hui dansla banlieue!, Aujourd’hui,dans la
presse ou les discours politiques,pourparler desproblèmessociaux on parleencore de
«banlieue» et deplus en plus de«quartiers».

Mais il y a uneautre raison à l’interposition croissante dufiltre spatialpour
traiter de questionssociales: les inégalitésaugmentent plusvite dansl’espace quedans
la société!En effet, si dans uneapproche purementsociale (entre lesindividus et les
ménages), l’évolution desinégalités derevenun’est pastoujours clairementlisible, les
effets deregroupementdans lesménages etdansl’espaceboostent les statistiques de
disparités spatiales !

Une analyse del’évolution des inégalitésintercommunales de revenu des ménages(ex.
l’unité urbaine deParisentre1985et 1989) montrequ’en àpeine quatre ans,durantla
période de croissanceextraordinaire dela fin des années 80, onassiste à unbond
dans les disparités intercommunales de revenumoyen. L’inégalité triomphe
insolemment! Unetelle intensité en un si faiblelaps detempssuggère que ce n’est pas
la ville qui éclate,mais la sociétéentière: cetteanalysesuggèreque, plus on estpauvre,
plus ons’appauvrit, etplus on estriche,plus ons’enrichit!

Cependantcette analyse doitêtre modulée.D’abord, il s’agit de revenus par
foyer fiscal,c’est àdire, en gros, parménage. Onpourrait imaginer trouver lamême
évolution sansinégalité d’évolution desrevenus de tous lesactifs de 1985 (a) parle
seul fait que lesménages descommunes les plus pauvres ontexploséplus rapidement
que ceux descommunesplus riches (un ménage qui sescinde endeux contribue à
fortement faire baisserle revenu moyen parménage), (b) parle fait que la biactivité
des ménages ait augmentédans les communes plusriches et diminué dans les
communesplus pauvres, ou une combinaison de ces deuxmécanismes. Il s’agit d u
reste làd’un sujet qui mériterait d’être plus étudié: unepart importante de lacrise
sociale quenousconnaissonspourrait tenir moins à unepanne del’offre d’emploi qu’à
(i) une forte augmentation dela demande detravail accompagnée (ii)d ’une
modification de la répartition des actifsentre lesfamilles. Deux jeunesactifs de la
classemoyenne qui se mettent enménage se voitpropulsés parla même dansle haut
de la hiérarchie desrevenus parménage. Un ménage bi-actifpauvre qui perd u n
emploi, en revanche,tombe dans lapauvreté. Neparlons pas d’unchef de ménage
mono-parentalpauvre qui perd sonemploi... Selonqu’un emploi secrée oudisparaît
dans telménage de telcouche sociale oudans telautre, selonqu’un ménage qui se
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sépareappartient à unecatégorie ou a uneautre, l’effet relatif sur les inégalités et
absolu surla pauvreté ne sont évidemment pas les mêmes. A cet égard, lesanalyses
citéesplus haut (Hamnett etPréteceille), quiportent surl’évolution desemploisentre
les différentes catégories,sansenvisager lesévolutions deleur modalités de répartition
entre lesménages, et quiconcluent, ennous rassurant, audéveloppement de la classe
moyenne-l’effet professionalisation l’emportantdans nos grandesvilles sur l’effet
dualisation- passent probablement àcôtéd’une bonne partie del’explication (et même
de l’identification) des mécanismes dedualisation qui sontpeut-être réellement e n
oeuvre dansnotresociété.

Une deuxièmeremarque: laforte pente et lefort taux decorrélation observés
pourraient inciter à considérerétabli que lesdisparités socialessont en train d e
s’approfondirdansla régionparisienne. Ce serait abusif: notregraphe ne porte que sur
les inégalitésspatiales et non sur lesinégalités sociales.Pour traiter desinégalités
sociales, ilauraitfallu opérer une régression pondérantchaque commune par sonpoids
démographique.L’exemple abstrait cidessous montre quel’on peut parfaitement
imaginer la situation d’uneagglomération quiverrait sesinégalités spatiales
(intercommunales) s’aggraverdans le même temps que sesdisparités sociales
diminueraient! Il serait, à cet égard,intéressant dereprendre un telcalcul pour les
agglomérationsfrançaises etobserverdansquellemesure et où cesdeuxmécanismes
convergent ou divergent.

Un dernierphénomène, qui ne tient pas à l’évolution desrevenus de chacun des
ménages del’Ile de France, est celui duregroupement desménagesdans unespace
socialementspécialisé: lerevenu moyen des ménagesd’une communepauvrebaisse
parce que lesplus richess’en vont et sont remplacés par despauvres(qui peuvent
même êtreplus riches quela moyenne despauvres de la commune, mais leseul effet
substitutionménage riche-ménagemoins riche fait baisser lerevenu moyen de la
communeconsidérée), etla même chose, à l’inversedans lescommunesriches. O n
pourrait imaginer, là encore, quel’ensemble desrevenus de tous lesménagesaient
augmenté aumêmerythme,mais que parle seul jeu de migrations intercommunales, les
inégalités intercommunales de revenu auraientfortementprogressé. RobertReynard
(199?), de l’INSEERhône Alpes a essayé, sur le cas de l’agglomération deLyon, de
mesurer lescontributions respectives àla montée desinégalitésintercommunales (i) de
l’effet revenu et(ii) de l’effet déplacement. Les villes, composées dezones deplus e n
plushomogènes, sont ainsi deplus en plushétérogènes.

Donc, finalement, on peu parfaitement imaginer, etnous nesommes pasloin, en
France, de cettesituation, une société dans laquelle les disparités sociales
diminueraient (en terme devariance, qui est l’instrument statistique leplus adapté à
une démocratie àscrutinmajoritaire)alors que lesdisparitésspatialesaugmenteraient
rapidement.85% de la sociétévivant de mieux en mieuxquand les15% les plus
démunis seraientregroupés defaçon croissantedanscertainsespaces. Cettesituation
est elle insupportable? On a vu quelquesexcellentscollègues français serendre au
Etats Unis et revenir en expliquant qu’un tel genre desociété fonctionne outre
Atlantique et, finalement, est viable.

De toute façon, qu’y peut on? comme lerépètent nosgouvernements, toutes
couleurs politiquesconfondues: « on a toutessayé.... ». Et il est vrai que si notre
sociétécomportetrois grandssystèmes demutualisation contre les risques, aumoins
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deux d’entre eux fonctionnent à plein: (i) L’entreprise, par le salariat,mutualise les
risquesentre lesactifs(plus que jamaisdansl’histoire de l’humanitédurant laquelle les
actifs étaient indépendants,paysans ou artisans, et assumaient seuls lescrises qui
pouvaient lesfrapper). Les mécanismes deségrégation associée, delutte des classes,
liés à l’exploitation salariale ontassurés un progrèsextraordinairement rapide dela
sécurité destravailleurs en termes de droit et de protectionsociale.Si le budget du
gouvernementfrançais a mis des siècles àprendrele poids qu’ils a aujourd’hui dans
l’économie,il aurafallu quelquesdécenniespour que le budget de laSécurité Socialele
rejoigne etmême, récemment, le dépasse. Enfin,c’est peutêtre moins une panne d e
l’offre d’emploi, comme onl’a vu plus haut, qu’unemballement dela demande de
travail qui provoque unelarge part du chômage que l’on connaîtactuellement.
Paradoxalement, notrecrise del’emploi se situe aumoment où laFrance n’a jamais,
dans sonhistoire, étéaussi active dans dessystèmes deproduction collectifs
rationnalisés (etpeutêtre,pour desraisons démographiques, à laveille d’une crise de
déficit de jeunes professionnels)..(ii) Le budget de l’Etat, en plus des tâches
régaliennes,assurela solidaritéentre lesfamilles entraitant les citoyens àégalité tout
en les faisantcontribuer au moins proportionellement àleur revenu.La pauvreté
actuelle s’explique-t-elle par un retrait del’Etat qui jouerait moins son rôle
redistributeur que par lapassé? Onpeut endouter.L’idée répandue du « retrait de
l’Etat » ne correspond pas à laréalité: sila volonté politique desgouvernementsétait
bien de réduire les dépenses del’état, pour stimuler l’offre compétitive dusecteur
privé, dansle même temps,la double contrainte du soutien aux secteurs endifficultés
et de la montée des dépenses sociales,ainsi quel’accélération descréationsd’emplois
publics a fait exploser les budgets: en pourcentage duPIB, les prélèvements
obligatoires passent de34% en 1970 à42% en 1980puis 46,5% en 1990.Peut on
raisonnablement direqu’il faut encoreplus préléver, « fairepayer les riches »,pour
réparerla panne dela redistributionopérée parl’Etat? Ces chiffres suggèrent plutôt, et
on y reviendra, quela pannen’est pas du côté desprélèvements,mais plutôt d e
l’allocation des dépenses.

Le troisième système deprotection mutuel, le moinsconnu et le moinsévoqué,
est la famille. La famille redistribue entre lesindividus. On connaît mal lesflux
d’argentdans lesfamilles etil est difficile aujourd’hui detirer desconclusionsdans u n
domaineaussidélicat (danslequel la moindre intrusionfait courir le risque depasser
pour crypto-pétainiste). Onpeut cependant penser que la mutationéconomique quela
France connaîtactuellement, cet ajustement structurel aux conditionséconomiques de
l’économie mondiale, et quiserait àl’origine de tous nosmaux,s’est doublé, mutatis
mutandisd’un autre ajustement, aussi puissant, denaturesocio-démographique.La
répartition desemplois entre lesménages a changé;la nature,la taille, la structure
d’activité desconjoints ont étébouleverséesdans le même temps. Onpourrait là
encore montrerfacilementqu’à population, emploi et revenuégal, enfaisantvarier la
distribution des emploisentre lesménages,le nombre etdonc lataille moyenne des
ménages, onpeut obtenir unesociété sansproblème sociaux aigus ou unesociété
socialementdéchirée.

L’économie a changé.La famille aussi.La référenceclassique « papa travaille,
maman est àla maison ets’occupe desenfants » estaussiutile pour comprendrela
sociétéd’aujourd’hui quePline l’Ancienpour comprendrel’astronomie. On s’estamusé
à cartographier, de recensement en recensement,l’évolution desîlots de communes
d’Ile de Francedont lesménages présentaientmajoritairement cettecaractéristique
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classique: on estplus proche deFort Alamo que de la bataille de Stalingrad...Il ne
s’agit évidemment pas de tirerla moindre conclusionnormative de cette observation.
Si un tel ajustement socio-démographique seproduit, c’est qu’il correspond à une
préférenceforte de notresociété, etil serait ridicule etvain devouloir de vouloir s’y
opposer. Enrevanche, il seraitdommage denégliger cettemutationdansl’analyse des
problèmesspatiaux et sociauxactuels de lasociétéfrançaise.

Mais peut-t-onpour autant conclure? Globalement la situationserait moins
mauvaise que ce quel’on entend dire, et lesremèdespublics administrables seraient
déjà surdosés? la responsabilité de la crisesocio-spatiale n’incomberaitqu’aux
comportements desménages?Probablement oui sil’on considère quel’espace, la
géographie économique etsociale estneutre et nejoue pas sur les phénomènes. Qu’elle
ne fait que lescartographier.Qu’il n’y a pas de différenceentre lesinégalitéssociales et
les inégalitésspatiales. On amontré (Davezies,199?) quela rapidité de la « déchirure
du tissu social », mesurée par lavitesse de la croissance desinégalités
intercommunales derevenu moyen,était exactement lamême dans lesprincipales
villes françaises(Paris, Lyon, Marseille, Lille, Grenoble,...), ce qui suggère que le
problème estavant toutsocial, et pas local. Onentend aussi souventdire que les
problèmes sociaux urbains, par cequ’ils se développent dans descadrestrès
contrastésdans lesdifférentspays industriels, n’ontdonc pas grandchose à voir avec
des questions spatiales : « grandsensembles » en proche banlieue enFrance,habitat
ancien proches du centre auRoyaume-Uni, centresvilles aux Etats Unis.Là encore, o n
ne peut pasdire que lescaractéristiquesspatiales soient clairementexplicatives des
problèmes sociaux.

Pourtant, on peut quandmême penser que lapoussée des inégalitésspatiales
ne constitue pas qu’uneillusion statistique, unesorte de loupe grossissante des
problèmes sociaux,mais uneréalité ensoi, distincte des problèmes sociaux. Que les
disparités spatiales ne sont pas unmode deprésentation des disparités sociales.
Qu’elles constituent unphénomène social spécifique, avec sespropres lois et
mécanismes qu’ilconvientd’étudier entant quetel. De la mêmefaçon que l’on a p u
montrer quecertains dispositifsspatiauxsontcréateurs d’économies, onpeut penser
que certains peuventaussicréer desdéséconomies,voire desirréversibilités.

On peut essayerd’avancer, àgrand traits, la thèse que, alorsqu’elles se
trouvent aujourd’huiplutôt remises encause, nos politiques redistributives, d e
solidarité, restentencore largement des politiques de lutte contre lesinégalitéssociales,
mais qu’elles ne sont pasconstituéescomme des instruments delutte contre les
disparités spatiales. Un espaceinégal posed’autresproblèmes qu’unesociété inégale
et ne peut setraitercommeelle.

On abordelà des questionsspécifiques à l’espace, auxfacteurs géographiques
dans lesdynamiquessociales et économiques. Unmême problèmesocial, selon
l’expression géographiquequ’il prend n’a pas lesmêmes conséquences, les mêmes
évolutions et les mêmescoûts oubénéfices. On asouvent tendance à penser que
l’analyse spatialen’est qu’une sorte d’application géographique desanalyses macro-
économiques ou macro-spatiales.Il n’en est rien. les économistes ont montrédepuis
longtemps quecertainesformes deregroupement d’agents constituent parelles mêmes
des facteurs decoût ou deperte. Il s’agit des économiesexternesd’agglomération,
positives etnégatives. Denombreux travauxrécents ont montré que laconcentration
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des agents,la taille et la fluidité des marchés del’emploi (mais aussi des relations
inter-industrielles ou des biens de consommation)pouvait constituer unavantage
économique significatif. A facteurégal etconcentration géographiquedifférente, les
résultats nesont pas lesmêmes! Symétriquement,le regroupement, quelle quesoit la
forme du cadrebâti, depopulations en situationprécaire,donc deproblèmes,produit
des coûts externesaussisignificatifs.

On esquissera ici quetrès grossièrementquelques points d’une analyse qui reste
encore largement àfaire. (i) les économiesexternes de lapauvreté,(ii) la question de la
différenceentre l’équité sociale etl’équité spatialedans lerendu desservices,(iii) les
risques de fragmentation spatialeliés auxmécanismes budgétairesactuels.

(i) les économiesexternes dela pauvreté

Commel’explique Prud’homme(1995), laville a été longtemps une machine à
réduire la pauvreté.Historiquement, etencore aujourd’hui dans lespays e n
développement, lesmigrantssontvenus enville d’abordpour améliorer leur revenu et
leur bien-être. Du fait de saconcentrationgéographique, laville est tout à la fois u n
lieu qui maximise les opportunités de rencontre des offres et desdemandes et lelieu
d’économies d’échellespour le rendu desservices publics. Du reste onnoteaujourd’hui
que la pauvreté reste trèsliée à la taille des villes, comme lemontrent leschiffres du
tableau 1.Plus la ville est grande,mieux elle intègre. C’est entout cas ce quis’est
toujours produit dans lepassé.Quand onfeuillette le livre de BernardMarchand,
« Paris, histoire d’uneville », on voit que la misère àParis n’est pas uneaffaire
nouvelle.En revanche, ce qui semblenouveau,c’est que lamachine àintégrer semble
enrayée etqu’au contraire, dufait de la ségrégationspatiale,émerge une véritable
« culture dela pauvreté ».

Tableau 1:Part despauvres dansla population enfonction de lataille desvilles.

en % de la population
Zones rurales 1,0

Zones urbaines
de 2 000 à 10 000 1,5
10000 à 50 000 2,0
50 000 à 100 000 2,6
100000 à 200 000 3,0
200000à 2 millions 2,5
agglomérationparisienne 1,5

France entière 1,8

source:Prud’homme(1995) d’aprèsEconomieet Statistiques,n˚252 (mars1992)

On ne fera pas icila liste détaillée desmaux de ces zones endifficulté
(chômage,échecscolaire, problèmes desanté, SIDA,drogue,délinquance,...) elle n’est
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que trop connue. Demême,il existe uneabondantelittérature sur lesorigines sociales
et économiques deleursdifficultés.

En revanche, ce qui est mal connu, ce sont lescoûtsexternesspécifiques,liés à
la concentration croissante dela pauvreté.La pauvretéengendre lapauvreté, par mille
canaux: onsait qu’un élève en difficultéaccroîtra seschancesd’échec s’il estentouré
d’élèves en difficulté, seschancesd’être délinquant s’il est entouré de délinquants, ses
chancesd’être drogués’il est entouré de drogués,...etc, et la liste estsûrement longue.Il
s’agit là de problèmesd’irréversibilité. Et d’ailleurs, le discourspolitique actuel,tenu
notamment par lesautorités chargées du problèmesembleêtre celui de l’acceptation et
de l’animation socio-culturelle etsportive de cetteirréversibilité (on sesouvient des
interventionsrécentes de Mr Raoult quiexplique que ce qui va bien en « banlieue », ce
sont lesactivitéssportives oumusicales développéesavec lespouvoirspublics, comme
si le problème étaitdésormaismoins deréinsérer cesgens que des lesoccuper...).
Pourquoi, par quelmécanismes nosgrandsparents, quiétaientpour laplupart des
ruraux illétrés etpauvres,relativement auxmoyens de consommation et de culture
d’aujourd’hui, ont ilsréussi àproduire desgénérations debacheliers et dediplômés, et
pourquoi lespopulations des « quartiers » ne lepourraientelles pas? Serait-cepour
des raisons tenant au regroupementgéographique de cespopulations?

Il ne semble pasexisteractuellement enFrance d’étude, à l’instar decelles qui
ont été financées et menées sur lesavantageséconomiques dela concentrationurbaine,
sur les coûtsliés auxconcentrations spatiales deproblèmesurbains. Aux EtatsUnis,
où, il est vrai,le problème estposé d’une façon plus aigüe, il existe parexemple des
travaux quipermettentd’affecter d’un coefficientmultiplicateur le coût d’éducation
d’un élève enfonction de sonappartenance à tel ou tel typed’école et dequartier
(Andrew, ). En Franceapparemmentrien de tel. L’école est laïque, onl’a compris, et
traite tous lesélèves à égalité.

Nous avonsessayé,dansla première partie de cetexte demontrer en quoi les
disparités sociales et les disparitésspatialesétaient denature différente. Il reste
encore largement àétudier les effets des disparitésspatiales, etnotamment des
problèmes desespaces connaissant lesplus gravesdifficultés. L’essentiel de nos
politiques publiquessemblent encoreconsidérer lesquestions de redistribution sousle
seul anglesocial(le tableau debord ne comportant quedeuxcompteurs: le revenu des
ménages etla taille de la famille), sans sefonder sur uneévaluation sérieuse des
mécanismes deconcentration spatiale dela pauvreté.La politique dela Ville est certes
là. Dans unouvrage àparaître,ClaudeChaline(1997)avancele chiffre de 13milliards
de francsannuelsconsacrés àla politique de laville (en additionnant lesdépenses de
liEtat, descollectivités locales, dela Caisse desDépôts et dubudgeteuropéen), ce qui
est probablementéxagéré.Beaucoup des dépensesrangées aurang dela politique dela
Ville sont enfait desbudgets qui ne luisont passpécifiques et quel’on retrouvedans
d’autres secteurs de lapolitique sociale.Il n’y a sûrement pasbeaucoup plus de 5
Milliards par ans qui sontconsacrés spécifiquement auxquartiers en difficulté, que
l’on peut rapporter aux quelques3000 milliards que représentent l’ensemble des
dépensespubliques(Sécurité Socialecomprise).

On peut se demander sil’effort de la collectivité est à lamesure des
compensations qui doiventêtre apportéespour compenser les handicapsliés a u
regroupement de ces populationsdans les «quartiers ». Dureste, laquestion a été
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posée par lerapport Belorgey, en1993, qui avancequ’il serait possible que les
habitants des quartiers endifficulté bénéficient, tous comptesfaits, demoins d’argent
public par habitant que les habitants de quartiers «normaux». L’OEIL a été chargé
par le PIR-Villesd’apporter uneréponseà cette question.C’est ce quenous avons
entrepris defaire enconstruisant des balances despaiements dedeux quartiers de
banlieue,l’un engravedifficulté, l’autrebanal.

Nousavons ététrès frappés de nospremiersrésultats.Concernant les dépenses
d’éducation, onobserve que lesdépenses totales en franc parélève,dans lescollèges
de notre quartierdéfavorisé, quisont situés enZEP, sont inférieures de7% à celles
effectuéesdans lescollèges fréquentés par les élèves duquartier banal. Certes, les
pouvoirspublicspratiquentla discrimination positive enversant des subventions aux
établissements quiappartiennent à desZEP. Mais cessubventions nesuffisent pas à
compenser lefait quele corps enseignant de cescollèges estplus jeune,moinsqualifié
et doncfinalementmoinspayé que celui desautrescollèges « normaux».On avancera
que le salaire de l’enseignant ne renseigne pas surla qualité de sesprestations ni sur
son investissement pédagogique.C’est vrai, et desgens commeF. Dubet (199) onbien
montré quec’était cet investissement des enseignants quiétait laclef du succèsdans
ces zones.Il n’en reste pasmoins que du point de vue du comptable public, ces
quartierscoûtentmoinscher que desquartiers normaux.

On sent bienqu’il y a là un grave dysfonctionnement,qu’il conviendrait de
mieuxdécrire: Dela mêmefaçon quel’on a vu quel’on peutavoir uneinégalitéglobale
qui décline(variance) avec en mêmetemps unedégradation relative de lasituation des
plus pauvres(Mini/Max), on estpeut-êtreaujourd’hui dans unesituation paradoxale
où les mécanismes de transfert redistributifs seraient en croissance,mais impuissants à
résoudre une des crises lesplus graves quironge notresociété.Concrètement: u n
système comme l’éducation nationale, gratuite,opère d’énormes transferts
redistributifs aubénéfice descontribuables les moinsriches:plus de200milliards de
francs sontprélevés proportionellement aux revenus desménages et distribués
gratuitement etégalement à l’ensemble des ménages.Le mécanisme esttrès puissant et
bénéficie aupremierchef auxenfants desménages lesplus pauvres.Et pourtant, cet
effort réel, chiffrable, de solidarité échouedans les ZEPparce qu’insuffisant.L’école
de la banlieue souffre del’égalité parce qu’on n’apeut-être pasbien saisila nature de
l’inégalité desituationdont elles souffre.La solidaritéglobale en France est énorme, et
on ne voit pascomment l’augmenter (et lesaffaires d’impôts sur laFortune nepèsent
rien dans cette affaire),mais elle apparaît, dans dessituations decrise localisée,
aveugle,insuffisante et mal adaptée.

L’inégalité, enFrance n’est pas que sociale.Elle estaussispatiale.Et il importe
de donner ducontenu àcetteproposition.Si la solidarité nationalejoue un rôlemajeur
dans l’égalisation dessituations sociales,il n’existe pasencore depolitique d e
solidarité qui soit adaptée à dessituations spatiales.Il semble quele messageimplicite
des politiques actuelles soitle suivant: « quandil y a un pauvre, on donne unecertaine
somme,donc,quandil y a n pauvreregroupés, ondoit donner nfois cettesomme». Et
encore,dansle cas de l’école, onvient de voir que ce n’est pastout àfait le cas.... Mais
pour autant,suffirait-t-il d’augmenterla dotation descollèges en ZEPpour résoudre
tous lesproblèmes? Ce n’estévidemment pas sûr,mais on neserait pasfâché dele
vérifier. Il serait intéressant, également, deregarder les politiquesmenées dans
certainspays endéveloppement qui à cetégardapparaissent souvent plus inventives
(par exemple auMexique où l’essentiel desdépenses del’Etat sont desdépenses de
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développement socialcommunautaire,gérées encoopération avec lespopulations
concernées, et où lessubventions sont desprêts aux populations dont les
remboursementssont recyclés dans de nouveauxprêts locaux... ouencore aux
pratiques decertaines populationsimmigrées quifinancent les études deleurs enfants
en recyclant des prêtsd’honneur entrefrères oucousins, afin de les responsabiliser aux
yeux de la communauté...). Lespolitiques actuellement enoeuvre dans les quartiers
semblentplutôt ressortir de pondérationsdélicates depolitiques traditionnelles plutôt
que de stratégies pensées et adaptées à laréalité desmécanismes sociauxpropres à
ces quartiers.
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Rousseau,M.-P., 1995."Y a-t-il une "surproductivité" del’île de France?", inMichel
Savy etPierre Veltz,Économieglobale et réinvention dulocal, DATAR/Éditions de
l’Aube, pp. 157-168.

Damette F, 1990La métropole parisienne.Systèmeproductif et organisation d e
l’espace. UTH2001.Ministère del’Equipement. Décembre1990.60p.
Le taux d’activité de nos sociétés estaujourd’huiparmi les plusélevés qu’il aitconnu.

Il a augmenté en France faiblemententre1962 et 1975,puis defaçon accéléréedepuis
1975jusqu’à aujourd’hui.Ce taux passe de41,5% de la population en1975 à44,8% e n
1990.Concernant les seulsactifsayant un emploi, leurnombre augmente entre1982et
1990 de près de 600000, à un rythme certeslégèrement inférieur àcelui de la
population.Le taux d’actif ayant un emploidiminue donc légèremententre 1982 et
1990, du faitd’un déficit de créationnette del’ordre de 250 000 emplois. On nepeut
donc pasdire que ce soitla faillite ou l’incapacité dusystèmeproductif à fournir des
emplois qui expliquentexclusivement nos 3 millions de chômeurs(lui même explicatif
de la pauvreté). Maisaussi unedemandeaccrue de travail,notamment des femmes
(peut-t-on observersans sefaire arracher les yeux àcoupsd’ongle quela population
active féminineaugmenteentre1982 et 1990 deprès 1,5millions de femmes,quandla
populationactive masculineaugmente de 300000hommes?).
Voir les travaux del’OEIL en référence etnotammentle livre à publier parMarie Paule
Rousseau quifait un tour d’horizon surla littérature concernant leséconomies
d’agglomération.
Voir le papier de Christopher Brooks (OCDE,199X)qui montre que les quartiers en
déshérence,notamment aux Etats Unis, nesont souvent pas les quartiers lesplus
pauvres, mais aucontraire des quartiers vivant uneéconomienouvelle et enmarge
-parfois florissante-,alimentée derevenussociaux et derevenusillégaux.
C. Tréguer &L. Davezies
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la ville éclatée 5 - 21 mars 1996

Nouvelles formes d’emploi et remise en cause du rapport salarial : comment faire face
aux précarisations sociales dans les espaces urbains ?

Avertissement

Ce document rend compte desdifférentesinterventions dela séance du21 mars 1996.Ces
comptesrendusintègrent les précisionsapportées par les intervenants aucours desdébats et
qui se rapportaient directement àleur propos.

Une seconde partie,très brève, présentequelques interrogationsissues de nos débats et qui
constituent des pistes deréflexion pour nostravaux à venir.

Ce compte rendu et ces questions endébat ont été rédigés parNicole May (LATTS).

Pierre Veltz (LATTS) introduit l’ensemble dela journée enrappelant les interrogations
majeures qui ont été au coeur del’organisation de cette journée.

Si l’on veut relier le thème dela ville éclatée àla question dutravail et de l’emploi, le
premier point quivient àl’esprit estbien évidemment celui du chômage, de l’augmentation de
situations deforte précarisation et dela façon dont celles-ci s’inscriventdansl’espaceurbain.
Et il est clair quecesquestions serontabordées, de même que celles despolitiques,notamment
territoriales, mises enoeuvre pour luttercontrecesphénomènes.

Toutefois, il seraitréducteur de se limiter à cetaspect : lesévolutions del’emploi renvoient
aujourd’hui à des changements sansdoute plusdiffus maisaussi plusgénéraux de la société
salariale.Au-delà dela diminution des engagements des entreprisesvis-à-vis desindividus
et dela multiplication des formesd’emploi dites"atypiques" auregard de cequ’a été et dece
qu’est encorela forme classique del’emploi salarié, seposent des questions de plusgrande
envergure.

Le contrat salarial traditionnel reposait sur unmode d’échangerelativementsimple : en
échange d’un salaire,le salarié offrait une disponibilité entemps etacceptait d’entrerdans
une structure detravail organisée surle mode de ce queles économisteappellentla hiérarchie
et danslaquelle on luidisait cequ’il fallait faire etcommentle faire. Or, ce qui sedéveloppe
aujourd’huidansles entreprises,c’est la substitution de ce type de contrat par descontrats sur
des résultats ou sur des prestations.

Cettemutation, sansdouteencore un peusouterraine mais degrande ampleur, peut prendre des
formes diverses :c’est par exemplela multiplication dessituations deprofessionnels ou de
travailleurs indépendants(très développéesnotamment en GrandeBretagne) ou encore celle
des phénomènes desous-traitance et d’externalisation.Certes,il ne s’agit encore que de
tendances - etactuellement, defaçon majoritaire, les formes d’organisation du travail, les
situationsd’emploi et les cadresjuridiques decelui-ci sont très loin de cenouveau type de
contrat. Mais les logiques qui poussent à cetteévolution sont extrêmementpuissantes,
notammentparcequ’ellessont congruentesaveclesévolutions del’économie. Eneffet, face aux
exigences de flexibilité, liéesà la montée de l’incertitude et aux problèmes que posela gestion
de la complexité, les grandesentreprises sont de moins en moins enmesured’organiserle
travail sur le mode traditionnel en prescrivant à chacun cequ’il doit faire; elles sontdonc
conduites - etceci tant dansleurs relationsexternesque, eninterne,vis-à-vis deleurspropres
salariés - àdemander desrésultatsdans desdélais, c’est-à-dire àpasserd’une contrainte
portant surle bon déroulement d’unetâcheprescrite à unecontrainte derésultat.

Il est clair que ces évolutions setraduisent aussi en termes juridiques, àtravers une
interpénétration dudroit du travail traditionnel et dudroit commercial.Et, au-delà,c’est la
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notion même d’entreprise qui vaconnaître desmutations importantes : si ondéfinit
l’entreprise comme une façon demettre en relation desgenscapables d’analyserlesbesoins ou
les désirs d’un client et devendre des produits ou desservices, des genscapables d’utiliser des
techniques et de mobiliser des compétencespour créer denouveaux produits ouservices et des
genscapables de mobiliser des ressources,notammentfinancières, onpeut avoir plusieurs
schémas d’organisation :il y a le schémaactuel oùl’entreprise réunittous ces aspectsdans un
mêmecadre administratif;mais on va aller deplus en plus vers unschéma oùlesentreprises
seront dessortes de centresstratégiques capables effectivement demobiliser toutes ces
ressources et compétences, maisplus sousla forme del’unité administrative traditionnelle.

Du point de vue des salariés, toutes ces évolutionssont assez largement ambivalentes :elles
peuvent se traduire par undéveloppement de formes d’autonomiedansl’exercicedu travail;
maiselles signifientaussi une responsabilisation plusgrande et unpressionplus lourde et plus
difficile à supporter,car, enfait, lessalariésn’ont pas toujourslesmoyens de cetteautonomie.

Intervention de Frédéric de Coninck(LATTS)

L’intervention de Frédéric de Coninckconcerne les relationsentre les transformations d u
territoire et celles dela production et, plusprécisément,envisage les relationsentre les
nouveauxespaces dela production et lestrajectoiresbiographiques desindividus : comment
l’espacetel qu’il est appréhendé par lesindividusdansleur vie quotidienne se confronte àla
manièredont lesentrepriseselles-mêmes onttendance àstructurerl’espace.

Frédéric de Coninckabordecette question à partir de trois entrées successives :
-  l a disproportion entrel’espaceaccessiblepour un individu -c’est-à-dire l’espacedont il
maîtrise les règles- et leslogiques territoriales desentreprises :les individus nemaîtrisent
que certains des espacesdanslesquels seconstruit leur vie et ils sont de plus enplusconfrontés
à des espaces qui sesituent à deséchellesterritoriales très éloignées de celles qu’ils ont
l’habitude demaîtriser;
-  l a stratification en un même lieu delogiques sociales différentes;ceci renvoienotamment à
l’imposition sur les sociétés locales delogiques quin’ont rien à voir avecelles et qui se
traduisent par unéclatement des cadres dela vie quotidienne;
-  l a projection,dansle champs du spatial del’affaiblissement du liensocial, cepoint étant
envisagé àtraversla manièresdont les évolutions de l’organisationviennentpeser sur cet
affaiblissement.

1- Frédéric deConinck abordele premier point à partir d’un casprécis, issud’un travail de
terrain en cours et qui concerne unepetiteentreprise sous-traitante deRenault situéedans un
bourg del’Aisne de 3 à4 000habitants.

Les salariés decette entreprisesont inscrits sur des logiques territoriales différentes :
-lesouvriers qui sontrecrutés localement, soitdansle bourglui-même soitdans unrayon de 5 à
6 Km, n’envisagent pas d’allerailleurs et sont enquelquesorteconfinésdans cepetit espace;
- les techniciensont, eux, pour la plupart d’entre eux, fait leurs études à Reims(ville
universitairela plus proche) etsontdans unelogique clairementrégionale;
- le directeur del’entreprise a été recrutédansla région de Rouen ets’inscrit,lui, sur un marché
national;
- quant auxconsultants qui interviennentdanscetteentreprise àla demande deRenault, ils
raisonnent demanièrenationale etmêmeinternationalepuisqu’ils viennent imposer à cette
entreprise des méthodes degestion forgées auJapon.

On a donc un empilement de structures spatiales :l’ouvrier se trouve à la pointe d’une
pyramide quiva jusqu’auJapon, maislui-même ne voit guèreplusloin que 5Km autour de son
village. Et c’estcela lephénomène dedisproportion.
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Il faut bien voir quel’exemple cité neconstitue pas un cas particulier :même sil’échelle des
déplacements envisageablesaugmente aufil des ans, cetteéchellerestefaible etil est toujours
très difficile pour un grandnombre d’individusd’aller travailler àplus de 5 ou 6Km de leur
domicile. Et l’éclatement,pour ces individus,tient àce qu’ils sont prisdans desdynamiques
qui les dépassent et parrapportauxquellesils sont impuissants.

Bien sûr, cette situationvarie selon lesindividus, certainsphénomènesvenant renforcer
l’enracinement.C’est notammentle cas del’absencede diplôme :le fonctionnement du diplôme
comme équivalent général permet de valoriser sa qualificationailleurs et donc d’aller
chercherplus loin. Certes, aujourd’huiles jeunessont plusdiplômés,mais il existetoute un
génération d’ouvriers et d’employés avec une qualification scolairetrès faible,voire nulle.Il
y a donc unedifférenceimportante entregénérations et ceux qui ontaujourd’huiplus de45ans
se trouventparticulièrement handicapés parrapportà des événements quipeuvent survenir
dansl’espace où ilshabitent.

Un autrephénomène quijoue fortement en faveur de l’enracinement est ledéveloppement de
l’accession àla propriété. Celle-ci peut s’avérer trèspénalisante,notammentdans deszones
en crisepuisqu’il s’agit précisément dessituations où àla fois la mobilité est nécessaire etla
revente du logementparticulièrementdifficile.

Le développement dela bi-activité dansle couple vient, lui aussi,renforcer l’enracinement
puisqu’il devientnécessaire, en cas de mobilité, que lesdeux membres du couplepuissent
retrouver enmêmetemps dutravail ailleurs.

En définitive, on voit bien que si certainsphénomènes jouentdansle sens del’élargissement des
horizons - et, à cet égard,il faut unefois encore souligner l’importance dela généralisation du
diplôme fonctionnant comme sorted’équivalent généralpour mesurerla qualification, voirela
compétence - d’autres phénomènesvont, eux,dansle sens del’enracinement. Et, du mêmecoup,
la disproportion entre ceslogiques et les logiques territoriales desentreprisesapparaît
croissante puisquecesdernièressont,elles, deplus en pluslarges (ainsi, l’entreprise desous-
traitanceévoquéeplus haut acomme un de sesconcurrents directs une entreprisesituée en
Espagne quifait exactementle même produit etavec laquelleelle estrégulièrementmise en
concurrence par Renault).

2- Frédéric deConinckabordela seconde entrée -le croisement en unmême lieu delogiques
sociales différentes - enrepartant dumêmeexemple que précédemment.

Alors que le bourg où estsituée l’entreprisesous-traitante aencore, à certains égards, un
fonctionnementsocial de l’ordre du villagetraditionnel, vients’imposer surcettesociété
quelquechose del’ordre de la sociétéurbaine etmême dela grandeville. On peutciter à cet
égard uneanecdoterévélatrice :il s’agit d’un ouvrier ancien patron decafé quiavaitpassé des
tests pour obtenir une promotion;tous sesrésultats étaientbons à l’exception de l’item
communication, ce qui apparaissait pourle moins surprenant à cetouvrier puisqu’il lui
semblaitque, entant qu’ancien patron decafé,c’était précisémentle domaine oùil avait une
certaineprofessionnalité. Enfait, le problème tenait à ce que sonmode de communicationétait
imperceptible pour les consultants quil’avaient évalué : ceux-ci se référaient à unautremode
de communication moinsfamilier et plus formel et, en fait, luidemandaientd’adopter un
autre type decomportement. Sur un autreplan, l’instauration parle nouveaudirecteur de
l’entreprised’un système de salaire hiérarchisé,formalisant desdifférences de compétences
entre les personnes, a, enbouleversantla règle antérieureselon laquelle tous les ouvriers
touchaient exactementle mêmesalaire,modifié les modes derégulation et de gestion dela
société locale au delà même del’entreprise, par exemple encréant des inégalitésentre
membres d’unemême famille.

Au-delà de cetexemple qui pourraitparaître caricatural,il faut bien voir que, de façon
générale, le poids de l’école dans l’entreprise vient profondément transformer le
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fonctionnement des ateliers : alorsqu’il y a peu de temps,ceux-cifonctionnaientencore sur un
mode relativement patriarcalautour de l’agent de maîtrise,aujourd’hui l’évaluation des
compétences sefait sur unmodescolaire - et même si on neprend pas toujours encomptele
diplôme, on considèrequ’on peutétablir un étalonnage des compétences àpartir decritères
objectifs.

Par ailleurs, endehors etau-delà de l’entreprise, l’ensemble duterritoire est traversé par des
logiquesrelativement homogènes, non pas ausens oùelles définiraient desespaces homogènes
mais au sens oùelles s’appliquent surl’ensemble duterritoire (scolarisation, logiques de
consommation deplus en plusstructurées par les hypermarchés etles chaînescommerciales ou
encore développement de latélévision). Cesévolutions structurentdifféremment non
seulementla vie quotidienne desindividus, mais aussicelle desentreprises. Eneffet, si les
logiques industrielles etcommerciales desentreprises gagnent peu à peul’ensemble d u
territoire national, les entreprises doivent,elles, tenircompte d’autres logiques, ellesaussi
nationales, qui leursont extérieures et quiouvrent desmarges dechoix plus importantes
qu’avant auxsalariés.Certainsphénomènesbrutauxd’imposition dela part des entreprises ne
peuvent plusfonctionner carla posture desalariés vis-à-vis du travailn’estaujourd’huiplus
la même que celle depersonnes ayantcommencé à travailler à14 ans commeapprentis. On
peut trouver uneillustration dececi dansla différence decomportements et d’attitude au
travail entrevieux et jeunesouvriers au seind’une mêmeentreprise : tandis que les premiers
sontprêts à se"défoncer"pour l’entreprise, les seconds, qui ont étéplus longtempsà l’école et
ont un diplôme, ont uneattitude àla fois pluscalculatrice etplus distanciée.

Il existedonc aujourd’hui un certainnombre de grandesinstitutions qui traversentl’ensemble
du territoire national et ont tendance às’homogénéiser(les pratiques d’organisation
industrielles,la consommation,la scolarisationmassive);elles fonctionnent en multicouches,
mais en touspoints del’espaceet c’esten ce sens quel’on peut parler,à propos de toutes ces
évolutions, de ville stratifiée.

3- La troisième manière àtravers laquelleFrédéric deConinckaborde les questionsrelatives
aux relations entreville éclatée ettransformations del’organisation productive estcelle de
l’affaiblissement du liensocial.

Le premier point àsouligner, de cepoint de vue, estle développement defaçondominantedans
les entreprises decequ’on appellela forme réseau. Par forme réseau, onentendd’abord quela
relation fonctionnelleprime sur la relation de proximité : en d’autrestermes, onn’est pas
proche decelui qui est prochedansl’espacegéographique mais de celuidont on abesoinpour
faire telle ou tellechose, etceci quelle que soit sa proximitégéographique,tandis quel’on
peutignorer sonvoisin.

A certainségards, cetteforme renforce des liens sociaux. Ainsi,le développement du travail
en projet ou du travail transversaldans lesentreprises vient clairementcombattre des
cloisonnements internes(fonctionnels, hiérarchiques) et,donc, densifier ou redensifier des
liens sociaux. Onpeut doncdire quelien social fonctionnel,quandil est productif, setrouve
renforcé parla forme réseau.

Mais il faut bien voir que ce lien de réseau est différent dulien de proximité en cequ’il est
temporaire : c’est un lien detypecommercial oucontractuel qui ne se maintient quetant qu’il
est fonctionnel. Cen’est donc pas unlien de citoyennetéentendu comme un engagement de
solidarité de longue durée. On parle souvent,dans lesentreprises, d’adhocratiepour
caractériser ce type d’organisationconstruitead hocen fonction d’un problème précis oud’un
état particulier dumarché et qui nedure quele temps de venir à bout du problèmeconcerné.Il
s’agit doncd’une forme d’organisationtrès flexible àpropos delaquelle onpeut parler de
"volatilité des attachements".

Certes, onparlebeaucoup de partenariat, maisquand on regarde deprèsla manièredont il se
structure, onne peut ques’interroger sur sa réalité effective. Parailleurs,il ne faut pas oublier
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que bien souventl’instauration d’unpartenariatfait suite àl’externalisationd’uneactivité ou
d’un segmentd’activité, c’est-à-direvient remplacer unlien quiavant setrouvait à l’intérieur
de l’institution : il corresponddoncà un affaiblissementdesengagements,même si, comme par
exempledansle cas de l’automobile,il est fréquent de ne pasfaire que dela sous-traitance
directe et de construire desliens surla moyenne durée.

Un autrepoint à souligner estle fait quetout lien local est considéré commesuspect, parce que
on pense quedeuxpersonnes qui se connaissent trop bienvont faire desarrangements sub-
optimaux. A cetégard, l’exemple d’unindustriel del’agro-alimentaire estrévélateur :il
voulait bienfaire quelque chosepour lessociétés locales,mais surtout pas acheter desproduits
aux producteurslocaux caril estimaitque, outre leséconomies etla marge de négociation que
lui permettait unecentralisation des achats,il risquait, en achetant localement, deconnaître
trop bienles personnes et doncd’être amené à faire des concessions.

L’affaiblissement dulien social deproximité peutaller très loin, puisqu’ilexiste des formes
d’interconnaissance et de proximité fonctionnelles quipermettent, àla limite, de traverser
l’espace local sans y connaître personne. Par ailleurs, lemouvement séculaire de
développement des assurancessocialesgénérales a contribué à limiter la notion de
responsabilité personnelle directe desindividus vis-à-vis de ceux quisont proches (ou des
entreprisesvis-à-vis deleurs salariés).

Ces évolutions, toutefois, ne jouent pas forcementseulementdans unsensdéfavorable aux
individus. Certes,le développement de l’individualisme etl’affaiblissement des solidarités
localesrenvoient à une formed’égoïsme etpeuventrenforcer des phénomènes d’exclusion.
Mais, par ailleurs,ce développement de l’individualisme correspond aussi à uneforme
d’émancipation quiouvreà l’individu des marges de choix et demanoeuvre plus importantes.

Un autreaspect essentiel àprendre encomptedanslesévolutions pourapprécier leurs impacts
sur les individus estle fait que, sil’emploi est aujourd’huiéclaté,les exigences dela mise en
ouvretechnico-économique dela production poussent à uneintégration forte du travail - etceci
demanded’autant plusd’efforts de la part des entreprisesque,précisément,la sociétéétant
elle-même deplus en pluséclatée,elle est de moins en moins enmesure de produire dulien
social tout constitué que l’entreprisepourrait s’approprier.Et ceci signifie que lesentreprises
sont confrontées à unesituation contradictoire car les mobilisationsnécessaires àcette
intégration du travailsupposent desformesd’engagement de long terme de leurpart vis-à-vis
de leurs salariés, alorsmêmeque, parailleurs,les exigences de flexibilité etles pressions sur
le courtterme sonttrèspuissantes.Et il faut bienvoir, quand onfait référence à l’importance
de facteurs nonéconomiquesd’efficacitéproductivecommela confiancequeceux-cine sont pas
acquis : ils sapposent des engagementseffectifsqui se construisentprécisémentdansla longue
durée etvont àl’encontredes pressions surle court terme.En fait, il est clair quelesentreprises
sont confrontées à undilemme etqu’il n’existepas actuellement de compromisconstituéentre
ces deuxdynamiquescontradictoires maisseulement deséquilibresprovisoires etinstables.Et
des travauxrécents sur lescadres montrent que cette contradictionentre desdemandes de
mobilisation et d’investissement personnel etla brutalité decertains licenciements a des
effetspsychologiques ravageurs surles individus.

En outre, par rapport àcetteexigence demobilisation desindividus, la situationn’est pas si
évidente. Ona évoqué plus haut la ville stratifiée traversée parplusieurs grandes
institutions et oùl’entreprisen’est plus localement en positiondominante.Ceci signifie que les
individus ontd’autreschampsd’investissement possibles quel’entreprise etle travail. Ainsi,
il est fréquent, par exemple, que desentreprisess’aperçoivent quecertains de leurssalariés
exercent des responsabilités endehors del’entreprise (vie associativenotamment) et y
mettent en oeuvre descompétencesqu’ils ne mettent pas en oeuvrevoire refusent de mettre en
oeuvredansl’entreprise,notamment,semble-t-il, parce que les formes de reconnaissance (et
pas seulementfinancière) decesengagementsdansl’entrepriseapparaissentinsuffisantes.Il y
a donc des formes d’investissement extra-professionnel qui viennentcombattre
l’investissement professionnel.C’est notammentle cas de l’engagement familialcar,même si
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la famille a une durée de vieplus courte qu’avant, elle représente unengagement de long
terme - ce quin’estpas (plus)le cas de l’engagementprofessionnel.

En définitive, onpeutainsi constater que certaines solidarités de proximitéreprennent dela
valeur parcequ’ellesreprésentent des bases arrières et desformes d’assuranceplus stables que
le travail dansla gestion de ses investissements personnels. Enoutre,la perception subjective
des risques en matière d’emploi esttoujours sensiblementplus élevée que lesrisquesréels
effectivement encourus :le fait quel’on sachequ’il y a beaucoup dechômage etque,donc, si
jamais on estlicencié, onaura desdifficultés énormes à être reclassé, suffit à faire baisser très
fortementla motivation,l’engagement desindividusdansla vie professionnelle.

Si on veut, en guise deconclusion,faire un bilan d’ensemble des logiques quipoussentplutôt
vers desformes d’intégration ou de citoyenneté locales et de celles quitendentplutôt à
l’éclatement, onvoit que l’évolution n’apparaît pasunivoque. En ce qui concernele premier
point, il est clair que les logiques territoriales desentreprises sont contradictoiresavec les
logiqueslocaleset qu’il y a une pesée surl’espacelocalqui va dansle sens de l’éclatement. En
ce qui concernele second point,l’éclatementtient à ce quele local subit une multitude de
logiques. Mais toutes cesévolutions, parce qu’elles affaiblissent le lien social, peuvent
parfaitement provoquer desréactions de réassurance etdonc derenforcement des liens locaux.
Reste - etceci pose unequestion importante - quece renforcement des liens locaux ne signifie
pas un renforcement du lien de citoyenneté :construits entre individus qui se connaissent ou
fréquentent lesmêmes associations, ces liens sont detype électif etengagent des formes de
solidaritésassezvoisines decelles dela forme réseau(celui-ci pouvantaussi bienêtre à base
locale qu’internationale); end’autres termes,le lien de citoyenneté,entendu au sens oùl’on est
solidaire de sesconcitoyensqu’on les connaisse ou nonsimplementparce qu’on estconcitoyen,
apparaîtattaqué de tous lescotés.

Intervention de Marie-Pierre Establie (Directrice de la Maison de l’Emploi de Rueil-
Malmaison et du réseauAlliance-Villes-Emploi).

L’intervention de Marie-PierreEstablie est consacrée àl’action de la Maison de l’Emploi
qu’elle a créée àRueil-Malmaison; elle évoque, enconclusion, le réseau Alliance-Villes-
Emploi, né il y a 3 ans de l’expérience locale et quirassemble, surles questionsrelatives à
l’emploi, une centaine decommunes.

L’expérience de Rueil-Malmaison est menée sur troiscommunes -Rueil,Garches et Vaucresson
- mais c’est la commune deRueil (67 000 habitants sur les99 000 que regroupent cestrois
communes) qui a été àl’initiative et occupe une positiondominante.

A Rueil, la populationactive est de30 000actifs; la communerassemble40 000emploisprivés,
mais seuls10 000rueillois travaillent surla communemême de Rueil, ce quisignifie que,
chaquejour, 20 000 rueilloisvont travailler hors dela communetandis que30000 non rueillois
viennenttravailler à Rueil. Majoritairementles emplois desactifs résidantssont de niveau
VI, V, ou IV, c’est-à-dire àpeinejusqu’aux emplois de techniciens, tandis quela majorité des
emplois de cadres sont tenus par desnon-rueillois. Et, à cet égard,l’un des objectifs dela
municipalité est deparvenir à augmenterle nombre de rueillois travaillant sur place.Le taux
de chômageofficiel est de 8 à9%, mais la situation réelle de l’emploi estsans doute moins
favorable.

C’est dès1979que la municipalité deRueil a commencéà engager des actions enmatière
d’emploi et de formation,c’est-à-dire à uneépoque où peu de villes en France sepréoccupaient
de ces questions.Entre 1979et 1989, lesprincipales actions ont étéla créationd’uneBourse de
l’Emploi et d’une Permanenced’Accueil, d’Information et d’Orientationpour lesmoins de25
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ans. Parailleurs, pendanttoute cettepériode, la municipalité abien entenduparticipé àla
mise enplace desdivers dispositifsnationaux(PAIO, Mission Locale, MIF, etc.) et a été
partie prenante, àpartir de1986,du développement dela contractualisation avecl’ANPE.

La création, en1989,de la Maison del’Emploi s’explique parla volonté dela municipalité
d’aller plusloin en sedotantd’un outil plus important enmatière detraitement desproblèmes
d’emploi - et cette volontés’esttraduite par des engagementsfinanciers importants.

Aujourd’hui, la Maison del’Emploi est une structurequi a sa propre autonomiejuridique et qui
est financéepour l’essentielpar la ville mais aussi parlesautresinstitutions (conseil général,
conseil régional,État). Onpeut présenter son action àpartir dedeuxgrandesorientations : 1)
être un outil decohésion sociale et2) être unoutil d’animation territoriale.

1) La situation deRueil, même si ellen’estpas aussi catastrophique quecelled’autres villes,
pose des question decohésion et d’équilibre social : au-delà de sapartie riche et del’existence
d’un tissu économiqueimportant,la ville comporte beaucoup delogements sociaux et trois
quartiers endifficulté - et c’est sur cette partie dela ville que travaille la Maison de
l’Emploi. Sonobjectif est d’être unoutil de lien et decohésion sociale surle territoire, d’une
part, enaidantles publicsconcernés à mieuxvivre leur situation deprécarité, de chômage et
de recherched’emploi et,d’autre part, enfaisant ensorte que cette situationtrouve unterme.

L’orientationretenue a été de développer uneapprocheglobale et defaire qu’il n’y ait qu’une
seuleentité juridique pour tous lespublics. Ainsi, on retrouve, ausein dela Maison de
l’Emploi, la Mission Locale, la MIF, la Bourse de l’Emploi, etc.Cette approche a été
construite detellesorte que non seulement tousles publicsdemandeursmais aussi toutes les
personnesconcernées professionnellement oupersonnellement puissent venir.C’estdonc aussi
un lieu ouvert aux partenaires, aux entreprises, aux organismes deformation. Concrètement,
vis-à-vis desdemandeurs,il s’agitde mettre à leur dispositionles informationsles plus fines
et les plusdétaillées surla situationéconomique deleur ville ou sur desentreprisesvoisines :
en effet, les contacts avec lesentreprises débordent un peu audelà de Rueil,soit qu’il s’agisse
d’entreprises quiétaient àRueil et ensont partiesmaisavec lesquelles on a gardé lecontact,
soit que desactifs de Rueil qui travaillent endehors dela ville jouent le rôle d’interlocuteurs
vis-à-vis deleur entreprise et permettent decréer des liens avec elle.De cepoint de vue,il est
clair qu’il y a un problème de limites en régionparisienne : pourquois’arrêter à Rueil et ne pas
voir à Nanterre, alors quec’est le même tissu etles mêmesentreprises ?

2) La seconde orientationconsiste àfaire de la Maison de l’Emploi un outil d’animation
territoriale. Cetteorientation est née du constat quela Maison de l’Emploi, à travers ses
actions,collectait etdisposaitd’une masse trèsimportante d’informations,notamment sur les
dysfonctionnementsexistant dans la zone : problèmes de qualification desdemandeurs
d’emploi, difficulté de recrutement ou dedéfinition de profil de poste de la part des
entreprises,etc. D’où l’idée, d’une part, d’améliorer cesobservations et analyses et de se
constituer enoutil de veille informative et, d’autrepart, d’engager, sur ces bases et avec des
partenaires, desprojets et des actions qui puissentapporter dessolutions ou des débuts de
solutions auxdysfonctionnementsrelevés.

Le premieroutil créé a été unobservatoire del’alternance qui existemaintenantdepuis 5 ans.
A partir du constat desdifficultés à développer descontrats alternés dequalité pour les
jeunes, la Maison del’Emploi a engagé sur4 communes(Rueil, Garches, Vaucresson et
Nanterre) untravail de réflexion avec lesdifférents partenairesconcernés àpartir de
l’analysepermanente des contratsréalisés enentreprise. Les entreprises ont étéimpliquées
dès le début etmaintenantelles participentrégulièrement autravail et àla réflexion. Tout
ceci va aboutir, enjuin de cette année, àl’élaborationd’une Charte deQualité de l’Alternance
qui permettraà chacun(l’entreprise,le jeune et l’organisme deformation) de connaître ses
droits et sesdevoirs.
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La question du tempspartagé est un thème développéplusrécemment etdont l’émergence est
liée au fortdéveloppement du chômage descadre dudébut des années 90.C’estd’ailleurscette
situation qui aamenébeaucoupd’élus àprendreconscience de ce qu’étaitle chômage.La
réflexion a été favorisée par unerencontre avec l’InstitutFrançais duTempsPartagé,mais
aussi parla veille informative et les contacts avec lesentreprises dela Maison de l’Emploi :
on pouvaitainsi savoir quebeaucoup dePME avaient potentiellement des besoins d’emploisou
de compétences mais pas forcement à temps plein et, entout état de cause, qu’elles nesavaient
définir ni en termes detype de poste ni en termes deprofil descandidatssouhaités :c’était
donc despossibilités d’emploi qui nevoyaient jamais le jour. L’action a véritablement
démarré il y a 2 ans et elle a étémenée en parallèle vis-à-vis descadres et des entreprises.La
principaledifficulté avec lescadres a tenu à cequ’ils ont tendance àconfondre tempspartagé
et conseil - etil a fallu faire un séminairepour préciserles choses.Il y a maintenant un certain
nombre decadrespositionnés sur un vraiprojet, validé, de travail entemps partagé et
quelques uns ontmême commencéleur activité. Le travail mené enparallèle avec les
entreprisesn’a pas été facile nonplus : il y a d’abord eu uneerreur deciblage lorsd’une
première réunion faiteavec desgrandes entreprises,lesquelles sesont déclarées intéressées
mais dans la perspective de leurs plans sociaux, ce qui allait àl’encontre de l’objectif de
création d’emploi.Ensuite, la travail a surtout étémené avec desPME. Le travail de
sensibilisation a été long,mais maintenant50à 60entreprises sont partantes -même sicela ne
signifie pasqu’ellesvont recruter quelqu’un tout de suite.En réponse à unequestion,Marie-
PierreEstablie précise quele tempspartagén’a pas de statut propre et setraduit par plusieurs
contrats detravail à tempspartiel avectous lesproblèmesjuridiques quecela posepuisque,
par exemple, seulle premier employeurbénéficie desavantagessociaux. Par contre,il ne lui
semble pas quel’on puisse réduirele tempspartagé à un palliatif, acceptécomme solution
transitoireavantle retour à unvéritable emploi,même si cetaspectexiste; en fait,le temps
partagéconduit à uneréorganisation d’ensemble dela vie dont tout le monden’est sansdoute
pas capable mais qui est,pour ceux qui l’acceptent réellement,bienautrechose qu’un palliatif.
Sur un autreplan, l’action sur le tempspartagé permet defaire prendreconscience aux
entreprises dufait qu’il n’y a pas que dela richesse surla commune,qu’il y existe aussi des
demandeursd’emploi et qu’elles ontpeut-être unrôle à jouer sur cepoint. A cet égard, plutôt
que de parler d’entreprise citoyenne,comme onle fait beaucoup,il est sansdoutepréférable de
parler d’entreprises solidaires de leur territoire; entous cas,c’estcette notion quela Maison de
l’Emploi essaye de développer.

Ayant pu repérer les fréquentes difficultés desentreprises à savoirdéfinir leurs propres
profils d’emplois,la Maison del’Emploi a engagé, avecle CEREQ,une analyse permettant de
caractériser lestypesd’emplois selonleur site et d’avoir unesorte de cartographielocale des
emplois et deleurs caractéristiques spécifiques selonles sites.L’analysea déjà été menée sur 5
sites du bassin d’emploi et ses résultats ont àla fois intéressé etsurprisles entreprises :celles-
ci comprenaientenfin cequ’était leur propre emploi, commentil fonctionnait etpourquoi elles
pouvaient, parméconnaissance, rencontrer des problèmes lors d’embauches.Cette analyse est
réaliséegratuitement pourle compte des entreprises :c’est un servicequ’on leur rend etqu’on
peutconsidérer comme unesorte deretour sur investissement puisque, sila Maison del’Emploi
peut vivre, c’estbien aussigrâce àla TP versée par lesentreprises.C’estaussi unefaçon
d’intéresserles entreprises àl’action de la Maison del’Emploi.

L’action la plus récenteconcernel’insertion des publics les plus endifficulté à travers la
perspective decréation d’unPLIE et un pôle permanentd’insertion. Et là, pour la première
fois, la Maison del’Emploi demande auxentreprises del’aider et de luirendre unservice : elle
va leurdemanderd’accueillir despersonnes quisont à desiècles de l’entreprise -etdont celle-
ci n’a aucuneutilité - maispour lesquellesle simple fait du contactavec unsite professionnel
peut amener àréactiver descomportementsprofessionnels etdoncfavoriser,ultérieurement, un
retour àl’emploi. Sur les 360entreprises sollicitées surce point, 145 ont répondu et à80% ces
réponses sont favorables, lesentreprises sedisant prêtes àaider.Ceci va déboucher surla
création d’unclub d’entreprise et d’ungroupementd’employeurs pour quelesPME ne soient pas
directementemployeur -groupement qui pourra aussiservirpour le temps partagé.
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En réponse à unequestion concernantl’emploi public et le rôle des collectivitéspubliques
comme employeur,Marie-Pierre Establie précise quela Maison del’Emploi, si elle travaille
surtout avec lesentreprisesprivées, travaille aussi avec certainsemployeurs publics,
notammentla mairie.Avec la mairie,l’idée était dedévelopper desCESqui ne correspondent
pas à des postes detravail financés commecelafaute de moyens et en s’assurant desconditions
d’accueil desdemandeurs(repérage des services où existaient desacteursayantla volonté et
la capacité d’accueillir les publics concernés etd’assurer, sile bénéficiaire lesouhaitait, une
formation).Cela a trèsbien marchépendantdeuxans, maisil s’estavéré que celapose de
vrais problèmeshumains : souvent,il se crée desrelations affectivestrès fortes etdonc très
difficiles à dénouerentre le demandeur et sontuteur et la fin du contratpeut setraduire par
des clashs, voire déstabilisertout unservice. Sur unplan plusgénéral,il faut reconnaîtrequ’il
y aurait beaucoup àfaire avecles employeurspublics et quela tendancedominante deleur
part estd’utiliser les CES àla place de postes detravail.

Ces différents exemplesmontrent ce quepeut être, auniveau local, un lieu d’animation,
d’orientation, d’information et detravail sur la recherche d’emploi : unesorted’outil de
gestionprévisionnelle territoriale del’emploi danslequel la ville est là pour rassembler et
agiravec lesautres, non pourfaire àleur place.Mais on voit aussi, à traverstouscesexemples,
commentceci implique des relationsconstruitesdansle tempsavec les différentspartenaires,
notamment lesentreprises(ainsi ce quipeut être lancéaujourd’hui enmatière d’insertion
n’aurait sans doute pas étépossiblesans les autresactions etsansle fait que la Maison de
l’Emploi peut,elle-même,apporter auxentreprises). Dans cette construction,l’un des objectifs
de la Maison del’Emploi est de professionnaliser les relations entrela mairie et les
entreprises (parexempleéviter les pratiques de recommandation dela part élus) et de
favoriser la plus grandetransparencedans les relationsentre cesdeux partenaires. Cette
question dela professionnalisation des acteurs et,plusparticulièrement des éluslocaux vuleur
engagementcroissantdans les politiques del’emploi, apparaît aujourd’hui comme une
questioncentrale et elle constitued’ailleurs l’un des axes de réflexion du réseau Alliance-
Villes-Emploi.

Le réseau Alliance-Villes-Emploi,auquelMarie-Pierre Establie consacrela conclusion de son
intervention, a étécréé enoctobre1993suite à uncolloque qui rassemblaittoutesles villes qui
se préoccupent desquestionsd’emploi.C’est ledernier endate desréseaux de villes créé,le
secondréseau de villes thématique etle seulexistant surl’emploi. Il rassemble unecentaine
de communes detoutes orientations politiques et detaille variée (de 200habitants àla
commune deLyon, la moyenneétant de 20/30 000 à50/60 000habitants).Lebut de l’Alliance
est de favoriserles échangesentrevilles et aussi de professionnaliser les acteurs.L’Alliance
développe son action à traversla tenue dejournéesnationales oud’ateliersdont l’objectif est
d’apporter desréflexions tant à ses partenairesqu’au niveau national.La diffusion de la
Lettre del’Alliance fait le lien au sein du réseau.

La question dela professionnalisation des acteurs estimportanteparce que l’intervention des
villes sur les questionsd’emploi est récente et qu’elle ne va passans susciter certaines
interrogations :des structuresrattachées aux villescommela Maison del’Emploi sont amenées
à avoir uneconnaissanceapprofondie des situations personnelles au niveaulocal sansêtre
liées par unedéontologie professionnelle et alorsqu’ellessont très proches dupolitique, des
élus locaux.Certes,les individus concernés onttous une déontologie personnelle et, par
exemple, en ce qui concernela Maison del’Emploi, il est clair etadmis parlesélus quetoute
information oudocumentconcernantles publicsdemandeursd’emplois est préservé et que les
élus nesauraient yavoir accès.Mais il reste quecesstructures nesont pasdansla situation de
l’ANPE liée par unedéontologie professionnellequi, notamment,interdit par disposition
législative la diffusion des informations personnelles.

Cette situationcrée une méfiance duniveau nationalvis-à-vis du local etl’un des objectifs du
réseau estdonc, en favorisantla professionnalisation desacteurs, defaire ensorte quele
national reconnaissele niveau local. Cette situation deméfiance est d’ailleursd’autantplus
dommageablequ’elle risque aussi dedonnerl’impression d’uneconcurrenceentreles structures
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rattachées aux villes etl’ANPE, alorsqu’en fait il y a complémentaritéentre cesdeux types
de structures :lesstructureslocalessont ou doiventêtre positionnées sur l’accompagnement et
le suivi des demandeursd’emploi, tandis quel’ANPE l’est plus surla collecte desoffres et le
placement des personneslesplus proches del’emploi.

Le développement actuel de l’intervention des élus locauxdansles questionsd’emploi et de
formations’inscrit dans unesituation quelque peu contradictoire :d’un coté,il n’y a aucune
compétencelégale descommunesdanscesdomaines ettout sefait en la matière àpartir du bon
vouloir desmaires;mais, d’unautrecoté, l’État a eu tendancedepuis un certainnombre
d’années àrendre les villes (et plus généralement les différentes collectivitésterritoriales)
compétentes de fait et àleur demander, àtraversla création des Missions locales, desPAIO,
desPLIE, etc., de s’impliquer nonseulement en termesd’idées et de réflexionsmais aussi de
moyens financiers. Faut-ildonc aller plusloin et passer de cette compétence de fait des
communes à unecompétence légale ? Sur cepoint la réponse del’Alliance est négative, car elle
estime quela plupart descollectivité locales nesont pasprêtesà s’engager dans cedomaine
(cf. la question évoquée plus haut de la professionnalisation des acteurs). Par contre,
l’Alliance souhaiterait quel’État favorise lesexpériences menéeslocalement et en tienne
d’avantage compte enamontdansla discussion etl’élaboration des décisions et desdispositifs
concernantl’emploi. L’Alliance aimerait aussi quel’État négocie plus de partenariats
territoriaux sur l’emploi et la formation et que ces partenariats soientpluriannuelspour
engagerréellement les uns etlesautres etassurer une meilleurecohérence desinitiatives.

Intervention de Danielle Kaisergruber (Bemard Bruhnes Consultants)

L’intervention de Danielle Kaisergruberporte sur lesgrandestendancesd’évolution des
politiquesd’emploi desgrandes entreprises européennes;elle se fonde surplusieursenquêtes
réaliséesauprès d’entreprisesappartenant à dessecteursvariés.L’aspect le plus frappant de
ces études estl’existencede convergences très fortesentrelesentreprises quel quesoitleur pays
ou leur secteurd’activité, convergences quitémoignent qu’on est en faced’une évolution
structurelle.Cela dit, la manière dont leschosessont négociéesdans lesentreprises, les
évolutions dela réglementation et dudroit du travail, la façon dont estvécu le temps
social...restenttrès différentes selonles pays etce sont des aspects tropancrésdansla réalité
historique des payspourbasculer d’un seulcoup.

1- Dans une première partie,Danielle Kaisergruberrappelle quelques facteurs économiques
clefs destransformations actuelles et quitiennentd’abord aux modifications desconditions de
la concurrence.

Depuismaintenant plus de dix ans, nombre de travaux ontsoulignéle fait que, de plus en plus,
la concurrence sejouait désormais surla qualité desproduits,leur variété etla rapidité de
réactivité. Le problème,cependant,ceci au moinsdepuis le tournant dela décennie 90,c’est
que,s’il faut faire tout cela,il faut le faire enplus et enmêmetemps aux meilleursprix. Et ceci
se traduit parle fait que les entreprises, quel quesoit leur secteurd’activité, apportent une
attention de tousles instants, on pourrait presque direobsessionnelle, à leurs coûts etcecidans
tousles domaines :frais généraux,coût du travail ou encore coût del’espace(à titre d’exemple
sur ce point, lors d’une enquêterécenteauprès de40 entreprises dela Région Ile deFrance,
toutes les entreprisesrencontrées ont dit qu’ellesavaient trop de m2 etqu’ellesentendaient
modifier cettesituation)

Or, parallèlement, ce queles conditions dela concurrence exigent, les technologiesle
permettent : ainsi, toute unesérie d’opérations detraitement administratif desinformations
nécessairesà la production ou à unacte d’achat-vente sontsimplifiées ou traitées
immédiatement, ce qui permetla diminutionvoire la suppression deséchelonsintermédiaires
entre l’actecommercial etl’acte de production(cf. par exemple,les possibilités decommande
directe aux ateliers deproduction, l’enregistrement immédiat d’un acte d’achat et des
spécifications duproduitconcerné quipeut "remonter"versl’atelier ou encorelespossibilités
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dans les banques detraiter immédiatementdevant leclient des informationsauparavant
traitées enback-office).Toutescesévolutions ont des conséquenceslourdes entermesd’emploi
(notammentd’employés administratifs) et qui risquent del’être encoreplus quandelles
toucherontlesgrandsservices sociaux (sécurité sociale parexemple).

En fait, onpeut résumer ces évolutions endisantqu’on va vers des organisations dutravail
riches en compétencesmaispauvres enemploi.

2- Dans une seconde partie,DanielleKaisergruber expose les transformations desrelations à
l’emploi portéesactuellement parlesentreprises - etceci d’une façon générale enEurope et
quel que soit le secteurd’activité. Ces transformations sontliées à la façondont les
entreprises, pourjouer sur les coûts dutravail, développent,outre le jeu sur le volume de
l’emploi, de nouvellesmanières de gérer l’emploi etle travail. Le principe directeur à
l’oeuvre dans cesnouvellesmanières est derendrele lien d’emploi plus flexible, enterme de
quantité de travail, decontreparties salariales et denature du lien à l’entreprise.A cet
égard, la formule utilisée, il y a quelquesannées, par ledirecteur desrelations sociales de
Volkswagen lors du début des négociations surla semaine de4 jours esttout àfait révélatrice :
il disait vouloir arriver à unerelation de travail àgéométrievariable.

Dansle modèle d’emploi classique,tel qu’il s’estconstruit tout au long de cesiècle etsurtout
depuisl’après-guerre,le lien d’emploi estcontinu : le contrat detravail est réputé àdurée
indéterminée (CDI) si rien d’autren’est stipulé et lesruptures doivent être motivées et
justifiées. Mais, lesentreprises tendent de plus en plus à sortir de cemodèle et àrendreplus
perméables les frontières de l’entreprise - et on nepeut plusdécrire la situation actuelle à
partir decemodèle.

Le schémasuivant propose unereprésentation dela diversité actuelle dessituationsd’emploi
tellesqu’on peut lesdécrire parrapportàune entreprise donnée.

-  A u centre, ontrouvele noyaudur,celui des CDI,dont l’importance s’inscritdansles logiques
de recentrage desgrandes entreprises sur leurmétier.
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-  L a premièrecouronnecorrespond auxsalariés liés àl’entreprise par uncontrat d’emploi
mais qui nes’inscritplusdansle contrats detravail continu classique; on ytrouve :

- les stages et toutes lesformes decontratsspécifiquespour lesjeunes - etil faut bienvoir
que toutescesformessont devenues,pourlesentreprises, un élémentessentielde leur gestion
de l’emploi;
- le temps partiel,étant souligné que ce pointdoit être pris avec précaution : en effet,le
tempspartiel peut être négociécomme un moyend’éviter lessuppressionsd’emploi en
offrant aux salariés concernés desgarantiessupérieures à celles des salariés àtemps plein
(c’est pas exemplele cas àla SNECMA) etdoncjouer plus commeflexibilité interne que
comme moyen dedistendrele liend’emploi;
- la masse des CDD quipermet des’associerquelqu’un de façontemporaire.

-  L a troisièmecouronne,enfin,correspond aux personnes qui travaillentpour une entreprise
mais qui luisont liées non par uncontrat de travail mais par un contrat commercial ou desous-
traitance. On y trouve :

- le travail indépendant qui esttrès développé en Italie (àtitre d’exemple,la moitié des
collaborateurs del’établissementHelwett-Packard de Milansont en indépendants) et en
GrandeBretagne(14% de la populationactive il y a 2 ans1/2); letravail indépendant est
moins répandu enFrance,pour desraisonstantréglementaires et juridiques(ceci aumoins
jusqu’à la récente loi Madelin) queculturelles, maisil s’y développe aussi;
- l’intérim (très développé enFrance);
- l’externalisation (faireréaliser enexteme cequ’on réalisait auparavant eninterne) et
qui concernenotamment lesservices (à titre d’exemple,toutes lessecrétairesd’IBM en
Grande-Bretagne sontsalariées d’uneautre entreprise, et on rencontre desexemples
analogues enFrance);
- la sous-traitance.

On peutrésumerla situation telle quedécrite parce schéma, endisant quel’emploi apparaît
de plus enplus comme uneassociationtemporaire decompétences, associationdanslaquellele
lien classiqued’emploi nereprésenteplusqu’une forme parmi d’autres.

3- Dans la troisième partie de sonexposé DanielleKaisergruber revient surquelques
interrogations portées par ces évolutions.

Le premier point àsouligner est que les entreprises, tout enrelâchant le lien d’emploi,
continuentd’êtreexigeantes, et même très exigeantes, quecesoit en termes de compétences des
personnes, dequalité du travail, de respect desnormes et descahiers des charges...Etil y a là
une sorte de paradoxe : alors quele lien d’emploi devient deplus en plusfaible, lesliens
techniques sont, eux, de plus en plusforts et contraignants. Enfait, les entreprises setrouvent
dans unesituation contradictoire quipeutcréer certaines limitesdansle relâchement du lien
d’emploi etexpliquerqu’on assistedanscertains cas à des retours enarrière.C’est notamment
le cas en GrandeBretagne, pays qui estallé très loin en matière dedérégulation et qui
apparaît aujourd’hui àla recherche de nouvellesrégulations (ainsi, Rover a signé uncontrat
de garantied’emploi avec ses salariés en échange d’uncertain nombre deflexibilité en
matière d’horaires et detemps detravail). Par contre, despayscomme l’Allemagne, qui ont
beaucoupmoins déréguléles rapports detravail et d’emploi,apparaissent aujourd’huiplutôt
à la recherche desouplesse et deflexibilité accrues.Il y a en quelquesorte, dufait de cette
situation contradictoire, des mouvements debalancier,avectous lesrisques de casses quecela
comporte...

Le secondpoint concemelesévolutions du droit du travail et des relations audroit du travail.
L’ensemble ducode du travail été construit précisémentcontre le travail à la tâche, le
tâcheronnage,pour assurerla continuité del’emploi et transformerle travail en emploi -
étant rappelé quecettecontinuité étaitaussi souhaitée parles employeurs. Or, tandis que d’un
coté, onvoit se développerdanslesentreprises de multiples formes qui dérogent aucontrat de
travail classique - etnotamment desrelations de travail construites surla base d’uncontrat
commercial -,d’un autre coté, les politiques publiques d’aides àl’emploi tentent de
développer des contratsd’emploi classiques, etceci quel que soit leur contenu en travail. En
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fait, on rencontre là encore une sorte deparadoxe :dansbeaucoup de contratsd’emploi
classiques, le contenu entravail estfaible, alors quele lien d’emploi est affaibliquand c’est
sérieux auniveau dutravail en termes de compétences, detechnicité. Toutceci signifie que
l’évolution dela notion de contrat detravail estcertainementnécessaire,la questionétant de
savoir commentle faire.

Le troisième point renvoie àla définition de l’emploi comme associationtemporaire de
compétences :ceci peut ne pasposer de problèmespour tousceux qui ont des compétences
reconnues etidentifiées et quisont capables de les entretenireux-mêmes(puisque dans ce
schémachacun est responsable de sescompétences). Mais qu’en est-il - et qu’ensera-t-il -pour
toutesles personnes moins dotées de compétences, d’autonomie,de réseaux sociaux,etc.?

Le dernierpoint renvoie àla question des temps et dela gestion de tempsdifférenciés. Deplus
en plus, lesentreprises développent desformes de gestiondifférenciées destemps et rythmes
de travail : tempspartiel (à cet égard, onpeut noter quecelui-ci s’est considérablement
développé enFrance cesdernières années),horairesdécalés (ceci estfortementressorti dela
dernière enquêtedansla Région Ile deFrance oùles entreprises tendentnotamment àdécaler
versle soir des activitéscommela maintenance oula logistique), systèmes detemps detravail
modulés ou annualisés,etc. De telles évolutions, même siellesn’en sont qu’à leur début et
suscitent souvent defortesréticences des salariés(notammentdansla cas des horairesdécalés
vers le soir), nepeuventqu’avoir de très fortretentissements surla vie en société etla vie
collective : va-t-on vers une banalisation dutravail du dimanche et de nuit (àtitre
d’exemple, à Stockholm, toutes lesbanques sont maintenantouvertesla nuit) ? Le fait que le
temps detravail soit éclaté ne va-t-il pasentraîner une éclatement dutempssocial enmême
temps que sa banalisation(atténuation des différencesjour/nuit, semaine/week-end,
hiver/été...) ?Et ces évolutionsposent toutes unesérie dequestions sur les temps urbains, les
tempsd’ouverture des servicespublics et des servicesurbains,les rapports entreles rythmes de
travail et lesrythmesscolaires....

En conclusion, Danielle Kaisergrubersouligneque, si cesévolutionssont porteuses àla fois du
pire et dumeilleur, on nepourra pas endégager les opportunitéspositives en s’arc-boutant sur
le modèle classique del’emploi : on n’en est déjàplus là et, à vouloir défendre cemodèle àtout
prix, on nepeut queconforter une situation oùl’emploi à tempsplein seconcentre surles29/49
ans tandis que tous les autressont exclus du marché du travail et marginalisés.La remise en
cause du contrat detravail classique commela seule formed’emploi constitue unenécessité
pour retrouver ou inventer de nouvellesformes de régulations sociales surcesquestions.

Intervention de Xavier Lacoste (Délégation à l’Emploi, Ministère du Travail)

L’intervention deXavier Lacosteconcemeles politiquespubliques del’emploi en France etla
façon dont les collectivité locales,notamment lesvilles, s’y insèrent aujourd’hui et il
rappelle, en préalable à sonintervention, que, enFrance, ces politiques sont
traditionnellement etofficiellement du ressort del’État central,même sielles sontensuite
appliquées localement.

1- Xavier Lacosteconsacrela première partie de son intervention à uneprésentation de
certainescaractéristiques des différentes politiquesnationales del’emploi.

On peut répartir cespolitiques endeux grands secteurs : lespolitiques àdestination des
entreprises etlesactions surle marché dutravail. En ce qui concerneles politiques en direction
des entreprises(aide à l’aménagement dutemps de travail ou au changementdans
l’organisation du travail, maissurtout accompagnement des plans delicenciements et de
réduction d’effectifs, avec desmesures comme les préretraites progressives,l’embauche en
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compensation depublicsdits endifficulté, etc.), onpeut direqu’elles ont unancrage territorial
à la fois évident et inexistant :évident parce quele fait qu’un établissementimportant
procède à un plansocial massifdans unebassind’emploi particulier a deseffetsdirect sur ce
bassin et surlescommunesconcernées - et onpourrait s’attendre àcequeles partenaireslocaux
soientassociés aux négociationspour tenter d’amortir localementles conséquences despertes
d’emplois; inexistantcar, enfait, ces négociations sepassentla plupart du temps (etsurtout
dès qu’ellessont importantes) àParis, au Ministère dutravail. On nepeut donc pasparler de
territorialisation decevolet des politiques d’emploi - etil n’y a donc pasgrandchose d’autre
à en dire de cepoint devue.

L’autre volet, celui desintervention surle marché dutravail, est beaucoupplus pris en compte
sur le terrain. Onpeutle caractériser endisantqu’il està la foisde plus en plusdéconnecté des
politiques en direction des entreprises et de plus en plusterritorialisé.

Les politiques de lutte contrele chômage de longue durée, engagéesdepuis lesannées 70,
constituent un premier aspect de cesecond volet. Ces politiques ont prisdeuxformes :aides à
l’embauche et actions deformation.L’accentmis surla formations’inspire duprincipe selon
lequel le chômage delongue durée estprincipalement duà l’inadéquation entre les
qualifications et compétences desdemandeurs etcellesexigées parles évolutions du marché du
travail.Lesactions surla formation sont, en outre,privilégiéesquandla conjoncture du marché
du travail est basse, carelles fournissent unstatut et unerémunération auxdemandeurs en
position d’attente; par contre,quand"ça repart", on privilégie les aides àl’embauchepour
dégonfler le stock dechômeurs. Actuellement,il y a en Franceenviron30% de chômeurs de
longue duréeinscrits àl’ANPE, cequi est un taux assezfaible enEurope, inférieur par exemple
aux tauxallemand ou britannique.Et cecisignifie quecespolitiques qui visent à "fairetourner
le chômage"pour éviter unenkystement ont,au-delà deleurcoût et de leurs imperfections, un
effet réel.

Ces différentes sontgérées parl’ANPE via ses agenceslocales quipeuvent enfaire desoutils
de négociation locale avecles entreprises (parexemple en "récompensant"les entreprises qui
choisissent de passer parl’agencepour procéder à leur recrutement).

Pour l’essentiel, cescontratsaidés parl’État sont aujourd’hui les Contrats Initiative Emploi
(CIE) qui remplacent depuisl’été 1995 les Contrats deRetour à l’Emploi et offrent
actuellement350000 places par an. Cescontratspeuvent prendrela forme d’unCDI ou d’un
CDD maisd’au moins12 mois et setraduisent parle versement d’une prime de2 000F/mois
(pendanttoute la durée ducontrat oupendant2 ans pour lesCDI) et uneexonération des
chargessocialespatronales surla partie dela rémunération égale auSMIC. Lesentreprises
qui recrutent par ce moyen sont majoritairement despetitesentreprises(90% ont moins de50
salariés et55% moins de10), le plus souvent sur despostesfaiblement qualifiés (services,
commerce) et pour un salaire moyen de1,12SMIC (y compris pourles contrats à temps partiel
qui représentent20% des contrats);72% des embauches sont surCDI. Cescaractéristiques, qui
étaient déjà, à peu dechosesprès, celles desContrats deRetour àl’Emploi, se retrouvent
partout, comme si lessituationslocalesn’avaient pasd’effets spécifiques sur cetype de
mesures et quecelles-ci,finalement, fonctionnaientindépendamment decessituations.En fait,
la façondont cela se passeconcrètement surle terrain - du type : une personnesachantqu’elle
peut bénéficier d’une prime à l’embaucheproposeà un employeur del’embaucher en lui
expliquant les avantagesqu’il aura et ils vontensuite ensemble remplirla convention à
l’ANPE - ne permet pasà ce type decontrat de constituer, commeil devrait l’être selon le
discoursofficiel, un outil denégociationpour réguler autant quefaire sepeut lesproblèmes
rencontrésdans unbassin d’emploi ou surle marché du travail en général.

Il faut enfin souligner quelescollectivités localessonttrès peu présentes surtoutes cesmesures
qui renvoient à uncontrat detravail classique(même s’il est aidé) etqui, surtout, sont
réservées auxemployeurscotisant àl’UNEDIC- ce qui exclut toutle secteur public etpara
public.
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L’autre grandvolet des politiques d’intervention sur lemarché dutravail est la politique
d’emploi semi-public d’insertionpour les personnes rencontrant desdifficultés particulières
sur le marché du travail(desTUC auxCES),politique oùl’emploi est considérécommedevant
constituer lapremière étape d’unparcours quimènera cespersonnes àl’emploi classique.Il
faut eneffet souligner quele contrat detravail classique à durée indéterminéedans les
entreprises restela référence centrale etl’objectif de ces politiques et deceux qui lesmettent en
oeuvre et que tout ce quin’est pas del’emploi marchandclassique estconsidéré aumieux
comme un pis aller et au pire comme quelquechosedanslequel il ne vaut pas lapeine de
s’investir. Et le poids de cetteréférencepermetaussi decomprendre pourquoi des choses
marchent - ou ne marchentpas - surle terrain.

Les CES,qui constituentaujourd’hui la forme dominante decette politique, représentent en
flux 700 000contrats par an et350à 400 000en stock,pour un montant annuel de16milliardsde
francs. Ils sonttrès présentsdansla fonctionpublique hospitalière etl’ÉducationNationale ou
encoredans lesmairies et lespréfectures. Ilspeuventêtre parfois utilisés pour pallier la
carence d’emploi public, avecle risquecorrélatif d’unecertainepérennisation des postes. En
fait, l’idée de départ - quiétait d’aider au développement desassociationsavec une
participation del’Etat et de faire de cesoutien une action d’insertionsociale en créant une
première étapevers le retour à l’emploi -s’est quelque peuestompée et desréflexions
commencent à sefairesur ce point.

2- La seconde partie del’intervention de Xavier Lacoste évoquele développement de
l’intervention des collectivités locales en matière d’emploi etles questions que soulèventcette
multiplication des initiatives..

En ce qui concerne lesCES,certaines mairies ont choisi dejouer le jeu, endéveloppant la
formation et en recrutant,quandellesavaient des recrutementspossibles, parmi cespersonnes
formées et quiavaientdéjà travaillépourelles.Certaines mairies essayentaussi de construire
des partenariatsavec desentrepriseslocalespour créer desparcours pouvant mener à
l’insertion dansle secteurmarchand.

D’autres initiativesvont plusloin et concernent par exemplele placement.Ceci passe parla
signature d’uneconvention entrela mairie et l’ANPE, puisquecelle-ci exerce, en France,le
monopole deplacementpour le compte del’État. Or, actuellement, ce type de convention se
développe à toutevitesse etil apparaît clairement les villessouhaitent intervenir dansle
placement etjouer un rôle d’intermédiationentreles demandeursd’emploi deleur commune et
les entreprises. Cette intervention desélus pose toutefois desquestions qui ont trait au risques
de dérives clientèlistes :convention de placementveut dire accès auxoffres d’emploi de
l’ANPE et au fichier desdemandeursd’emploi. Mais certainescommunesjouent vraiment le
jeu, et mettent del’argent pour soutenir cesinterventions.C’estpar exemplele cas dela ville
de Tours qui développedepuis le début des années 80 unepolitique del’emploi et de la
formation, politique quis’estmaintenuemalgré le changement demunicipalité : il y a une
antenneemploi avec ANPEdansla mairie, un suivi des chômeurs delonguedurée, une
politique envers les CES et des contratsspécifiques cofinancés parla ville (des employeurs
embauchent des personnes qui ontbesoin d’une formation,la formation est prise en chargepour
moitié par la ville deTours et pourmoitié parl’État et le Fond SocialEuropéen et l’entreprise
s’engage àsigner un contratd’au moinsla durée dela formation, soit généralement2 fois 6
mois;près d’un millier depersonnesa bénéficié decetype de mesure).

D’une façon générale,la situation actuelle est doncmarquée parle développement d’une
multitude d’initiatives locales.Le propre de toutesces initiatives, c’est précisément qu’elles
sont locales c’est-à-direque,même si ellesremontent parfois, elles nedonnentlieu à aucune
capitalisation,aucunemodélisationeffective desstructures, des parcours ou desprocessus mis
en place, alorsqu’ils pourraientfaire l’objet d’une diffusion ou d’une publicité, voired’un
soutien. Enfait, on n’a pas encore trouvé, auniveau central,le moyend’agir autrement que par
le soutienfinancier ou réglementaire.
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Cependant,il est clairqu’il y a aujourd’hui une prise deconscience de l’inéluctabilité d u
phénomèned’intervention du local dansla politique de l’emploi parce quela situation
actuelleconduit lescollectivités locales, que cesoit volontairement ou contraintes etforcées, à
faire quelquechosepour l’emploi et donc àessayer d’adapter des politiques nationales àla
réalité du terrain.Et donc, le défi qui est lancéaujourd’hui auMinistère dutravail et à ses
services,c’est trouver les moyens de soutenir ces initiatives et defournir un capacité
d’expertise, de capitalisation et de consolidation des cesexpériences. Etil est clair quececi
suppose unchangement de fonctionnement del’appareil d’État et ledépassement des conflits
traditionnels entreservices (services del’ANPE, du Ministère du Travail, de l’AFPA, des
préfectures,etc.)qui chacunpensaient détenir un monopole d’actiondansle domaine.

Ces évolutionsposent aussile problème dela politique du développementlocal. Celle-ci a
connu desvicissitudes diverses et,depuisplusieursannées,il n’y a pas de discours volontariste
organisé del’État sur ce point. On a uneadditiond’interventions de plusieursministères et de
politiques territoriales diverses qui onttoutes un volet emploi qui vient se juxtaposer àla
politique del’emploi sans yêtre articulé(politique dela ville, politiques de l’environnement,
des transports, politiqued’aménagement du territoiresouvent confondueavecla politique de
développement local, etc.). On crée de nouveaux instruments, denouveaux fonds
d’intervention. On a multipliéles zonages et on continue dele faire (bassins d’emplois,zones
sensibles,DSQ,aujourd’hui zonesfranches etc.).En outre,la politique de développementlocal
n’a jamais sudépasserla descente du niveaucentral versle local etorganiserla remontée des
expériences locales.Et tout ceci se traduit parle fait que,hors cas particuliers, l’intervention
de l’État pour le soutien de cesexpérience se limite à de l’engagement financierpour aider au
démarrage: dèsqu’il s’agit de pérenniser les actions, on se désengage parce que là, on nesait
plus faire.

Intervention de Marie-Christine Jaillet (CIEU, Université de Toulouse le Mirail)

L’intervention de Marie-ChristineJaillet est consacrée à l’analyse dela façon dont se
structurent, dansla métropole toulousaine, des formesspécifiques d’accès à l’emploi et
d’exclusion de celui-ci,formes liées tant au type de développement dela ville qu’aux
politiques menées.Marie-Christine Jaillet souligne que cette analyse, construite surla
métropole toulousaine,n’est pas généralisable, mêmes’il est possiblequ’elle puisse concerner
d’autres métropolesfrançaises,notammentcelles dusud.

1- Marie-ChristineJaillet débute sonintervention enrappelant quelquescaractéristiques
essentielles dela métropole toulousaine et de sadynamiqueéconomique et sociale.

Toulouse estla métropole françaisequi, horsagglomération parisienne, aconnu la plus forte
croissanceannuelle entre1975et 1990.Entre 1982et 1990,160000personnessontarrivéesdans
la métropole, dont 80% avaient moins de40 ans; moinsd’1/3 de cesnouveauxarrivants
provenaient dela région Midi-Pyrénéestandis que 112 000 arrivaientd’autres régions,
notamment dela région parisienne et des autresgrandesmétropoles de province. Ceflux
d’origine nonrégionale s’expliqueessentiellement parl’arrivéed’étudiants et de jeunes actifs
qualifiés. Cependant,la métropole connaîtdepuis plusieursannées untaux de chômage
supérieur àla moyennenationale (et unnombre important dechômeuses qui estpour partie une
conséquence del’arrivéed’actifs dont la conjointe netrouve pas detravail) - etcettedifférence
est encoreplusaccusée encequi concemelechômage de longue durée.

En termesd’activité économique,la métropole estdynamique etjoue un rôleimportant sur
certains secteurs(aéronautique, spatial), maiselle est étroitement spécialiséedans ces
secteurs; cesactivités sont fortement mondialisées, ce qui signifie aussi une fragilité du
développement puisquecelui-ci dépend dedécisions qui nesont pas prises auniveaulocal.
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Il s’agitd’une ville sans tradition industrielle - ce qui semarque parl’existenceancienne d’un
taux de scolarisation plusélevé quela moyenne nationale etd’une forteorientation de
l’emploi versla fonctionpublique.

Le développement économique a d’abordtenu au mouvement dedéconcentration parl’État
d’activités industrielles et de nombre deservicespublics ou parapublics (ce qui arenforcé
l’emploi public ou parapublic :aujourd’hui la métropolecompte75 000salariés dupublic et
des entreprises publiques); maisil est relayé,depuis une dizained’années, par l’action
conjointe des élus et du milieu scientifiquelocal pour favoriser un développementscientifico-
industriel, développement autorisé à la fois par letype d’activités industrielles
décentralisées et parl’existence ancienne d’unmilieu scientifique toumévers lessciences
appliquées. Onpeutvoir un signe de cettedynamiquedansle fait que,entrelesdeux derniers
recensements,le nombre decadres et ingénieurs a augmenté de 80% (contre42% au niveau
national).

Ces évolutionspermettent de comprendrequ’à l’imageancienne du toulousain fonctionnaire se
soit aujourd’hui substituée, comme imagedominante du nouveau toulousain,celle ducadre
entre30et 40ans, marié etdisposantd’un revenuélevé(supérieur ouégal à20 000 F/mois) - et
cette représentationstructuretrèslargementles politiques publiques (enmatière delogement,
d’équipements, detransports,etc.).

En fait, au-delà decette image, onpeut caractériserla structuresociale dela métropole en
distinguant 5 grands groupes :
-  l e s professionslibérales modernisées, héritières dela bourgeoisieurbaine et foncière
classique toulousaine et qui disposent àla fois d’un patrimoine etd’un revenu; cescouches
pèsent encore surle développement dela ville, notamment surla communemême deToulouse
où elles sont toujoursinstallées;
-  l e s nouvelles couchestechnico-scientifiques (ingénieurs, techniciens etcadres -ITC - mais
aussiuniversitaires et chercheurs) qui sontplutôt inscritesdanslescommunespériphériques
de l’agglomérationdans lesnouveaux quartiers pavillonnaires et qui disposent de revenus
élevés; cescouches se sont fortementimpliquéesdans lagestion del’espaceurbain et y
disposentd’unpouvoircroissant;
-  l e s cadresmoyens et lesemployés salariés àtemps plein, souventinscrits dans des
situationsfamiliales dedouble emploi,très liés à l’emploipublic et qui sont en cours de
constitution d’un petit patrimoine; ces couches nedéfinissent pas ladynamique de
développement etla dynamique urbaine dela métropole mais elles restentdans le
mouvement;
-  l es petits employés oulesouvriers qui sont demoins en moins présents et ont une trèsfaible
visibilité socialedansl’agglomération,notammentdans lasphère des politiquespubliques;
-  t o u sceux, enfin quisont en dehors del’emploi, mais qui constituent ungroupecomplexe :
effet, pour unepart nonnégligeable,cette demièrecatégorie ne renvoie pas àl’imageclassique
du chômeur de longuedurée et duRMIste : dansla métropole, 1/5 des RMIstes a aumoinsle
bac et souventbac+2.

L’importance dela population étudiante (100 000) et ses stratégies en matièred’emploi
contribuentlargement à expliquer cescaractéristiques despopulations sans emploi : eneffet,
même si l’appareilsupérieur de formation(Universités etGrandesÉcoles)recrutepour partie
nationalement,la majeure partie deceux qui ont faitleurs études à Toulousesouhaite ensuite y
demeurer.Cela crée, auniveau dela métropolel’existenced’un nombre très important de
diplômés qui s’inscriventdans deslogiques d’attentes et quipour cela développent des
stratégies d’infiltration en acceptanttousles types de stages, même nonrémunérés.

2 Dans la seconde partie de sonexposé, Marie Christine Jaillet précise certaines
caractéristiques de marché dutravail dela métropoletoulousaine et de son fonctionnement,
tous éléments quicontribuent à rendreparticulièrement difficiles les possibilitésd’insertion
des publics en difficulté.
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Le marché du travailtoulousain estmarqué parla survalorisation dedeux figures - celle de
l’ITC et celle de l’étudiant - quistructurent tant lesreprésentations collectives que les
politiques publiques.Le mode derelation au travail porté par cesdeux figures(maissurtout
par celle del’ITC) est fondé sur l’implication et intègrela flexibilité comme unélément
valorisé (travailler sanslimites et sans week-endsquand "on estcharrette", ce qui est
survalorisé, et, à d’autresmoments, partirtrois jours).Cetteflexibilité représente d’ailleurs
le mode degestion privilégié desgrandes entreprisestoulousaines (spatial, aéronautique) - et
celles-cipeuvent d’autantplus facilement gérerl’emploi en fonction del’état de la commande
que ce système deflexibilité est valorisé par les salariés.Il convientcependant d’apporter un
bémol àcette analyse : desenquêtes toutesrécentesauprès d’ingénieursmontrent un certain
recul du modèle de l’implication : les ingénieurssemblent manifester unevolonté de
distanciation vis à vis del’entreprise et du travail et lesouhait derevenir à des systèmes
plusnormalisésdanslesquels on est moins partieprenante de sonactivité. Le développement
du chômagechez lescadres audébut des années90et, corrélativement,la mise enlumière d u
fait que le niveaud’implication ne garantie pasla pérennité dansl’entrepriseexpliquent
cetteévolution Par ailleurs cetteévolution témoigne decequ’il faut segarder deconsidérer les
représentations comme pérennes.Le modèle du fonctionnairequi, à traversl’importance de
l’emploi public, a longtempsconstituéla représentationdominante etvalorisée desrelations
au travail et àl’emploi n’a certes pasdisparuaujourd’hui maisil n’estplus valorisé - ou en
touscasbeaucoupmoins.

Dans cettemétropole sans tradition industrielle (àl’exception de l’aéronautique),le
développement technologique et industrieln’est paspassé parle démantèlement d’activités
traditionnelles qui auraient puoffrir - comme c’est le cas dansd’autres villes - desniches
d’emplois peu qualifiéspour lesdispositifs etles entreprisesd’insertion; le seul secteur
traditionnel estle BTP mais,compte tenu dela croissancedémographiqueévoquéeplus haut,
il n’est pasparticulièrement en difficultédansl’agglomération.

En fait, le marché del’emploi de la métropole est deplus en plusqualifié, recrutantdansle
vivier local mais faisant aussiappel aumarché national. En outre, les stratégiesd’attente
des étudiants quel’on évoquait plushautparticipent demécanismes desurqualification des
salariés parrapport auxemDlois peu qualifiés, l’acceptation d’unemploi peu qualifié par
rapport à saformation constituant unepossibilité de rester sur place et de s’infiltrerdans des
réseauxpour obtenir un autre poste pasla suite.Et ceci est parfaitementconnutant des
entreprisesprivées etpubliques que des administrations et parfaitementintégré dansleurs
proprespolitiques d’emploi.A cet égard, l’analyse dela populationemployée en CES esttout
à fait révélatrice :dansnombre desecteurs, lesCESne sont pas occupés parles derniers dela
file mais par les premiers - etil s’agit souvent depostes clairementdéfinis, auxcompétences
explicitées etpourlesquelslesrecrutements sontopérés surla base decescompétences.

En définitive, la situation des personnes àfaible niveau de qualification apparaît
particulièrement difficile.C’est d’abord lié à la très forte concurrence dela population
étudiante(plus de30% des étudiantsoccupent des "petitsjob" dansles entreprises). Dans cette
concurrence,lesétudiants sont largement gagnants :lesentreprisespréfèrentd’autant plus leur
confieremploisflexibles,stages et petitsboulots..., qu’ils sont socialement qualifiés : ils ont un
"savoir être" qui les rend plusimmédiatement prêts àtravailler effectivement.Il faut ajouter
à celale poids dansla métropole de l’emploi protégé du fait de l’existence denombreuses
structuresd’accueilpour handicapés(CAT notamment), structures qui sontplacées sur des
segments demarchés bien identifiésdanslesquelsl’emploi leur est enquelquesorteréservé
(entretien des espacesverts parexemple).

On a donc une situation oùle marché de l’emploi, mêmes’il est dynamique, est de moins en
moins intégrateur et oùla situation des nonqualifiés est particulièrement difficile.

3 - Dansla troisième partie de sonintervention, Marie-ChristineJailletaborde lespolitiques
locales etles attitudes descollectivités locales face àcettesituation.
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Les élus développent non des politiquesd’emploi mais dans despolitiques d’accueil aux
entreprises qui peuvent allertrès loindansla prise en charge desbesoins desentreprises et de
leurssalariés (en termes de logements, d’équipements, de services, detransport,d’appareil
scolaire...).A titre d’exemple,c’est très clairementcommecelaqu’a été géréela candidature
d’Air Inter et,dans laconcurrence sur ce pointavecMontpellier,c’estbien la prise en compte
de questions de logements (y comprisla revente du logement enrégionparisienne) et du travail
du conjoint (ycompris en leurdonnantla priorité parrapport aux candidatureslocalespour
certaines embauches...aveclesconséquences quel’on peutimaginer) qui a faitla différence.

A l’origine de cespolitiqueslocales, onretrouve lesITC : ce sont enfait les mêmes réseaux
sociaux d’ITC qui ont conduit le développementéconomique technopolitain etgéré les
politiques d’aménagement urbain, cherchantpourbeaucoup às’inspirerpour le reproduire du
modèle du parctechnologiqueinstauré par l’Innopole de Labège.Ceci se traduit par une
fragmentation dela métropole enplusieurs sous-bassinsd’emploi, chacun essayant de
reproduiredans sonsecteurcemodèletechnopolitain.Et ceci est facilité parle fait que,pour
l’essentiel,leslogementsHLM et lesquartiers endifficulté sontsitués surla communemême de
Toulouse :la questionsocialedansla métropole estd’abord une question quiconcernela
communecentre, non une question descommunespériphériques - etceciest un élément essentiel
dansla définition des politiqueslocales.

Ces politiques setraduisent par unesituation quelque peu paradoxale, surle plan spatial :
d’un coté, onnote une tendance àl’homogénéisation dupeuplementdansl’ensemblede l’espace
de la métropole,peuplementdont lescaractéristiquessontliées autype de développement de
celle-ci; mais, d’un autre coté, se développent des enclaves, soitsurqualifiées, soit
déqualifiées,cesdernières constituant lespôles d’accueil despopulations endifficulté. Il y a
donc àla fois fragmentation ethomogénéisation.

Le début des années90 a été marqué par une certaine prise deconscience dela part desacteurs
publics dela fragilité du dynamismeéconomique,prise de conscience quis’est traduite par
l’émergence d’undiscours surla nécessairediversification dela métropole.Mais cediscours
reste purementincantatoire,notammentparce que lesacteurs despolitiques publiques
appartiennent auxnouvelles couchessociales technico-scientifiques etqu’ils ne sont pas
réellement concernés parla précarité etle risque de précarisation; certes, ilspeuventêtre
inquiets pourleurs enfants, mais comme ilsdisposent decapacités relationnelles et de réseaux
sociaux qui leur permettent de soutenirles stratégies d’insertion deleurs enfants,la précarité
reste pour eux unequestion lointaine. En définitive, le discours surla diversification ne
débouche sur riendansles politiques qui puisseapporter unealternative au développement
actuel.La seule manièredont estenvisagée unesolution auxproblèmes despublics lesplus en
difficulté et du chômage est desupputer quele développement desactivités technopolitaines
va générer,quasi mécaniquement, desactivités de services àla personne,activités à bas
niveau dequalification etpour l’usagedes actifs àrevenuélevé. On estdoncdans unmodèle
parfaitementdualisé oùl’effet attendu dudéveloppement économique technopolitain estle
développement de besoins deservices àla personne quicréeront desemplois àfaibleniveau de
qualification. Dansles communespériphériques,ceci se traduit parle développement dela
thématique des services deproximité et la mise en place d’associations intermédiaires ou
d’entreprises d’insertion sur desactivités quivont de la garded’enfants àla taille deshaies
des pavillonsprivés, selon une logique qui neproduit pasvéritablement del’emploi mais
simplement unvolant d’heurestravaillées. Surla communemême deToulouse, on voit se
développerdans lesquartiersDSU une logique de type communautariste :la prise en charge
de la question sociale estrenvoyée auquartierlui-même, considérécomme une communauté au
sensterritorial du terme et capable degénérer des activitésdiversesdont l’objectif essentiel
est de produire dulien socialau sein duquartier; etil faut bien voir que cette logiqueignore
complètementles parcours etles rapportsà l’espacedes habitants de ces quartierslesquels
n’ont jamais vécudansleur quartier enle considérant comme entouréd’une frontière et accèdent
à l’ensemble del’espaceurbain.
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En conclusion, Marie-ChristineJaillet revient sur l’importance despratiques d’infiltration
pourentrer sur unmarché du travailtel que celui dela métropole toulousaine;cette situation
concerne toute personne àla recherche d’unemploi, maistous ne disposent pas desmêmes
atouts.Les diplômésdisposentd’atouts trèsforts et spécifiques :réseauxsociaux personnels,
possibilités privilégiéesd’accès àl’entreprise par lesstages, capital social,capacité
d’interventiondansle milieu local, touséléments quileur permettent de sefaire une place
dansla longue durée.Cette logiqued’infiltration des diplômés estmise en oeuvre àtravers
tout un ensemble de médiationsnotamment parla voie associative - etcecise marque parla
floraison d’associations(notammentd’anciens élèves) detoutes sortes. De soncoté,la sphère
locale del’insertion par l’économiques’organiseaussi selon cette logique del’infiltration,
suscitant ses propresassociations etstructures demédiation (type club d’entreprises) qui
permettent aux entreprises participant desdispositifs d’insertion de trier et sélectionnerdans
les demandeursd’emploi. La logiqued’infiltration de cesdispositifs d’insertionfonctionne,
elle, aubénéfice desentreprises qui y participent.

Les autres demandeursd’emplois -ceux qui n’ont pas dediplôme, pas de formation, pas de
savoir-être et ne sont pasinscritsdanstous cesréseaux de médiation -correspondent plus à
l’image classique du chômeur et du chômeur de longue durée ou duRMIste. En fait, ilssont
renvoyés àla sphère du social et,surtout, del’urbain. Il est clair, eneffet, quel’on gère la
questionsociale par l’urbain, avec unemobilisationtrèsforte de la ville de Toulousedansla
politique de la ville au bénéfice desquartiers etselon une logique dediscriminations
territoriales positives.Et si l’on tient compte dufait qu’une dégradation trop forte du climat
socialrisque d’avoir deseffets négatifs en retour surl’arrivée desentreprises, oncomprendla
forte implication des élustoulousainsdansla politique dela ville - étant soulignée quel’enjeu
essentiel de cette implication est de prévenir une éventuelle implosion nocivepour l’image de
marque dela métropole.

Quelquesinterrogations et réflexionspour le suite de nos débats

1- Le contrat de travail "classique" peut-il rester l’horizon despolitiques publiques de
l’emploi ?

Cette questionpeut apparaître provocatrice - et ced’autant plus que,à divers titre, les
politiques publiques del’emploi et du marché dutravail paraissent bienparticiper elles-
mêmes del’éclatement durapportsalarial et du développement dela précarisation.

La questiontoutefois mérite d’être posée sil’on considère quele relâchement dulien d’emploi
ne constitue pas seulement uneréponse àla crise,mais une transformation plusstructurelleliée
à la fois aux exigences deflexibilité renduesnécessaires parla concurrence et aux
caractéristiques des compétences requises et à leursconditions de mise enoeuvre(compétences
qui ne peuvent plusêtre définies entermes de tache et de déroulementséquentiel de tacheS et
sont donc deplus en plusconsidéréescomme des prestations deservices).

Enmême temps,il est clair, sil’on se réfère à un certainnombre depoints évoqués aucours dela
journée, quela situationactuelle est marquée par des contradictionstrès fortes :contradiction
entrel’éclatementjuridique descollectifs de travail etles exigences accrues d’intégration du
travail; contradictionentre le relâchement du lien d’emploi et les exigences de qualité, de
technicité et de mobilisation de compétences;contradiction entre lesdemandes de
mobilisation desindividus (ce quiimplique une conception du travailcomme ressource) etle
fait quele travail resteconsidéré comme un coût qui représente, enoutre, la principale voirela
seule variable d’ajustement descoûts àrelativement courtterme

La question qui se pose alors, sil’on pense quel’on va effectivement vers unesituation où
l’emploi correspondra de plus enplus à une "associationtemporaire decompétences"(pour
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reprendrela formulation de Danielle Kaisergruber), est detrouver desformes de socialisation
ou de mutualisation des risquesd’un autre type quele contrat detravail classique mais qui
aillent au-delà du contratcommercial et qui fassent quetout nesoit pas renvoyé sur l’individu
(tant encequi concernel’entretienet le renouvellement des compétences desindividus tout au
long de sa vie quela gestion des discontinuités ou desréorientations de trajectoires
professionnellespourqu’ellesne signifient pas desruptures).Quel type de contractualisation,
avec qui et avecquelrôle pour la puissancepublique ? Onpeutd’ailleursnoterqu’un problème
analogue a étéévoqué lors dela journée àpropos du tempspartagé et dela nécessité d’inventer
des formes contractuelles qui soientautrechose que l’addition decontrats detravail àtemps
part iel.

C’est compte tenu detoutes cesréflexions quel’on peut revenir à la questioninitiale et
s’interroger surla pertinence del’importance dela référence aucontrat de travail classique
dans lespolitiques publiques d’emploi. Celle-ci n’a-t-elle paspour effet de bloquer la
réflexion sur denouvelles formes de contractualisation et, corrélativement, de renvoyertous
ceux qui ne sont pas sur un contrat de travail classique à des formes individualisées degestion
des risques et à uneprécarité deplus enplusaccentuée ?

2- Quelles relationsentre la diversité des formes derapports àl’emploi et de travail et
l’organisationurbaine?

En fait, me semble-t-il,cette interrogation renvoie àdeux ordres dequestionnementdifférents
mais complémentaires.

Si l’on considère quel’un des facteurs forts de différenciationentre les individus et entreles
catégories socialesdans l’accès à différentes formes d’emploi et de travailrenvoie aux
ressourcesdont ils disposent ouqu’ils peuventmobiliser, il est clair que certaines de ces
ressources sont urbaines ettiennent àla fois à l’organisationurbaine et àl’inscription des
individus et des CSPdanscette organisation.L’un des exemples qui vient immédiatement à
l’esprit estla façon dont l’inscription urbainejoue dansla définition des échelles de marchés
du travail auxquels onpeut avoir accès. Maisil existe sansdoutebien d’autres aspects qui
mériteraientd’être analysés,surtout sil’on veutaller au-delà d’une représentation qui associe
trop vite et mécaniquement inscriptiondanscertains espacesurbains et rapports àl’emploi
(quartiers"sensibles"et chômagenotamment, alors que75% des chômeurs ne vivent pasdans
ces quartiers).

Parallèlement,il conviendrait aussi des’interroger surla façon dont les différentes formes
d’activité ou de travail etla façon dont on s’y inscrit engagent des rapportsdifférents àla
ville : actifspour lesquelsla ville c’est d’abord le marché del’emploi construit àla fois sur la
transparence etles réseaux professionnels; personnesvivant de revenus de transfert etpouvant
être inscrites dans desréseaux de solidarité qui définissentl’espacepertinent; personnes
participant del’économiesouterraine etpour lesquellesla ville doit être opaque...En d’autres
termes,l’éclatement durapportsalarial comme formeunitaire (ou dominante)d’inscription
dans le travail et l’emploi ne crée-t-il pas unemultiplicité des rapports à la ville qui
valorisent chacun deséléments différents dela ville et ne font pas usage des mêmesressources
? Cette multiplicité posesans doute desproblèmes spécifiques etnouveaux derégulation
urbaine sil’on veut quecelle-ci puissetenir compte decesdifférences.

3- Le rôle du local - et des collectivités locales -dansles politiques publiques d’emploi

L’intervention croissante des éluslocauxdans lespolitiques d’emploi estapparue,tout au long
de la journée, àla fois inéluctable (lesélus sont enpremière ligneface à la population) et
souhaitable :elle permet de s’appuyer sur une meilleure connaissance dela situation et d u
fonctionnementlocal du marché dutravail; ellepeut s’appuyer sur une appréciationplusfine
des ressources mobilisables, etceci aussi entermes d’offre, ce quipourrait aider àdépasserla
coupureexistant actuellementdanslespolitiques nationalesentreles actions surle marché du
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travail et les politiques de créationd’activités et endirection des entreprises; enfin,elle
facilite un réel suivi des publics concernés et deleurstrajectoires.

Cependant,cette intervention croissante desélus locaux ne va passans susciter des
interrogations.

Le local apparaît souvent comme ununivers opaque,lieu d’arrangementstacites et de
connivence et,même si cette représentation estexagérée,il reste queles risques de dérive
clientèliste, voire decorruption, ne peuventêtre ignorés. Sur unautreplan, la multiplication
desinstancespubliquess’occupantdesmêmesquestions sur unmêmeterritoireou sur des parties
de territoire commun oblige àmultiplier les partenariatsavec des coûts detransaction
monumentaux. Une solutionévoquée àplusieurs reprisesdansle débat serait decréer un
instrumentpublic local unique, regroupantl’ANPE, toutes lescollectivités publiques
concernées,lesstructureslocalesactuellestype Maison del’Emploi, etc.Cettestructurelocale
serait attributaire desdifférents moyensbudgétaires et serait tenue de définir une stratégie
globale au niveau local - étant soulignéqu’il devraits’agir d’une structure publique (et non
dépendante descollectivitéslocales)pour éviter les risques clientèlistes enmettant un peu de
distanceentrecettestructure etles élus.

Uneautrequestion, moins évoquée en séance mais quimesembleessentielledans ce mouvement
d’engagement croissant dulocal dans les actions pour l’emploi, est celle de la
définition/construction desaires géographiques d’intervention-et ceciquel quesoit le type de
structurelocale créée. Problème de l’intercommunalitéd’abord ou plus exactement d’une
intercommunalité quin’excluepaslescommunes dortoirs oucellesavec unnombre d’emplois
très inférieur àcelui deleur population activerésidente,communes qui ne peuvent que se
retrouver en situation dedemande(lescommunes quiacceptent des’associerne sont-elles pas
surtout descommunes qui représentent despôlesd’emploi cf. la Maison del’Emploi, ou des
communes sans"pauvres" ou zonessensibles,cf. l’exemple du Sicoval,lors de la séance de
janvier). Un secondaspectconcernelesnécessaires coopérations avec desstructures analogues
sur des territoires voisins, puisque, sil’on tient compte des évolutions dela mobilité domicile-
travail (cf. là encorela séance dejanvier), il est de plus en plusillusoire devouloir enfermer
le rapporthabitat-emploidans deslimites spatiales étroites. Onretrouveici des questions
évoquées lors dela séance dejanvier, notammentla nécessité, quels quesoient les périmètres
définis, delesenvisager defaçonouverte et noncomme des clôtures.

En fait, avec l’interventioncroissante des éluslocauxdansles politiques d’emploi, onpourrait
dire, pour reprendreles termes proposésdansla papier introductif à la journée, qu’on est en
train de passer de politiquesterritorialisées (politiquesnationales s’appliquant localement à
un territoire) à des politiques territoriales,c’est-à-dire despolitiques qui mobilisent les
ressourceslocales pour traiter in situ un problème. Maisdans cette évolution vers des
politiques territoriales(évolution qui, d’ailleurs, ne concerne pas queles actions enmatière
d’emploi), comment s’inscriredans des dynamiqueslocalessanspour autantrenforcer une
logique de fermeture selon laquellele territoire est propriétaire de"ses" emplois etqu’ils
doiventêtre réservés à"ses" résidents ?
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La ville éclatée  6 - 11 avril 1996

Agir en temps réel et assurer lacontinuité de l’action : les temporalitésde la régulation
urbaine

Avertissement

Ce compte-rendu dela séance du i lavril 1996est incomplet :il n’intègre nil’intervention
de Bernard Barraqué(LATTS), ni les précisions apportées par les différentsintervenants a u
cours desdébats, ni des élémentsplusgénéraux de réflexion. Maisil a été jugé de préférable de
le diffuser enl’état lors dela dernièreséance duséminaire plutôt que del’envoyerplus tard,
achevé, auxparticipants.

Ce compte rendu a étérédigé par Nicole May(LATTS).

Pierre Veltz (LATTS) introduit la journée enrappelantle choix qui a été fait defocaliser la
réflexion surles temporalités del’action publique:interrogations relatives àla diversité des
temporalités des différentsacteurstant publics que privés qui participentd’unemême action;
interrogationsposées parla pression croissante des préoccupations decourt terme qui
conduisent à unesorte de raccourcissement deshorizons temporels del’action; interrogations
que soulève le télescopageentre cespréoccupations decourt terme et l’émergence de
préoccupations de très long terme.

Cettefocalisation s’explique par l’ampleur etla diversité du champ que recouvre cette
question destemporalités et, corrélativement, parla nécessité de faire des choix.Elle renvoie
aussi au faitqu’il n’a pas été possible detraiter la question del’évolution destemporalités de
la ville au quotidien et destransformations des rythmes et des modes de viedansla ville. Il
s’agit d’une questionessentielle car on voitbien , d’une part, qu’on va vers une ville qui
fonctionne de manière de plus en plus continue,avec des activités économiques deplus en plus
continues et unecontinuité d’ouverture desservices et, d’autrepart, quecette villeouverte24h
sur 24 est lelieu de modes de vie et derythmes devie de plus enplusdifférenciés.A titre
d’exemple,il y a aujourd’hui en Angleterre58% des salariés quitravaillentdans deshoraires
dits "atypiques" et onpeut dès lors se demander ce queveut dire l’horaire typique.
Malheureusement, fauted’avoir trouvé destravaux et desdonnées récentes sur cettequestion
et, corrélativement, despersonnessusceptibles d’enrendre compte,cettequestion nesera pas
traitée aujourd’hui. On ne peutqu’exprimer le souhait que des travaux àvenir puissent
combler cette lacune.

Intervention de YvesJanvier (Conseil, Toulouse)

En introduction,YvesJanvier précise que sonintervention estissue d’unrapport sur les
transformations ducontexte del’aménagementopérationnel.La question destemporalités
n’était pas été explicitement au coeur dela réflexion,mais ons’aperçoit,quand oncreuse un
peu,qu’elleest enfait présente defaçonsous-jacentedans beaucoup dephénomènes.

Centrée sur l’urbanisme opérationnel,la réflexion se réfèredirectement àla notion
d’opération ausensclassique du terme. On peutdéfinir brièvementcettenotion d’opération
dansl’urbanisme opérationnel comme une découpe faitedansl’intervention publique surla
ville et le foncier,découpe quidéfinit une entité périmétrée, c’est-à-dire limitée,dans toutes
ses dimensions :limites spatiales par lepérimètre physique, limites dans le temps
(l’opération a un début et unefin), limites dans l’espacejuridique par desrèglements
particuliers et des dispositifsspécifiques, limitesdansl’espace financier parle bilan.
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1-Dansla première partie de soninterventionYvesJanvier exposecomment intervenaient
le temps etla duréedanslesopérations"classiques"et les raisonspourlesquelles cettefaçon
d’introduirele tempsn’estplus pertinenteaujourd’hui.

Une opération "classique",c’est un plan, unprogramme, un bilan et unplanning de
réalisation. Avec le planning de réalisation, il y a introduction d’une chroniquedans
l’intervention. Mais cettechronique eststatique,fixée audébut del’opération : celle-ci est
découpée en tranches séquentielles quisont ensuiteréaliséeslesunes derrière lesautres. Et si
l’opération se passenormalement - ce qui a étéle cas pendant denombreusesannées -le
déroulement dela durée intervienttrèspeu,c’est-à-diren’entraîne pas detransformations de
l’objet qu’on est entrain de construire.C’est encesens quel’on peut parler del’introduction
d’une chronologie qui est descriptive del’opération mais qui eststatique :la réalisation
correspond à un instantdilaté dans le temps quidure longtemps mais quin’a pas de
signification de processus.

Cette façon d’introduire le tempsdans lesopérations est aujourd’huisoumise à des
phénomènesperturbateurs qui enremettent en causela pertinence.

C’est d’abord la fugacité des marchés etla rapidité avec laquelle ils sedéforment.
Aujourd’hui,quand onengage uneopération sur15ou 20ans, on ne sait absolument pasceque
serontl’état économique etcelui des marchés immobiliers et fonciers nonseulement àla fin de
l’opération mais mêmeavantla fin. En d’autres termes,la capacité etla durée de prévision
sont devenuestrès faibles etil faut travailleravec deshorizons temporelstrès courts. Du
même coup, on nepeutplus s’engagerdansla réalisationséquentielle de quelquechose deconçu
au départ :l’opérationva se construire non plus par addition deséquences découpéesdans un
ensemble, mais parla réalisation de sous-ensemblessuccessifsdontchacunseradépendant de
l’état instantané du contexte économique.

La seconde transformation renvoie ausystème depouvoir quiintervient sur une opération et
qui devienteffervescent. Dans l’urbanisme opérationnel classique,il y avait deux opérateurs-
décideursessentiels :la collectivité et l’aménageur. D’autresacteurs se branchaient surle
système(promoteurs,nébuleuse de gens qui avaient desautorisationsà donner, des petites
réalisationsà effectuer, des services publicsà implanter,etc.) mais,schématiquement,toutes
les décisionsimportantesétaient prises parcelui qui payait etcelui qui concevait. Désormais,
lesopérations sont soumises aux interventions de pouvoirs externesàce systèmeinstitutionnel
et, notamment,à l’émergence depouvoirs defait, c’est-à-dire pas dutout institutionnalisés
mais qui correspondent à desprises deparole, à descristallisations depouvoir d’influence,à
l’expressiondirecte et parfoisviolente dedivers intérêts à références idéologiques variées.
Ces interventions et pressions externessont d’autantplus perturbantesqu’elles nesont ni
institutionnalisées, ni régulées;elles s’expriment n’importequand,c’est-à-dire pasforcément
au momentoù elles pourraientêtre intégréesdansla logique de conception etellesportent de
façon indifférente ou aléatoire sur desmacro et sur desmicro décisions (dela hauteur d u
trottoir devantl’arrêt de bus au tracé duTGV par rapport à une ville).

Avec ces transformations,la temporalité des opérations estpasséed’une chronologie
statiqueà un processusdynamique,perturbé à tout instant.La capacitéd’anticipation est
devenuetrès faible (on ne voitla borne temporelle N+2 quequand on estarrivé à N+1) et, à
tout instant, dessystèmes externesviennent perturberla tranquillité dela conception et dela
réalisation. On passedoncd’uneprogrammationséquentielle àla gestion d’unprocessus.

2- Dans une secondepartie,YvesJanvierprécise lestransformations de l’intervention du
tempsdans lesopérations, transformations quel’on peutrésumer parla formule "onpasse du
temps àl’envers autemps àl’endroit".

Dansl’opération classique, on se projette, àpartir d’uninstantd’origine,dans unétat futur
lointainpuis onprocède au découpage séquentiel et onremontejusqu’àaujourd’hui pourdéfinir
les séquences à partir du pointd’arrivée.Le raisonnement surle court etle moyen terme passe
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par la définition d’unestructuredéfinie à long terme etc’est aprèsla définition àlong terme
qu’onrevientdans leprésentpouraller vers ce longterme.C’esten ce sens quel’on peut parler
de "temps àl’envers".

Dansle processus perturbé actuel - mêmes’il y a toujoursdansla têtela construction d’un
schéma àlong terme -lesforcesqui s’appliquent surle court terme sonttelles qu’ellesobligent
à configurer un courtterme; etquandcette premièreconfiguration estréalisée, on estsoumis à
de nouvellesforces instantanées et obligés de configurer un deuxièmecourt terme, et ainsi de
suite...- et le systèmeavance en quelque sorte"à l’endroit", c’est-à-diredans le sens du
déroulement du temps.Il faut donc gérer un processusdanslequelil n’est plus opérationnel de
considérercequ’on configure à un instant donnécomme une partiedéfinied’unobjetd’ensemble
et où il faut configurer unobjet qui ait une cohérencesuffisante surle court termepuisque
l’avenir estaléatoire. Mais onvoit bienque, dumêmecoup, la question dela relation de ces
configurations à l’état final à long terme devient l’un des problèmes defond de
l’aménagement.

Avec cette transformation dela programmation en processus, onpasse dela notion
d’opération à une notion deprojet: on est en avenir incertain et on fait du projetsouscontrôle en
ce sens que, à chaque instant,il faut vérifier que ce qu’onpeut faire compte tenu des
contraintes, des opportunités et des rapports de pouvoir a unsens par rapport auprojet. Ce
projet nepeut être que floudans saforme oudans sesmanifestationsmatérielles, maisil ne
doit pasl’être en termes designification d’intervention surla ville. Et si, dansla séquence de
court terme, on s’adaptetotalement et aveuglément aux opportunités du moment, on ne fait
plus de l’aménagement : l’interventiondevient, aufil des ans,la juxtaposition de choses qui
ont eu, à chaqueinstant, un sens par rapport aumarché et auxcontraintes, mais qui ne
développent pas une significationdans l’organisation et l’évolution dela ville. Il faut donc
quel’ensembledecequi estfait dansla durée soitfinalisé et ait unsensen termeséconomique,
social et d’organisationurbaine - etc’est cela qui reste dela notion initiale d’opération. Mais
la construction decette nouvelle articulationentre la réalisation d’instants etla finalité à
longterme posed’autantplus deproblème quelesanciens outils qui permettaientd’exprimer
cette finalité - unplan, une programmation,etc.- nesont plus pertinents.Tout ceci conduità
accorder une grande importance àl’expression dela signification économiquesociale et
urbanistique duprojettout enlui trouvant une formulation quirestesouple et adaptable. On est
donc conduità évoluermentalement vers quelquechose qui ressembleplus à un cahier des
chargesexigentiellesqu’à un plan, undescriptifphysique, unprogramme,etc.

Se donnerles moyens de garderla bonne directionvers le projet - c’est-à-dire faire de
l’aménagement - posedonc undeuxième problème : celuid’introduire dans leprocessus de
conception-réalisation des momentssuccessifs des éléments qui lesstructurent et qui
garantissent par leurprésence quele projet final réaliséaurabienle sens économique,social et
urbanistiquequ’on lui donnait.Cela suppose de pouvoirdégager, parrapport auprojet, une
espèce d’ossature quicomprennecertainement deséléments physiques et d’organisation
spatiale mais aussi deséléments qui sesituent dans d’autres dimensions(par exemple, des
fourchettes dediversité depopulation, demixité d’activitéssans pour autantfiger cesaspects
ou les traduired’embléedans des dimensionsopérationnelles habituelles en termes, par
exemple, de% de différents types delogements).Il y a donc,dans unprojet-processus, tout un
travail qu’on nesait pas oumal faire pourdégager l’ossaturequ’il fautréaliserpour garantir
un certain nombre decaractéristiquesfinales etla distinguer de cequ’on peut appeler "le
remplissage" -ceci n’étant pasentendu defaçon négative - et qui est lié,à tout instant,à la
situation économique et institutionnelle dumoment. Et ce travail doit aussi inclure la
définition derègles de décision et decomportements qui correspondent aux respects desclauses
exigentielles évoquéesplus haut.

En d’autres termes,le schéma initial secomplique :les différentes configurationsréalisées
doivent non seulementêtre soumises aux exigences de cohérence de courttermeliées auxforces
instantanées quis’exercentmais, de plus,intégrer des exigencesliées à l’ossature et qui
correspondentà la traduction, entermes opérationnels, duminimum nécessairepour garantirle
sens du projet.
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La réalisation dece minimum posedeuxproblèmes.D’une part, il s’agitd’investissements
à risque dansla mesure où les rythmes deréalisation dece "minimum" ne sont pas
superposables àceux desconfigurationssuccessives :il faut faire desanticipations et investir
tout desuite sur des choses qui ne serontfiniesqu’après. D’autrepart, dufait de l’inversion des
taux d’intérêt réels,la péréquationdans l’espacene se faitplus et sepose un problème de
financement du "minimum":le montagefinancer des opérations classiquescherchait àfaire
financerlesélémentsstructurantsd’investissement public parlesmarges financières dégagées
surles réalisations successives relevant del’économiede marché.Maisce montage ne marche
plus. La collectivité publique doittrouver des ressources ailleurs(celles-cine pouvantplus
"être perçues surla bête") et être capable desles mobiliser dans unrythme qui ne colleplus
aveccelui des réalisations commerciales.

Ledernierproblème dérivant decettesituation estcelui du gestionnaire de processus,c’est-
à-dire dela maîtrised’ouvrage - et,là encore, on ne sait pas trèsbiencomment faire,comment
configurer, en termes d’organisation de pouvoirs, d’organisationinstitutionnelle, de
représentation, de délégation de responsabilité...l’entité qui serala garante dulong terme
dansle processus et quiapportera auxopérateurs et aux citoyensla garantie quele projet reste
bien finaliséselonquelquechose quia un sens.Le problème estd’autantplusdifficile que les
collectivitéspubliques, dufait de leurs contraintesfinancières,sont de plus en pluscontractées
sur le court termedansleurs horizons opérationnels : en tantqu’aménageurs, ellessont deplus
en plusimpliquées financièrementdansl’urbanisme opérationnelavec ce quecela signifie en
termes d’attentionpermanente àla trésorerie, aux rentrées et aux recettes, àla ventefoncière
et ellesrentrent donc,ellesaussi, de plus enplus dansla logique des réalisations surle court
terme. Par ailleurs, lesautresacteurs qui tournentautour dusystème (opérateurs,promoteurs,
aménageurs...) ne font pas dulong terme. On setrouve doncface à un problèmegrave carla
seule chose qui puisse contrebalancerla contraction dutemps surle court terme,c’est de
maintenir uneprésence politique et de direction quisoit porteuse duprojetfinal, de l’intention
à long terme.

3- Un troisièmeensemble deréflexionsconcerne desquestionsrelatives au prix dutemps et
aux problèmes definancement.

Le temps a unprix, un coût et on setrouve aujourd’hui,dansl’urbanismeopérationnel,dans
une situation oùle temps,c’estde l’argentqui disparaît, pas del’agent qui rapporte.

Ce qui a changédramatiquementla physionomie del’aménagementopérationnel,c’est
l’inversion des taux d’intérêt réels : après avoir été négatifs pendant longtemps - et
notamment au moment où a étéinventéle dispositif de l’urbanisme opérationnel - cestaux sont
devenuspositifs. Et ceci veutdire quele stockage, en particulierfoncier,coûte de l’argentalors
que, avant, parle jeu de l’inflation et plus tard de la spéculation, il rapportait. Ainsi,
aujourd’hui, quand onfait une acquisitionfoncière, il faudrait, pour retrouverle prix de
revient du terraindansle prix de vente, quela valeur foncièreaugmente de3, 4, 5 ou 6% par
an; et sic’estenvisageable sur un an,celaconduit, siçadure dixans, à desdoublements ouplus
du coût réel duterrain - ce qui est absurdedansla dynamiqueactuelle où l’évolution des
valeursfoncièresmarchandes est aumieux stabilisée et au pire en décrépitude, aumoins ces
dernières années. On alà une situation qui pousse vers une gestion àflux tendus, àstock zéro
commedansl’industrie ou, en touscas, quis’en rapproche comptetenu des particularités du
domaine del’aménagement.

Cetteévolution estd’autant plus problématiquequ’il y a une grande inertie des dispositifs
et des procédures,alors même que ceux-ci, élaborésdans l’ancien contextepour faciliter
l’aménagement opérationnel, seretournent aujourd’huicontrelui. Ainsi, la procédure deDIA
se retournecontrel’intérêt des opérateursfinanciers etopérationnels qui se retrouventsouvent
contraints defaire desacquisitionsfoncières à desrythmesdont ils nesont pasmaîtres; ils
sont donc conduits àstocker des chosesdont ilsn’ont pas forcément besoin et quileurcoûtent très
cher - etquand arrivele moment dela commercialisation, on aboutit, si onfait le coût moyen,
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à des prix de revient qui dépassent largement des limites del’épure. Et cette inertie des
dispositifs anciens parrapportà la contraction du temps setraduit aussi par uneréactivité -
c’est-à-dire une capacité de réagirà un événementdans un tempsextrêmement réduit - assez
faible ou, entouscas,trop faible.

Toutes ces évolutions setraduisent par unproblèmeaigu de financement dulongterme,
problème qui peut paraître paradoxalpuisquec’est la contraction dela temporalité de
réalisation des opérations sur lecourt terme qui met enévidence, beaucoup plus
qu’auparavant,la nécessité definancements à long terme.Avant, le mécanisme d u
financementétait inverse : onfinançait le long terme par unesuccession d’opérations
financières àcourt terme;mais les margesdégagées sur ces opérationssont désormais
insuffisantespourêtre réinvestiesdans del’investissementpublic.

Cette question dufinancement dulong terme pose, enfait, deuxproblème.Il y a bien sûr
celui du système de financement ausensstrict,c’est-à-diredes types deproduitsfinanciers qui
peuventêtre mis enplace -étant souligné que cesproduitsn’existentpas et sont àinventer.

Le second problème, qui estla question de base,c’est de savoir qui au bout du compte va
payer - etceci quels que soientles mécanisme duproduit financier. Quidoit payerla ville?
Dansle systèmeantérieur,c’était en fait l’occupant quipayait enréalité -mais ça ne marche
plus. Alors qui ?L’usager(tarification deséquipements et des services) ?Le citoyen(fiscalité
classique à deséchelles de solidaritéplus ou moins variables) ?Les "bénéficiaires"(des gens
qui profitent discrètement del’affaire sans yêtre impliquésdirectement, c’est-à-dire des
bénéficiairesdiffus, latents ouextérieurs à l’opération) ?La réponse à cettequestion est
aujourd’hui loind’être claire.

4- Avant de conclure,Yves Janvier évoque unautre transformation :le fait que les
opérationssont de plus enplussoumises à des temporalitésliéesaux usages et à ce quirelève
du fonctionnement. Parle biaisdes pouvoirs extérieurs de fait, s’expriment desrevendications
relatives aux usages souhaités,possibles ou aucontraire impossibles de ce qui estfabriqué :
question des rythmes de vie et dela fréquence et passeulement dutracé ou des arrêts des
transportscollectifs; questiond’éclairage ou dutraitement des renfoncements enrelation avec
la sécurité... Tous cesaspectsfont aujourd’hui partie intégrante de cequ’il faut traiter etqu’on
ne peut plustraiter commeavant àcoup de normes et deréférences un peuabstraites.Ainsi,
outre la réduction dulong terme surle court termeévoquée précédemment, cesontaussiles
temps courts dela pratiqueurbaine qui pénètrentdansle système et qui obligent àprendre en
compte des aspects quin’étaient pas négociésauparavant.

En conclusion,Yves Janvier revient surcequi lui paraitêtre le point essentiel :le retour de
la question dela relationentrele temps etl’espaceparceque,désormais, ce qui se passedans
le temps,dansla durée modifiele contenu des opérations. Une opération n’aura pasla même
figure selon qu’elle sera faiteentre1996et2016ou entre2000et 2020;cequ’on construit dépend
de l’instant où onle commence et de ce qui se passedansla durée deréalisation.Et il existe une
relation très forte, même si on ne sait pas bienla formuler ou l’expliquer, entrele temps et
l’espace :ce sont lesmêmes phénomènes quiprovoquentla transformation dutemps et dela
durée et qui entraînentl’éclatement des frontièresspatiales del’opération et l’impossibilité
de s’enfermerdans le limites de sonpérimètre. Ainsi, lespouvoirs defait sont-ils pour
l’essentiel localiséshors de l’opération (riverains, commerçant de centre-villepour une
grandesurface...); ilsconstituent des sortes deréseaux quitraversent lesfrontières de
l’opération etrendentcelles-ciplus théoriques que réelles
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Intervention de Michel Colot (Directeur de la Mission Seine-Amont)

L"intervention deMichel Colot est centrée sur ce quia été faitdepuis plusieursannéesdans
le cadre dela Mission de RedéveloppementÉconomique etUrbain dela Seine-Amont, Mission
dont il est le Directeur.

La Seine-Amont est un territoire d’unedouzaine devilles en banlieueparisiennedont la
populationestà peu prèsl’équivalentde celled’uneville comme Saint-Étienne. Ceterritoire
est en "proche"banlieue c’est-à-dire tout près deParis - et d’ailleurs le périmètre
administratif de la Seine-Amont inclut deuxarrondissementsparisienslimitrophes, le
XIIème et le XIIIème,avec notamment lesopérations deBercy et deTolbiac. Le terme
"redéveloppement" signifie quece territoire a étédynamique dansle passé,tant entermes
d’activités que d’économieurbaine L’association desdeux termes"économique" et "urbain"
soulignela volonté d’agir conjointementdanscesdeuxdimensions.

L’État a crééla Mission il y a5 ans pour animerle projet,essayer defaire émerger un débat
avecles collectivités locales et suggérer uncertain nombre de pistes detravail et d’action.Et,
à cet égard, ondoit mentionner unepremière difficultédansla prise de position del’État vis-
à-vis de ce territoire :alors quela Mission doit mener une actiondansla continuité,il y a eu en
5 ans quatrepréfets de région et trois préfets dedépartementsuccessifs. Or,cettetemporalité
discontinuedansla présence del’État posed’autant plusproblèmesque, enface, lepouvoir
local estbeaucoup plus stable :la plupart desmaires des12 villes de la Seine-Amont ont
retrouvéleur mandatlors des électionsmunicipales de1995et le président du ConseilGénéral
est en placedepuis unebonne quinzained’années. En d’autrestermes,cesontlesélus locaux, et
non l’État, qui ont la mémoire deschoses - etceci a placél’État en position délicatepour
affirmer qu’il s’agissait,avec ce projet de redéveloppement, derompre avec unecertaine
vision de l’histoire du territoire etd’en inventer une nouvelle, car on pouvait toujourspenser
qu’il adoptaitcepoint de vueprécisément parcequ’il n’avait pasla mémoire des choses.

Le territoire a commencé à décliner en1975,mais de manière trèsprogressive, insensible. Et
c’est lors du recensement de1990que sontapparuesbrutalementl’ampleur des dégâts et
l’importance despertes de population etd’activités. Cela a été unesurprise car, enfait,
personne ne mesuraità quel point les choses s’étaientdégradées en15 ans.Et, faceà cette
situation, la réaction des collectivitésterritoriales a été de s’estimervictimes d’une
machination qui lesdépassait etdont l’État et, plus récemment, l’Europe -l’impératif
européen -étaient considéréscommeles grandsresponsables.En d’autres termes, l’une des
difficultés, face àcette prise deconscience du déclin,a été la nécessité deconvaincre les
partenaires dece territoire, et d’abordles collectivités locales, qu’ilspouvaientfaire quelque
chose, quele déclin n’était pas une fatalité imposée par l’extérieurmais quelque chosequ’on
pouvait combattre del’intérieur.

1- Danscette perspective de mobilisation desforces locales,la question des entreprises
était cruciale - etc’est aux actionsmenées parla Mission en leur direction queMichel Colot
consacrela premièrepartie de son intervention.

La Mission pouvait difficilement être crédible enparlant de grand projet de
redéveloppement si,tandis qu’elle tenait desgrands discours surle futur, les entreprises
continuaient de disparaître au quotidien etle déclin sepoursuivait.C’est donc dès ledépart
que la Mission a mobilisé unebonnepartie de ses moyens et de sescapacités d’action en
direction des entreprises et, notamment, des PME en sedonnantquelquesobjectifspouressayer
de redresser une situation ou, aumoins, defaire en sortequ’elle ne s’aggrave pas.

La première action a été uneffort important pourmieux connaîtrele tissu de PME-PMI en
se focalisant sur lesentreprisesindustrielles(1000environ surles 4000 PME du territoire).
C’est la Mission qui est alléevers les entreprises, en allantchez elles débattre avecleurs
responsables de leursdifficultés et des moyensqu’on pourrait essayer demobiliserpour les
aider. Dèsle départ, l’accent a été mis sur l’innovation etle transfert de technologie caril
s’agit d’un domaine qui,bien qu’essentiel audéveloppement,était pour unelarge part en
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dehors despréoccupations decesentreprises.Il s’agissaitd’abordde faireprendreconscienceà
ces entreprises que sansinnovation de leur partellesétaient condamnées à terme;ensuite, de
leur montrerl’ampleurdes moyens et des aidesà leur disposition enrégion Ilede France(RIF),
si ellesvoulaients’engagerdans unprocessus d’innovation (offreurs de technologiesnouvelles,
moyensfinanciers auniveau régional ou del’État, aide auconseil, fond detransfert de
technologie, formation continue...). L’enjeu de cetteaction, démarrée il y a 4 ans et qui se
poursuit, est deremettrece tissu dePME-PMI dansle train del’excellenceet dela capacité
innovatrice parisiennes.Cette actions’est aussi traduite parla création d’un centre
d’animation économique qui rassembledans unemêmeinstitution des conseillersd’accueil
(anciens cadres ouchefsd’entreprises qui consacrent unepartie de leurtemps àécouter les
responsables dePME et à leur faireprendre conscience deleurs capacitéspropres de
redéveloppement en s’appuyant sur toutesles aides et mobilisations disponibles enRIF).
C’estun peu une action de fourmi -il a fallu faire duporte à porte -mais elle estaujourd’hui
reconnue comme positive carelle a donné confiance auxacteursdans leurs capacités de
s’engagerdansle projet de redéveloppement économique

La Mission a aussi agi en direction desgrandesentreprises de ce territoire(Rhone-Poulenc,
EDF ou Renault).Même siellesne représentent pasles plus grosbataillons del’emploi, ces
entreprises sont importantes etil s’agissaitde lesmobiliser dans une démarche d’inscription
dans desprocessus de développementlocal. Cesentreprises se sentaient enrégion Ile de
France,maiselles ne sesentaient pas appartenir à unterritoire précis :elles étaientlà pour
des raisons historiques mais peuleur importait ce qui se passaitautour d’elles. Le travail
d’approchevis à vis de ces grandesentreprises a été de leurdireque,d’une certaine manière,
ce qui se passaitautourd’elles lesconcernait,pouvait avoir uneinfluence non négligeable sur
leur image àl’extérieur et qu’elles nepouvaient donc pas sedésintéresser deleur
environnement àla fois urbain et économique. Certainesentreprises ont étésensibles à ces
arguments etcelaa permis de monter,il y a 2 ans, uneassociation,l’ARESA (Associationpour
le Redéveloppement Économique de Seine-Amont)danslaquelle lesgrandesentreprisessont
très présentes,mais sans y avoird’autorité hiérarchique -ceci pour ne paseffrayer les PME
qui sont aussi membres del’Association. Dans l’ARESA, se côtoient donc des grandes
entreprises et des PMEpour débattre del’avenir de ceterritoire. L’ARESA a aussipermis
d’associer ou d’intégrer desinstitutionstrès diverses, allant des entreprisesd’insertion à des
représentations d’institutions plusconstituées comme desbanques ou des assurances; elle
constitue uneespèce de force deproposition mais aussi desoutien à uncertainnombre de
démarchesd’abord initiées parla Mission et quiprogressivement ont été prises en charge par
d’autres. Et, aujourd’hui,les villes elles-mêmescommencent à adhérer àl’ARESA (sur les12
villes, 6 y ont adhéré de manière diverse);il y a donc maintenant unlieu de débatentrevilles
et entreprises surle redéveloppement dece territoire ce qui signifiequ’on est entrain de
rentrer vraimentdansle processus de redéveloppement.

Cette approche desentreprises estcaractéristique dela démarche dela Mission :celle-ci
n’a pas été de bâtir unprojet avec desgrandsélémentsstructurantsmais deconstruire une
dynamique.Et, de cepoint de vue,l’un des aspectslesplus importants en Ile deFrancec’estde
créer unedynamiquerelationnelleentre entrepriseset collectivitéspubliques,dynamique qui
trèssouventn’existeabsolumentpas.

2 - La seconde partie del’intervention de Michel Colot est consacrée auxactions en
directions descollectivités locales - étant souligné quec’est la même démarche quia été mise
en oeuvre.Ainsi, l’un des aspects essentielsdans lesrelations avec lescollectivités locales a
été a été de leurfaire prendreconscience àla fois du déclin dans lequel le territoire était
engagé et deleur part deresponsabilitédans ce déclin. Comme le déclin s’est amorcé
insensiblement à partir de1975sans que personne neperçoivependantlongtempsl’échelledu
phénomène -le territoire a perdu en15 ans de10% de sa population et50% de ses emplois
industriels -faire prendreconscience de l’ampleur du déclin parles élus locaux étaitquelque
chose de trèsimportant;maisc’était en mêmetempsdifficile car, à trop mettrel’accentsur le
déclin, onrisquait de découragertoute initiative. Il fallait ensuiteconvaincre cescollectivités
qu’elles avaient une part deresponsabilitédans la situation actuelle.Cela a été fait
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notamment àpartir du logement :depuis1975,le rythme deconstruction delogements surle
territoire avait considérablement chuté etla Mission aargumenté à partird’un exercice qui
permettaitd’évaluer lenombre de logementsnouveaux qu’il auraitfallu construiredepuis
1975pour simplement maintenirla populationà son niveau de1975;leschiffres étaient assez
impressionnants carils faisaientapparaître que cesvilles auraient du construire2 à 3 foisplus
de logementsqu’ellesn’enavaientfait pour renouvelerle parcvétuste,permettre un certain
desserrement et organiserla chaîne dulogement en permettant auxménages lesplus aisés de
rentrerdans deslogements neufs etainsi d’ouvrir la demande delogements anciens à desprix
beaucouppluscompatibles aveclesressources des couchesmoyennes. Ce travail a duréplus de
3 ans -le débatle plusdifficile et sans douteguère achevé aujourd’huiconcernantla diversité
de l’offre de logements. Etil est vrai que,face à la paupérisation dela population qui
accompagnela perte démographique et qui setraduit par unflot dedemandes de logement de
la part deménagesgagnantmoins de10000F/mois,cela peut paraître un peuparadoxal de
proposer de ne pasfaire que du logementsocial et d’insister sur l’importance de recréerla
chaîne du logement,notamment enrelançantle logement intermédiaire etl’accession.

Il y a eu un débat un peuanalogue à propos des optionséconomiques,notamment en ce qui
concernela formation :jusqu’à une daterécente,la représentation des élus étaitqu’il était
inutile que les jeunes aillentau-delà duBEP ou, à la limite, du bac pro. Il a doncfallu, là
encore, les convaincre dela nécessité de neplus avoir unevision liée à l’histoire et lesamener
à construire une visiondynamique danslaquelle le développement d’établissements
d’enseignement supérieur court constituait unenjeuimportant. Ce combat a été menépendant
trois anspourfinir par aboutir à unepremière création,celled’un départementd’IUT dans une
des villes de Seine-Amont.Des débatsanalogues ont eulieu avec lescollectivités locales à
propos dela création ou del’accueil d’entreprises :il s’agissait deleur faire prendre
consciencequ’il y a quelquechose d’un peu contradictoire à envisager qu’unepartie du
renouvellement économique sefera par l’arrivée ou la création de nouvellesentreprisesquand,
en mêmetemps, on matraquecesentreprisesavecles taux deTP lesplus élevés dela RIF...

En définitive, tout ceci a permis aux collectivités locales d’effectuer untravail de
réapprentissage surla manièredont ellespouvaientvoir leur devenir ets’y s’investir.

3  - Dans une troisième partie, Michel Colot aborde desréflexions relatives à
l’aménagement.Là encore, la Mission à tenté demener un travail de conviction et de
persuasion. Toutes cesvilles avaient connu unpasséindustriel assez glorieux, avec des
implantations industriellesbienprécises, localisées enbordure deSeineentrele fleuve etles
voies ferrées, etpour elles, au début,l’essentiel entermesd’aménagement était dedire :
"sauvegardons nos zonesindustrielles". L’approche dela Mission a été de lesamener à
s’interroger surle destin de cesespaces qui représentent des parties trèsimportantes des
territoires communaux (pourcertainescommunes,c’est 1/3 de leur territoire qui setrouve entre
voies ferrées et Seine), à se représenter cesterritoires commeétant dela ville et à parler de
ville aussià leur propos.Cela a été difficile etlong maisil semble que,aujourd’hui, ces
communessoientà peu prèsconvaincuesqu’on peutdévelopper,le long de la Seine sur une
quinzaine dekilomètres entre les voies ferrées etle fleuve, unequinzaine de quartiers
diversifiés,associantactivités et habitat, mêlanttous les types d’habitat et toutes les formes
d’activités (bureaux, ateliers,entrepôts).

Aujourd’hui la Mission est en train d’engager une démarchebeaucoup plus formelle avec
tous ses partenaires(État,région,département etvilles) pour mettreen oeuvre uncontrat de
développementurbain et un contratd’aménagementpour le XIème Plan. Le XIème Plan a
démarréil y a déjà2 ans 1/2,mais cen’estque maintenant quela Missionpeutcommencerà
tout mettre surla table avecles villes et lesautrespartenairesassociés. Onproposequelques
actions significatives carle plus important, cen’est pas detout engager àla fois, mais de
s’engagerdans unprocessus.Sion prend, parexemple,le réaménagement des berges de Seine,il
estclair quecelareprésente desmontantsconsidérables etque, vules moyensqu’on estcapable
d’y consacrer,cela prendraentre 15et 20 ans.Il ne fautdonc pasraisonner en termes de
tranches etdire qu’on va faire la première tranche, mais choisir deslieux particuliers,
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spécifiques de cesberges et y mener des actionssignificatives avec lesmoyens d’aujourd’hui,
actions qui permettent derequalifier ceslieux singuliers et d’en changer radicalementl’image
(parexemple,surlestêtesde ponts, on peut commencer par faire des passerelles qui créeront un
lien en s’insérantdans unitinéraire de circulationdouce dela trame verterégionale, même si
on saitqu’il faudraaussi faire desnouvelles traversées deSeine avec desponts).

A la question "commentce projet deredéveloppement pourrait-il êtreconduit surle long
terme",il n’existe pas aujourd’hui de réponse définie.Pour une bonne partie,lesactions que
l’on peut mener aujourd’huipeuvent l’être avec les moyens du bord etsanscréer un
établissement public d’aménagement - contrairement à ce qu’auraienttendance à penser les
services del’État. Le plus important,c’estd’entraîner la conviction des villes às’engager
dans unprocessus. Et mêmes’il estclair que, de toutesfaçons,il sera nécessaire que ces villes
s’engagentdans une démarche de coopérationintercommunale,il n’est pas possible dedire
aujourd’hui quelle forme prendracette intercommunalité : l’intercommunalité,cela ne
s’imposepas,cela seveut. Et c’est par la pratiquedans desinstitutions beaucoupmoins
formalisées, parle travail sur des dossiers oùil faut manifestement que les villes coopèrent
qu’onpourra y arriver.Mais,peut-être à terme, arrivera-t-on à une communauté urbaine dela
Seine-Amont, avec un schémadirecteurd’aménagement, des entreprises d’aménagement dela
Seine-Amont,des entreprises de redéveloppement de ce territoire.

En conclusion, onpeutrésumerla démarche dela Mission endisant que ce quilui a parule
plus important,c’était de mobilisertout ce quiétait mobilisableparmi lesforces vives du
territoire et de leur montrer certaines voiesà prendre.La Mission, pour sa part, apris des
responsabilitésdanscertainstypes d’actionsmais toujoursdansla perspective de construction
de partenariats.Et, même si on ne peut pas aujourd’hui définirce que serontles instruments
nécessairesà la reconquête dece territoire qu’estla Seine-Amont,il est clair que,s’il existe
une volonté dela part detoutesles forcesvives du territoire et une démarche associantles
villes et lesentreprises, on saura trouverles moyens etles instruments du redeveloppement.

Intervention de Philippe Favreau (CBC)

En introduction PhilippeFavreau précise queCBC est unefiliale bâtiment dela Générale
des Eaux qui fait 6milliards dechiffre d’affaires par an etrassembleenviron3400personnes.
Il est lui-même au service recherche et développement oùil s’occupeplus particulièrement de
politique et de la ville et il est aussi administrateurd’un GIE entre CBC et la CGEA
(entreprise de transportsurbains,déchets, propreté,nettoyage).

En préalable à son exposé, quiporte surles difficultés du partenariat public/privédansla
politique dela ville, PhilippeFavreau évoque brièvement les problèmes que soulèvent,pour
une entreprise debâtiment commeCBC, l’engagementdansla politique dela ville. CBC s’est
lancédansla politique dela ville il y a presque4 ans.La démarchen’a pas étéfacile et elle
n’aurait sans doute pasabouti sansla volonté initiale du PDG de s’interroger sur les
possibilités et lesmoyens pourl’entreprise de s’investirdans lesproblèmesurbains et de
devenir acteur dela ville. Quand on acommencé à réfléchirdansl’entreprise surla politique
de la ville, seulesdeux outrois personnes comprenaient ce quecelavoulait dire.Enoutre,alors
qu’une entreprise vit au rythme desmarchés, desappelsd’offres et a nécessairement des
réactions decourt terme,l’engagementdansla politique dela ville représentepour elle une
démarche et un investissement de longterme.Cela constitue aussi unedémarche très
volontariste de sa part car,même sielle a envie d’être acteur dela ville et qu’elle pense
qu’elle peut apporterquelquechose, elle nesaitvraiment ni quoifaire, ni commentfaire. Cela
supposeaussi uncertain savoir-faire politique - si uneentreprise seprésente face à des élus,
des partenairesmaîtresd’ouvrage ou desaménageurs, endisant simplementqu’elle estla
meilleurepour monter desparpaings, elle ne reste pas 5 minutes - et descapacités demontages
techniques, juridiques pouvantintégrer un fortaccompagnementsocial.Etse donnerles moyens
d’une telle démarche, cela représente à peu près 3 à4 ans de travail au sein de l’entreprise.
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C’està partir de sonexpérience surplusieurs sites quePhilippeFavreauaborde ensuite les
difficultés du partenariat public/privé,difficultés qui tiennent notamment aufait que le
monde dupublicet lemonde duprivén’ont pasla mêmenotion du temps et del’économique.En
fait, cesdeux mondes ne serejoignentpratiquementjamais -et cecialors même que chacunsait
que la mixité public/privé est indispensablepour réussir la création de richessesdans les
quartiers endifficultés.

L’engagementde l’entreprisedansla politique dela ville pose toute unesérie dequestions.
L’entreprise a-t-elle ledroit de s’exprimer, de posséder uneintelligence ?A-t-elle une
capacité de fédérer des idées? Peut-elle être un ensemblierurbain enfédérant sur unsite de
multiples acteurs pourvenir en accompagnement duprojeturbaind’unecommune?Peut-elle
participer àla lutte contrel’exclusion ?Bref, peut-elle participer au développementd’une
agglomération,tout en sachant quela philanthropien’existe pas,c’est-à-dire qu’ellevient
aussi pourfaire destravaux? Apparemment, si on regarde lesdéclarationsd’intention ou des
textes commela Charte"Partenairespour la Ville" la réponse est positive. Et onpeut même
penser quel’intervention de l’entreprise, avec sa démarche de développement commercial et
ses capacités demontagestechniques, juridiques et financiers, nepeut quesusciter, au delà de
la curiosité, l’intérêt desautrespartenaires;elle semble bienpouvoir tenir unnouveaurôle
dans uneronde d’acteurs où,jusqu’alors, elle avait toujours été un peuconsidéréecomme
suspecte.

Cependantles choses sontdifficiles, tant à l’intérieur de l’entreprise quedans ses rapports
aux autres.

Dans l’entreprise,il faut essayerd’amenerlesgens - etnotammentceuxdesfiliales qui sont
sur le terrain - àpenserautrement, par exemple, àrépondre à unappeld’offres pour une
piscine en essayant dela situerdans sonenvironnement urbain et parrapport à desproblèmes
de vie quotidienne urbaine.Et, pour uneentreprise de bâtiment, développer cetype de
raisonnementreprésente une véritable révolutiondans les manières depenser. Enoutre,
travaillerdansl’accompagnement d’un projeturbainsuppose uninvestissement de l’entreprise
sur 2 ou 3 ans, carl’entreprisedoit s’inscriredans unedémarche de long terme en ciblant une
ville pour y resterlongtemps,pour y travailler et y avoir desmarchés.Elle doit donc faire
accepter en internele coût decetinvestissement sur2 ou 3 ans.

Or, quandelle se présentedevant desélus et des maîtresd’ouvrage, l’entreprise est
d’embléesoumise au feu des questions suivantes : quel est votreobjectif ?Quel est votreintérêt,
votre rôle dansce partenariat ?Quellessont vosexpériences enla matière etcommentavez-
vouspassé des marchés ?Commele traduisent ces questions,le maîtred’ouvrage a, lui, une
toute autreproblématique quecellede l’entreprise :il attend del’entreprise desréponses de
court terme, immédiatespour l’aider dans saréflexion à long terme :même s’il veut que
l’entreprise s’installepour longtemps,il lui demande desréponses rapides.

Ainsi, au moment oùl’entreprise, habituée au courtterme, essaye des’engager et depenser
dansle long terme,le maître d’ouvragelui demanded’agirdansle court terme.

L’une des façons,pour l’entreprise, deparer cettepremière difficultéconsiste àproposer
des micro-projets qui s’inscriventdansle projet urbain du maire et puissent enêtre un élément;
cela peutêtre, parexemple,la réanimation d’un centre commercial ou encore desmontage ou
des idées demontage sur descopropriétés dégradées ou surl’insertion.

Dans unepremière étape, l’intervention de l’entreprisedans lepartenariat public/privé se
situe donc en amont, entermes deréflexion, d’idées demontages et demicro-projets.C’estpar
exemplecequi s’estpassédansle bassin minier où a été signée avec4 communes une convention
locale dedéveloppementdont CBC était partie prenante.Le maître de l’opération était une
SEM aménageur et uncomité de pilotage rassemblait les diverspartenaires (élus,
représentants dela DDE, Préfet, partenairespublics maître d’ouvrage,etc.). CBC était
positionnée comme un"sachant" dans lesdomaines dela formation et de l’insertion
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économique. Tousles partenaires participaientà des groupes detravail qui présentaient
régulièrementles projets étudiés au comité.A aucun moment,dans ce type de dynamique,
l’entreprisen’est leader - etelle n’a pasà l’être si elle veut réussir àaccompagner un projet
urbain :c’est le maître d’opération qui est leader et cesont lesélus quidécident. Maistout en
sachantqu’elle ne sait pastout faire et qu’elle doit garder sonmétier d’origine - et les maîtres
d’ouvragele leur - l’entreprise est présente àtout instant etapporte unmaximum deréflexion.
Et ce travailamontdurelongtemps : ainsi,dansle bassin minier, après2 ans 1/2 de travail, on
commence à parlerd’actions.

Ce premierstade estle moinsdifficile, mêmes’il y a quandmême des problèmesliés non
seulement à des dysfonctionnements entrele monde dupublic etle monde duprivémaisaussi à
des défauts d’organisation, d’information et decoordination ausein même dupublic,
notamment entre lesreprésentants del’État sur le terrain et les grandes orientations
politiques.Ainsi, au moment dela signature dela conventionlocalede développement du
bassin minier en sous-préfecture deLens,le souspréfet n’étaitvraiment au courant ni dela
réunion ni dudossier et un desélus, qui n’avait pas participé autravail préparatoire,
s’étonnait dela présence d’une entreprisedansla salle etdemandaitqu’elle la quitte. Cen’est
qu’une anecdote maiselle montre bien la difficulté et le coté aléatoire del’investissement
d’une entreprise surcesthèmes.

Les dysfonctionnements entrepublic et privé reflètentsouvent l’existencede logiques
temporellesdifférentes.CBC en a fait l’expérience avec lesconcours dela DIV dans lesquels
l’entreprise a été4 fois lauréate : unefois qu’on estretenu commelauréat,tout ensuitetout
devientlong, trèslong - etsans quel’on puisse vraiment enimputerla responsabilité à qui que
cesoit :oubienil y a peu de financement,oubiencesontlesélus qui renâclent unpeu, oubience
sont lesmembres de l’administration territoriale qui setrouventgênésparceque pris dansles
relations de pouvoir très compliquées quemettent enjeu ces grandsprojetsurbains.Enfait, les
acteurspublics apparaissent souvent commepropriétaires deleur temps quandceux du privé
sontplutôt prisonniers du leur.

Mais,quelle que soitl’importancede toutes cesdifficultés, le problème majeursurgitquand
on arrive au stade del’action, avec le retour del’appel d’offres. Alors qu’uneentreprise a
investi pendant2 ans 1/2 en faisantsouvent des montagestrès compliqués et qu’elle a
travaillé avec despartenaires pendant toutecettedurée, on vient luidire qu’on va la mettre
en concurrence.Et il est difficile d’accepter,quand on ainvesti 3ans, de sefaire dire qu’il y a
peutêtre uneautre entreprise qui estmeilleure - d’autantque,avecl’appel d’offres, la notion
du moins-disant réapparaît. Cetteréaction ne signifie pas un refus deconcurrence dela part de
CBC - ni sansdoute desautresentreprises impliquéesdans ce type dedémarche - mais que
celle-cidoit sesituer enamont et quec’estdès l’amont queles idées,lesapports,l’intelligence
de l’entreprisedoiventêtre retenus.Et il faut bienvoir qu’il y a une ambiguïté àdemander aux
entreprises de venirtravailler dansles quartiersdifficiles alors querien n’estvraimentbordé
juridiquementderrière.

La question desmarchés, c’est aussi celle des retombées et l’entrepriseretrouve un
raisonnement de courtterme - etpeut-on imaginerqu’un responsable dela politique villed’une
entreprise puisse continuer àmotiver son PDG à investirdanscette politique si, après2 ou 3
ans de travail,il lui explique queles seules retombéespour l’entreprisesont en terme d’image
? Mais, en mêmetemps, dèsqu’on parle de marchés, l’entrepriseredevient suspecte. On
retrouve ici encore desdécalagestemporels etle fait que public etprivé ne sont jamais
ensemble aumêmemoment pourlesmêmes intérêts : on seretrouve defaçonponctuelle mais on
n’arrive pas àtrouver à quelmoment l’intérêt propre del’entreprise etl’intérêt propre du
partenairepublic se trouvent en adéquation.

En conclusion, Philippe Favreau revient surla nécessité de définir trèsclairement les
règles du jeu, sil’on veut queles entreprises continuent às’investir dansla politique dela
ville. L’entreprise nedemande pas desmarchés protégés et elle accepte d’être enconcurrence,
mais elle neveut pasêtre piégée.Si on lui demande detravailler sur l’insertion, sur des
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parcours pédagogiques dejeunes,il ne faut pas raisonner en aval mais enamont.Si on lui
demande decréer des richesses, des activités économiques sur un site,cen’est qu’un travail en
amont.Et on peutimposer aux entreprises de répondre à desappels de concoursd’idées, à des
appelsd’offresd’exigence, de performance - etc’estcommecelaqu’on pourrapeut-être trouver
des solutionsdanscertains quartiersdifficiles, car il y a encore des niches d’emplois, des
niches de marché; l’entreprise peut, avecle volontariat des hommes del’entreprise, faire des
choses et êtreperformante.Mais si la politique de la ville n’est pas bien bordée,demain les
entreprisesn’iront plus. Il y a aussi d’autres problèmes à clarifier, parexemple en ce qui
concernelesentreprises deservices urbains :celles-cisont en train de perdre desmarchés parce
que, trop souvent,les maires sont plussensibles à un raisonnement en termes d’emplois que
d’activités économiques etvont favoriser la création de20 emplois de CESpour nettoyer la
ville dansle cadred’une entreprised’insertionsans voir que, àcoté, desentreprises dedroit
privé vont licencier10personnes.Donc,il faut trouver là encore desrèglespourpouvoir mieux
dialoguer.

Intervention Marie-Laure Beaufils (Interfaces)

En introduction, Marie-LaureBeaufilsprécise que sonintervention est issue d’un travail
menépour la mission prospective dela DAEI dansle cadred’une réflexion surl’aménagement
comme moteur de développement,notamment dansles quartiers endifficulté, et que sa
réflexion surle partenariat public/privé estmenéedans uneperspective dedéveloppement
économique.

Marie-Laure Beaufils préciseensuite que, alorsqu’elle n’avait jamaisinterrogé la notion
de partenariat du point de vue destemporalités, cette question lui apparaît enfait aucoeur de
la démarchepartenariale.D’une certaine façon, le partenariat implique le partage d’une
temporalitécommune car onvoit mal, sanscela,commentles partenairespourraientfaire des
choses ensemble.Mais l’existencede cettedimension temporelle du partenariatn’a jamais été
explicitée : quand on alancé la démarche, ondisait qu’il s’agissaitd’innover ensemble,
d’inventer ensemble, de se répartir ensemble les missions etles taches,les savoir-faire et les
compétences -mais sanspréciser,comme sicela allait de soi, qu’onallait le faire, voire qu’on
ne pourrait le faire que dans unetemporalité commune. Et l’histoire du partenariat
public/privé constitue une splendideillustration de l’existence et dela confrontation de
multiples temporalités qui rendentdifficile, pour ne pas direillusoire la concordance des
temps implicitementpostulée au départ.

1  - Dans unepremière partie, Marie-LaureBeaufils présente différentsmodes de
construction du temps parle public et parle privé à l’occasionde la démarchepartenariale -
étant soulignéqu’il n’y a pas seulement un temps public et untempsprivé maisaussi destemps
publics et des tempsprivés.

Le temps du public,c’estd’abord celui dela décision ou dela non décisionpublique;c’est
aussicelui de l’affichage desorientations etcelui de l’accompagnement des actions, ou du
retrait. Mais il y a aussile temps del’immanence ou de l’immuable législatif, quirenvoie aux
règles dela concurrence, dela transparence et dela passation desmarchéspublics; ons’y
réfère comme à quelque chose d’immanent, d’en dehors du temps, maiscela s’inscrit
complètementdansle temps etjoue quelquefois enforced’inertie. Et touscestempspublics ont
des effets et se concrétisent de manière différente àchaquefois.

Pour le privé, la question est moinscelle dutemps quecelle du terme. On ytrouved’abord
une dimension qui s’apparente àla notion de développement, au sens duD de R&D :dans une
entreprise, quand onengage uneR&D, se posentd’embléelesquestions du terme et des moyens;
et on retrouve ces questionsavec l’engagementdansla politique dela ville : à quel terme
s’engage-t-on et avecquel argent(l’argentpublic, celui de l’entreprise oula mixité desdeux) ?
La deuxièmedimension du terme pourlesentreprisesdans cepartenariat publicprivé renvoie
à la durée nécessaire àl’évolution culturelle au sein del’entreprise -ceci au moins pourcelles
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des entreprises qui ont compris quecequi était enjeu était une évolution de leurmétieret que
celasignifiait un changement deleur culture d’entreprise : si on change demétier, onchange
de culture d’entreprise etcela prend du temps.La troisièmedimension du terme renvoie à
l’investissement commercialamont quefont les entreprises et se rapproche dela notion
classique de retour surinvestissement :entrele premier contact etla signature de quelquechose
de relativement cadré,il se passe aumoins 1 an1/2,voire 2 ans.C’est l’investissement de
l’entreprisependanttoute cette période qu’onappelle investissementcommercialamont. Et
cet investissement a un terme, des buttoirs àla fois en durée et en montants financiers :les
entreprises sefixent des limites et n’acceptent d’investir àperte etsanssavoir oùellesvont
quejusqu’à un certain montant deKF (environentre200et 400KF).

2  - Dans uneseconde partie Marie-LaureBeaufils évoque brièvement l’histoire
mouvementée dela définition, par le public, desorientations et desmodalités de mise en
oeuvre du partenariat public/privé.

Les premierstextes faisant explicitement mention dela notion de partenariat public/privé
sont les protocolesqu’on appelleaujourd’huiles protocoles Tapie.Ils ont commencé à être
signés àla mi 1992et ont été signésjusqu’en mars93. A l’origine de cesprotocoles,la prise de
conscience parle public des limites de sonintervention sur les quartiers endifficultés et de son
besoin des savoir-faire duprivé : il s’agissaitdonc d’essayer d’innover, d’inventer une
nouvellemanière de travaillerdans unedémarche associantlesentreprises dèsl’amont dans
une positiondite departenaire.Et dire quel’on associe l’entreprise dèsl’amont,c’estbiendire
qu’on s’installeavecelle dansla durée.

Cependant, enmai 93, soit un an etdemiaprèsle démarrage, ces protocoles sontdéclarés
caducs, notammentparce ils posaient desproblèmes juridiques et réglementaires de
déontologie publique par rapport auxrègles dela concurrence et de passation des marchés. Un
an et demi,c’est un peu court pour unedurée,pourfaire connaissance et savoir cequ’on peut
éventuellementfaire ensemble -surtout sil’on se souvient quec’est par la presse que certains
maires avaient apprisqu’ils avaient une entreprise partenaire. En outre, au moment de
l’annulation certaines conventionsd’étudesavaientdéjà étésignéesdans le cadre de ces
protocoles.

On créealors une CommissionNationalepour suivre cespremières conventionsd’études et,
surtout, pourréfléchir à unenouvelle formulation des modalités departenariat public/privé
dans lecadre des quartiers endifficultés, formulation plus adaptéeà la configuration du
nouveau gouvernement(il y a eu entre temps lesLégislatives) et auxcontraintes ducadre
législatif existant.

Tout ceci aboutit, enavril 1994, à la définition d’une Charte de partenariat assez
différente des protocolesTapie :il ne s’agitplusd’un documentsignéà Paris par uneentreprise
et un ministre et qui estcensé êtreappliqué surle terrain par desélus;c’estune Chartesignée
par diverspartenaires (uneassociationd’élus -l’AMF, des fédérationsprofessionnelles du
bâtiment, l’UNFOLHLM...) et qui doit définir, à partir du local, deschampsd’intervention,
une logique de fonctionnement et plusieursétapesdans la durée. Il s’agit de définir en
plusieursétapes età travers des conventions cequ’on va faire ensemble etcomment, toutceci
devantdéboucher surla signatured’un accord quiconstituela dernière étape du processus.Il y
a doncclairement inscription du processusdansla durée - une durée qui paraitdevoirêtre de
l’ordre de un an etdemi à deuxans,ce qui ne choque pas lesgens qui sont surle terrain,
travaillent dans ceslogiques et en connaissent les difficultés.

Mais, à bien deségards, la Charterestevague.Elle évoque defaçon trèslarge tout un
ensemble dedomaines -l’emploi et la création d’emploi, l’insertiondansla cité, l’aide au
maintien d’activités existantes ouà la création d’activitésnouvelles, l’aide à la création
d’entreprise et de services deproximité...- qui constituetout ce sur quoil’entrepriseest, à
travers cetexte, légitimée pour intervenir dèsl’amont. Mais, dans cepositionnement,
l’entreprise estsimplementlégitiméecomme partenaireamont :elle a le droit d’être autour
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de la table, d’apporter des propositions et desidées mais elle n’a pas le droit de parler
marché : surcedernier point, rienn’estclair ; certes, onsaitqu’il y aura unjour des marchés et
que,peut-être,ils serontnégociés -mais peut-être nele seront-ils pas sans quel’on sache de
quoi cela dépendra.La Charte affirmait qu’on respecteraitle cadrelégislatif en vigueur -
mais toutle mondesait que cecadrepeutêtre analysé et interprété de différentes manières.
Or, la mise en oeuvre dela Charte nes’estconcrétisée que par uneproductiontrès faible de
documents administratifs etréglementaires,alors queceux-ciauraient éténécessairespour
clarifier leschoses;cela s’esttraduit pard’énormes difficultés surle terrain,notammentpour
les représentants del’État déconcentré quiattendaient descirculaires ou desdirectives de
l’État centralpour pouvoir avancer,savoirs’il fallait freiner ou réorienter;il y a eu des aller-
retour, des gensqui,bien que très mobilisés,pensaientqu’ils ne pouvaient pasfaire, notamment
en termes demarchés négociés,tandis qued’autres freinaient enattendant de comprendrece
que voulaitl’État, ne voulaient entendre parler qued’appelsd’offres,voire continuaient de
s’interroger surla présence des entreprises...

En définitive, à l’exception d’un seul cas sur un seul site, onn’est jamais parvenu àla
signature del’accord partenairepour la ville prévu parla Charte et quiétait censéconclure un
passage à l’opérationnel - etmêmedans cet unique casl’accord ne s’inscrit pastotalement
dansles conditionsprévues parla Charte. Certaines entreprises quis’étaient engagées très
tôt, aumoment des protocolesTapie,ont puengager des opérationsavec des marchés négociés;
c’est le cas de Bouygues àBron sur le quartierParilly. Mais tout le mondes’accorde àdire que,
un an après, cette opération ne seraitjamais passée en marché négocié :entre temps,le climat
avait changé,la relation public/privé était apparueplus difficile, voire dangereuse etil
n’était plus question, aumoment dela mise en oeuvre dela Charte, defaire des marchés
négociés.

On pourrait continuerl’histoire avec l’appel de propositions monté par la DIV
"partenaires pourla ville". Il fallait répondre en un mois etdemi et onétait enpleine période
électoralepour lesMunicipales. Somme toute, ondemandait en unmois etdemimouvementé à
des collectivitéslocalesde présenter un projet departenariatavec desentreprises, alors que
lesélus nesavaient pas siils seraient encore enplacedans un mois etque, enoutre, toutle
mondesavait pertinemment que cen’est pas en un mois et demiqu’on monte des choses
pareilles. Enoutre, on peut sedemanderce que signifiait réellementle partenariat danscette
actionquand onsait que certains projetsreçus necomportaient pas de partenariatavecle privé
tandisque, dansd’autres cas,lesentreprisess’étaient cachées et n’étaient passignataires...Et
l’histoire ambiguë du partenariat continue :dansle pacte de relancepour la ville, la question
de l’activité économique et del’emploi est au coeur des orientationsprésentées,mais il n’y a
plus departenariat et on ne sait pastrès bien oùsontlesentreprises.

Des changementsministériels ougouvernementaux, despériodes électoralessuccessives,
des calendriers qui necoïncident pas,des tours debraquets et des changements à90degrés, des
textes qui se succèdent et ne se ressemblentpas... L’histoire dela politique du partenariat
public/privé apparaîtpour le moins mouvementée,pour ne pas direchaotique...

Or, à toutes ces incertitudes vientencores’en ajouter uneautre :quels sont les savoir-faire
de l’entreprise et que peut-elleapporter ?Ainsi, certainescollectivités locales,aprèss’être
réunies plusieurs fois avec desentreprises,ont-elles conclu en toute honnêtetéqu’elles ne
savaient pascequ’ellesattendaient ou pouvaient attendre desentreprises et, réciproquement,
qu’elles nesavaient pas non pluscequ’ellespouvaient leur proposer.Même si ona la volonté
d’être partenaire,le contenurestedifficile à expliciter. Faceà cettedifficulté et comptetenu
du fait que l’un des grosproblème des collectivitéslocales concernel’activité économique,la
demandes’est très vite portée sur l’insertion :il y a eu une sorted’amalgameentreactivité
économique etemploi, amalgame d’autant plusaisé que l’emploi,c’est du palpable, du
quantifiable - etla demande estdevenue : donnezmoi de l’emploi sous forme d’insertion. Et,
dans cette logique,le rapport à l’entreprise nes’est pas construitcomme unrapport de
partenariat, mais comme unerelation client-fournisseur classiquedanslaquellesimplement on
modifiait la notion de moinsdisant, en disantqu’on y ajoutaitaussi unmieuxdisant.
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3 - Dans unetroisième partie, Marie-LaureBeaufils évoque lespositionnements des
entreprises danscesprocessus, positionnements qui se sontfaitsen fonctionde leursstratégies.

Elle souligned’embléequecespositionnements sont différents etqu’il convient de ne pas
traiter toutes les entreprises duBTP comme un bloc. Cesentreprise ont des comportements
différents car elles ont des marchés différents et desculturesdifférentes.En fait, on peut
distinguer,trois groupesdifférents d’entreprises, àpartir de leur réactions aulancement des
protocoles puis dela Charte.

Pour unpremier grouped’entreprises, cespropositions ne sontapparues quecomme une
contrainte supplémentaire.Pour ces entreprises, cen’était pasleur métier d’apporter dela
matière grise, des compétences en matière d’aménagementurbain etelles ne leferaient que si
elles y étaient obligées ; elles n’envisageaient pas defaire autrechose que leur métier, quece
qu’ellessavaientfaire et il ne leur semblait pas trèssensé de leurdemander autrechose;pour
elles, leur valeur ajoutée se faisaitdans le coeur de leur métier, c’est-à-dire, étant des
entreprises debâtiment, en bâtissant - etrien d’autre.

A l’autre bout dela chaîne, un secondgrouped’entreprisess’estcomplètement engagé.Le
raisonnement de ces entreprisesa été que leur métier était entrain d’évoluer,qu’il ne reposait
plus du tout seulement sur une dynamique et unelogique technologiques, parce quec’estde
moins en moins sur ces logiquesqu’ellespourraientfaire leur différence.Pour ces entreprises,
leur différence,c’est d’inscrire enamontleur capacité àavoir desmarchés :c’est leur capacité
de comprendre dèsl’amontoù sont leursclients,commentils évoluent et quels sont leursbesoins
puis de lesaccompagnerjusqu’àdéfinir un projetqui, àterme, setraduira par desmarchés en
aval, là où elles feront leurvaleur ajoutée. Cesentreprises ontdonc ététrès intéressées et se
sont ditespartiesprenantespour essayer de comprendre une nouvelledynamique et demettre
en route unedémarche partenariale. Ces entreprises ontenvisagé cettedémarche comme dela
R&D, comme une démarche de développement impliquant une nouvelle culture;elles y ont
investi en créant deséquipes politiques dela ville, en montant des formations, enapprenantà
connaître denouveauxinterlocuteurs.

Pour untroisièmegrouped’entreprises,il n’y avaitqu’uneseule question surlaquelleelles
se voyaient intervenir :l’emploi, et ceci a partir leur propre emploi et decelui qu’elles
pouvaientcréer, elles. Cesentreprises sont doncrentréesdans leslogiques d’insertion,mais
avec des modalités variables.Il y a des entreprises qui, ennégociant un marché,mettentdans
le mieux-disant quelquechose qui sera en fait duquantitatif et qui pourraêtre pris dansla
logiquequantifiéeà la fois du nombre et du rapport qualité/prix;cesentreprises parlent du
nombre depersonnes en insertion mais pas dela qualité del’insertion et onretrouve souvent
dansleurs actionsbien deseffets pervers del’insertion.D’un autrecoté,certainesentreprises
ont réfléchi àla qualité de l’insertion et au fait quecelle-ci nerepose pas seulement sur
l’entrepriseattributaire du marché mais aussi surla qualité desautres entreprises qui
insèrent.

Concrètement, un an ou un an etdemi aprèsle démarrage, on voit apparaître surle terrain
des outils mis en place parles entreprises. Certaines entreprises sont partiesdans unelogique
de services nonmarchands enorganisant l’animation de clubs industriels,la mise àdisposition
de cadres auservice du développement du tissu économiquelocal : onretrouveici des choses
évoquées cematin sur lesbénévolesmilitants del’entreprise, bénévolespour le compte dela
collectivité publique locale, mais payés par l’entreprise et quivont monter des associations,
rentrerdans unelogique services deproximité, declub d’entreprise ou d’animation du tissu
local. D’autresentreprises se sontpositionnées sur des services marchands : ceseraitplutôt la
logique d’ungroupecommeBouygues, quivend du montagetechnique, financier ou dela
démarchepartenariale, par exemple pour aider à penser enamont la reprised’une friche
industrielledans unquartier.Là, il s’agit deservicesmarchands quisontvendus,même si ils
ne le sont pasforcement auprix qu’ils coûtent.

D’une façon générale,lesentreprises de travauxpublicssont plus souventdans uneculture
de la technologie; elles restentdans des logiquesd’offre des meilleursprix et n’intègrent pas
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des logiques de services. Au contraire,lesentreprises qui sont plus dela culturebâtiment, qui
ont commencé àtravailler en milieu occupé (notammentavec les réhabilitations) et qui
travaillentdans un environnement et pas en dehors decelui-ci,savent,elles,mieux ce queveut
dire prendre encompte unclient, un usager;elles saventl’importance de prévoir dela
maintenance etelles ont une logique et uneculture duservice.Et il n’estguèresurprenant que ce
soit cesentreprises qui ontle plus répondu àl’appel "partenairespour la ville" et qui ont eule
plus envied’intervenir.

Sur les 10entreprises qui avaient, au départ, répondu favorablement àl’appel, il n’en reste
aujourd’hui quedeux outrois qui pensentqu’ellespeuvent encorepeut-êtres’offrir le luxe de
tenter lepartenariat . Ces entreprises - et cen’estpas un hasard - sont des groupes deservices
urbains qui travaillent sur lelong terme(groupe dela Générale des Eaux etgroupe dela
Lyonnaise des Eaux,notamment); seules ces entreprisespeuvent encore,grâce à leur
diversification, leurscapacités de réseauxinternes et leurs logiques horizontales degroupe,
se permettre desinvestissements dece type :elles ont d’autres marchés deservices qui ne
fonctionnent pas dela même manière que les marchés dubâtiment (marchés dela
maintenance, dela propreté, de l’assistance auxpersonnesâgées, dela sécurité, des
téléservices,etc.) etc’est pour cela qu’ellespeuvent continuer àinvestir dans unetelle
démarche en dépit de ses ambiguïtés ou de sescontradictions.Mais la défection desautres
entreprises ne peut que conduire às’interroger surlesmoyens de dépassertoutes lesambiguïtés
et les confusions qui ont accompagnéla mise en oeuvre decette démarchepartenariale et de
parvenir à une indispensableclarification des règles dujeu, aussidans leursdimensions
temporelles.

122

La documentation Française : La Ville éclatée : enjeux, logiques et modalités d’une régulation économique...



La ville éclatée 7 - 23 mai 1996

Les modèles del’action publique :
le débat universalisme/particularisme/communautarisme etle débatégalité/équité

I n t r o d u c t i o n  - N ico leM a y ( L A T T S )

Nicole May souligne quela question desréférents de l’actionpublique a étédéjà souvent
abordée aucours desséances antérieures du séminaire, enlien à la fois avecla crise de
l’intégration et de ses mécanismes (école,trvail...), et avecla crise dela régulationurbaine.
Mais cettequestion estpiégée,pour au moins quatreraisons :

(i) La crise de l’intégration faitl’objet d’au moins deux interprétations différentes :
l’interprétation en termes d’inclus etd’exclus, oùl’enjeu serait d’inclure un ’stock’ d’exclus;
l’interprétation en termes decrisedes institutions(et des mécanismes)assurantla médiation
entreles individus etla société, oùl’enjeu serait de réformer ces institutions.

(ii) Le débat surlesmodèles politiques(communautarisme, universalisme) estle lieu d’enjeux
politiquesforts, mais pas assezexplicite.

(iii) Le lien que l’on fait, y comprisdans ceséminaire,entre questionsociale etquestion
urbaine ne va pas desoi.Il convient de s’interroger sur celien et sur sa pertinence, en France et
ailleurs.

(iv) Il faut se garder d’unevision trop uniformisante des’politiques urbaines’; cette
expression uniquecache enréalité despolitiques multiples,qu’il convient d’examiner
individuellement.

La pertinence du débatphilosophiquesur le communautarisme pour lespolitiquesurbaines -
Philippe de Lara (LATTS)

Philippe deLara voudrait montrer quele débat dephilisophie politique,s’il est largement
déconnecté de l’action politique et,même, de ses référents,peut néanmoinsaider à une
clarification des enjeux.

La récente commémoration de Cloviséclaire le malaise surl’identité nationalefrançaise et
les valeursdont le modèle politiquefrançaisaurait été porteur. On a voulucaractériser ce
modèle, républicain, par son opposition avec un modèle dit’communautariste’. Rappelons
qu’onopposegénéralement(1) une conception politique etindividualiste dela citoyenneté, qui
comprendla nation comme une communautéd’individus émancipés des lienstraditionnels
(religieux,ethniques...) nereconnaissant que l’autorité dela rationalité et dela délibération,
et (2) une conception communautaire, qui soutientqu’il n’y a d’émancipation possiblesans
rapport identitaire à une communauté (ethnique, religieuse...) et quirevendique uneplace
pour desinstitutions communautairesdansla représentation politique etdansl’organisation
de l’action publique.

Cette opposition est enfait trop claire. Or, onobserve quele terme decommunautarisme
employé dans le débat philosophique entrecommunautarisme etlibéralisme (débat mené
principalement auxEtats-Unis), estl’exact contraire du même terme employédansle débat
politiqueentre communautarisme etindividualisme.

Dansle débat philosophique,les philosophes communautaristes sontceux quis’opposent aux
philosopheslibéraux, au sens du libéralismepolitique, c’est-à-dire les philosophes qui
soutiennentla conception dela sociétédémocratique comme unesociétéd’individus dotésd’un
ensemble de droits.Lesphilosophes communautaristesarguent quecette conception n’est pas
suffisante : les droits del’hommepeuventêtre affirmésuniversellement, maisils n’ont un sens
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qu’ausein dechaquesociétépolitique. Pour ces derniers, par exemple,voter représenteautre
chosequ’unenégoctiation àgrandeéchelle; voter présuppose un sentimentd’appartenance à
une communauté, quisuppose desinstitutions, une culture, des représentations (’imaginaire
social’) communes. Ce pointillustre la critique politique quele communautarisme adresse au
libéralisme ; onobserve satrès grandeproximité avecla conceptionrépublicaine (ausens
français duterme).

La critique des philosophes communautaristes se placeégalement sur leplan
anthropologique.Lescommunautaristes critiquentla conception libérale del’individu, comme
sujet ’désengagé’ou ’désencombré’, essentiellement défini par le tr iptyque
rationalité /intérêt / justice. Cette conception està leurs yeux insuffisante. D’unepart,
l’individu n’a de sens que dans unhorizoncollectif. ’Etre français’, parexemple,n’a de sens
que par rapport à unhorizon collectif. D’autre part, certaines valeurs dépassent lesintérêts
individuels, commele courage, et ces valeurs sontessentielles àla compréhension dela
société.De plus, certains biens sont intrinsèquement communs, commel’amitié.

Leslibérauxsont partisans dela neutralité del’Etat, non pas au sens oùl’Etat devrait avoirle
rôle le plus limité possible, mais ausens oùl’action collective nedevrait pas favoriser
certains citoyens parrapport aux autres. Ilsvoient la liberté essentielle dessociétés
démocratiques commela liberté pour les individus dechoisir leur projet devie. Celapeut
aller trèsloin: par exemple,l’Etat ne devrait pasfavoriser les unions hétérosexuelles,l’Etat-
providence nedevrait pas contraindreles individus (dansla vision foucaltienne).

Lescommunautaristess’opposentà cette conception ensoutenantqu’il n’y a pas decité sans
conceptioncommune,ceci n’étant pascontradictoireavec l’autonomie despersonnes etle
pluralisme. Ils mettent ainsi enévidence unecontradiction intrinsèque àla vision libérale:
pour quele modèle libéralmarche,il faut au moins quelesindividus partagent une conception
commune, qui est quela neutralité del’Etat est une bonnechose!

Le débatphilosophiques’intéresseaussi à analyser l’individualisme moderne et sesressorts.
Cela aconduit certains auteurs(Charles Taylor,Michael Walzer, ...Alexis de Tocqueville) à
dépasser l’opposition communautarisme-libéralisme.

Les sociétésdémocratiquesrécentessont certes dessociétéd’individus. MaisWalzer(cf. son
article, "Lacritique communautarienne dulibéralisme"dansLe Banquet,n˚. 7, et ce numéro en
entier, d’ailleurs) avance quel’association(toute forme d’allégeance oud’appartenance) est
toujours menacéedans dessociétésdémocratiquesselonla conceptionlibérale, reposant sur
’quatremobilités’ essentielles :géographique, sociale,maritale et politique.D’une part, cette
conception, pousséeà son terme, s’autodétruit. D’autrepart,ni une sociétépurementlibérale,
ni un sociétépurement communautaristen’est autosuffisante non plusqu’angélique. Ces
conceptions ne sontdonc pas desmodèles, maislestermesd’unetensionpermanente àl’oeuvre
dans le fonctionnement dessociétés : c’etainsi, par exemple, que lesmobilités libérales
supposent deslenteurs, desarchaïsmes au sein dessociétés.La conceptionlibérale tend à
gommerla dimension anthropologique dela réalité.

Le débat philosophiquesuggèreainsi le pragmatismedans l’action, mais un pragmatisme
réflexif, conscient de cette tensionentredeuxconceptions incomplètes.

Débat
J. Landrieu formulequatreremarques. (i)Il semblequ’il n’y ait pas aujourd’hui enFrance de
neutralité del’Etat, mais une action ’excluante’ parce qu’elle affiche desprincipes stricts.(ii)
L’horizon collectif de la nation est progressivementremplacé pard’autres horizonscollectifs.
(iii) Le système de délibérationpublique estenrayé. (iv) On poseaujourd’hui l’égalité :
servicepublic = réseau = égalité d’accès = bien collectif, au lieu deservicepublic = lieu de
délibération = production d’horizon collectif = bien commun.
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Philippe deLara répond surla question dela neutralité del’Etat qu’il y a en définitive trois
positions enprésence :la vision économique, oula référenceà l’efficacité économique(qui est
excluante) ; etdeux pôles enopposition avec cette vision ’économiciste":la délibération
procédurale des philoosphes libéraux;la délibérationplus "épaisse" descommunautaristes.
Il faut souligner quela thèse dela neutralité del’Etat repose sur un ressorttrès fort, qui est
l’autonomie, la liberté individuelle. En outre, la neutralité del’Etat ne doit pas être
confondueavecle "moinsd’Etat" des libérauxpolitiques,dontelle sedémarque en pratique.
Ph. Genestier revient surla vision présentée par Ph. de Larad’une relation entredeux
conceptions démocratiques,l’une libérale etl’autrecommunautaire.L’examendes politiques
urbaines et du fonctionnement urbainfait apparaître des logiques decompensation,
d’arbitrage entre, d’une part,l’implication dansla communautésociale ouethnique, et d’autre
part l’accèsau service public. Par ailleurs,il est intéressant de revenir àla conception queM.
Bloch avait des mécanismes deconstitution des horizonscollectifs (non pasl’adhésion
consciente à des principesexplicites, maisdavantage un mouvement d’habituation,plus
continu, plusimplicite. Il faut donc se garder d’uneconception constructivistemettant enavant
la production d’un horizon collectif. Ph. de Larasouligne quela notion de ’signification
commune’ qui fondel’horizon collectif n’a rienàvoir aveccellede consensus.

PierreVeltz rappelle,qu’à côtédes visions dela philosophie politique et del’anthropologie,
il y a la vision sociologique.L’analysesociologiquemontre,pour faire image, que sic’està
coup sûrle communautarisme qui araison,c’estdans lesfaits le libéralisme quigagne. Ph. de
Laraacquiesce,maisajoutequ’il faut seprémunir d’unevision de ’fin du monde’ qui verrait
seulementdansl’essorde l’individualismela décomposition dulien social ;d’autres formes du
lien socials’inventent.Tocqueville ne pensait pasautrechose, qui concevaitla démocratie
comme avenir, commemécanismed’inventionsociale.

Philippe deLara est d’accordavecNicole May pour penser queles mobilités sous-jacentes àla
vision libérale ont à voiravecles formes réelles, concrètes dela mobilité desindividus.

L’expérience de la fondation Agir contre l’exclusion - Pierre-Louis Rémy (Fondation Agir
contre l’exclusion)
Pierre-Louis Rémyappuie sonpropos sur sa tripleexpérience demembre dela fondationAgir
contrel’exclusion, d’inspecteurgénéral des affaires sociales, et demembre dediversclubs de
réflexion politique.

Un élément central dela réflexion quenous devonsavoir concernela perte de sens social.P.L.
Rémy débute par quelquesconstats.

(i) L’emploi et l’école, la seconde fonctionnant largement comme marchepiedpour le premier),
ne remplissent plusla fonction qu’ilsavaientdepuisla seconde guerre mondiale,avec un effet
d’entraînement:les cadets sedésinvestissent del’école, lorsqu’ils constatent quela réussite
scolaire desaînés neleur a pas épargnéle chômage.Dansl’accèsau travail,la qualification
n’est plus l’élément de décisionprédominant; la discrimination parle nom et l’adresse est
aujourd’huiconsidérable.

(ii) Les enfants et lesjeunesadolescents;pour beaucoup, nesaventplus gérer parla parole
leurs relationsavecautrui, et ontla violence commeprincipale ressource relationnelle. Ou ils
ne distinguent plus entreagression verbale et agressionphysique.

(iii) Pour des conditionssocio-économiquescomparables,la vitalité du lien social est très
variable selon lesendroits (elle est très élevée, parexemple,dans lesquartiers nord de
Marseille, et ses ressortsn’y sont passeulement d’ordrecommunautaire).

Comptetenu de cesconstats,un premier ensemble d’actionsmenées par l’associtionconcerne
l’emploi. La conviction acquisepar la fondationAgir contre l’exclusion est quel’emploi est un
ingrédient nécessaire, mêmes’il n’est passuffisant, àla préservation ou àla reconstitution du
lien social.C’est donc pourla fondation une action prioritaire, en s’apuyant d’abord sur les
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entreprisesfondatrice. La fondation cherche à favoriser le recrutement depersonnes
qualifiées résidantdans lesquartiersdifficiles.

La fondationcherche également àpromouvoirl’animation commerciale,conserver ouamener
les entreprises degrandedistribution commercialedansles quartiersdifficiles, tout en les
incitant à embaucher du personnel parmileshabitants de ces quartiers. Plusgénéralement,la
fondation veut promouvoir uneconception des quartiersdifficiles comme sourcesderichesse.

Un deuxième ensemble d’actions est spécifiquementorientévers les enfants. Redonner des
repères aux enfants, en valorisant plutôtqu’en niantles modèles familiaux, enredonnant des
repères auxparents (par letravail ou par l’implication dans l’animation de la vie
collective),en prenant en comptelescaractéristiques dechaque individu.

Un troisième ensemble d’actionsconceme lesservices publics.La citoyenneté, c’est
fondamentalement un ensemble de droitssociaux. Ce quivautpour lesprincipesdevrait aussi
valoir en pratique,dans lesconditionsconcrètes deprestation desmissions de service public).
Or le traitement de ceproblème est pollué en France parla forme du débat surle service
public. Sur le plan des principes, on met enavant l’égalité d’accès comme principe
fondamental dela prestation duservice public.Mais en pratique, àpart l’école, tous les
servicespublics sont dans unmouvement deretrait desquartiersdifficiles. De plus, les
défenseurs du principed’égalité devant leservice public neprolongent pasleur anlayse
jusqu’auxconditionsd’effectivitédu servicerendu.Lesservices publics ont également unrôle à
jouer face à l’accroissement del’insécurité dansla société,mais il faut surtout quecette
insécurité croissante soitmaîtrisée, et lesseuls servicespublics n’y suffiront pas.Enfin le
principe delaïcité nedoit pasnier les particularités culturelles,perçuescomme ressources
plutôt que comme différences.

La construction de la notion de ’quartier’ dans lespolitiques urbaines - Marie-Christine
Jaillet (Centre interdisciplinaire d’études urbaines -CNRS)

Marie-ChristineJaillet fonde son propos surles travauxd’un séminaire qu’elleanimeavec
Jacques Donzelotpour le compte du Plan Urbain. Ce séminaire apour objectif, à travers
notamment unecomparaison internationale, detesterdeuxhypothèses :

- la notion dequartier endifficulté, notion essentielle despolitiques urbaines en France, a-t-
elle la mêmeimportancedansd’autrespaysindustrialisés ?
- assiste-t-on àl’émergence depolitiques socialesd’un genrenouveau ?

L’intervention d’aujourd’huis’intéresseraseulement àla première de ceshypothèses.
La notion dequartier apparaît àl’occasion destroubles des Minguettes, qui signalentl’échec
des politiques publiquesantérieures, et au moment oùla Gaucheaccède aupouvoir àl’échelle
nationale.Au-delà dela multiplication desquartiersconcemés(d’abord une vingtaine,puis
quatrecentcinquante, puis plus demille...), comment cettenotion a-t-elle évoluédepuis son
apparition ?

D’abord catégorie de l’actionpublique,l’expression de’quartier endifficulté’ a dû sedoter
(être dotée)d’une identité sociologique. Mais,d’une part,il existait une diversité objective
entreles quartiers et, d’autre part, chaquequartierprésentait en lui-même une hétérogénéité
sociale forte.

C’est pourquoi la notion dequartier endifficulté renvoie à la question plus générale de
l’identification entre le social et le spatial. Naturellementl’association de cesdeux termes
n’est pas nouvelle ; ce qui semblenouveau, enrevanche,c’estquele spatialdevient la grille de
lecture et d’analyseunique desphénomènes sociaux. On passe enquelque sorted’une lecture
’dramaturgique’ dela questionsociale,faisantjouer un rôle prééminent auxacteurs, à une
lecture topologique.Pour quellesraisons ?
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Lorsqu’on s’interroge surle succèsdela notion de ’quartier endifficulté’, on ne peut manquer de
remarquerqu’elle renvoie précisément à uneforme d’urbanisation,les tours et les barres, qui a
été rejetée, perçue comme dérangeante, dès sonapparition.La lisibilité de cetteforme urbaine
’ZUP’estsûrement, enFrancetout au moins, un facteurexplicatif important.

Un deuxième élémentexplicatif tient au fait qu’il estpratique delocaliser les problèmes,
parce quecela donne l’impression qu’il existe dessolutions. Celaévite de surcroît de
s’interroger surlesmécanismesplus généraux quiproduisentlesdysfonctionnementssociaux(la
’nouvelle questionsociale’).

Enfin, lesquartiers ont certainement eu, enFrance, une fonctionemblématique, symbolisant
notammentl’échecd’une traditiond’intégration reposant sur le double principed’égalité et
d’universalité. (Notons que lorsque le thème dela crise de l’intégrationrépublicaine acessé
d’être iconoclaste, lequartier endifficulté a perdu une grande part de safonction
emblématique pour neconserver que sadimension delieu de condensation desproblèmes
sociaux.

Pourtant, plusieursfacteursconduisent à remettre en causecette identificationentreexclusion
spatiale etexclusion sociale.D’une part, il apparaît erroné de considérerlesexclus comme une
catégoriesociale;la nouvelle questionsociale ne seréduit pas à l’oppostion inclus/exclus.
D’autrepart, sil’on se limite au phénomène del’exclusion,l’exclusion sociale ne coïncide pas
avecla caractérisationspatiale qui en estfaite (commele montre, par exemple,la répartition
spatiale desbénéficiaires duRMI). De surcroît, cette identification, etla focalisation surles
quartiers endifficulté, a deseffetsnégatifs(notamment uneffet destigmatisation).

Commentles politiques publiques se sont-elles structuréesautour dela notion de quartier en
difficulté ? Deux conceptions principalesdoivent être distinguées. Une première conception
met en avantla distance àla norme quicaractériserait ces quartiers, aveccommeréponses
possibles soitle maintien del’ordre, soit la recherched’un retour àla norme. Unedeuxième
conception tend à renierl’idée de norme a-historique.Dans cetteperspective,le quartier est
perçu soit commeproducteur de normessociales nouvelles, soitcomme espace doté denormes
spécifiques. Cesdeux approches conduisentlogiquement à un retrait del’Etat, perçucomme
porteur de normesnonpertinentes.

Débat
Th. Spector contestela vision selon laquelle lesquartiers endifficulté n’auraientrien à voir
lesuns aveclesautres.De nombreux indicateurs statistiques suggèrentle contraire.J.Landrieu
s’interroge surle risque dont les quartiers seraient porteurs,risque systématiquement
mentionnédansle discourspolitique : risque parrapportà quoi ?
M.Ch. Jaillet réaffirme qu’il estaujourd’hui admis que les quartiers endifficulté ne
constituent pas unecatégorie sociologique.

Intégration et habitat social - GeorgesMercadal (Union desHLM)

Georges Mercadal débute sonexposé ensignalantqu’il existe desnotions d’emploiplus récent
que la notion de quartier endifficulté: les SDF, les sans-logis, lesplus démunis, les familles
lourdes, qui suscitent aussi unensemble d’actionspubliques. Les gestionnaires del’habitat
social sont confrontés àla montée despréoccupationsvis-à-vis de cette partie dela
population.La puissance publique, notamment,considère qu’elledispose d’un ’droit àtirer’ sur
le logementsocial, partiellementfinancé par lesfonds publics,pour loger lesplusdémunis.

Or, insiste Georges Mercadal, cette visioninstrumentale du logementsocial comporte des
effetspervers.Si, commetel préfet le réclame,trentepourcent deslogements sociauxlibérés
sont systématiquement attribués à desfamilles démunies, onaboutit à moyenterme(cinq ou
dix ans) à uneabsence totale demixité sociale, parce que lesplus démunis ont unemobilité
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résidentiellebeaucoupplus faible queles autresménages, et que leurproportion parmiles
bénéficiaires delogementssociauxtend donc às’accroître.Si lesgestionnaires de logement
social ontcertainementpour mission de logerlesménages à revenustrès faible,ils doivent
aussi prévenir l’apparition de situations deségrégation spatialetrop marquée.

Selon Georges Mercadal,plusieurs moyenssontsusceptiblesd’y concourir. (i) Une logique de
mixité dans l’attribution des logements.(ii) Une logique deservices:il faut à cetégard
distinguer uneexigence de services de base(propreté deslocaux, bonfonctionnement des
équipements) pour conserver uneclientèle de classesmoyennes, et uneexigence de services
sociaux àdestination desménages défavorisés. (iii) Unelogique de mobilité.Il convient
d’éviter que les ménages sesentent prisonniers à vie deleur cité. La ’marched’escalier’
séparant le logementsocial del’accession àla propriété esttrop haute.Il faut offrir des
possibilitésintermédiaires,pour favoriser la mobilité résidentielle.

D’autres obstaclesexistent.D’une part, le logementsocial n’est généralement pas géré à
l’échelon adapté,celui de l’agglomération aumoins. Or,il est difficile defaire comprendre
aux communes d’uneagglomérationqu’ellessontsolidaires en matière delogementsocial au
même titre qu’en matière degestion desréseauxtechniques.Si ce premier obstacleétait
dépassé, l’Etatdevrait redéfinir ses modalitésd’intervention, au niveau approprié qui est
celui du préfet (action budgétaire, législative et juridique).De surcroît,le parc de logement
social estinadapté aux problèmesactuels. Sur 3,5millions delogements sociaux, 0,6 millions
comportent une oudeuxpièces.Or une partconsidérable desnouvellesdemandes de logement
socialémanent de ménagescomportant uneseule personne.En Allemagne,54% des ménages
bénéficiaires de logements sociauxsont desménagesd’uneseule personne.

Débat
M.Ch. Jaillet signaleque, du moins dans les agglomérations de province,la pression ne
s’exercepas seulement surle parcsocial,et queles ménages oulespersonneslesplusdémunis
trouvent souvent unlogementprivé. G. Mercadalreconnaît quele parc privéparticipe au
logement desplusdémunis, maisil nie quele parc privésoitsoumisà une pressionparticulière,
ceciétant dû àla différence considérable de qualité del’offre.

Répondant à une question surla mobilité interne au sein du parcHLM, G. Mercadalnote
qu’elle estquantitativementtrès faible (del’ordre de 3% par an),aggravant un taux de
rotation (déterminé parle taux de ménagessortant duparcHLM) déjà faible(10% au plus,7%
en moyenne,3% à Paris).

Nicole May revient surl’idée de mixité: quels sont lescritères employés enpratique par les
commissions d’attribution ?La question est complexe.L’impression de G.Mercadal estla
suivante:le critère ethniquen’apparaît pas (ou plus) commeessentiel;ce sont lesindividus
ou lesménages asociaux oudésocialisés quisontdésormais perçus, parlescolocataires et,donc,
par lesorganismes gestionnaires,commele problème premier(parexemple, unalcooliqueou un
original faisant dutapage nocturne). L’environnement(l’ensemble des colocataires)attend de
chacun unejouissancepaisible de son logement.

Les deux Etats de la politique sociale dela ville - Pierre Maclouf (LATTS)
Pierre Maclouf souhaite exposerdansquelle mesurel’hétérogénéité despolitiques urbaines
renvoie àdeux conceptions(coexitantes) de l’actionpublique, et comment ces politiques
hétérogènessontconfrontées à des processus sociaux eux-mêmesfortement hétérogènes.
Deuxremarques en guised’introduction.D’une part, leschangements quel’on a observédansles
années1980 dans la façon deproblématiser la gestion dela ville s’inscrivent dans des
trajectoires anciennes. D’autre part, lespolitiques sociales s’ancrentdans desschémas
beaucoupplus larges surla conception del’Etat.
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Il faut aussi noterd’emblée l’ambiguïté duterme de ’banlieue’. Ainsi, la banlieue telle quela
concevaitleGIP du même nom, était auxantipodes decellequi nousrassembleici,composée de
classes moyennes etcaractérisée plutôt parla ’paix sociale’.

Pour illustrer l’évolution de la manière dont l’Etat appréhende la ville, P. Maclouf
développel’exempledela politique du logement, quitraduit àla fois une grandecontinuité de
la préoccupation del’Etat pour la ville, et une variation dans la nature de cette
préoccupation.

Sur la questionplus particulière del’exclusionsociale,plusieurs attitudes del’Etat peuvent
également être distinguées.(i) Une politique deproduction d’unnouvel espaceurbain(ZUP),
avecl’idée de favoriserl’émergenced’un groupesocialmoyen, deformes de viecollective(les
’grandsensembles’). (ii) Unepolitique différenciée,avecpourobjectifsla croissanceurbaine et
l’aide spécifique à une catégorie depopulation quin’est plusle groupesocial ’moyen’,maisla
partie dela populationsusceptibled’accéder àla propriété.(iii) Une politique en direction
des plus pauvres, des plus ’dépendants’, qui setraduit par despressionspubliques surl’Union
desHLM telles quecellesqu’a évoquées l’orateur précédent.

C’estainsi qu’enmatière de logement, au projet des années1950qui visait par unepolitique
uniformisanteàintégrer des ’résidus’ dela croissance,sesuperpose un nouveauprojet,reposant
sur une politiquedifférenciée, qui est une réponse àla ’dérésidualisation’ (i.e. à la
massification) dela partie dela populationexclue des bénéfices dela croissance.

On peutdonc distinguerdeux figures del’action publiquesociale : unevision rationalisante et
une vision pragmatique; unEtat d’’équilibre social général’ et un Etatd’action sociale
(différenciée).

Comment ces deuxfigures se manifestent-ellesconcrètement ? Lorsquel’on observeles
catégories del’action publiquesociale, catégories issues dela sociologie, on est frappé parleur
extrême diversité,entre intégration et différenciation.

On peutalorscomprendrela difficulté extrême quel’on éprouveàévaluercespolitiques :cela
provient de cequ’ellesembrassent desphénomènes extrêmementdivers.

P. Maclouf développealors l’exemple despolitiques ’habitat et viesociale’. Logerles mal
logés, celarenvoie,pour les initiateurs de ces politiques,d’une part àla socialisation de cette
frange de la population, mais d’autre part àla sociabilité locale, quirepose elle sur les
’classesmoyennes’.

La question du logementsocial, telle qu’elle a étéhistoriquement construite, est unproblème
de répartition decebien économique qu’estle logement.Mais unautreobjectif est d’empêcher
la constitution degroupesantagoniques spatialementségrégés.

En conclusion, soulignePierre Maclouf, onpeutobserverla diversité considérable d’objectifs
poursuivissimultanémentou successivementpar les politiques de logement.

Débat
N. May trouve trop dychotomiquela présentation de Pierre Maclouf.Mais celui-ci soutient
qu’elle reflète la grandevariété des objectifs assignés auxpolitiques urbaines, qui d’ailleurs
n’est pasnouvelle,même sile problème poséà la régulationurbaines’estamplifié.

P. Veltz sedemande dansquelle mesurela distinction analytique entre les’deux Etats’
introduite parPierreMaclouf estopératoire en pratique, ou sil’on n’a pas plutôt affaire à un
Etat qui combine les deux dimensions. P.Maclouf soulignela dimension heuristique de ce
modèle.
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Un participant soulignel’épuisement de cesdeuxmodèles d’action,qui ne décriventplus ce qui
se produit.Ainsi, la crise des politiques sectoriellesa donné naissance à despolitiques
territoriales qui nepeuvent pasfonctionner, car ellessont portées par desacteurs ayant des
horizons de sensdifférents et parce que lesdifférentes politiques territoriales ne se
superposent pas en pratique. Ce type dedysfonctionnementéchappe au modèle décrit par
P. Maclouf, comme àl’élégant modèleconceptueld’évaluation despolitiques dela ville
proposé parJacquesDonzelot.
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La Ville éclatée 8 - 20 juin 1996

La gouvemance urbaine, frontières et partenariats publics/privés

Ce compte-rendu dela séance du20 juin 1996,rédigé par Nicole May(LATTS), reprend
l’introduction de Nicole May et l’interventiond’Alain Bourdin. Lesautresinterventions dela
séancefont l’objet de textes séparé, rédigéspeur leursauteurs et quiserontjoints à cecompte
rebdu.

Nicole May (LATTS) introduit la journée enévoquant différentesdimensionsprésentesdans
lesnotions de partenariat et de gouvernance.

Lesnotions de gouvernance et de partenariat sontutiliséespourdésigner un certain nombre de
transformations oud’infléchissementsdans lesmodes defaire de l’action publique,
transformationselles-mêmesliées aux évolutions récentesnotamment ducontexte
institutionnel et qui rendent impertinentes ou inopérantes les anciennesfaçons defaire.
Cependant,l’usagede ces notions est fortement teinté d’ambiguïtédansla mesure oùil renvoie
à trois niveaux dediscoursdifférents maisentrelesquelsles glissementssont fréquents : un
niveau descriptif quel’on pourraitrésumer parla formule : "on ne faitplus comme avant"; un
niveau plusanalytique correspondantà l’expression "on nepeut plusfaire comme avant";
enfin, un niveau del’ordre du normatifcorrespondant àl’assertion"on ne doitplus fairecomme
avant". En d’autres termes,face àun certainnombre deréflexionsactuelles surla gouvernance
ou le partenariat,il est parfois difficile dediscerner siellessont del’ordre du constat ou de
l’injonction.

Les évolutions du contexte institutionnelsont au coeur del’émergence desnotions de
gouvernance et de partenariat,mais celle-ci doit aussi êtrepensée en liaison avec les
transformations dela ville elle-même - et sur cepoint il convient degarder en mémoire
différents aspects qui ont été abordéslors des séances précédentes duséminaire (éclatement
spatial des pratiques,transformations du travail, mouvement d’individualisation,etc.).

En ce qui concerne lesévolutions du contexteinstitutionnel, la référence auxnotions de
gouvernance et de partenariatrenvoie à troisgrands ordres detransformations,liés entreeux :

- une transformation dessystèmes d’acteurs et desrelationsentre acteurs: transformation du
système d’acteurs publics(cf. la décentralisation), des relationspublic/privé (c’estsurtout à
ce proposqu’on parle de partenariat) et, enfin, des relations entrel’action publique et la
société civile. Cetensemble de transformations setraduit par unsentimentd’éclatement du
système d’acteurs nonseulement dufait de la multiplication des acteurs et dela relative
indétermination de leurrôle mais aussi parce que on ne saitplus comment et àpartir de quelles
règlescoordonnerleurs interventions; etil faut bien voir que cette interrogation surlesmodes
et les règles decoordination est au centre des bien desréflexions surla gouvernance etle
partenariat;

- une transformation desmodesd’élaboration despolitiques publiques qui metdésormais
l’accent moins surla définition d’un objectif final à atteindre que surle caractère négocié,
concerté de procédurespermettant de parvenir à des accords ou des compromis(cf. par exemple
toutes lesréflexions autour dela planification stratégique);

- une déstabilisation desmodes delégitimation del’action publique,la référence àla notion
d’intérêt généralperdant de sapertinence, et qui setraduit par unesorted’éclatement des
référents et des bases de légitimation del’action publique;c’est d’ailleurs cettedifficulté à
reconstruire desréférents légitimes quiexplique, au moinspour partie, le caractèresouvent
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pragmatique del’action publique et sa tendance àprivilégier desmodes de fairesans trop
définir des finalités.

Parmi les nombreuses interrogations quesoulèvent ces évolutions, troissont apparues
essentielles et pourraientguider lesdébats dela journée :

- Quelle estla réalité au-delà desmots ? Qui sont les acteurs etquelssont leurs rapports
réciproques ? Quellessont lesrègles dujeu effectivesdansles pratiques de partenariat et les
modes de coordination qui se mettent enplace ?Au-delàd’une visionquelque peu angélique sur
le caractère égalitaire et horizontal de cesnouveaux modes de coordination,qu’en est-il des
rapports depouvoir, de domination ?

- Quel type deville, ces modalités produisent-elles,cequi renvoienotamment àla question
des échellesterritoriales ?A quelleséchellesfonctionnent et secoordonnent lessystèmes
d’acteurs ?A cetégard, on ale sentimentleschoses se fontplus auniveau duquartier, donc à un
niveau microlocal, qu’àdes échellespluslarges (problème dela concurrenceintercommunale
et problème parrapport à l’élargissementdes espaces de vie des citadins).

- Dans ces nouvelles modalités, qui pense(etcomment sontpensées)lesfinalités del’action et
qui estle garant du longterme -étant souligné quecesdeuxquestions sontliées?

Intervention d’Alain Bourdin (Institut français d’Urbanisme)

En préalableà son intervention,Alain Bourdin précisequ’il aborderala question dela
gouvernance ou, plusexactement, du gouvernementurbain d’un point de vue de sociologue;il
souligne àcetégardque, à sonsens,la réflexionsurcesnotions est trop souvent abordée du point
de vue dela philosophie politique et dessciencespolitiques etqu’il existe une insuffisance de
la réflexionproprementsociologique surcesquestions.

On peutparler dugouvernement desvilles deplusieurs points de vue : onpeut le faire à partir
de la définition de "bon" gouvernement - ce quiest, selon AlainBourdin, la perspective
adoptée par une bonne partie dela littérature surla gouvernance; on peutaussile faire d’un
point de vue descriptif, en se fondant surl’observation dela manièredont fonctionnele
gouvernement desvilles, en enanalysantles ressorts,les principes, les acteurs et en tentant de
mettre enévidence des régularités de formes. AlainBourdin,pour sapart, le fera en se plaçant
du point de vue del’acteur -celui quigouverne oua intérêt àle faire -et en se demandantquels
types de questions, de problèmesil doit affronter.

La première partie del’intervention sera consacréeà des éléments de définitionpermettant de
répondre aux deux questions quidécoulent immédiatement dela perspective adoptée : qui
gouverne etqu’est-ceque gouverner uneville ?La seconde partiesera consacrée àla façondont
ce gouvernements’exercesur une sociétélocale.Enfin,dans unetroisième partie, AlainBourdin
évoquera des pistes de réflexions et d’actionsfaceaux difficultés querencontreactuellementle
gouvernement desvilles

1- Se placer du point de vue del’acteur conduit d’emblée àposer unequestion :celui qui
gouverne,qui est-ce?

Bien évidemment,ceux quigouvernent ce sontd’abord ceux quifont profession degouverner.
D’une part, ceci renvoieà ceuxqui sont responsables d’institutions (comme lesinstitutions
municipales)dont la fonction est, d’unefaçon ou d’uneautre, de gouverner lesvilles et qui
disposentdonc, ou sontcensésdisposer, dela légitimité pour le faire. Mais il ne faut pas
oublier, à cetégard, que ces institutions ne sont pas définies unefois pour toute : elles se
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définissent et se redéfinissent en permanence etil existeune concurrenceentreelles pour la
définition decellesqui sontreconnues commelégitimespourgouvemerlesvilles. D’autrepart,
ceuxqui fontprofessionde gouverner, cesont aussiceuxqui soit comme organisation, soit comme
profession se veulent des spécialistes dela technologie dugouvernement ou destechnologies
d’assistance augouvernement (marchandsde compétences,marchands destratégies, etc..).

Mais, au-delà de ceux qui font profession degouverner,il y a aussitousceux qui ont intérêt à
participer augouvernementurbain, notamment parce queleurs intérêtspropresnécessitentla
maîtrise du contexte(que cesintérêts soient del’ordre du projet, dupartage des ressources,
etc.). En d’autrestermes,il existe uncertain nombre d’acteurs quiont, à un moment ou à un
autre,intérêt à participer àl’exercicedu gouvernement des villes ;mais, précisément, parce
qu’il estliée à des analyses de situations ou à desstratégies, cet intérêt reste toujours sujet à
variations.

Tout cecisignifie que se situer dupoint de vue de qui gouvernela ville c’estse situer du point de
vue d’un systèmed’acteurset dejeux d’acteursqui sont éminemment changeants.

Secondequestion :qu’est-ceque gouvemer uneville ?

Au-delà dela diversité dessituationsconcrètes et dela diversité infinie desniveaux de
réponse(à la limite on nepourrait répondre qu’au cas par cas,pour uneville donnée et à un
moment donné), on peut, du point de vue d’un sociologue,apporterquelques éléments généraux
de réponse.Gouvemer uneville, c’est:
- organiserl’ordreet, éventuellement,l’équilibre des groupessociaux,
- organiserle fonctionnement des services urbaines etlesgérer,
-conduire desprojets de transformation ou de développement,
- organiser deséchanges(notamment deservices) et des relations deconcurrenceavec
"l’extérieur", c’est-à-dire avecd’autres entités,
- animer la vie sociale,la société locale,étant souligné quecette dernièredimension estla
plus problématique.

Cette définition des différentesdimensions dugouvemement desvilles montre bien queles
sources delégitimité de cegouvernement sontelles-mêmesdiverses,hétérogènes; et les
différents acteurs,selon leur goûts ou leur capacités,vont, eux-mêmes, sepositionner
différemment parrapport àcesdiverses dimensions et venir revendiquerla prise en charge de
telle ou telledimensionparticulière, àl’exclusion de touteautre.

Toutceci permet de comprendre quele gouvernement desvilles puisses’exercersous desformes
et à des niveauxtrès différents :
- on peutgouverner enprivilégiant unniveau de typeorganisation-fédération(c’estd’ailleurs
ce niveau que touteslesthéories procédurales onttendance à valoriser);
- on peutaussigouverner en se situant simplementcomme unacteurparmi d’autres,quinégocie
et échangeavecd’autres acteurs, sans sedonner demissionorganisatrice oufédératrice;
- on peut enfin sesituer à un niveau strictement normatif, commepuissanceinstituante et
productrice de normes (ilfaut relever que, actuellement, lesréflexions surla dimension
instituante et normative du gouvernement desvilles sontassez peudéveloppées).

Ces trois manières defaire peuventêtre combinéesentre elles - etc’est souventle cas même si
certaines combinaisons apparaissentpour le moins problématiques (ainsi,il est difficile de se
situer comme un acteurparmi d’autresdans undomaine et, enmêmetemps, de prétendre par
ailleursavoir uneactionnormativedans unautredomaine).

2- Après ces éléments de définition debase dugouvernement des villes, Alain Bourdinaborde
la secondepartie de son intervention :commentcegouvernements’exercesur une sociétélocale.
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Tout d’abord, AlainBourdin définit la société locale dupoint de vue deceux quigouvernent.
Celle-cipeut être définie parquatre dimensions :
- un ensemble declientèlesqu’il s’agitde structurer,éventuellement de définir etauxquellesil
s’agitde répondre,notamment en fournissant desservices;
- un ensemble de groupessociauxqu’il s’agit de régulerdansleursrelations et,éventuellement,
d’organiser;
- un ensembled’acteurs organisés,cesacteursétant en relations de concurrence depouvoir et de
coopération, etqu’il s’agitde fédérer ou d’organiser pour une action commune(qui peutêtre une
action de projet ou de gestion);
- des élites locales, c’est-à-direle milieu formé partousceux qui ont une forte capacité de
maîtrise et de mobilisation des ressourcesdisponibles, que cesressourcessoient économiques,
sociales (influence, compétence sociale),normatives(capacité àmanier lesrègles du jeu),
d’expertise -étant souligné que ce milieupeut être très intégré ou, aucontraire, très peu
intégré.

En définitive, unacteur qui gouverne doit, àla fois, mobiliser lesélites locales,organiserla
coopérationentreles acteursorganisés, régulerles relationsentre des groupes et servir des
clientèles

Faceà cela,la question est desavoir si on estdans dessociétés urbaines oùtous ceséléments
s’emboîtent bien - et oùdonc onpeut voire clairementles rapports qui traversent cesquatre
dimensions -ou si on estdans dessituationsoùles clientèlesne correspondent pas auxgroupes,
lesgroupes ne correspondent pas aux acteursorganisés,etlesacteursorganisés necorrespondent
pas aux élites. En d’autrestermes,il s’agit degouvernerdans descontextes quipeuventaller
d’une très forteà une très faible intégrationentre cesniveaux.

En fait, il apparaît,quand onregardela France - maisle proposserait sansdoute valable
avec quelques modificationspour d’autres contextes -quel’action de gouvernement se
développedans descontextesurbains et,surtout,métropolitains quirendentdifficiles à la fois
l’identification de ces différents aspects etleur articulation.

Un premierproblème est celui dela fluctuation desclientèles et del’absencede stabilité de
leur expression. :il existetien desclientèles,maisellessont relativementlabiles etfortement
soumisesà l’existence degroupeslatents qui n’arrivent pas àtrouver des expressions
pertinentes.Même si lesmétropolessont, enfait, pleines degrands groupesd’intérêt ayant
dansle fond des intérêtscommunsassez forts,ceux-cine trouvent aucuneexpressioncollective
ou n’en trouvent une quedans descirconstances quiapparaissent del’ordre du hasard (les
choses précipitent ausens chimique dutermesansqu’on sachevraiment pourquoi). EnFrance,
on tente derépondre à cette première difficulté ententant destabiliser et d’identifier des
clientèles àpartir de problèmes (clientèlescaptives, groupes-cibles) et nonpas, comme ce
serait possible, à partir degrandstypes de comportements. Or,s’il est vrai quele caractère
volatil, instable, fragmenté des clientèles desservices urbains pose indéniablement a u
gouvernement urbain unproblème de redéfinition de ses clientèles et destabilisation deleur
expressions,il n’est pas sûr quecettefaçon de faire, entermes deproblème à résoudre et de
groupes-cibles, représentela meilleurssolution.

Une autredifficulté est liée à l’affaiblissement desgrands groupessectoriels-corporatifs (le
monde del’agriculture, le monde del’enseignement,etc.) et ,plus généralement, desgrands
groupes auprofit de petits, voire demicro-groupesd’intérêts,souventvolatils : commentfaire
passercesgroupes au stade del’expression,les faire s’exprimer àtravers des acteurs organisés
de façonrelativement stable? Uneautre ensemble de questionsconcerneles relationsentre
grands groupesd’intérêts sectoriels etgrandes organisationsd’un coté etpetits groupes
d’intérêts etprofessionnels (au sens des professions libérales), de l’autre.Le jeu de relations
entre groupesd’intérêts et professionnalisationconstitue unélémentimportant deréflexion sur
les sociétéscontemporaines et, en particulier,métropolitaines - etil faut bien voir quele
développement des professions ne doit pass’analyserseulement parrapport à l’activité
économique et aumondeprofessionnelmais aussi par rapport aujeu des groupesd’intérêtsdans
la société.
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Parallèlement et lié à ces évolutions, l’affaiblissement desgrandes configurations
intégratrices transversales et desgrands structuresintégratricescommelesclasses sociales au
profit de réseaux, degroupes desociabilité limités et degroupes de statutplus étroitspose,lui
aussi, tout unensemble de questions. Cetteévolution peut s’analyser, enreprenantla
terminologie sociologique anglo-saxonne classique, entermesd’affaiblissement desgroupes
sociaux secondaires (et notamment desgroupes les plusintégrateurs parce que lesplus
transversaux) et deréémergence desgroupes primaires (lafamille, le voisinage,tout cequ’on
peut rassemblesous leterme communautairepour dire vite). Or, précisément, on nepeut
gouverner unsystème social que parle développement degroupessecondaires,cequi suppose
de faire passer ce qui est del’ordre de la sociabilité primaire àla socialitésecondaire.Mais
commentfaire pour quel’on puisse denouveauparvenir à unestructuration parla socialité
secondaire ?

3 - Alain Bourdin consacrela troisième partie de son intervention à desréflexions plus
personnelles, àla fois plus pragmatiques et plusnormatives, sur des voiespossiblespour
surmonterles difficultés actuelles dugouvernement urbain, comptetenu dela définition de
celui-ciet du diagnosticd’évolution des sociétés urbaines.

A son sens,la constitution de groupes secondaires représente unélément clef. En France,le plus
souvent, onessaye destructurerlesclientèles des servicesurbainsautour despolitiques,c’est-
à-dire autour desobjectifs desautorités publiques; bref, onessaye de définir les clientèles
autour de sespropresobjectifs.C’estune vieilletradition enFrance, dela part desautorités
publiques et, notamment, del’État, que de tenter de se fabriquerlespartenaires de sa politique
quandceux-ci n’existentpas clairementdans les grands groupescorporatifs. Parrapport àcela,
un grandbasculement estnécessaire, mêmes’il est difficile : raisonner nonplus autour des
politiques mais en termes deblocsde services -ce qui signifiepenser des ensembles de services
en relation avec desmodes devie et s’appuyer sur des analyses desstructures de consommation
et des caractéristiquescommunes de modes devie. Il y a là sansdoute unevoie pour trouver des
modalités destructuration des groupeslabiles. En d’autrestermes,il s’agitde ne plus sefaire
des partenaires surmesure en secréant desgroupes-ciblescorrespondant auxobjectifs des
politiques publiques,mais de partir des unités"discrètes", desstructures de comportements
communes et desgens qui ontcesstructures de comportement communes pour, à partir delà,
reconstruire etfaireexister desgroupes en tant quetels. Mais,bien sûr,l’un des problèmesc’est
de savoir commentfaire celaconcrètement.

Il conviendrait aussi dedévelopperla réflexion sur les manièresdont, compte tenu dela
réalité actuelle(réseaux,groupes desociabilité relativement volatils,groupesd’intérêts
limités) on pourrait aider à reconstituer des milieuxurbains englobants,c’est-à-dire
intégrateurs.Une réflexion rapide surle monde universitaire et plusparticulièrement surle
mondeétudiantmontre quececi passetrèscertainement par une action normative(dansle cas
précis, parle fait de donner unstatutsocial aux étudiants).

Un troisièmeensemble deréflexionsconcemel’émergence devrais acteursurbains,c’est-à-dire
d’acteursurbainsforts. Actuellement, en France,le jeu obligé entre l’État et les collectivités
locales dans la définition et la conduite despolitiques publiqueslocalisées conduit
nécessairement à un affaiblissement desautresacteurs :sans cet affaiblissement,le jeu
État/collectivités locales nepourrait pas fonctionnercorrectement puisque destiers acteurs
pourraientalors disposerd’une capacité d’arbitrageimportante entrecesdeux grandsacteurs.
En d’autres termes,ceux qui tiennent actuellementle gouvernement desville en France ont
tendance à ne pasoser ou à ne pas souhaiterrenforcerl’existencede grandsacteurs urbains - à
l’exceptionbien sûr deceux qui s’imposent àpartir du secteurprivé, qu’on ne maîtrise pas et
qu’on est en toutétat decauseobligé d’accepter. Ainsi, enmatière d’urbanisme,c’est sansdoute
une erreur dela part d’un certainnombre demunicipalités que decraindred’avoir uneSEM
d’aménagement qui soit un acteurfort et d’en préférer une quireste unsegment pas trop
autonome dela municipalité.Réfléchir surles conditionsd’émergence d’acteursurbains forts
supposeaussi quela réflexion sur les acteurscesse de se focaliser,commec’est le cas
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aujourd’hui, surla question desrelationsentreacteurs,pour aborder desquestions concernant
les acteurseux-mêmes,leursconditionsd’existence,leurautonomie.

Enfin, il y a toute une réflexion à faire sur la capacité instituante, normative des
gouvemementsurbains.C’estcertainement une questiondifficile, mais il faut bien voir qu’un
gouvernement urbain quin’est pas capable d’instituer, deproduire dela norme légitime ne
peut pasréussir. Parmi les différentesconditions nécessaires àla capacité de créer dela
norme,l’une apparaît aujourd’huitout à fait essentielle :l’existenced’un débat publiclocal.A
cet égard,il semblequ’il existeactuellement une contradiction o u ,à tout le moins, une
oppositiondifficile à réguler :plus le débat national,lié à l’État, est fort etplus le débat
public local a du mal à s’instaurer. En ce qui concerneles petitesvilles, le fait quele débat
public local restefortementlié au débat nationaln’est peut-être pas,selon AlainBourdin, une
mauvaisechose. Parcontre,il est pourlui certainque, danslesgrandesvilles, les métropoles,
le débat publiclocal doit seconstituerlui-même, s’autoalimenter etque, à cet égard, son
imbrication trop forte avecle débat publicd’État risque del’affaiblir. Or, sansforce,c’est-à-
diresanscapacité de s’autonomiser,le débat publiclocal ne permettra pas de construire dela
norme à travers descompromis.

Intervention de Christian Lefevre (LAITS) :
Gouvernance, institutions,territoires: les institutions d’agglomération

La notion de gouvernance est unenotion àla mode.Elle envahitles milieux scientifiques qui
s’intéressent àl’action collective, elle prolifèredans lescolloques etautresrencontres. Oril
s’agit d’une notion floue qui mélangedeuxniveauxd’analyse.

La confusions’installetout d’abord parce quele mot gouvernancedésigne en mêmetempsles
acteurs etl’action collective. La gouvernance des acteursreprésenteles alliances destinées
notamment àgouvernerla ville (allianceentreles secteursprivés et publics). Onparle ainsi
de régimesurbains, désignant lesstructures et lesrelations stablesentre personnes et
institutions visant àgouvernerlesvilles (Stone,1993).Mais la gouvemancec’estaussil’action
de ces mêmesacteurs visant à produire despolitiques, des actions cohérentes, àmettre en
oeuvre des programmes(Dente,1990).

La confusion se maintientquandl’expressiongouvernance concerne enmêmetempsmoyens et
objectifs d’uneaction, d’une politique. Auniveau des moyens,la gouvernancec’est l’ensemble
des activitéspermettantla productiond’actions cohérentes (activités decoordination, de
coopération,etc.).Au niveau desobjectifs,la gouvemances’identifie à la gouvemabilité,c’est
à dire à l’aptitude àproduire dela cohérence.En ce sens,la gouvernancec’est le résultat du
bongouvernement.

Quoiqu’il en soit,derrièrela notion de gouvernanceémerge ce quel’on appelle aujourd’hui les
nouvelles formes del’action publique,fondées surle partenariat,la coopération,la souplesse.
Avant de nouspencher surces formes nouvelles, unrappel toutd’abord. Si on voit dela
gouvernance dans nosvilles aujourd’hui, il ne faut pas oublier que lesdifficultés de la
coopération, voirel’absencede coopérationentre acteurs,demeurent.Lespolitiquesurbaines
ne sont pas plus cohérentes aujourd’huiqu’hier. Peut-être mêmele sont-ellesmoins carl’acteur
unique capable de produire dela cohérence,ce qu’àété en partiel’Etat à un momentdonné, est
en train decéderla placeà l’on ne saittrop quoi. Ensuite, implicitementil y a dansla notion
de gouvernance,l’idée de compromis, de consensus,d’élimination des conflits ou derésolution
des conflits.La bonnegouvemance estcelle quipermet àl’action collective de se faire avecle
soutien detous.Cela veut-il dire queles conflits sont en train dedisparaitre de nossociétés,
qu’un intérêtcollectif produit parles activités degouvemanceémerge?Rien n’estmoins sûr.

Nous analyseronsl’action collective urbaine dans soninscription territoriale et en se
focalisant surles institutions. Dans une première partienousmettrons enrelief la diversité
des partenariats entre acteurs et sonimpact surla ville au sensfonctionnel et social duterme.
Dans une secondepartie,nousaborderonsle cas des gouvernementsmétropolitains, considérés
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comme lesformes institutionnelles dela gouvernabilité urbaine en insistant sur les nouvelles
modalités de leur constitution.

I. Partenariat et fragmentation urbaine.

1. La diversité despartenariats.

1.1. Unpartenariatà géométrievariable: acteurs et territoires.

Le partenariatdans l’action collective urbaine s’effectue à géométrievariable dans les
domaines oùil s’élabore,dansles territoires oùil se réalise etdanslesacteursqu’il rassemble.
S’il correspondbien à cequ’il est convenu d’appeler aujourd’hui les nouvelles formes de
l’action publique (flexibilité des alliances,production desens et delégitimation en"temps
réel", incrémentalisme,etc.),ses configurations varient singulièrement.

Il y a variété selonles domaines:les politiques sociales,le développement économique,la
planification,etc. nedonnent paslieu aux mêmes configurations d’acteurs qui neproduisent et
ne mettent pas en oeuvreleurs actions surles mêmes territoires.La ville est tantôtentendue
commele quartier,la commune,l’agglomération,la région urbaine.Ceci varie selonles pays et
dans lespaysselonles localités. Ainsi en France,tel contrat deville concerneraavant tout les
quartiers d’une commune particulière; ailleurs (Lille) on parlera plutôt de contrat
d’agglomération. Les politiques de transport tantôt interviendront sur desvilles-centres
uniquement(cas de Milan),lesagglomérations strictosensu(cas général des villes françaises),
tantôt sur des espacesplus vastes (ex de certaines villesallemandes: Munich). Ce faisant, les
partenariats impliqueront des acteursdifférents, aussibien dansles collectivités publiques
(certains niveaux serontinclus ou exclus) quedansl’ensemble desacteurs potentiels (le secteur
privé ou le secteur associatifserontselon les cas impliqués ou au contraireexclus). Deux
domaines(celui des transportspublics et et celui dela planification) vontnous permettre
d’illustrer cesremarques.La variété despartenariatssera abordée à partir deleur inscription
territoriale et des acteurs qui y sontengagés.

En France, les politiques detransports urbainss’effectuent auniveau del’agglomération
(notion dePTU) et reposent généralement sur desstructures intercommunales decoopération
(Sivu, Sivom,districts, communautés urbaines). Aux Etats-Unis,il en est de mêmemais
parfois les autorités organisatricesimpliquent les Etats fédérés(Massachusetts, NewJersey).
Au RoyaumeUni, on a affaire à des "joint authorities" quirassemblentuniquement les
communes(districts) au niveau des agglomérations strictosensu maisla coopération ne se fait
que surles services sociaux,le reste étant dudomaine dela concurrence oùle secteurprivé joue
un rôle assez important. Cen’est qu’en Allemagne oùla coopération verticale(entre niveaux
de gouvernements) estla règle au sein descommunautés de transport (verkehrsverbund)dont le
territoire recouvre engénéral la zone urbanisée (agglomération) mais qui parfois (cas de
Munich) intègre des espacesplus vastes.A l’inverse, enItalie, la situation quidomine est
celle dela non coopération parla création d’une autoritéorganisatricebicéphale (ville-centre
et région),chaquecollectivitéétablissant des politiques spécifiques sur son territoire.Dansce
domaine,le secteurprivé estrarementmobilisé entant que partenairesi ce n’estau Royaume
Uni pour participer au financement des infrastructures(métros, tramways)avec un relatif
échec(moins de5% du financement desderniers sites propres deManchester et de Sheffield)
(Lefèvre etPucher,1996).

Dansle domaine dela planification territoriale,la coopération estplus ouverte ets’étend en
général sur desterritoires plusvastes,probablement parce quela concrétisation des enjeux est
moins forte (à plus long terme,le contenu des plans est moins biendéfini, etc.). Cecidit, la
variété des territoires et desacteurs enjeu est grandelà encore. EnFrance,lesnouveauxSDAU
concernent des territoires débordant largementl’agglomérationstricto sensu etles territoires
des premiersschémasdirecteurs.Ainsi, le SDAU de Grenoble recouvre 114communes
regroupant550.000habitants pouruneagglomération d’environ400.000personnes; à Bordeaux,
alors quela communauté urbaine ne rassemble que27 communes etl’agglomération44,l’aire du
SDAU s’étend sur96 municipalités peuplées de800.000habitants. EnItalie, la situation est
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fort différente enl’absenced’une planificationtraditionnelle au niveau desgrandes aires
urbaines. Si certaines provinces (Milan,Bologne) ont établi seule desplans directeurs
territoriaux, d’autresvilles (Bologne, Naples, Rome, Trieste) se sontlancées dans
l’élaboration deplans stratégiques couvrantplutôt l’agglomération qu’unespace fonctionnel
plus vaste. Aux Etats-Unis,les territoires de planification débordentaussi largement des
agglomérations.

Les acteursimpliqués directementdansl’élaboration de cesplansvarient sensiblement selon
les pays etlesvilles. Si aux Etats-Unistoutesles collectivitéspubliques (institutionslocales,
Etats fédérés)ainsi quele secteurprivé et associatifparticipent deprès à l’élaboration du
plan (Stein,1993),il n’en est pas de même en France ou en Italie. En France, l’élaboration d u
SDAU de Lyon, pourtant considéréecomme modèle d’implication de la société civile
(Padioleau,1992),a laissé de côté unegrandepartie des entreprises(L’OEIL, 1989)y compris
lesplus grandes.En Italie, l’exemplede Bologne(considérélà encore commele plusavancé de
la péninsule) faitla part belle aux collectivitéspubliques (province etcommunes dela
province).

1.2. Formalité et informalité despartenariats.

Au delà de la variété des échelles et desacteurs impliqués dans les partenariats, une
remarques’impose.Certains partenariatsapparaissent commetrès formalisés,d’autres au
contraire demeurent dansl’informel et ce alors que les domaines d’application (la
planification stratégique,les infrastructures) sontles mêmes. Ainsile partenariat peut soit
passer par des formes institutionnellesspécifiques, soit par desprocédures précises demiseen
relation des acteurs et de mise en oeuvre desactions.Il peutaussi ne sefaire que demanière
quasi artisanale, sans cadreformel explicite.Prenons quelques exemples.

En Italie,la loi 142sur lesautonomieslocalesa instauré une procédure nouvelle,lesaccords de
programme,dont l’objectif déclaré est l’accélération desprocessus décisionnels et demise en
oeuvredansla réalisation d’équipements et d’infrastructures requérant une coopérationentre
de nombreuxacteurs. Cette procédure ne concerne queles acteurspublics. Elle se déroule en
plusieurs phases(initiative, négociation, approbation).La première phase a pour but de
rassemblerl’ensemble desacteurs publicsconcernés par unprojet et de déterminerle leader
institutionnel de ce projet enfonction de son assiseterritoriale (intérêt local, régional,
national). La phase denégociation porte sur le contenu del’accord (montant, travail à
effectuer,délais, etc.).La dernière phaseofficialise l’accord (répartition destâchesentre
acteurs, desfinancements) en l’assortissantd’un comité devigilance defaçon à fairerespecter
l’accord.Ce dernier est un instrumentjuridique qui ale pas surlesdocuments d’urbanismepré-
existants. Les premiers accords de programme ont étésignés en1994(Fiera di Milano) et
s’intéressent à des objetsles plus divers (site dela foire de Milan, ligne àgrandevitesse,
infrastructured’interconnexion du Passante,etc.).

Aux Etats-Unis,les procédures dites du"StateGrowth Management"sont danscertains cas
(Floride, New Jersey) trèsprécises.Dansle New Jersey, l’élaboration duplan del’Etat et des
planslocauxs’esteffectuéelà encore en troisphases (comparaison,négociation, résolution des
conflits). Dansla phase decomparaison,l’ensemble des collectivités localescomparent leur
plan local avecle projet de plan del’Etat. Ceci s’effectuecollectivement au niveau ducomté.
La phase deuxidentifie au niveau des comtésles points deconflits oules questions pendantes;
elle enrègle la plupart. La phasetrois s’atache aux conflitsrestants.En parallèle à ces trois
phases, seréunissent desgroupes detravail analysantle plan de manière sectorielle
(infrastructures,logement). Cesgroupes detravail rassemblent les agencesfédérales et de
l’Etat fédéré, lescollectivités locales,la société civile (universitaires, milieux d’affaires,
associations).Ils produisent des rapportsutilisés dansles trois phases dela procédure. Au
bout dequatreans, le plan del’Etat aété approuvé etlescollectivités locales ontcommencé à
amenderles leurs.

Face à cesprocédures très formalisées, lesélaborations duSDAU de Lyon et du plan
stratégique deBolognedemeurent"artisanales". Certes, en France,l’élaboration desSDAU
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doit passer parla constitution d’unestructureinstitutionnelle de coopération(communauté
urbaine, district, siep) maisla mobilisation desacteursfavorisée par desprocédures formelles
qui impriment àl’action publique uncaractère contractuel et qui pérennise ou stabilise les
relationsentre acteurssemble avoir du mal àsuivre ou tout au moins àperdurerdansle temps.
Quelles sontaujourd’hui lessuites données auschémadirecteur deLyon?

2. Des partenariats qui neréduisent pasla fragmentationurbaine.

Les partenariats quenousvenons de présenterrapidements’avèrentavanttout sectoriels. En
effet, ils ne concernent qu’undomaine (le développementéconomique,le transportpublic, la
planification) ou même qu’une seuleaction (construction d’unéquipement, d’une
infrastructure).A chaquefois les acteurs enprésence diffèrent. Parailleurs, les procédures
mises enoeuvre ne peuvent suffireà régler lesconflits potentiels. Ainsi,danslecas des accords
de programmeitaliens,la procédure subit des a-coups, voire des arrêts commedansle cas dela
Foirede Milan où aujourd’huil’accord de programmesignéentrel’Etat, l’établissementpublic
de la foire, lescommunes deMilan, Rhoet X et la province, estarrêté suite à une plainte
déposée par uneentreprise publique(Agip) s’estimantà tort exclus du systèmed’acteurs(). La
sectorialisation des partenariats neréduit donc pasla fragmentation del’action collective.
Mais elle la complexifie.

La territorialité despartenariats ne porte pas nonplus à la réduction dela fragmentation de
l’action collective.Nous avonstout d’abord affaire à des territoires ad-hoc qui se multiplient
à l’infini des services concernés.Ainsi, aux Etats-Unis,la plupart des services sont
administrés par des authorités ou des districts spéciauxayantchacun leur territoirepropre.
La situation est identique enFrance ou enItalie où fourmillent lesstructures decoopération
ad-hoc(Sivu, consorzi).

Mais cespartenariats bien souvent seréalisent sur desterritoires insuffisants. EnFrance,les
périmètres de transport urbain ne correspondent pasforcément à l’agglomération,encore moins
aux territoiresfonctionnels destransportstels quepeuvent lescirconscrire lesmigrations
pendulaires.Il en est de mêmedansledéveloppement économique etl’aménagementcommele
montrentlesaires de bon nombre de communautés de communesissues dela loi ATR (Marseille
et Aubagne parexemple).Au RoyaumeUni, les partenariats institutionnels se limitent aux
districts existants dans lesanciens comtés métropolitains. Impossibled’aller au delà,
d’inclure de nouveauxterritoires.

Lesterritoires des partenariatssontdonc souventétriqués parrapport auxespaces fonctionnels
des services et desactivitéspour lesquelsils sont mis en oeuvre.Ceci s’explique parce que
d’autreslogiques comme des logiquespurement institutionnelles(conflits entrecollectivités
locales),politiques(appartenancepartisane) et géographiques (leconflit entrelescommunes
centre etles communespériphériques par exemple)dominent deslogiques économiques ou
techniques.Il n’en demeure pasmoins quele développement des partenariats ne semble pas
apporter àla ville et aux actions qui ysontmenéesplus degouvemance ausens oùnousl’avons
employé en introduction.La cohérenceentre secteurs etla cohérence territorialesemble ne pas
avoir beaucoupgagné au développement des partenariats.

Pour autant,s’en tenir à unetelle affirmation serait aller un peuvite en besogne,notamment
parce qu’elle ne seréfèrequ’à une partieseulement del’action collective surla ville. En effet,
un autre pan dela coopération, résultantproprement descollectivités publiques, mais pas
uniquement, sedéveloppe aujourd’huidont la teneur etle sens indiquentle souci de la
cohérence del’action publique et dela cohésion sociale.Nous voulonsparler des tentatives en
cours deconstitution de structures degouvemement auniveau des aires urbaines.

II. Gouvernanceet gouvernementmétropolitain.

Dansles partenariats que nous avonsexposés,les institutions publiques etnotamment les
collectivités locales ont unrôle essentiel à jouer.Si l’on peut affirmer quel’ère du tout public,
l’ère du "localgovemment" commele disentles britanniques(Bailey, 1993)est révolue etqu’il
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importe d’inclure dansles partenariatsle secteurprivé qu’il soit à but lucratif ou associatif
(notion de gouvernance),la questiondemeure dela placequ’il faut accorder aux institutions
publiques.Le débat estfort au Royaume Uni autour dela notion d"’enabling authority"
(autorité habilitante) qui selon lesindividus et les écolesconfère aux collectivités locales
(voire nationale) unrôle principal de facilitateurdans la fourniture de services aux
populations(ces services étanttant quefaire sepeut fournis parle secteurprivé) ou au
contraireleur accorde unefonction plus centrale d’orchestrateur, demise en cohérence. Les
institutions (et notammentles collectivités territoriales),parce qu’elles représententles
populations (en tous cas plus que les entreprises ou lesassociations) etparcequ’elles
s’inscrivent sur un territoiresanslequel ellesn’ont plus de sens, doiventjouer un rôlecentral
dansla gouvemanceurbaine. Eneffet, cesontelles qui ont encharge les populations et les
territoires,c’est à direqu’ellessont directementconcernées par ledevenir de ce territoire au
delà dela fourniture simple de produits et deservices.Vivre ensemble sur un territoire donné
implique avanttoute chosela production,le maintien etle développement d’unlien socialqui
passe parla constitution d’une identité collective. Lesinstitutions apparaissent alors
intrinsèquement porteusesd’une telle mission.Pourautant,elles nepeuventagir seules; mais si
l’ensemble ducorpssocialdoit être mobilisé, cette mobilisation est deleur ressort,plusmême
de leur mandat.Il enva du reste deleur légitimité et de leursurvie.

Dans ce cadre,la constitution deformes institutionnelles degouvernementmétropolitain est
cruciale. Eneffet, si le territoire communal correspond assez bien àla fois à l’espacede gestion
de certainsservices etnotamment auxservicesdits de proximité et àl’espaced’identification
politique et social despopulations,le territoire métropolitain n’apparait pasaussilégitime
et pertinent.Pour autant,il existedores etdéjà auniveau decertains services etactivités et
les notions debassins de vie ou de territoires dela convivialité quotidienne, pourfloues
qu’elles soient, indiquentbien un passage dela vie quotidienne à une autreéchelle
territoriale. Il importe alors que se constituentà ces nouvelleséchelles desinstitutions qui
devraientavoir comme fonction l’organisationharmonieuseà long terme de ce territoire et
notammentla mise en cohérence depolitiques sectorielles etla production d’un liensocial.

1.De l’institution imposée à l’institutionnégociée.

La question du gouvernementmétropolitain, présentécommela constitution d’une forme
institutionnellespécifique degouvernement dela métropole est unequestion ancienne. Dèsles
années 1960, elle a été abordéesous la forme de l’imposition par l’Etat d’entités
intitutionnelles originalescoiffant les territoires métropolitains.En France cesont les
communautés urbainesinitiées par la loi de 1966,au Royaume Unic’est le comté duGrand
Londres en1963et les comtés métropolitains instaurés parles lois de 1972et 1975(Ecosse),aux
Pays-basc’est la création duGrand Rotterdam et en Espagnela Corporation Metropolitaine
de Barcelone. Dansl’ensemble,ces expériences se sont soldées par deséchecs(abolition des
comtés métropolitains britanniques en1985,échec descommunautés urbainesfrançaises,
disparition du GrandRotterdam, du Grand Copenhague et dela Corporation métropolitaine
de Barcelonedans les années1980)(Lefèvre, 1995).Ces échecss’expliquent enpartie parla
faible légitimité desinstitutions ainsicréées (légitimitéfonctionnelle faible par le peu de
compétences octroyées ou parl’absencede moyensréels(financiers, personnels)pourcertaines,
légitimité politique réduitepar l’absenced’élus propres ou par desconflits entrecollectivités
locales de baseet les institutionsmétropolitaines,etc.

Pour autant,ceséchecsn’ont pas sonnéle glas dela quête d’ungouvernementmétropolitain
pour les plusgrandesvilles. En effet, partout denouvelles tentativesapparaissent.En Italie,
la loi 142 votée en 1990instaure des"città metropolitane" dans lesprincipales aires
métropolitaines dela péninsule. Ces"città metropolitane" sont le "remake" des comtés
métropolitains britanniques.Disposantd’élus au suffrage universeldirect, ellesdevraient
prendre encharge lescompétencesdites "métropolitaines" (planification stratégique,
planification et gestion des services enréseaux,environnement,etc.) sur desterritoires
pertinents queles régions italiennesdevraientdéterminer. En France,la récente loiATR de
1992propose deux nouveauxtypes d’établissements publics de coopérationintercommunale,la
communauté de communes etla communauté deville. La communauté deville, forme la plus
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achevée de coopération intercommunale (endehors dela communauté urbaine), dotée d’une
fiscalité propre (taxe professionnelle)n’existe cependant aujourd’hui quedans quatre
agglomérations detaille moyenne(dont la plus grande,celledeLa Rochellene comptequ’une
centaine demilliers d’habitants).En Allemagne, l’agglomération deStuttgart disposedepuis
1994d’une autorité métropolitaine,la "Verband Region Stuttgart" (Hoffmann-Martinot,
1994),élue ausuffrage universel direct etdisposant decompétences élargies parrapport aux
précédentsorganismes deplanification (transportsrégionaux, traitement desdéchets,
développementéconomique) etcouvrant un territoireplus vaste. AuxPays-Bas,7 régions
métropolitainessontinvitées parle gouvernementcentral àréfléchir sur uneréorganisation de
leur système institutionnel.La région deRotterdam semblela plus avancée avecla mise en
place en1990d’unestructure de coordination,la "OverlegorgaanRijnmondgemeenten -OOR -"
qui recouvrele territoire del’anciennestructuremétropolitainedissoute en1986et la probable
création d’une nouvelle institutionélue au suffrageuniversel direct,ayant des compétences
nombreuses et importantes(gestionduport, environnement,développementéconomique) et qui
devrait remplacerla province deZuid-Holland.Enfin, auPortugal, desréflexionssont en
cours (loi de 1991) pour doter les agglomérations de Lisbonne et de Porto d’organes
métropolitains.

Dans cessituations,la coopérationentre acteurs est avant tout, outout au moins le plus
visiblement, unecoopérationentre les collectivités publiques. Entreles collectivités locales
concernées, que cesoit les collectivités debase ou certainescollectivités intermédiaires
(provinces, départements) mais aussiles régions quiapparaissent à cetitre plutôt comme
médiateurs que comme partenairesvéritables.Quant àl’Etat, son rôlevarie fortement selon
lespays. Plutôt en retrait comme enItalie ou en France oùil agit surtoutcommefixateur de
cadres denégociation parles loisqu’il promulgue,plutôt enavantcomme aux PaysBasoù il se
montrele promoteur desexpériences encours sur Rotterdamet Amsterdam.

Pourtant,les autresacteurs dela société civile nesont pasabsents detelles expériences.Les
entreprises que cesoit par l’intermédiaire deleurs associations comme les chambres de
commerce ou parleur intervention directe,notamment pourles plus grandesd’entreelles,
participent dece mouvement,voire ensont parfoisles initiatrices. Ainsi, à Milan,cesontelles
qui par le biais del’Association des Intérêts Métropolitains (Pirelli,Montedison,Italtel) ou
d’autresstructurescomme la Chambre de Commerce ontinitié dans lesannées1980les
premièresréflexions surle gouvernement dela métropole,face à l’inertie descollectivités
territoriales.

Pour autant,ce qui importece n’est pas tantla relance du modèle métropolitain que les
nouvelles modalités de sa construction institutionnelle.Les tentatives actuelles deredonner
vie au modèle métropolitainapparaissent eneffet d’une autre nature, notamment parce
qu’ellesprennentl’institution non plus comme un cadrefigéde gouvernement maisbiencomme
un construitsocial,produit del’ensembledes acteursimpliqués sur un territoiredonné et parlà
mêmeapteà devenir légitime. L’institution estalors vue comme unprocessuspermettant
d’enclencher unedynamique qui aboutit à uneconfiguration institutionnelle quin’est pas
donnée a priori,ni sescompétences,ni son territoire,ni lesformes institutionnellesproprement
dites (modesd’élection, répartition des sièges, etc.).A cet égard le cas de la Cité
Métropolitaine deBologneapparait commele plus intéressant carle plus avancé.

En Italie, la loi 142 sur les "città metropolitane" de1990n’ a pour le moment créé aucune
structuremétropolitaine. Elaboréedansle cadreidéologique du modèle métropolitain, son
applications’est heurtée à l’opposition del’ensemble dusystème politique etinstitutionnel
local qui y a vu la remise en cause de salégitimité et de sespouvoirs. A partir de 1993
cependant, desdémarches nouvelles ont été engagéesdans uncertain nombre degrandesvilles
dont Bologne qui est aujourd’huila plus avancéedansce processus.Le "succès"de Bologne est
dûe, outre un contextelocal spécifique, à unrenversement dela démarcheclassique de
construction institutionnelle quenous avonsévoquée.A Bologne,aujourd’hui,il nes’agit pas de
mettre tout de suite enplace la cité métropolitaine mais des’engagerdans unprocessus
progressif de construction d’uneinstitution métropolitaine quipourrait prendre àtermela
configuration d’une "città metropolitana": le Progetto Città Metropolitana (PCM). Ce
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processus comprendtrois phases.La première estcelle de l’accord pour la cité métropolitaine
de Bologne(ACM). La seconde constituele vote d’uneloi régionale destinée à définir les
pouvoirs etle territoire de la future cité métropolitaine.La troisième verrala transformation
des quartiers deBologneen nouvelles communes,conformément àla loi. La premièrephase
s’est terminée en février1994avecl’approbation del’ACM. En mars1995,la région Emilie-
Romagne a approuvéla loi sur la cité métropolitaine.Pour notre propos,l’ACM et sa mise en
oeuvre demeurel’aspectle plus intéressant du processus.

L’ACM fixe le cadre del’action publique visant àfaire aboutir le PCM. Il établit "unpremier
organe decoordination des politiques métropolitaines (areavasta) et d’intégration
fonctionnelledanslesdomaineséconomico-territorial, des services sociaux etculturels et dela
gestion administrative etfinancière." Sa philosophie repose surle volontariat et la
souplesse.Volontariat puisque neparticipent àl’accord que les collectivités locales quile
désirent. Souplesse puisqu’ellespeuvent ne participer que pour une partie desdomaines
couverts parl’accord.Mais commentfonctionnet-il?

Sur le plan institutionnel,il crée uneConférence Métropolitaine à laquelleparticipent les
représentants politiques dela Province, dela ville de Bologneet des communes quile désirent
(48à ce jour surles60qui composentla province). Cette conférence estl’organedélibératif mais
ne disposed’aucunspouvoirslégaux.Elle est le lieu-forum oùvont sedébattrel’ensembledes
questions etproblèmestouchant le territoire de la future CM et où vont sedéfinir les
politiques. Cetteconférence est assistéed’un secrétariat technique quia pour fonction
d’alimenterles travaux dela conférence.Lesproblèmes métropolitainssontabordés selon trois
secteurs:économico-territorial(transport, développement technologique,environnement),
social etculturel, administratif etfinancier. Chacun de sessecteurs disposed’un comité
technique quidéfinit les problèmesà traiter et constitueles groupes detravail ad hoc. Ces
groupes detravail nesontcomposés que de techniciensappartenant auxinstitutions concernées
par le problème à traiter.Leur mission est finalisée (résoudrele problème) et planifiéedans
le temps. La Conférence Métropolitaine débat deleurs propositions et lesavalisent à
l’unanimité.

On le voit donc,l’idée est d’avancerdansla construction institutionnelle enmettant en oeuvre
des politiques touchant lesproblèmes deniveaumétropolitain,c’est à dire en démontrant aux
élus et àla populationla nécessitéd’une réflexion etd’une action auniveau dela métropole au
travers d’une structure de coordination,prélude à la cité métropolitaine.L’accord semble se
faire autour du sens donné à ces politiques: d’une partsolidariserle territoire; d’autrepart
donner à ceterritoire les moyens degarder et dedévelopper sonrôle moteur dans la
compétition internationale:Bologne,capitale européenne. Ainsi,dans le domaine dela
solidarité, une des premières actionsattribuées àl’ACM est la créationd’une carte valable sur
l’ensemble des communessignataires del’accord et permettant de disposergratuitement ou
selonles tarifs envigueurd’un certainnombre deservices sociaux,culturels et sportifs. Dansle
domaine dela compétition internationale, les comitéstechniques planchent aujourd’hui surla
réalisation d’uneplateformelogistique inter modale, surla localisation etla construction
d’une gared’interconnexion entreligneà grandevitesse et réseauxlocaux, etc.

2. Les territoires dugouvernementmétropolitain.

"La séparation entre le domicile et le lieu du travail, l’émergence deplusieurs centres
dominants dansle système économique métropolitain,la diffusion de la culture
métropolitaine, tous cesélémentspris ensemble semblent signifier qu’une communauté
métropolitaine est née ou est en train de naitre...La conclusion quel’on peut tirer est quepour
une communauté uniqueil doit y avoir un ensemble rationnellement construit d’institutions
politiques. Le dilemne métropolitain est définicomme l’existence deplusieurs unités de
gouvernement dans uncadre économiqueet socialcommun.La solution métropolitainedoit être
cherchéeautour duthème: uneseule communauté, uneseuleunité degouvernement"(Wood,
1958).
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S’il s’agit ici d’une vision ancienne et positive dela métropole,il n’en demeure pasmoins que
la solution métropolitaine envisagéeil y a une quarantained’annéesdemeurecelle qui a été
expérimentée depuis lors, y compris aujourd’hui, alors quel’intégration sociale
métropolitaineapparaitcommebattant del’aile. En renversant quelque peu leschoses, on
peutavancerl’idée suivante: uneunité degouvernement, une communauté, oula nécessité de
construire des gouvernementsmétropolitainspour réduire l’éclatement dela ville, autrement
dit la nécessité deforger aujourd’hui une nouvelleidentité territoriale auniveau dela
métropole. Cetteidée qui préside (oudoit présider) aujourd’hui plus qu’hier à la
réorganisation politico-institutionnelle des métropoles rencontre de nombreux obstacles.

2.1.La communecontrela métropole.

La plupart des gouvernmentsmétropolitains ont étéconcus sous la logique de
l’intercommunalité,c’est à dire uneforme institutionnelle quidonne àla collectivité debase
(la commune,le district) la légitimité première. Légitimité politique puisque dans un tel
systèmel’institution métropolitainen’est que l’émanation des communes quila contrôle en
envoyant leurspropresdélégués auconseilmétropolitain. Légitimité fonctionnellepuisque les
compétences de l’institution métropolitainesontdéléguées par lescommunes ou parce que
certainescompétences de base(les pouvoirs depolice,la maitrise du foncier) relèventtoujours
de la collectivité debase.Il en est ainsi des communautés urbaines et des districtsurbains
français, desdistricts pluri-fonctionnelsaméricains, des "joint-authorities"britanniques
actuelles.

Une autre logique, plus rare, a présidé àla mise enoeuvre decertainesinstitutions
d’agglomérationdanslesannées1960et 1970;elle revient augoût dujour dans bonnombre de
payseuropéens:il s’agitde la supra-communalité.Elle se définit au premirechef comme une
forme institutionnelle où le gouvernementmétropolitain détient sapropre légitimité
politique etfonctionnelle.Au plan politique,il possède sespropresélus qui nedoivent rien aux
collectivités publiques quicomposentle territoire métropolitain. Auplan fonctionnel,il
dispose de parla loi de compétences spécifiques,dites stratégiques ou environnementalesselon
les pays (réseaux techniques,planification). Enoutre,il jouit de ressources financièrespropres
qui ne proviennentpas, commedansle cas intercommunal, des ressources des communes.Les
comtés métropolitainsbritanniques, abolis en1986,illustrent cette conception del’institution
d’agglomération etservent explicitement de modèles auxfutures cités métropolitaines
italiennes.Si cetteconception de l’institution métropolitaine serencontre aujourd’huidans les
expériences néerlandaises,allemandes et enpartie espagnoles, legouvernement
métropolitainpharedemeurecelui deToronto.Malgré tout, jusqu’à une période très récente,la
supra-communalité restait plutôt anecdotique ou du domaine du discours.

En effet, le passage de l’intercommunalité àla supra-communalité,déjà objet dedébat il y a
plusieursdécennies,s’est toujoursheurté auxrefus descollectivités de base (Lefèvre,1993),
élus etpopulations confondus,relayéesparfois parles Etatscentraux.La supra-communalité
exige en effet le dépassement del’identité territoriale communale sil’institution supra-
communale veutdevenir adulteet légitime. Aujourd’hui la tendance est au passage àla supra-
communalité en Francecommeà l’étranger avecl’élection au suffrage universel direct des
conseils métropolitains (communautés urbaines, districts) et denombreusescompétences
octroyées auxstructuresd’agglomération.Pour autant,il n’est pas sûr quecestransformations
politiques soient suffisantes etle modèle dela supra-communauté passeégalement parcelui
de la diminution du pouvoir communal.

La question demeure eneffet de la co-existenceentre deux pouvoirs politiques forts que
seraientl’institution métropolitaine d’unepart et la ou les communesprincipales del’aire
urbaine d’autre part.Les comtésmétropolitainsbritanniques ont en partie étéabolis parce
qu’ils entraient enconflit avec lesdistricts métropolitains. En France, lescommunautés
urbainespâtissent dela puissancecommunale.Est-il possible de concilier lesdeux entités
institutionnelles et si oui comment?Les expériences encours enItalie et aux Pays-Bas
répondent parla négative. Ainsi, en Italie, la loi 142 qui créeles cités métropolitaines
prévoit explicitement quela région doit procéder àla cassure enunités plus petites deszons
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d"’urbanisationintense"et à leur transformation en communes. Ce sontles villes-centre qui
sont directementviséesici, avecl’objectif de les casser, de les fragmenter (les projetssont de
créer20 communes àla place dela ville de Milan par exemple)pour lesaffaiblir. Aux Pays-
Bas, l’idéeest la même avecla disparition desprincipales villes dela Randstad (Rotterdam,
Amsterdam).

Aux Pays-Bas,le "modèle de Rotterdam"(Toonen,1996)représente uneorganisation àdeux
niveaux, uneville-province dotée de compétencesnombreuses, d’unelégitimité politiqueforte,
tout ceciassis sur unterritoire conséquent (celui dela Province).Pour permettre àcette ville-
province degouverner,la commune de Rotterdamdevrait être morcelée en 10nouvelles
municipalités qui viendraient ainsis’ajouter aux17qui composentdélà l’aire métropolitaine
(1,1million d’habitants). Cette proposition estsoutenue parles communes suburbaines et par
le gouvernementcentral.Il est prévu àterme quele "modèle de Rotterdam"s’applique aux
autres grandesvilles de la Randstad (Amsterdam,La Haye, Utrecht).Pourtant cemodèle
vient de subir unsérieux revers en1995avecdeuxréférendumslocauxnégatifs (àAmsterdam et
Rotterdam) oùla populationa largement voté(90%)contre le morcellement dela commune
centre.Même si cesréférendumsn’ont aucunevaleur légale,ils ont pour l’instant ralenti le
processus et mis le doigt surla question fondamentale del’identité territoriale des
populations del’aire métropolitaine.

La situation est quelque peuidentique enItalie. La cité métropolitaine de Bologne est en
marche,nous l’avonsmontré. Mais là encorele processus peut-être ralenti oustoppé parla
population.La loi italienneexige unréférendumlocal pour queles redéfinitions territoriales
(fusion et morcellement des communes) soient approuvées. En ce sens,elle placela légitimité
politique du nouvel arrangementinstitutionnel(cité métropolitaine etcommunes) plushaut
qu’aux Pays-Bas où ces référendums n’étaient pas obligatoires.Dansle cadre del’Accord pour
la Cité Métropolitaine (ACM),il est prévu de diviserla commune deBologne en 9nouvelles
municipalités, fondées sur9 quartiersanciens. Seposealors la question duréférendum.
Aujourd’hui les promoteurs del’idée de la cité métropolitaien hésite. Faut-il faire le
référendum maintenant ce qui permettrait, en cas de vote favorable, de redynamiserle
processus qui se technocratise enlaissant de côtéla population, mais qui en cas de votenégatif
porterait un couppeut-êtrefatalau processus? Ou faut-ilattendreencore un peu,pour queles
actions dela Conférence Métropolitaine fassentsentir leurs premiersimpacts,notamment sur
la constitutiond’une identité métropolitaine,cequi rendrait alorsle référendum moins risqué?
Que ce soità Rotterdam ouàBologne,ou ailleurs,la question del’identité communaledemeure
centrale sil’on veut parvenir àla constitution d’une institution métropolitaine.

2.2. La constitution d’uneidentité métropolitaine nedoit pasêtre exclusive d’autres identités
territoriales.

Disons le nettement:La constitutiond’un gouvernementmétropolitain nepeutaller contre
l’identité communale.C’est par crainte de voir sedissoudrela communedans uneentitéplus
importante maismoins identifiable quela populationaméricainea rejeté parréférendumles
gouvernementsmétropolitains dans les années1960et 1970(Lefèvre, 1992). EnFrance, la
plupart desréférendumslocauxsur les fusions decommunes ont éténégatifs.Prenons doncacte
de ce faitsans pourautants’appuyer dessuspour nerienchanger.Tout aucontraire. Affirmons
ques’il est possible aujourd’hui de se déclarer enmêmetemps européen etfrançais,il peut ne
pas y avoir d’opposition entrel’identification au territoire communalet l’identification à la
métropole. L’appartenanceà plusieurs territoires estpossible etsouhaitable.Deux points
doiventalorsêtre mis enavantsimultanément:la constitution d’une identité métropolitaine
et le maintien des autresniveaux territoriaux d’appartenance.

Oeuvrer pour la constitution d’une identité métropolitaine,autrement dit pour que les
habitants dela métropole sesentent appartenirà un territoire commun, est unetâche
essentielle pour l’institution d’agglomération car ellela légitime. Cette identité
métropolitaine ellepeut fortement contribuerà la produire, notamment parles politiques
publiquesqu’elle peutmettre en oeuvre surle territoire métropolitain.Lesexemples donnés sur
Bologneillustrent cerôle. Mais la formation d’une identité métropolitainedoit aussi provenir
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des habitants euxmêmes.A ce titre, touteforme institutionnelle etprocédure quipermet et
favorise la participation des habitants au niveaumétropolitain doit être encouragée.Il en est
ainsi enFrance desmesuresproposéesdansla loi sur l’aménagement du terrtioire de1995qui
pour la premièrefois accorde aux élus et auxpopulationsla possibilité deconsulter etd’être
consultésdansle domaine del’aménagement sur desterritoires débordantla commune. Cette
possibilité offerte parle référendum ou l’initiativedoit être utilisée aumaximum etdoit
seloncertaines modalités être étendue à d’autresdomaines quel’aménagement.

Mais la constitution d’uneidentité métropolitaine nedoit pas s’effectuer,nous l’avons dit,
contre d’autres niveaux territoriaux.Tous les territoires d’appartenancedoivent être
confortés.Ence sens,la naissance de comités dequartier ne doit pasêtre vécue comme un repli
des populations sur unterritoireétriqué mais au contraire commele premier maillond’une
chaine. Pour quela métropoledevienne un territoire d’identification,il faut enmême temps
que les populations puissents’identifier auxautresniveaux territoriaux etceci passe bien
entendu parle développement dela participation àcesniveaux là. En ce sens,le thème dela
démocratie locale qui émerge un peupartout aujourd’hui,chez les élus comme chez les
techniciens,dansles associations,doit être utilisé comme uninstrument de constitution de
nouvelles territorialités.
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Intervention commune de Michel Conan (CSTB) et de Jean-Marie Gueuret (Agence
d’Urbanismede Dunkerque) :

Ce texte est consacré à la présentation dequelques aspects de la transformation de la
gouvernance qui est en cours, en la situantdans une perspectivehistorique proche’.
Nous voulons montrer que la transformation durôle et de la pratique de la citoyenneté
sont aucoeur même du processus de transition entrelesdeuxrégimes politiquesurbains
en cause.

PRÉAMBULE THÉORIQUE

L’agglomération de Dunkerque2 invite la métaphore de l’éclatement. La géographie
avec sonterritoire coupé de canaux devoies de transport et de zonesindustrielles ou
portuaires, l’histoire puis la destruction jusqu’à la crise industrielle des années 70, la
politique avec lemorcellement communal de l’agglomération et la fusion inachevée de
la commune deDunkerqueet les séparations sociales et politiques que cela amaintenu,
et notammentlespochesd’extrême pauvreté quis’y sontconstituées fournissent autant
d’occasionsjustifiées de parler d’éclatement ; et l’on ne s’étonne pas qu’une unité
politique y ait été recherchée pour créer les conditions d’une solidarité nouvelle.Il s’agit
pour nous de comprendre dansquelles conditionspeut émerger une capacité àgouverner
dans uneagglomération urbaine où règne la diversité et la complexité despouvoirs.
Dunkerque fournitdonc matière à réflexion par ses particularités mêmes.La généralité
qu’on peutattendre de cette analyse est d’ordrethéorique et non factuel.

On peut observer le passage à Dunkerque d’une tentative d’établissement d’un régime
de croissance industrielle à partir de l’expérience de Grande Synthe, disons autournant
des années 60 à 70, à la miseenplaceprogressive d’un régime de développementsocial
à l’heure actuelle.Chacun de cesrégimes est caractérisé par l’existence de multiples
réseaux informels disposant de ressources institutionnelles. L’action collective est
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régulée par l’interaction entre ces réseaux. Lesconflits d’intérêt n’empêchent pas que la
coopération durable entre des intérêts différents permettent de conduire efficacement
des actions. Cette coopération résulte de relations établiesdans les réseaux fondées
durablement sur la confiance mutuelle, la solidarité et la loyauté. Les membres de ces
réseaux, que ce soit des personnes ou des organisations apprennent à coopérer en
reconnaissantleur dépendance mutuelle. Untel processus s’accomplit de façon lente et
toujours imparfaite, inachevée.Le marché, la puissancedure à la position sociale ou
économique, l’autorité decommandement sontautant de formes de pouvoir qui
coexistent et sont inégalement partagées parles membres de ces réseaux. Mais alors que
ces pouvoirsse confrontent de manière aléatoire au gré des conjonctures, leur
coordinationreposesur un pouvoir d’assemblagedes conditions de coproduction de
biens collectifs ou publics. La conduite d’une politique en cesens atrait beaucoup plus
à la création des conditions de production debénéfices collectifsqu’à celle deleur
distribution. La recherche a doncpour objet de comprendre comment sont produites les
relations de coopération en réseau,et surtout comment ellessontétabliesdans la durée
et préservées.Il ne s’agit pas de concevoir la politique commele résultat decoalition
entre des groupes caractérisés par leurspréférences,mais de s’interroger sur les
conditions de formation de cespréférences. Cecis’applique évidemmenten particulier
aux choix exercés par les électeurs, mais aussi à ceux exercéspar les élus, par les
responsables etles agents des services publics,par lesassociations,par les acteurs
économiques.

LE REGIME INDUSTRIEL

L’agglomération de Dunkerque comporte sur safrange littoralequi est la plusurbaine,
18 communes,et une quarantaine de communes dans safrange rurale.

Dans lesannées 60la question de son développement estposéepar le choix de la
sidérurgie sur l’eau et de l’implantation d’Usinor. Cette décision prise au niveau
international et au niveau étatique résulte d’une volonté claire et délibérée dupouvoir
économique, mais aussi de lavolonté de l’Etatd’accompagnerle pouvoir économique
au-dessus desautorités locales et quelque soitla réaction des élus locaux, etdonc dela
population locale.

Le début des années70 a vu le début de la mobilisation locale non paspour contredire
ou pour s’opposer au développementindustriel qui lui est imposé, maispour
reconsidérerla ville et pour faire en sorte quela ville accompagne le développement
industriel. Les élus locaux concernés étaient répartisdansune soixantaine depetites
communes.A la fin des années 60, c’est là un élémentsymbolique important, la ville de
Dunkerque ne comptait que 25.000 habitants.Ainsi une ville centre de 25.000habitants
devait faire face,avecl’ensemble de son agglomération disperséeen « chapelles », en
communes, en quartiers, à un bouleversementqui, selon les prévisions de l’époque,
devait entraînerle doublementvoire le triplement dela population.En effet, en même
temps qu’Usinor s’installait, l’Etat réinvestissaitle port de Dunkerque en créant un
nouvel avant-port qui allait permettre l’accès facile auxbateaux de grands tonnages et
donc l’arrivée denouvelles industries.
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Face à cette situationlesélus locaux ont revendiqué de façon très claireleur pouvoir et
ont fait en sorteque ce soit eux qui coordonnentles conséquences du développement
économique.

Une double tentative de regroupement ou d’organisation des collectivités locales
constitue lepremier élément de cette revendication. La première tentativefut effectuée
par la ville centre dont lamajorité à l’époque était à droite,par un regroupement de
communes entourantla ville centre.Donc Dunkerque en s’adjoignant Malo, Rosendael,
et Petite Synthe devint àce moment-là une ville de 70.000 habitants. Parallèlementet
d’une certainefaçon pour contrercette organisationqui s’appelait àl’époquele « grand
Dunkerque»,profitant de la nouvelle législation sur la création des communautés
urbaines, semet en place une communauté urbaine volontairequi regroupe 18
communesdont la ville centre, donttoutesles communes de banlieueet de frange qui
étaient en majorité socialistes. Elle se mit en place en1969. Sonpremier présidentfut
Albert Denvers, une grande figure socialiste au plan localet national, maire de
Gravelines,député, président del’Union nationale des HLM,président du Conseil
général du Nord.

La naissance d’une certaine façon de Grande Syntheconstituele deuxième élément
d’établissement d’unpouvoir local.GrandeSynthe sort des limbes à cetteépoquelà.
D’un village de3.000 habitants GrandeSynthe estpassé à15.000habitants puisque,
pour l’essentiel,c’est elle qui a accueilli les premièresvagues des ouvriers d’Usinor
venant de Lorraine ou du pays minier. Et au début des années70, lors des élections
municipales,le pouvoir municipal àGrandeSynthe estpris par dessyndicalistesCFDT
d’Usinor. Prise de pouvoir qui auraune importancetout à fait capitale parla suite.

Le troisième élément intervientdans lemême temps. La communauté urbaine, en accord
avec l’Etat, met en place un « livreblanc » préalable à l’élaborationd’un schéma
directeur d’aménagementet d’urbanisme, en s’interrogeant surles orientations
d’aménagement du territoirequi permettraient de faire face aux conséquences urbaines
de l’implantation d’Usinor. Déjàles orientations prises par lacommunauté urbaine en
matière d’aménagement urbain manifestent la volonté d’un primat dela ville, du
pouvoirlocal par rapport aupouvoir économique.

Trois options d’aménagement du territoireétaient possibles.Une première option
possible était celle dela ville nouvelle.A l’époque, Paris et Lille commençaient à mettre
en placeleursvilles nouvelles.Elle était possible loin duterritoire urbain complètement
dans la nature, à une vingtaine de kilomètresau sud de Dunkerque. Deuxième
possibilité : la dispersion complètedans le monderural, donc la ville àla campagne. La
troisième possibilité confortait l’agglomération puisqu’à partir du tissu urbain
relativementéclaté déjà à l’époque, éclaté parceque construit àpartir des centres de
18 communes urbaines.Il s’agissait de produireune agglomération qu’accompagnait
une croissancemaîtrisée et marginale desbourgs et des villages.C’est cette troisième
option qui a été prise non seulement pour des raisons de vie urbaine,mais
essentiellementpour deux raisons.La première raison tenait àla volonté de constituerle
pouvoir local. La communauté urbaine trouvaitun enjeu dans lamaîtrise de son
développement urbain.Le choix d’une ville nouvelle eut renforcéle pouvoir del’Etat.
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La diffusion dans lacampagne conduisait à néant, à l’incapacité de seconstituer
collectivement sur cetype de projet. La deuxièmeraison relève de la logique des
finances.Il est clairquec’était dansles communes urbaines quela taxe professionnelle
était disponibleet que gérer uneville nouvelle à 20 km sans obtenirlesfruits fiscaux du
travail surle littoral rendait impossible l’équipement et la maîtrise de la ville.

La création de l’Agence d’Urbanisme comme outilconjoint del’Etat, de la communauté
urbaine mais aussi des 40 communes rurales constitue le quatrièmeélémentmarquant de
la période. Le schéma directeur qu’elle a préparé n’était passimplement le programme
de la communauté urbaine, mais aussi le résultat d’uncompromis élaboré avec
l’ensemble des communes rurales. Evidemmentcela correspondait àl’intérêt desmaires
ruraux que de ne pasvoir tout d’un coup changer letype de population quilesavaitélus,
remettant en causepar là éventuellementleur pouvoir et leur place dans le système
démocratique.

Cette périodeindustrielle fut marquéepar ces quatre éléments.A propos du schéma
directeur, il convient d’insister non plus sur soncontenu mais sur sa méthode.
L’élaboration du schéma directeur avait commencé par la préparationd’un livre blanc.
Rien d’étonnant à cela, sice n’est que le livre blanc pendant deux ans futl’objet de
conférences, de groupes de travail, de présentationdans les différents groupes
professionnels, syndicaux, associatifs, de populations, degroupes religieux.
Systématiquementles réseaux associatifs, socio-économiques, dansleur ensemble ont
été confrontés aux questions essentielles qui se préparaient et auxquelles a répondu le
schéma directeur.Deplus lacommission locale d’aménagement et d’urbanisme qui était
appelée à définir puis à gérer ou à définir le schémadirecteur est devenue quasiment
l’institution où très régulièrement se retrouvaientpour apprécier les problèmes de
l’ensemble de l’agglomération, tousles partenaires de l’aménagementqu’il s’agisse de
l’Etat, du département, des services del’Etat local, de la communauté urbaine ou des
communesrurales despouvoirs économiques. L’essentiel du travail pendant cette
période industrielle aportésur le choix du développement urbain et de l’équipement du
territoire. Cette période a vu des investissements extrêmement importants en matière
urbaine, mais aussi en matière de production d’équipements, de services publics. Un
seul exemple suffira, celui del’éducation : en1960-1970, leNord était le dernier
département dela France pourle niveau d’éducation, etdansle Nord, Dunkerque tenait
la lanterne rouge. L’équipement scolaire reflétaitla place « culturelle »appréciée par ce
type d’indicateur. La communauté urbaine a permis un investissement extrêmement
important depuisla maternelle jusqu’aulycée.

Il ne suffit pas de s’en tenir àla transformation des rapportsentre les institutions
politiques pour comprendrela dynamique collective qui semet en oeuvre. La
transformation de l’organisation politiquesse conjugue avec l’arrivée du pouvoir
syndical à Grande Synthe.Quelle place occupece pouvoir syndical? Comment
s’organise-t-il ? Queproduit-il ? Chacune de cesquestions exigeune réponse
circonstanciée. Surla Gauche de l’organisation politique, le pouvoir àDunkerque
résulte d’une alliance, etmême d’uncompromisélaboré entre le syndicalismeCFDT de
la sidérurgie arrivé de Lorraine etla vieille SFIO,uneSFIOspécifique au Nord, celle du
Guésdisme. Cette SFIOrepose sur des réseaux forts detype familial, affectivement très
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attachés lesunsaux autres, avec le risque dedétournement de cet attachement.A telle
enseigneque de l’extérieur on appelle clientélisme cette économie politique fondée sur
le modèle familial.Il faut en comprendre l’efficacité interne. Elle a donné à ces réseaux
du Nord lacapacité de faireface à l’extérieur quoiqu’il arriveet quels que soient les
débats internes. Mais il faut modulercedernier aspect de l’analyse.Il ne s’agit peut-être
pas simplement d’une tradition spécifique à ce mouvement politique, c’est peut-être
aussi unaspect propre aux mentalités du dunkerquois. Celui-ci n’existeen effet, depuis
Louis XIV que parceque,faceà des événements extérieursqui s’abattaient sur latête de
ces habitants et quiremettaient complètement en causeleur existence, à chaque fois
ceux-ci ont su, soit revendiquer, soit se positionner vis à vis de l’Etatpour obtenir un
effort de solidarité nationale pour permettreleur survie et leur développement. La
reconstruction aprèsla seconde guerre mondialeena laissé destraces danslesmémoires
contemporaines.

La fin d’un régime urbain

Selon la loi d’airainproposée par Stone à la suite de son étude d’Atlanta(1993) «afin
d’être viableunecoalition gouvernante doit êtreen mesure de mobiliser des ressources
à l’échelle de son programmed’action. » Cela explique sans douteque lesrégimes
urbains conservateursd’un statu quosoient si fréquents, car ilssont ceux quiexigent le
moins deressources. Onpeut aussi remarquer que même siles ressources viennent à
manquer unrégime peut se maintenir tant quedure la confiance mutuelle quiscelle
l’union dansles réseaux qui le constitue.Celaconduit à une constance dans la définition
des agendapolitiques, et notamment au refus de poser des problèmes nouveaux,et à
traiter lesquestionsqui se posent selon des démarchestypeset enfonction de solutions
types quiont fait l’objet d’accordspassésdansle réseau. Les régimes urbains peuvent
survivre longtemps aux conditionsqui lesont rendu viables.

Pourtant un régime urbain est fortement dépendant de son environnementet des
transformations historiquesqui s’y produisent pour plusieurs raisons. Les ressources
économiques etles ressources institutionnelles dontil dispose dépendent largement de
décisions ou de transformations qui luisont étrangères. Ces transformations peuvent
affecter les intérêtset les conditions d’existence des acteurset des habitants. Elles
peuvent entrer en contradictionavecles choix d’orientation dont est porteurle régime
urbain.On comprend donc qu’unrégime urbainstablepuisse être mis en crise de façon
progressive sans qu’il s’effondre mécaniquement, cédantla place par quelque
mécanisme d’ajustement à un nouveaurégime. On observe d’ailleurs dans
l’agglomération dunkerquoise un phénomènequi retardela disparition durégime de
croissance industrielle très au-delà de lafin de cette croissance.En effet les
transformations dela politique nationale aucours des années 70 aveclespossibilités de
création de communauté urbaine,puis la miseen place dela politique deDSQ ont été
utilisées par le régime dominant dansl’agglomération pourtenter d’introduire un
agenda de développement social.Mais sa mise enoeuvreà Grande-Synthe ne s’est
accompagnée ni d’une transformation des réseauxen place, ni d’une transformation des
conditions deformation des préférencesdans cesréseaux.Par contreelle a permis que
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se forgent des cultures d’action nouvelle qui cherchaient à s’exprimer avant même
l’élection deM. Delebarre.

Il faudrait étudier de façon précise toutecette période de transition entrele régime de
croissance industrielleet le régime de développementsocial, de 1975 à 1988 ; depuis le
ralentissement des financements d’investissement par l’Etat jusqu’à la mise en
préparation du Livre blanc. J’avancerai l’hypothèse queles transformations de
l’environnement économiqueet de l’environnement politique ont fait s’aggraver les
tensionsinterneset les effets de contradictions sociales issues durégime de croissance
industrielle dunkerquois, mais qu’il n’y a pas de relation nécessaire entre ces
contradictionset la mise en placed’un nouveau régime de gouvernance urbaine.Aussi,
bien que l’élection du maire de Dunkerque en 1989 nesoit pasl’origine absolue des
transformations dela gouvernance dont on trouvera de nombreuses sources en terme de
définition des objetset des savoir-fairedans des actions conduites àGrande-Synthe, elle
est décisivecar elle institue un pouvoird’assemblage des conditions de coproduction
des biens collectifs àl’échelle de l’agglomération. On pourraitêtre tentéd’ailleurs de
voir dans cette élection le point de départ véritable de création dece pouvoir
d’assemblage de la coproduction.Ce serait oublier qu’il n’y a pas d’exercice du pouvoir
sans un minimum d’appareilet de technicitédans son usage. Or cetappareil et cette
technicité ne sont pas mis en place instantanément et ils n’ont pu exister que parcequ’ils
pouvaient capitaliser à partir d’expériences récentescertaineslocales,d’autres non. Les
principales actions qui ont contribué à l’assemblage progressif des capacités de
coproduction des biens publics dans l’agglomération, seront présentées ci-après, en
décrivantle DSQ de Grande Synthe, celui des quartiers sud à Dunkerqueet le premier

contratd’agglomération.

LA CONDUITE DES D S Q DE GRANDE-SYNTHE ET DUNKERQUE, ET LE PREMIER

CONTRAT D’AGGLOMÉRATION

Le DSQ de Grande Synthe

Il est difficile de décrirele type d’organisation, letype de démocratiequi s’est mis en
place à Grande Synthe, mêmequand on l’a vécu de l’intérieur. Avec la distance du
temps onpourrait le qualifier de modèle de démocratie revendicative, à l’opposéd’un
modèle de cogestion, alors mêmeque le pouvoir local développe de façon extrêmement
importanteles modesd’association, de participation, et de formation des habitants. En
effet, il prend appui sur la capacité revendicative de la population. Mais unefois
obtenue cette capacité revendicative,il encourage son expression,il l’accompagne,il en
prendla tête pourobtenir satisfaction de l’Etat, puisil fait tout pour qu’elle cesse.Un
exemple en donnera une idée plus concrète. Grande Synthe,et l’ouest de
l’agglomération dunkerquois,n’avait quasiment pas d’équipements sanitaires.Il y avait
un hôpital central.Mais il fallait une heure pour y parvenir, presque autant que pour
parvenir à celui de Lille.Un grand mouvement revendicatif grand-synthois s’engagea
pour obtenirla création d’une polyclinique ; la municipalités’appuya sur ce mouvement
revendicatifet finalement quand l’accordadministratif de création de la polyclinique fut
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obtenu, lamunicipalité prit leschoses en mains et adopta un mode degestion classique,
à caractère privé, même s’il est associatif.Dans cettereprésentation du pouvoir, l’élu
incarne la revendication populaire. La population a laparole, elle peuts’exprimer et
manifester contre l’extérieur, mais seull’élu qui la représente peut agir,et la
participation s’arrête au moment oùil commence à élaborer les solutions. D’une
certaine façonc’est un pouvoir technocratique etautoritaire qui accompagne beaucoup
de modalités de participationet d’écoutedontil se sert face à l’Etat. C’est la conjonction
du réseau des hommes politiqueslocaux et d’un réseau d’acteurs suscités parla
démocratie revendicative de GrandeSynthe qui caractérisele régime de croissance
industriel de l’agglomération.

Danscette logique-là etpour accompagner la crise industrielle sedéveloppe dès 1975,
au lendemain de l’approbation du schéma directeur,avecHabitat et Vie Socialedans
Grande Synthe, un travail de réhabilitation de logement. Après analyseet critique, ce
travail déboucheraen 1982, lorsque la Gauchesera devenue majoritaire, surle
DéveloppementSocialdes Quartiers.Le maire de Grande Synthe,RenéCarême, aété
directementassocié à l’élaboration de cette politique au plan national.Il en a été un
partenaire extrêmement important.Il partait dequelques principesfondamentaux: on
traite toutensemble,il n’y a pas un seul problème quisoit évacué, tousles problèmes
doivent être abordésavec toutesles personnes concernées, c’est à dire en particulier
avec ceux quilesvivent, mais avecune limite claire aumoment de ladécision. Alors,il
n’y a plus personne d’autre que l’éluqui soit acteur.

Enfin à partir de 1982, à GrandeSynthe on atenté de créer des transversalités à
l’intérieur de la commune. Ce travail débute dans des quartiers prioritaires.Mais il sort
très vite de cette logique de quartierpour devenirune politique municipaleconduite sur
l’ensemble dela commune. Ce passage est extrêmement important. On peut dire que le
développement social des quartiers est devenumunicipal, et que l’organisation
municipale s’est mise progressivement à jour ens’appuyant désormais surlesmodes de
réflexion et lesexpérimentations élaborésdansle développement social des quartiers.

Cette périodeDSQ a permisunerestructuration urbaine, un développement associatifet
des expérimentations sociales multiples.

Le DSQ de Dunkerque

On peut en contrepoint situerle développement social desquartiers à Dunkerque.

En 1989 Michel Delebarre fut élu maire de Dunkerque. L’une de ses premières
décisions fut d’implanter la démarche de développement social desquartiersdansles
quartiers sud deDunkerque donc dansles quartiers les pluséclatés,les pluséloignés
non pas physiquement mais socialement de l’ensemble de Dunkerque. Cette démarche a
donnélieu à une série deprogrammes d’actions innovantes tant sur leplan urbain que
social et culturel. Toutefois, defaçon délibérée, l’essentiel de l’effort aporté sur les
changements structurels.Ainsi le développementsocial des quartiers fut l’occasion de
tenter avecles gens un certain nombre de modes d’actionet en particulier de
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restructuration démocratique de la vie de quartier et, si cela s’avérait pertinent, de les
étendre à l’ensemble de la ville. L’expérimentation faitedans lesquartiers suddans le
cadre dudéveloppementsocial desquartiers a fourni des modèles qui ensuite ont été
étendus dansl’ensemble des quartiers de la ville.Cette action se situe dans le contexte
du contrat de ville.

Le changement de contexte

Entre 1982et 1990, moment du premier contrat de ville, la crise économiqueavait
touché Dunkerque. Les capacités de développement économique de Dunkerqueavaient
jusqu’alorsétéexogènes. La crise n’a commencé à être perçue à Dunkerque qu’àpartir
du moment où touslespartenairesont commencé àcomprendre qu’ils ne pouvaientplus
compter surl’extérieur pour pouvoir faire face à son développement économique, et
qu’il fallait qu’ils s’organisent pour faireface à la situation.L’arrêt des Chantiers de
France estle symbole du bouleversement de Dunkerque en matière industrielle. Mais la
crise laplus profonde a été provoquée par le passaged’Usinor, devenu Sollac, de 12.000
à 4.000 salariés environ.Il s’agit non seulement de licenciement, desuppression
d’emplois pure et simple, mais aussid’un bouleversement complet des processus de
production,qui ont entraîné un bouleversementaussi complet de l’attitudeet du travail
ouvrier à l’intérieur de l’usine. Pour faire image, au risque dela caricature, l’ouvrier
d’Usinor estpassédu col bleu à la blouse blanche. Ce n’est pastout à fait vrai mais il y
a beaucoup de procédés quijusqu’alorsétaient mécaniqueset manuels qui sont devenus
progressivement complètement automatiques. On a assisté à une révolution culturelle
interne à Usinor qui est extrêmement importanteetqui est l’objet de la crise.

D’autre part, alorsquedans la période industrielle onavaitassisté à unfaceà faceentre
les élus locaux dela communautéet le pouvoir industriel (la présidence de laChambre
de Commerce était assuréepar les représentants de la grande industrie),dans lesannées
80 les chefs d’entreprisesmoins importantes prennent de plus en plus de pouvoir. La
Chambre deCommerce est présidée jusqu’en 90 par un ancien directeurd’Usinor,
entouré de patrons locaux.Se mettent en place des instruments de réflexion, de
négociationet d’action communeentrela communauté urbaine (majorité de gauche), la
ville de Dunkerque (majorité dedroite) et la Chambre de Commerce. Ensuitec’est un
patron d’entreprise de travaux publics dunkerquois qui est élu président de la Chambre
de Commerce etqui symbolise la poursuite de ce mouvement.

Le projet universitairequi a commencé à naîtrependant cettepériode estune bonne
illustration de cette évolution.Il s’inscrit dans le prolongement de l’effort
d’équipements et de constitution du service public de l’éducation faitpar la
communauté urbaine.Il en constitue le terme.Il ne s’agissait pas seulement de
permettre aux dunkerquois pauvresqui ne pouvaient pas aller àLille d’accéder à
l’université. Il s’agissait de créer un milieu intellectuel, de recherche et de réflexion, de
réunir des capacitéset des compétences dont on commençait à avoir besoin localement.
Si le projet universitaire aétémené jusqu’à son termec’est certesparce qu’à unmoment
donné le pouvoir politique en apris la décision, grâce aux interventions directes de
Michel Delebarre, etque le problème du développement universitaire étaitdevenu un
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enjeunational, mais aussiparcequ’il y a eu convergence et appui constant de 1984 à
1992 de la Gaucheet de la Droiteet du pouvoir économique,et qu’à chaque fois,
pendant huit ans, quel que soitle pouvoir en place, c’est d’une façoncommune quele
dunkerquois a agi pourprogressivement forcer l’Etat àvenir créeruneuniversité.

Le premier contrat d’agglomération

La préparation du premier contrat d’agglomération, en 1990-1991, a fait suite à un
nouveau livreblanc,et à un nouveau schéma directeur.Michel Delebarre, Ministre de la
Ville, ayant lancé l’expérimentation des contrats de ville a donné à Dunkerquela
capacité de passer contrat avec l’ensemble des partenaires non seulement surles enjeux
du développement social, mais sur l’ensemble des enjeux de développement. C’est
André Demarthe, nouveaumaire de Grande Synthe, qui a conduit l’élaboration dece
contrat. D’une certaine façon,les DSQ de Grande Syntheet de Dunkerque étaient déjà
acquis. Après le livre blancet le schéma directeur, Dunkerque, l’ensemble des
partenaires dunkerquois s’est reconstitué, s’est remobilisé autour d’unedouzaine
d’études allant dela position internationale de Dunkerque jusqu’aux problèmes
sanitaires et sociaux enpassant par le développement culturel. L’ensemble des
problèmes de la ville a étébalayé parcette série d’études qui ontpermis decréer le
consensusnécessaire ou l’identification par les partenaires eux-mêmes de ce qu’ily
avait àfaire. Celas’est traduitpar l’établissementet la signatureen 1992, d’un contrat
d’agglomération qui identifiait 79programmes qui vont de l’économie à l’aménagement
urbain enpassant par l’université et le développementsocial, etassurait un engagement
financier de lapart de l’Etat, de l’Europe, de la région, et de l’ensemble des partenaires
locaux surleur miseenplace.

La production de ce contrat de ville qu’à Dunkerque onappellecontrat d’agglomération
a été importante.Il aura permis d’utiliser effectivement plus de100% des financements
initialement prévus.Pour n’en restercependantqu’au mode degouvernance urbaine, ce
contrat aura permis de conclureunedizaine de charteset de créerunequinzaine d’outils
nouveaux. Une charte ou un schémarésulte du rassemblement des partenaires concernés
par le champ en questionqui pilotent un processus d’étude interne et externepour
identifier lesproblèmes etlesmettre en perspective.Il ne s’agitpasd’abord d’établir un
programme d’action, mais d’identifier desrègles du jeu entreles partenaires. Huit
schémasfurent produits, cequi veut dire huit constitutions de groupes,huit types
d’études,huit processus deréflexion et de concertation :le schéma d’environnement
industriel,le schéma de développement portuairequi s’est traduit ensuitepar un contrat
particulier, le projet urbainqui setraduit ensuiteen projets de territoire,le schéma de
développement touristique,le plan des chemins verts,le schéma de développement
universitaire,la charte commerciale.

Par ailleurs,le contrat avaitprévu la mise en place dedix-huit outils de travail collectif.
Il y en a eu quinze de créés : concernantle développement économique, Dunkerque
Promotion, le fonds de péréquation dela taxe professionnelle, la maison du
développement économique,les services communs aux entreprises,le centre logistique
d’Eurofret, en matière de formation, l’université, en matière de culture, la scène
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nationale,enmatière de développement urbain ; un observatoire, un site expérimental de
promotion de la santé, une école de travailleurssociaux, une MOUS(maîtrise d’oeuvre
urbaine et sociale pour les logements des plus démunis), la création d’une société
d’économie mixte d’aménagementlocal, la création du S3PI qui concerne
l’environnementet la lutte contrela pollution, la création d’un centre derecherche en
environnement industriel et enfin uncentre d’innovation à destination du tourisme.
Chaqueoutil estsoutenu par unréseau partenarial et, en mêmetemps, faitvivre celui-ci.
La réalisation de ces charteset la création de cesoutils représentent untiers environ des
79 programmes primitifs du contrat.

La mise en placedesmaisons de quartier

Aussitôt élu, en 1989,le maire actuel M. Delebarre, a souhaitéque le Développement
Social des Quartiers ne soit pas seulementune action de remise à niveau des conditions
de vie dans desquartiers déshérités, mais plus largement qu’ilsoit aussil’amorce d’une
transformation de l’action municipaledanstoute la ville. L’action dans les quartiers
défavorisés ne devait pas en accentuer la spécificitémais au contrairepréfigurer une
nouvelle forme d’intégration urbaine de tousles citadins, et en fait impulser une
nouvelle citoyennetédans toute la commune.C’est pourquoi, bienqu’il y ait cinq
quartiersDSQ, il n’y a qu’uneseule équipe de projetet qu’elle rayonne au-delà de ces
quartiers.La conduite du changement a étéfaite en introduisant des modifications à la
marge du dispositif municipaltel qu’il existait. Elles sont plus importantes queleur
visibilité ne le laisserait croire. Pourconduireles actions de développement social, le
chef deprojet a bénéficiéd’un appuiconstant du maire et du soutienactif du secrétaire
général et de deux secrétaires générauxadjoints. Lui-mêmeet les membres de son
équipe ont été associés de façon systématique à un certain nombred’instances de
pilotage du changementdans lamunicipalité. Une succession de transformations de
l’organisation du travail des acteurs locaux, et en particulier de l’ensemble des
perspectives d’action du personnel municipal a étémise en place. Elle s’appuie
fondamentalement sur la conduite de projets, faisant de celle-ci le moteur detoutes les
autres transformations. L’idée deprojet est au coeur de toutesles actions de
DéveloppementSocial des Quartiers,et de beaucoup d’autres actions publiques des
années 80. Mais alorsque l’on comptait sur leurs valeursd’exemplespour permettre aux
grands servicespublics d’y apprendre de nouveaux savoir-faireet de se transformer, rien
de tel ne s’est produit. Aucun desgrands organismes intervenant dans des quartiers de
DSQ au titre del’action sociale, du logement, de la santé, de l’action culturelle ou dela
sécurité ne s’est modifié profondément aprèsquelquesannées d’expérience. Les
transformations en cours des services municipaux àDunkerque sont donc
particulièrement intéressantes. Elles procèdent plutôtd’un processus d’appropriation des
nouveaux savoir-faire que d’unprocessus d’apprentissage, des agents du service
municipal deplus en plus nombreux étant amenés àconduire des projets dansdivers
domaines d’actionpublique (santé, sécurité, servicesocial, action culturelle par
exemple). Cette pratique dela préparation et dela mise enoeuvre de projets par des
groupes d’agents de provenance diverses(exemple:les groupes de service publicdans
les parties de ville) a permisle développement de nouvelles cultures de service public,
pour dire les mêmeschoses autrement de lacitoyenneté des agents de service public.
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Mais on laisserait échapper l’essentiel decettestratégie de développementsocial sil’on
n’accordait pasune grande attention àla tentative de création d’une démocratie de
quartier qui cherche à transformer à lafois la conception qu’ontles habitants de la
citoyenneté et de leur rôle politique, l’organisation des rapports entreorganismes
associatifset services municipauxqui contribuent à la coproduction de la sécurité, de
l’accès aux loisirset à la culture dans desquartiers résidentiels,et du rôle des élus
locauxdansle quartier vis-à-vis des habitantsetdes services municipaux. Il faut insister
fortement surle fait que le processus de développement socialque l’on observe n’est
pas simplementl’effet d’une transformation des modes d’intervention desagents de
service public mais beaucoup plus profondémentl’effet d’une dynamique de
transformation conjointe du citoyen, du politiqueet des moyenset modes d’action
collective.

La conduite de projets constitue le moteur qui enchaîne des transformationsles unesles
autres, car elle se déploie sur fond de transformation institutionnelleet
organisationnelle. D’une part la mairie redistribueles responsabilités entre le centre et
des grandeszones résidentielles, d’autrepart elle incite les centressociaux à se
transformeren organismes de soutien aux initiatives des habitants.

La commune de Dunkerque avaitété formée entre 1972et 1976 par la fusion de la
communecentre avectrois autres communes quiavaient conservé leur mairieannexe,
Malo-les-Bains, Rosendael et Petite-Synthe. Tousles services ou presque avaient été
centralisés à l’hôtel de ville deDunkerque.

Ceux-ci administraient notamment l’action socialeet exerçaient donc une tutelle des
centres sociaux.Il n’y avait donc pas deliaison entre la mairie annexequi assurait un
service d’état civil et eux qui offraient des activités d’aide sociale ou de loisir en
fonction des compétences particulières de leurs animateurs.

Dans unpremiertemps des transformations du rôle de la mairie annexe puis ducentre
social ontétéengagéesdanslesquartiers sudqui regroupentles trois quartiers en DSQ
de la ville de Dunkerque. Une extension de cette démarche auxautres parties dela
commune deDunkerque a été engagée à partir de ces premières expériences, et elle a
connu uneaccélération institutionnelle importante après la réélection de M. Delebarre
en 1995.Il serait trop long d’en retracer l’historique. On soulignerasimplement que ce
mouvement est déclenché en chaquelieu par la volonté dumaireet à un moment qu’il a
choisi, maisque l’orientation de l’actionet son ampleur dépendent fondamentalement
des interactions entreles habitants,les associationset des agents du service municipal.
La légitimité des actionsentreprises étant assuréepar le relais politique original queles
conseilscommunaux en mairie annexe assurententre la population etles acteurs du
quartier etle conseil municipal.

Les mairies de quartier,dans unpremier temps,ont abrité un plus grandnombre de
services, outrel’Etat civil qui y était déjà: la police municipale,les régiestechniques
d’entretien des bâtiments communaux, l’environnement. Plusrécemment, en1994, des
personnels du CCASs’y sont joints. Maisla créationd’un conseil de quartierpour les
quartiersDSQ du sud de la ville quisontenclavéset coupéslesuns des autres et dont
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les habitants n’ont aucunementle sentiment d’appartenir àune entité des quartiers sud
(d’ailleurs sans nom), n’avaientquepeu de chances de réussite. Depuis un an l’autorité
municipale a décidé destimuleruneapparition de la vie démocratiquedanslesquartiers
DSQ à partir d’une transformation des centres sociaux en centres de quartier.Leur
gestion paruneassociation para-municipale présidée par unadjointéchappait en fait à la
municipalité. Leur transformationen maison de quartier étaitinscrite dès l’originedans
le programmemunicipal du maire, mais il a falluquatre anspour donner uncontenu
précis à cette idée. Ces centressociaux rendaient des services à une population
relativement captive (personnes âgées, femmes sesentantenferméesdansle quartier,
enfantsd’âge scolaire) maisles populations confrontées aux plus grandes difficultés
s’en sentaient exclues (jeunesen fin de parcours scolaire, chômeurs de longue durée,
RMIstes...).Il fut décidé d’y faire venir ces «exclus », d’en faire unlieu où émerge la
parole des habitantset où chacun peutvenir proposeret réaliser un projet en dépit de ses
difficultés personnelles. Chaque centre social a été transforméen maison de quartier.
Les centres sociaux ont vocation à devenirles « chefs de projet » de l’ensemble de la
conduite des projets proposéspar les habitants.

Celafait émerger quelques porteurs de projet maisaussi des «figures » dela population
résidentielle, et donne la possibilité à despersonnes habitant dans le quartier de
s’exprimer enpublic. Du même coupil y a parmi elles des gensqui s’intéressent aux
conseils dequartier.La vie municipale du quartier trouve ainsi ses forces vives parmi
les habitants quise révèlent capables de conduire des initiatives ou de prendre des
positions dansles maisons dequartier. Aujourd’hui, il apparaîtque les mairies de
quartier ne disposent pas encored’un personnel ayant toutesles compétences
nécessaires. Ellesen sont à des stades de développementdifférent du fait même des
différences entreles parties de ville qu’ellesadministrent. Elles rassemblent des
personnes sousla direction d’un directeur de mairie de quartier quidisposed’un budget
propre lui permettant de conduire des projets, ainsi que desservicesdéconcentrés de la
municipalité n’intervenantque dans cette partie de laville (police municipale,CCAS
par exemple).C’est donc àla fois un espace de coordination horizontale desservices
municipaux, d’impulsion deprojets, desoutien aux habitantset de construction de la
légitimité politique.En effet le conseil communal qui est composé de personnes vivant
ou travaillant dansle quartier désignées parles composantes politiques du conseil
municipal au prorata de leur importancedansce dernier,et présidépar un adjoint au
maire, constitueune instance de réflexionqui dispose de ses propres commissions de
travail sur le quartier : environnementet cadre de vie, travauxdans les écoles, fêtes
d’animation,révision du POS,fonds de participation des habitants.Il est assisté d’un
conseil communal d’enfants. Enfinil faut signaler l’existence depuis septembre1992 de
groupes de servicepublic qui se réunissent un jour tous les deux mois, élargissantle
cadre des concertations internes auxservices municipaux aux assistantes sociales,
agents de l’ANPE, directeurs d’école, facteurs desPostes, à desreprésentants de la
justice.

Les transformations des capacités d’initiative et desrapports sociaux sont lentes et
pourtant quelque chose de profond s’est sansdoute déjà produitdansle quartier du
Carré dela Vieille, l’un des quartiersDSQ où en 91-92 l’apathierégnait dansune
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population dont 40% desactifs étaient au chômage. Ce pourcentagene s’est pas
amélioré tout au contraire mais des activités nouvelles sesont développéesdans le
centre social (transformé depuis en maison de quartier) : unatelier de travail
d’urbanisme, deux journaux de quartier (jeuneset adultes), des associations se sont
créées. On peut observer un développement de l’attention pour la vie du quartier, de la
convivialité dansle centre social,des signesdesolidarité entre les habitants, d’altruisme
vis-à-vis de zones déshéritées en Mauritanie, et une participationélectoraleaccrue en
mêmetempsqu’un recul considérable du Front National aux élections municipales.

LE CONTRAT DE VILLE ET LE DEUXIÈME CONTRAT D’AGGLOMÉRATION

Le deuxième contrat d’agglomération

Le deuxième contrat se distingue du précédent.Le retrait de l’Etat dans la
contractualisation globale constitueune première caractéristique. L’Etat ne se retire pas
complètement d’un certainnombre d’enjeux.Le contrat de ville s’est réduit auxseuls
enjeux du développement social urbain. Même sil’Etat a signé un contrat portuaire,il
n’entre plus dans le système de contractualisation sur l’ensemble des enjeux du
développement.

Du premier au deuxième contrat le projet d’agglomération est restéle même.Il n’y avait
pas de raison dele modifier. Cependant,deux ansaprès le début du deuxièmecontrat,
alors que se constituent formellement de nouvelles échelles de territoire(littoral,
Eurorégion), certainsacteurs (la communauté, l’Agur) éprouventle besoin de réinvestir
sur le fond pour un approfondissement du projet d’agglomération.

L’approfondissement, voirele formalisation de la citoyenneté de proximité, à
Dunkerque (cf. plushaut) ou àGrandeSynthe, l’exemple de l’atelier de travail urbain
développé ci-après en est une illustration, s’accompagne de l’extension d’une politique
du développement social, poursuivienon plus simplement àl’échelle desquartiers, ou
danstelle ou telle commune, mais àl’échelle de l’agglomération.Cela constitue une
troisième caractéristique.Celafait appelà des mécanismes d’association descommunes,
et d’association des habitants.

L’Atelier de Travail urbain

Grande Synthe a misen placedepuis deux outrois ans un atelier detravail urbain. Dans
ce cadre, on tente de faire travailler ensemble élus, techniciens, habitants sur un pied
d’égalité afin qu’ils assurent assurer progressivementleur formation réciproque et que
chacun reconnaisseles compétences de l’autre.Ainsi l’habitant lui-même reconnaît sa
propre compétence et d’une certaine façonla fortifie mais ne l’excède pas.Là réside la
nouveauté. Elle n’est pas propre à Grande Synthe. Des relations d’échange enFrance,
avec d’autresagglomérations européennes, voire brésiliennes, montrent aujourd’hui que
l’usager ou l’habitant peut intervenirdans le travailcollectif avec unecompétence que le
technicien et l’élu n’ontpas.Tout le problème consiste à faire ensortequ’il produise sa

La documentation Française : La Ville éclatée : enjeux, logiques et modalités d’une régulation économique...



14

compétence de telle façon qu’ellesoit utile pour la production collective et commune.
Depuis deuxans, dans le cadre del’Atelier de Travail urbain se poursuit un travail
d’ajustement progressif, de transmission d’un savoir-faire technique, mais aussi de
transmissiond’un savoir politiquedansl’organisation de la décision,dansla réflexion
sur le bien collectif oul’idée collective au-delà de l’intérêt individuel.Il permet la
découverte progressive et le mise en valeur par l’usagerd’une connaissancequ’il a de la
ville à travers sonusage, connaissancequen’ont pas les techniciens oules élus.Il s’agit
de construire un mode d’organisationqui permette quechacuncontribue àla définition
et à la production du bien collectif, mais chacun à saplace etavec sacompétence. En ce
sens onpeut parler de partenariat. Les partenairessont équivalents, différents mais
équivalents. Jusqu’à maintenant la participation des habitants n’impliquait pas ce
partenariat.Elle s’exprimait plutôt sous le mode revendicatif, ou en réponse àla
demande des éluset des techniciens, commeune légitimation d’un projet « onvousfait
un projet, vous en discutez, vous l’approuvez ». L’Atelier de Travail urbainrepose sur
des principes différents. On pose ensemble un certain nombre de questionset de
problèmes, puis chacun apporte satechnicité; l’usager n’a pasla même fonction que
celle de l’élu. Cela s’apprend progressivement.Il est d’ailleurs questiond’une charte à
ce propos.

La mobilisation deséchelles de territoires différentes

Cette manière de travaillerdansl’atelier de travail urbain vise, defaçon concrèteune
transformation de la citoyennetéet deson exercice. Reconnaître un rôleactif de l’habitat
dans leprocessus de production dela ville, non seulement parl’usage qu’il en fait mais
dans la conception de celle-ci à traversl’usage qu’il voudrait enavoir, c’est reconnaître
que le rôle del’élu ou celui du technicien, agent de service public,sontdifférents.Cela
les oblige alors à alors à redéfinirleur propre citoyenneté et à inventer denouveaux
modes d’exercice dela démocratie.

La préparation du programme d’actionpour le deuxième contrat d’agglomération a
donné l’occasion d’un effort de redéfinition identiquedans soncaractère exploratoire
avecleséluset avecles techniciens des différetescommunes del’agglomération.

Il s’est agi dela répartition des rôles entreles différentes échelles de gestion du
territoire, et en particulier, du rôlenouveau qu’étaitsusceptible d’apporterl’échelle
intercommunale dans des champsréputésjusqu’alors de compétences strictement
communaleset des exigences nouvelles d’organisation que cela impliquait.

Dansle cadre du premier contrat déjà, certainschamps d’actions, l’action sociale ou la
culture par exemple, quirelevaient traditionnellement des compétencescommunales,
avaient fait l’objet d’actions intercommunales. Ainsi, par exemple,les élus ont pu
expérimenterque s’il y a des choses à faire àl’échelle dela commune dansle domaine
de l’accueil d’urgence en logement,cela ne suffisait pas,et qu’à l’échelle de la
Communauté Urbaine, on pouvaitapporter des réponses complémentairessanspour
autant remettreen cause l’actioncommunale. Cependant,les élus des différentes
communes ne s’étaient pas sentis suffisamment associés à la conduite de ces
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programmes d’actions. Elleleur paraissaittrop technocratique et tropcentralisatrice et
risquait de déclencher des réflexes de replicommunal.

Le deuxième contrat capitalise sue ces premières expériences de définition collective par
lesélus dubiencommun à l’échelle de la communauté.Il a permis la miseenplace d’un
programme annuel d’actions intercommunales de développementsocial urbain sur
lequel chaque commune seprononce en début d’année. Lechef deprojet et son équipe
d’agglomérationfait systématiquementle tour des 18 maires. Celapermet de voirles
méthodes de travail évoluer d’une année sur l’autre. Ces rencontres sont l’occasion
d’interrogation, réflexionscommunes sur l’identification d’actions àl’échelle de
l’agglomération, complémentaires à celles que chaquecommunemène à son échelle. Ce
programme d’actions intercommunales ne dispose d’ailleurs pasd’un financement
communautaire systématique pourlesactions qui ne relèvent pas dela compétence de la
Communauté Urbaine. Un financement conjoint descommunes,abondé en partiepar la
Communauté Urbaine, apermis de constituer unfonds intercommunal qui sert à rétablir
une certaine justice entreles communes compte tenu de leurrichessefiscaleet de leur
pressionfiscaleréciproques.

Ce groupe d’éluset de membres deleur administration réfléchit donc très concrètement
depuis trois ouquatre ans à la citoyenneté,et à la définition des biens collectifs.Il
apparaîtainsi que pour ce groupe,les modes de mise en oeuvre des services collectifs
doivent s’entendre aux différentes échelles, depuis le voisinage de proximité jusqu’à
l’échelle communale, jusqu’à l’échelle de l’agglomération,et jusqu’aux autreséchelles
territoriales. La planification urbaine ne consiste pas à diviser le travail, à l’organiser, et
à on répartir les conséquences. Elle consiste à travailler concrètement sur le terrainavec
les acteurspour qu’ils définissent eux-mêmes ce qui relève deleur compétence, de ce
qui mérite d’êtretraité à l’échelle de la proximité, ce qui mérite d’êtretraité à l’échelle
intercommunaleet communale.

LA CONSTRUCTION DU RÉGIME DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Essayons de dégagerquelques hypothèses àvaleur générale sans faire de Dunkerque un
cas typique ou un modèle reproductible.Il y a uneraison simple à cela :les tentatives de
formation de régimes urbains à Dunkerquesont marquées par trois facteurs singuliers.
Le premier est externe.Il tient à la puissance desinterventions extérieures : l’Etat,les
grandes industries,puis ensuite le FEDER. Le second est interne.Il résulte dela
faiblesse des milieuxd’affaires dunkerquois vis-à-vis des groupes industriels présents.
Le troisième tient àla volonté exprimée parlesélus de l’agglomération de s’unirafin de
former unecommunauté politique capable de maîtriser sa propre croissanceense dotant
avec la création de l’AGUR des compétences nécessaires. Lesdeux essais derégime
urbain qui se sont succédés résultent de processus de construction du sens de l’intérêt
collectif marquépar ces singularités.Il serait absurde d’y voir destypes purs.

On peutnéanmoins dégagerquelques traits caractéristiques durégime urbainqui se met
en place depuis quelques années.Il est orientépar la recherche d’un développement
collectif intéressant toutesles couches sociales depuisles milieux d’affaires jusqu’aux
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milieux les plus défavorisés. C’est pourquoi nous l’avons appelé un régime de
développement social.Il repose sur la création progressived’alliances entre des élus,
des agents de serviceset d’organismes publics, desreprésentants dediverses
institutions, ou même des acteurs économiqueset des associations. Chacune de ces
alliances rassemble un publichétérogène, de personnes qui se distinguentsoit par les
échelles de territoire sur lesquelles elles interviennent,soitpar la nature des ressources à
leur disposition, soitpar le capital de compétences dont ellesdisposent. Ces alliances
sont construitesautour de zones de problèmesreconnus selon un processus progressif
qui commencepar uneprise de conscience des acteurs impliqués, et qui se poursuit par
un travail d’échange entre euxavecl’appui d’experts de l’agglomérationet quelquefois
d’experts extérieurs.Le plus souvent ce travail s’appuie sur des évaluations, des
situations de vie des habitants,et il débouche sur la formation de groupes de travail qui
scellent leur première alliance dans un documentd’orientation,une charte parexemple.
Un tel document sert à instituer un réseau qui estsouvent pluslarge que le groupe de
travail. Il dispose alors d’un domaine d’action dontil a la charge, d’une tutelle
institutionnelle collective, et d’une instance garante du respect dudocument
d’orientation. Ces réseaux sont autant de groupementshétérogènes quisontsocialement
légitimés par le rattachement de certains de leursmembres à des institutions publiques.
Étant ouverts à des acteurspublics et privés, à desassociations ou à des agents
intermédiaires des services publics ilssont en mesure de constituer descollectifs
d’énonciation de problèmeset de propositions d’action dont leursmembres peuvent
préjuger qu’ils auraient les moyens delesmener.

On observe donc la formation d’un régime formé par unnombre croissant de réseaux au
centre desquels se trouvent depetitescoalitions unissant des représentants de pouvoirs
publics ou de ressources dansunité de commandementcommune. Cerégime est
clairement issu de la tentative d’établissement d’un régime de croissance industrielle à
Grande Synthe quil’a précédé..

Voici lesquelques idées principalesqui sedégagent de ce travail :

1. Les régimes de gouvernancene sont pas tantune nouveautédansles faits qu’une
transformation des théoriesqui accordentuneattention plusgrande aux phénomènes
de coalition. Cela estfacilité par la viabilité donnéepar les pouvoirs publics à
certaines d’entre elles.

2. Le régime de gouvernance urbainequi est en cours de mise en place à Dunkerque
n’en estpasmoins original dansla mesure oùil fait du développement social le pivot
de sa propredynamique.

3. Ce pivot n’estpasun idéal fixé a priori mais un biencollectif dont la définition est
mise en négociation. Il joue un rôle de pivotpar rapport auxautres biens collectifs
que produit l’agglomération urbainedansla mesure où ilslui sont rapportés parle
noyau central du régime urbain.
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4. Ce noyaucentral est formé parle groupe d’élus et d’agents duservice public ou
associatifqui partagent la capacité d’extension des réseaux participant au régime de
gouvernance urbaine de Dunkerque.

5. Chaqueréseau seconstitue autour d’un diagnostic de difficultés profondes vécues par
des habitants ou des acteurs, souvent lesdeux,lorsquece diagnostic permet lamise
en place d’ébauches dedéveloppementd’un bien collectif souventen suscitant des
projetsplutôt que des procédures detraitement administratif.

6. La conduite de projets s’inscrit dans un processus de transformation des relations
entreles élus, lesagents de service public etleshabitants qui a quatre conséquences
majeures :

a) la remise en cause des solutions types, géréespar une procédurequi engendre un
parcours de dossierentre organismes (parexemple laréhabilitation, la création
d’une ZAC, d’une ZI, d’un centresocial...)et leur remplacementpar une solution
locale négociée par un régimenouveau (réseaux de ressources/institutions +
moyens d’action).

b) le développement des régimesse fait en s’attachant àles rendre capables d’agir
(empowerment)et nonen leur fixant des résultats àatteindre.

c) le monde desélus estaccrud’une échelle de quartieren même tempsque son
intégrationdans des rituels de coproduction estrecherchéeet accentuée.

d) il y a une recomposition des services à la populationfournis par l’administration
municipale qui conduit à déconcentrerles personnels intervenant dans les
quartiers et à décentraliser la conduite de projetsavec oupour les habitants du
quartier dans des mairies departie de ville.

7. La transformation des formes de sociabilité des habitants de plus enplus catalysées
par des organismes publics ou des ONG des Quango transformeles registres dela
citoyennetéce qui exerceun effet en retour surles conditionslocales de fourniture
des services publics et surla scènepolitiquelocale.

Cette forme de gouvernance semble permettre aux agents des services publics
intervenant dans une partie dela ville de s’ajuster aux changements des situations
résidentielles des habitants.Il reste à voir jusqu’où la municipalité sera en mesure
d’encourager ses agents àaller dansune voie qui implique une refonte de l’échelle
hiérarchiqueet des prestiges afférents aux différents rôles d’éluet de fonctionnaire
municipal.
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